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liNTKUDUCTlOX 

LE RÉVEIL DES POUVOIRS POLITIQUES DE NOS COURS 

Lo rócoiit jugenieut (Ic Ia 11® (jluunhre dii iriljiinal de 

Ia Sciiic (lans Ics poiirsuitcs à fia de dissohitioii iiiteiitées 

coiitre Ia Ojiiíedération Géiiérale du Travai! a attiré 

rattentioii sui' ia teiidaiice, — qui se dessine dans nos 

ccrcles i)olitiques dirigoaiits, — à délerci' à l iuilorilí'! 
judiciaire le règlement desgraiids coiillits ({ui iiiettent aiix 

prises Ics diverses-classes de Ia jxjjjulatiou. La seiitence 

proiioiicée dans cette allaire par Ic présidciit Leiiiercier 

SC caractérise par une curieuse alternance des coiisidc- 

rations (rordrc social, (pii en laissent percer les i-aisons 

(rètre intimes, et des argunients juridiques destines à 

leur donner uue coloration légale. Elle presente, à cet 

égard, une étrange siniilitude de ton et d'allures avec 

Vnijinion délivrée en 188(5, au noni de Ia Gour suprênie 

dçs Massacliussetfs, dans le cas Gudcharles (1). Arrèt 

reste justenient célèhre dans riiistoire conteniporaine des 

Etats-L'nis coninie Ia preniièi-e manifestation éclatante dn 

niouvenient, depuis si largcnient développé, (|ui a érigé 

(1) (iodcharles and C" u. Wiegmati. Petinsi/lrama Slate Reporís, 
1880, 431. Cf, Uah.nahi). Factonj tegislation in 1'ennsijlvania dans 
19, Jolins Jfopkins flnivprsi/i/ Slu/lieft, 1Ü07, p. 40. 
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2 iNTIlODUCTIOiN 

Ics cours (Ic justiço aiiiéricaiiies cn ar])itres suprèincs do 

Ia ])olitiquo sociale et óconomiquc dcs Etats aussi l)icii 

([lio (Ic ccllc (Io ITiiioii Nof(l-Aiii(ji'icaitie. 

Nous avons vu so (l(\q'agor, (rautro ])ai't, daiis Ia juris- 

prudoiico de iiotro Coiir siiprêino, pondant cos doniiíiros 

aimécs, uno iiicliiiatioii visil)le à fraitor Ics textos l(3gisla- 

tifs avoc pliis de lihertf'! (juo par Io passé- (1). Cotto iiicli- 

iiati(jii s'est alíiniKie avec uno ])articuliòre iietteté à 
IVjccasioii de ia inise eu oouvre de lujtro législatiou de 

guoi-ro. Ces textos, tendant, sons Ia pressiíjii dos nócossi- 

t(;s do riieuro, à fi-appor de vé-ritablos servitudes d'utilité 
pul)li(pio dos coiiimorcos ou dos activit(''S (£ui avaiont 

jus(iue-là (!íchapp(! à Ia réglenieutation l(:gislative, ont (íté 

iutci'pr(!t(js à Ia lumiòro dos priucqjos iudividualistos du 

G(jde civil ot, ])ar là, pli(3s à une applicatiou vestrictivo et 

(i) L"article 3 du Code civil avail essayú de ijrévenir ces conllils, 
entre.Ia Itígislation et hi jiirisprudenee en iriterdisant les arrèls de 

' rògleiuenl , Miithode d'inlerpré,talion et sources en droit prive 
poxitif, 2e édition, l!HÍ), II, p 30). Mais Ia tcrreur ([ue Ia censure de 
Ia (lonr suprêine inspire aux juges iniérieurs a réduit Ia disposition 
de l'article o à cette seule significfition de fail (jue les cours ne peu- 
vent íixer d(; poinls de droit (|u'ii Toccasion de litiges concrets. Toute 
díjcision de [)rincipc de Ia Cour do cassation prend, pour les juridic- 
lions suhonlonnées, Ia valcur prali(iuc d'un arrêt de rôgleuienl. En 
(^cartant cetle ilonntíe sociale, parce fiu'ctlc s'esl dcíveloppée — ce qui 
esl cerlain — en coixtradicliou avcc les volontés des autcurs de nos 
llodes, (Ikny (/. c., 11, pp. 33-Í9) ahoulit ii rayer de son lableau des 
sources acliielles de notre droil posilif Tune des sources les plus 
iniluenles, celle qui coinraande le fonctionneinent de toutes les 
autres. Tout elTorl fait pour rnasquer ce íacleur capital de Ia vie 
juridLque conleinporaine me parait dangereux, parce qu'il contribuo 
á cacher au législateur Ia princi[)ale cause de ravorfenient, de plus 
en i)lus IVí-quent, de ses volontiís et à reinpêclier de prendrc les 
niesures indispensables pour canaliser Ia jurisi)rudence et arrèter 
ceux de ses débordeinents qui inenacent Ia slabilité de TíEUvre légis- 
lalive. 
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réforiiiatricc. J'ai cu roccasion c1(í signalcr aillours (1) uii 

exemple, entre ])eaucoup (Fautres, de cette opposition 

entre les próoccupations ócoiiomiques qui ont provoque 

le vote de ces textes et celles (jui oiit présidé à leur iiiise 

en ceuvre judiciaire : exemple ompnmté à Ia législation 

des prorogatioiis de haiix et à l'article o() de Ia loi du 
í) niars 1918, doiit Tapplication a uécessité jus([irà trois 

textos iritorprétatifs poiir ecarter des solutious juris])ru- 

dentielles eii ojtposition avec Ia pensée initiale du légis- 
lateur (2). Gette successiori de textes confortatiís, veiiant 

défendre des lois aiitérieures contre l'ÍMterprétatk)ii judi- 

ciaire, ap2)araít, daiis ]'histoire jiiridique des fítats-Unis, 

comme raccompagiiemeiit habituei de cliacuu des j)rogTès 
de ia pénétration de Tautorité judiciaire dans le domaiue 

(1) Monileur judiciaire de Lyon àn i8 jiiin 1920, jip. 
(2) Lii crise du lojer a provoque des mcsures législalives de cir- 

conslanoe forl analogucs ii celles ijue conlient notre législation de 
gnerre, soit en Anglelerre (rj el 6 (!eo. V. c. 97 et O (leo. V. c. 7), soit 
íiux Etats-Unis (Kdvvari) E. Schaub, Ile;)ulation of rentah durinrj the 
ícar period, dans 28, Journ. Polit. Econ., I) Ces lois épliéiiières se 
sonl lieurtóes paribis dans TUnion ainéricaine á des résislances judi- 
ciaires beaucoup plus franclies ([iie chez nous. JiCs dispositions passa- 
gères édictées par le BaH Jtent Act (41 Statutes at Larye, 298) pour 
le district de Colutnhia ont élé déciarées insconslilulionnelles dans 
/firsch V. lilock. 2(57, Federal lleportcr, (11 i (1920). l/iine des lois 
volées dans TElnl de New-York poíir siispendre, pondaril. Ia durée de 
Ia crise, en ce (]ui ooiiccrne Ia cilé deNew-VorU, les mcsures (rexpiil- 
sion pour cause de relard dans le paieineni des loyers ou d'arrivéc li 
explration des baux, — ia loi entrée cn vlgiieur lô 22 sciilenibre 1920 
ijui prévojait un nioraloriuin localif jus(iu'au lofoctobre 1922 [New- 
York Laws de 1920, c. 942-9-Í7) — a élé souinise à Ia même épreuve 
judiciaire. Alors ([ue deux des cours d'élat ont valide en bloc ses dis- 
positions, une troisièinc cour a fail un tri entre elles el en a rejeté 
(pielijues-unes cornme inconsfitutionnelles. Cf. Ia note Consfitiitiona- 
liíi/ of the Neio-York enierf/enrij housinfi lates, dans 'M Harv. Law 
Rev., 420-430. 

< 
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législcitir et Ia rcactiou iiatiu-cllc coiitrc cc j)i'ogi'c>i. 

Nous avoiis assiste ciiíiii, Ijícii avaiit Ia giierrc et Ics 

rcvireinents (iu'clle a produits daiis noti-e politi([uc inté- 

rieurc, à une caiiipagne liabile et persévéi-aiite eii 1'avcur 

de ral)rogatiori des articles 11 et 12 de Ia loi du 5 aoút 

1790, titre II, et de Ia dispositioii de Ia constitution du 

U se2)tend)re 17!)I, titi-e III, cli. 5, art. ([u'oii nous pré- 
sentait couiiiie 1'onuaiit seuls ohstacle à ce ({ue les ti'il)U- 

iiaux puisseiit « sNuiitiiscor' daus 1'exercice du pouvoir 
législatií" et susperidre {'exécutioii des luis ». Des juris- 

coiisultes et des puhlicistes, appartejiant à des Jtranches 

de ropinioii politicpie aussi variées 'jue Paul IJkalreííaud (Ij 

ou CiiARLKS Me.noist (2j, d'une part, et (Iaston Jèze (3), de 
l autre, en passaut par IIalriou ['í), Jai.abkut, Saleilles et 

TiiALLEit (.')), soiit soudaiueineul touihés (raccord sur Ia 

iiéc(!ssitó d'iiitroduii'(; daiis uotre [)rati(]ue coiistitutiou- 

iiellc le juíjeiiieut de Ia c-ijustitutioiiualité des lois par les 

cours de Justice^ tel (ju il fouctiouue aux lítats-Unis. líares 

soiit les luaitres du droit constitutiounel fraudais <{ui, 

coiuine les doyens Lahnauue (0) et Duüuit (7), ou les der- 

(1) Monde Economique du 17 novenibre 189.'). 
(i) Journal officiel du 28 janviei' lUO!!. (Uianibre : ducunienls 

par leme nlaircs, sess. ord. 1'JÜH, p. *J!i. 
(3) IjinconstilulionudlHii des l'>is cn Itoiiinttn.ie, i2'J, Recue du 

droit ituhiic, llMá, 1-4Ü el s. cl Du controle des ussemblées délihv- 
rantes dans Iterue t/enérale d administruíion, dSÜ.'), il, 241. 

{■i) Note sous Conseil d'Etat, 7 uoiU 1909. Sireij, 1909, 111, 143. 
(."j) Hultetin de Ia Socielé de leijislation coniparée, 1902, j). 240 

el s. Cl'. SiüNuiiKL. Du controle judiciaire des actes du pouvoir 
léíjislalif dans lievue polilique et parlementaire de juin 1904, 
p. .')2(i. 

(ü) liullelin de Ia société de léyislation comiiaree, 190*2, pii. 227- 
22!». 

(7) Traité de droit constitutionnel, I, 1911, p. l.VJ. 

/ 
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TÜcrs cditciirs dii Manuel (rfisiiEiiN (I), aiont óciiaj)]»!! à Ia 

contagiou, et eiicore inotivcnt-ils leui' rcfus do s'associer 

à Ia pótitiou coiiiiiuiiic surdos coiisidóratioiis d'oi'di'o pra- 

tique boaucoup plus que sur une opposition au príncipe 
niônio do Ia reforme réclaniéo. 

Pour ([ue Ia constitution de 1875, diseiit Jes avocats 

du coutròlo judiciairc dos lois, soit autre chose qu'un 

ouseniblo d'exliortations à Ia sagosse adressóos aux l)ran 
clios coordounées du goiivernenient et jjrenne Ia valeur 

d'un corps de règlos impóratives, il faut que tontos les 
violations de Ia (üonslitution, aux([ueiles peuvent ètre ten- 

tóes de se livrer los niajorités qui se succèdent au pou- 
voir, pnissent ètre répriinées par une antorité planant 

au-dessus des préjugés et dos passions qui agitent et 
aveuglentla foule. Cest snrtout indis])ensal)Ie pour munir 

do Ia force o])ligatoire un texto supérieur oncore à nos lois 

constitutionnelles de 1875, ia Déclaration dos droits de 
riiommo et du citoyon, cctto Grande Cliarte de Ia Franco 

contemporaiue qui, do])uis 1791, a foujours constituó Ia 

substructuro detoutes nos Constitutions ot ji'a j)lus hesoin 
(Ty ètre róoxprimée pour roster en vigueur (2). 

Des propositions, tendant à oljtonir Ia consécration de 
ces vues par Ia Constitution, ont ótó succossivement intro- 

(t) Elémenís dedroil con.tíitu/ionnel franrais e/com/iarfí,C)° 
191Í, |>. .WS et s. 

(á) Hertiiélémy. Trailé élémentaire de droit ndminislralif,!'6(\\- 
tion, 1913, p. note i, lai), íort jusletnenl, remafqtier que Ia 
(lueslion de rexistence ou de rinexislence en Trance du contròle jiidi- 
ciaire de Ia constitutionnalilé des lois perd toiil intérêt pratique, et 
devient une (|uestion puremenl aeadémique, des qu'on écarte de ee 
conlrôle ia vérification des lois au point de vue de leur conformitó à 
Ia Dérlaralion des droits de 1789-1791 II n'est pas une page de Tliis- 
toire américaine du développemeni du gouverneineiil par les jiiges 
qni ne soit Ia dírnonstration de rexartitiide de rette ohservation. 
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(hlites à Ia Chambre des dcputós j)ar .MM. Jules Iíociie, 

CiiAKLiís Uknoist ot, Engera.nd à une époqiic oii Io pai-ti, qiii 

1(!S soutciiait, coiiil)attait eiicoi-e daiis I'oppositiou. Co 

parti a coikjuís aujourdluii Ia inajorité. L'atiiiosplièro 

])arlcniciitaire est (Icvcmie favoralde à Ia réalisatiou dc 

cetti; partic dc smi prograniiiie. iAIais Ia procéduro do 

róvisioti constitutioTiiiello ost difíicilc à luottre ou iiiouvo- 

jiient et lente à al)outir. A (jiioi hori en aíiVoTitfír les ris- 

(pies ? Une révisioTi de Ia Cousiitution n'est pas nécessaire 
poui' conduire au résultat désiré. Telle était Ia thèso (pic 

dóveloppait déjà P. HEAURKGAnu. Tello ost ceJle aussi à 

laquelle paraissait se rangor nion excoJlent collègue et 

ami Gaston Jèze dans sos ótudos de 1895 ot de Ces 

^ tfibunaiix, d'après oux, ont compétence pour tranchor les 

contlits entre dispositions contradictoires dos lois. Toute 
loi inconstitutionnolle se henrte anx prescriptions oppo- 

sées de ia loi fondanientale. Les tribunaux ont le devoir 

do s"incliner dcvant les conilnandenionts de Ia loi supé- 

rieuro et de se rofiisor à apj)li(juor les disj)ositions contrai- 

ros do Ia loi iníerieure. L'obstaclo apporté à rexorcice de 

CO devoir par Ia probi])ition contenue dans Ia Constitu- 

tion de 1791 ost dispam en niômo tenips ([uo cotto Consti- 

tution. Si les juges sont rotenus par un respect supersti- 

■tienx ponr les articles do Ia loi du 5 aoi'it 1790, qui 

devraient ôtre reléguós de])nis longtenijjS dans les 

oul)liettos de riiistoiro, qu'on les rassure on abrogeant 

officicllcnient ces textos désnets. Et notre Constitution 
])()urra reprondro, au point de vue de l'aptitudo à prote- 
ger les droits individuels des citoyens contro los abus de 

r()nuiij)otence lógislativo, Ia niênio eflicacitó que Ia Cons- 
titution fódórale des Etats-Unis. 

La convergonco do ces trois j)liénoniònes ; 1° propen- 
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sioii (1(; iKjs ijiiilistòros (riipròs-j,^uori'o à [)í()vo(juor, 

coiiiine Tavait fait avant cux pUis cruii miiiistòrc de 

raiicien regime, Ia rcnti-ée eu scòiic de rautoritó judi- 

ciaire pour Ics aider à défejulce les hases politiqiies et 

éconoiniques du régiiue coiiti-e les iiienées révolutioii- 

naires des paiiis cxtrémistos de ropposifioii; 2'^ lendance 

de iiotre (Jour siiprênie à rajjpi-oclier ses iiiétliodes d'in- 

terprétatioii légale des métliodes heaiicoup plus soiiples 

de Ia jurisprudeiice américaine ; ;{" aspiratioii de Ia 
grande niasse des jiiristes et des élénieiits actuelleiuent 

prépondéraiits de ropiiiioii parleiiieiitaii-e vers une res- 

tauration dii coiitròle jiidieiaire de Ia constitutionnalité 

des lois, — represente Tune des caractéristiques les plus 

frappantes de uotre orieutation politique de Tlieure pré-, 
sente. lílle send)le sur le jxjiut (raiguiller nos iustitutious 

sociales frauçaises vers Ia veie oii les Etats-Unis se soiit 

eugagés, à partir de 1883 et (jui, suivie par eux avec per- 

sévérauce, les a conduits à uu systèuie de gouvernemeut 
])rol'oudéuient dillerent du n(Mr(í. Au moiiient oíi paralt 

s'amorcer cette évolution de notre praticjue-coustitutiou- 

nelle, j'ai pense (pi'il pourrait être iutéressant pour des 

houimes d'étude iVaneais dq suivre le fonctionnenient aux 

Etats-Unis du régiiue auquel elle conduit uaturellenient 

et (robserver les rósultats qu'a donnés sur Ia tcrre amé- 

ricaine rex])érieiicc (pi'il sembU; ([ue nous uous apprê- 

tious à teuter à notre (our. 

t 
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GOUVERNEIVIENT PAR LES JUGES ET GOUVERNEIVIENT 

PARLEIVIENTAIRE. — LES FONDEMENTS AlVIÉRICAINS 

DU GOUVERNEIVIENT PAR LE JUDICIAIRE. , 

Le systòine do goiiveriioiiiciit, ({ui osf sorti aiix Etats- 

Unisde rassociatioii de pliis en pliis étroite dcs trihunaux 
à Ia direction dc Ia marche de Ia législation, a 6tó qnaliíió 

gouvernenient par le judiciaire. Govermmml bij judiciarjj : 

c"est le titrc (rime rcmarqual)le étude de droit constitii- 

tionnel puhliée en 1911 dans Torgano jjent-être le jilus 

róputé de Ia science 2ioliti({ue ainéricaiiie (1). lín 1í)12 un 

(I) l/éinde, si solidoment dooiinientéc, de 1^ -H. Iíoudin, dans 20. 
Pülilicdl Science Quarterhj, á38-270, a élé écrite sous rinlliienre de 
Ia carapagnc de protestation dc )'cx-pi-(ísidcnl IJoosevell contre Ics 
obstacles apportés par le contròle judiciaire aii développernent de Ia 
législalion sociale el oiivriére et, de ce clief, a pris une certaine aliure 
de coinhaliviló. Mais c'esl i'rruvre d'iin jiiriste qiii ne crili(]iie pas le 
príncipe niêiiie dc ce conirôle. mais sciilefneiit son exlension de 
l exarnen de Ia compélencc législalivc íi ccliii de ropporlunité dcs 
lois. Cesl à pcu près sous le mèwG Govenunenl hy Jiidges, 
ipTun dcs liauis dignitaires de Ia rnagislraliire, M. Walter Clark, 
(trésidenl de Ia ("oiir suprême dc Norlh Carolina, publiaitun discoiirs 
lail íi Cooper 1'iiion le 27 janvier jI9U, dans lequel il dénonçait Ics 
direclions iioiivellcs qu'avail prises le contròle judiciaire de consli- 
lulioniialilú dcs lois cointne une pervcrsion dc Ia conslitution. 
(If. aussi son arlicle : Some Mi/lhs of lhe law, dans Ic numéro de 
novcinbrc 191} dc Mirhi(]<in Ijiir Itevieir. 
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Jivi-e (le propagando eu favoiirdu retoiir à rindeperidarico 

du pouvoir lógislatif ótait iiitituló : Oitr judicial olif/ar- 

chfi (1). Titi'o dc coiHl)at. Mais raiiteur s'accordait au 
foiid sur Ia dófinitioii à donner aii régiiiic ([u'il coinhat- 

tait avcc un loyal dcleiisour do ce régiiiio, le professem' 

Buuc.kss (2), ([iii déclarait que ]'oii ne doit pas Ijésiter à 
appelcrlo systòine gouvei'ncmoiüal des lítats-Unis Varis- 

tocratifí <!<• Ui rnbf. Oligarciiic jiidiciaire ou aristocratio 

de Ia rol)e, c'est toujours Ia uiòuie idóe próseutée, tantAt 

sur le tou dc Ia criti(|ue, tantòt sur celui dc Tapologeti- 
que. Em un dos livres Ics pius sinecreinent inipar- 

tiaux qui aient été consacrés à Ia inatièro pronait ce titrc ; 

ÍM (loclrine amêricaine de In suprèmalie judiciaire (3). 

Ces cti(juettes extraites dé rabondante littcraturc du sujct 
suflisent pour fairc cnfrcvoir le contenu qu'elles rccou- 

vrent. 

Le dégagcnient de cettc forme de gouverncjnent est le 
résultat (Func évoliition tardive du droit constitutionncl 

américain. La constitution fcdérale des Etats-Unis, (juoi- 

<|ue appartcnant au type des constitutions dites rigides, 
n'en a pas moins subi des transforniations tout liussi pro- 

fondes que celles auxquclles sont cxposées les constitu- 

(1) (iiLBEiiT E. liou. Our judicial oligarclaj, avcc iniroiluclion de 
Uolierl La l''ollelle. New-Vork, 1912. 

(2) ('ilé piir Ubei) Poweli, 33 foUtical Science Qaarterhj, 439. 
(3) Charles Ciiiove IIaines. The american doclrine of judicial 

supr-emacij. New-Voi-k. Macniillan. OEuvre (l'iin aiitenr qui al)orde le 
pi'ol)lèiiie par soa C('>lé social el qui, après en avoir exaininé Ics ori- 
gines liistoriínies dans une disserlalion de docloral eii 1909 : The 
conjlict over fhe judicial pou>ers in lhe Uniled States to 1870, 
tome XXV-l des Columhia Studies in hislory, eronomics and 
public Idiü, Ta repris en 1917 au poinl de vue couiparalif ; Judicial 
iiiterpretation nf Constilution Act nf lhe Commonwenlth of Aus- 
tral ia, dans 30 llnrrard Lau^ Iteview, riDõ-dlS. v 
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tioiis iion ccritos. Ni rnii ni Tantre dos dcux systèmos 

co)iil)iiics (l'é(]uilil)re iiivarialdo do j)ouvoirs sur les([iiels 

Ics cojistituants de 1787 avaiciit édifió leur univrc cousti- 

tutioruiello, — ni réquilihro ciitre le f^ouverncmciit fede- 

ral et les gouvcnieiuciits (Fétals, ni ]'éqiiili])rfi entre les 

l)ranclies coordonnóes du gouverneinent fédéral, — n'ont 
résisté à réljranlement du tenips. 

Leur conccption du fódéralisníe, (jue le juge Ghask a 

définie dans uh diclimi cclòbrc : une union indestrncti])le 
d'états indestructihlcs, est dójà ])icn distante des réalités 

de riieure 2)résente. L'indestructibilité de TUniou est 

devenue beaucoup plus forte qu'iis n'avaient pu le rôver. 

11 y a lougtenips qu'ello est à Tabri de Ia répétition 

d'assauts coinnie celui qu'elle a subi lors de Ia guerre de 

sécession. Mais cetto consolidation s'est 02)érée au détri- 

nient de Tindestructibilité des lítats, c'est-à-dire de leur 
autonomie législative, de leur droit de régler seuls leur 

policc, leur coinmerce et leur régime industriei intériours. 

Si rautononiie des Etats a écliappé, par Ia protection 

de Ia judicature fédérale, au coup brutal qu'avaient voulu 

lui porter*en 18()S les auteurs du XIV" aniendenient, le 

travail postérieur de Ia pratique constitutionuelle lui a 

iuiposé toute une série de sacrilices suceessifs au proíit de ' 

Tunité nationale. ÜIntorstale Conimerce Cominission, à 

partir de ,h\ Fednral Trdde Cominission depuis 1914 

et divers bureaux adnúnistratifs fédérau.v ont élaboré une 

régleinentation du transport, du conunerce et des rela- 
tions écononiiques entre Etats (jui, i)ar sos répercussions 

incessantes sur Ia vie industrielle et intórieure des lítats, 

a de plus en ])lus restreint leur indépendaiice (I). Par le 

(I) Fhkdkiuck N. Judson. Law of inlcrslaie commcrce and its 
federal 3'édition, Chicaiío, 191(1; Heiii.e, The expan- 
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luoycii (le Ia lógislatioii coiiverlf; ou indirecte, cn usant do 

.soii pouvoii' (le taxatioii, de soti iiionojxjlc postal ou de 
sou droit de régleniciitor Ia circulation et'lcs transports 

eiiti'e lítats, pour frapper les i-ócalcitraiits de taxes prolii- 

])itivcs ou leur rondre Ia vie comiucrciale impossible, le 

(jongTcs fódéral est parvenii à géuóralisor dans tonto 
1'lJiiioii plus d unc róglcnientatiou policiòro ou iiidus- 

(rielle ([iie rautoTiouiie lógislative dos lítats lui eut iiitor- 
<iit d'iiiiposor directíMuciit (I). 

líullii Ia ratilicatioii dii XVIII" aiiKiiideiiient siir Ia pro- 

liibitioii do Talcool ctdu \iX® aincudcnient sur le suílVago 

dos 1'eiimies a dotó le goiiverneiuont íodóral d'uTi nou- 
vol inslruinont, Ia lógislatioii par voio d'anioiidoniont à Ia 

coustitiition, (pii lui peruiettra désorinais de tViiro bròclio 

dans lautououiio dos Etats toutes les fois qu'il aura der- 

rièro lui, conuiie ou 19I'J et eu 1020, niio opiuiou publi- 
(jue assez ibrte pour lui assuríu' le coiicours dos deux 

tiers dos nioui])res de cliaíjuo (Chambre dii Cougrès et dos 

trois quarts dos législaturos (Flítats. Oii couipreiid fort 

bion que cos deux anieiidoiuouts aieut arracbó dos cris 

do colòre à dos boiiuiies qui n'étaient, iii favorablos à Ia 

liberto de cousouiiuatiou do Falcool, ni bostiles au fóuii- 

nisiiie, mais (pii rostaieiit iudéfectiblenient attachés au 

vioil idóal de sclfíjovcrnnieiH dcs 1'ltats (2). Le iodóralisiuo 

sion (tf american adminislrntive Iam, llarvard Law llevieir, 
4:!0-í'i8; S.-O. Dünn. The iriterslata commerce commistsion, 03 
Annals American Academy of social and poiitical scienc.es 155; 
Dkixkeii. The interstute commerce Ac!. ; Cooke. The commerce 
clause of lhe federal constitutioti. 

(1) (".II .Mkiirill lIouGii. Coverí leí/islation and the constilulion, 
30 Ifarv. Law llev., 80Í-811 ; Tiiuiaow .M. (Johdon. T/ie Child 
Labor Law case, 32 Ifarv. A. Rev., 45-67. 

(2) íteporís of American liar. Association, XI,III, 1918, 45 el s., 
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(le 1921 ost (léjà ])icn (liíleroiit dii l'é(l(''ralisinc de 1789 (1) 

et les reformes de I!)19 et 1920 laisseiit prevoir ((ue le 

ledéralisme de demaiii s'eu élóignera oncore l)eaiicoiip 

plus (2). 

Ce preiiiier fondeiiient de rédiíice coTistitutionncl de 

1787-1789 a pourtant fait preuve de pius de staltilité rela- 

tivo que le second. L'óquilil)re entre les lítats et Ia lüidé- 
ration a fléclii satis roinj)re. II (!st iiiodifié, etiioii détriiit; 

tandis qtie rcqiiili])re ])riiiiitivoiiieiit institué entre les 
trois l)ranclios exécntive, législative et judiciaire du gou- 

veruenient ledéral s'cst révélé à répreiive de Texpóricnce 

conuiie nn é(jiiilil)re iiistal)le et fragile. II y a longtemps, 

plns d'iin ([uart de siècle, ({ii'il est renversé, et définitive- 

nient renversé. 

I<a (Joiistitiition fédérale a cfé rédigée en uu toni])s ou 

97 el s. ; Maiuiuhv. The iimitalions upon tli<; amendimi ponrer, 33, 
línrv. Iaiw. Rpv., 1920, 2á3 et s. 

(1) Cestccqiie constate M. i{. I.y.nn Iíates dans une íltide puliliéo 
sons ce lilre snggeslif ; The nem constiliition of U. S., dans 5 Am. 
Bar Ass. Journal, tOlO, TiSi-OOl. (JiiO Ia constilnlion acinellcrneni 
exislanle soit diirérenle de celle qni a été primitiveinent adoplée, 
c'esl, dil-il, nn lait t[n'on cnregisire, eL non pas nn fait qu'on pnisse 
discuter Aprés avoir snivi les agrandissetnen(s snccessifs dn ponvojr 
fédéríil an diStriinenl dn ponvoir des lílals, il arrive an .\VIII« ainen- 
dement el declare « qn'il serait dilficile de concevoir nn ahandon 
plns complet dn sclidrna originaire de Ia constiinlion » (p. 593). La 
nationalisalion dn gonvernement el Ia litnilalion dn ponvoir des Elats 
coinme nnités administrallves hii apparail cotnme le plns sailiantdes 
Irails caraclérisliqnes de ce (jnMl appelle Ia nonvelle conslilntion, 
p. .^)91-593. 

(2) Snr Ia rópercussion que Ia concenlralion teinporaire des pon- 
voirs par le gonverneinenl lodéral pendanl Ia gnerre esl appelée 
anssi li exercer snr Favenlr de Ia législalion ii porlée naiionale, cf. 
XLIII. Amfric. Unr. Itepor/s 'Ml el lloucn dans 31 /íarv. Lrnr 
Her . (i93. 
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líi vogue (Ic VEspril des Lois sou plciu eu Auiéri- 

que. Ses autcurs out puisé dans ce livre quclques-uucs 
<lo Icurs vues cie })liiioso])liic poliliciue. lis out surtout 

euipruuté à iMontesquuíu le doguie do ia sé2)arati()u des 
pouvoirs, surlequel il avait édilié sa cité idéale (1). Jls se 

sout eíforcés dc Tappliquer daus fout(í sa logiqiie et sa 

1'igueur, eu assuniut I'iudéporulaucc respective ei Tega- 
lité des trois pouvoirs, uou ])as taut par uu systèuic de 

frcius et de coutrepoids que parle cautouueuieut de clia- 
(jue j)ouvoir daus uu couiparfiuieut Ineu cios de l'activité 

gouveruemeutale, oii il travaille eu deliors de toute coope- 
ra tiou des doux autres, de façoii à éviter, tiiut cpie cela 

reste uiatérielleiueut possible, des coutacts eutrr; pouvoirs 

coucurreuts qui pourraieut dégéuérer eu frotteuicuts et 
douiier i)rét(!xte à empiéteiueuts de Tuii sur Tautre. 

iJes trois cloisous, aiusi dressées par Ia couvtuitiou de 

iMiiladelphie entre bi"ánclies du gouveriiemeut federal, il 

u'cu subsiste íiualeiueut qu'uue : (2) Ia cloisou séparative 

(d) liiiYCK. HcpublUjue Américaine. I, j>. 53 de rédilion friinçiiisc 
(le 1911. 

(2) El encoro n'est-elle pliis clle-iriême iiussi étanche i|ii'aii lende- 
inain de Ia pi'omulgation de Ia constitulion. Uoscok 1'ound, XI.IV, 
Ámer. liar. As.wcialion Reporfs, 445-44(). I,ii hamère entre Texecu- 
lif et le législalif reste del)Oiit. On en est quilte poiir passei- par des- 
sous. La coutiiine, en Iranslorinanl rélecüon présidenlielle en iin 
vérilible plebiscite, a fait dii présidentdes Elats-Unis iin /eader [joli- 
liijue, (iiii dispose sur tous Ics úliis de son [)arti d'un pouvoir de direc- 
lion d'aulant plus lorl([u'il en est investi par le sulTrage de tous les 
rnilitanls de TUnion. Tant que son parti garde le contròle du Con- 
grès, il retrouve, eu lani que eliel' de Ia inajorité, les uioyens de 
coopérer aii travail législatif que Ia constilulion lui avait refusés en 
tanl que cliel' de Tex^cutil'. Le droit d'inltialive appartenant ii cliaeun 
des reprdsentants de son parli dans les deux elinnihres lui periuctd'y 
introduire les bills qu'il a [)réparés ou fail préparer [)ar ses agenls 
aduiinistratifs. l'ar des entretiens íi Ia Maison lilanche avee ses prin- 
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ciiti-e Ic pouvoir exécutif ct Ic" pouvoir Jógislatil'qiii, — 

iiialgTÓ les jours qirollc ouvro à l'exécutif siir Ic conipar- 

tiiiKMit législatif par Ic (li'oit do velo, cl aii lógislatif sur Ic 

coiiipartiiiient de rcxéciitif par Ic coiicours du Sóiiat à Ia 

ratiíication dos traitós et sou iiiüiience sur les iioiiiina- 

tioiis faites ])ar Io ])résidont, — prétoiid oinj)èclier los 
rcpróseiitiints <lo l'exécutif do c()0])érci' (111110 íaçoii siiivio 

aii travail lógislatif (1) ot los organes du i)ouvüir lógisla- 
tif de coiitròlor ofíiciolloiueiit radiniiiistratioii intórieiiro 

ou extérioure du clicf de TEtat. (^était avec uno adiiii- 
ratioii (]uel(]ii(! pou héate que iioiis rolevions avant Ia 

giierre co trait particuliorde Ia (^onstitutioii aiiiéricaiiio. 

l.(!S ópitiiètes iKJiis luanquaieiit iiour louor, coninio iious 

raufions voulii, cettií forte orgaiiisation du pouvoir exé- 

cutif (]ui [)oriiiettait au prósideiit, poiidaiit touto Ia diiréo 

cipaux [lartisans, il rògle le prograinnie et Ia tacliqiic de sos tri)U|)cs 
pour Ia iléíense de ses projels et Ia lulle conire les projcls adverses. 
l'ar Ia dislrihiilion du itatronaije il jieiil, daiis le coinhal législulif, 
railier les liésitaiils et enipècliei' les actes d'indiscipline. Ces pliéno- 
iiiènes, iinprévisibles en 1787-1789, ont aiiiené les prósidents, dc]mis 
pliis d'un qiiart de siècle, à forimiler, dans Iciirs caini)af,'nes cleclo- 
rales, des prograiunies de reformes législatives ipilseiiililent útrangers 
iiu cercle de leiirs fonctions consliliitionnelles, et (|iie cependant lis 
arrivent á faire ahoulir. Cet engageiiienl de Ia pralli|iie ooiislitiilion- 
nelle liors des voios traeées par les hoinines de 1787, ((iil se dessine 
iietleinent iivee Ia première [)résidencü de .Mac Kinlej, »'est arreiilué 
sons Ia [)résidence de ISoosevelt, i(ui liil uti clief lógislatif Ires agis- 
sant et três aaloritaire (Cf. Yoi.xg, AVír American (iotrcrnment, )!(), 
et est arrivé ii son point culininaiit sons raction du président Wilson 
pendant Ia période dietatoriale ile Ia guerre. 

(1) Les lAclicux elTets, (|ui resnlteiit pour Ia viileur lecliniiiue des 
gtatiits ainéricains de cette abseiice de coopéralion régulière de 
Texeculif á Ia pré|)aralion et à Ia didibération des lois, onl été niisen 
luiiiière par M. Kh.nst Kkkunh dans les deux derniers cliapilres de ses 
Síandardx of Ámrricun Lcíjhlution, notaininent p. el s. 

/ 
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(Ic sa inagistratiirí!, de poursuivrc iiupcrturbabli^meut sa 

politiqiic ^'crsoniicllc, ct notamnicnt sa ])olitiquc ctran- 
gòro, saus se laisser troiihler j)ai' rócho des quercllcs 

<les partis ou par Ics vnriations de ropiiiion dii Congròs. 

Notre adiiiiratiou a dü ètrc refroidie par rc-xpérieiicc que 

iious faisoiis eji ce iiioiiiciit, à Toccasion de Ia nitilication 

du tiviité do Versaillcs, des coiiséquences pratiques de 
cette dissociafiüu systéniatique eutre Tactiou do rexccutil' 
ot celle du lé^islafeur. Get emprisouuenieut du clicf de 

ri']tat el du Coiigrès dans des conipartinieuts saus portes 

dc couiuuinicalioii suflisautes, ([ui les empèclieiit de cou- 

froutor et d'associ(!r leurs ])oliti(jucs, re])réseute tout ce 
qui survit aujourdMuii du syslèuio de séparatioii ahsolue 

des pouvoirs doul s etaient iusj)irés lej> (^oiistituauts de 

1787 il). 

L'excui])le des Ktats-Uiiis d'Anicri({ue, dont Ia Coiisti- 
tutiou avait dévelo])pé le dogiiie constitutionuel dc Mon- 

TESOUIEU jusqu'à ses dcruières couséquenees logi(jues, est' 
run(í des déiaonstralious los plus decisivos de l'iiiipuis- 

sanco du j)riucipe dc Ia séparatiou des pouvoirs à tenir 

loiigteinps ses prouiesscs. T<M ou tard, réquilibre égali- 

taire, qu'il prélond étahlir entre les j)ouvoirs coiistitués, 

(I) .Mõiiie (lans celle dornière !i|iplic,alion, il n'íi rhance ile se iiiain- 
lenir (|u'à coiidilion de se ()nHer à (]ijelqiies (;oiiii)roiiiissi()ns. Je n'eii 
veux d'aiilre preiive ijiie l'exp(''rience récente du président Wilson 
qni, dans Ia prépnration dii Irailé de Versailles, a voulii revenir aux 
príncipes de 178!» el érarter les jirécédents tardifs qui tendaient íi 
donner au comitê pernianent des airaires étrangères <iu Sénal une 
associalion de lail à la direclion de Ia polilique exléneure. 11 a, par 
Ia. déclialnó Io niouvetnent de róaotion conlre les presideiices fortes 
qui s'esl Iraduil si éiicrgi(]iien)enl par le gesle, (]uasi-révolutionnulrc 
au poinl de vue conslitulionnei, que vient do fnire Io président llar- 
ding eu souuicMant, lors ile son entróe en fonctions, la composition 
de sou caliinol au conlròle du Sénal. 
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• llócliit sons l;i j)()uss<;e cruii l)osoiii (rimitr do viics et 

d'iinité (1'actioii dans Io dévolüppoiiiciit do Ja politiqiic 

iiatioiuilo. Eii Aiigleterro ot oii Franco, Ia ruptiiro d'ó({ui- 

lihro s'cst opóróo au prolit dii pouvoir législatil', qui a plió 

sous sa iiorino los poiivoirs coordoiiiiós et instaiiré ainsi 

Ic gouvcnieiiient parloinoiitairo. Aux Ktats-Uriis Io reii- 
[ versoniont (róqiiilil)i'o s"ost produil au prolit <lu pouvoir 

judiciair(!, ([ui a souniis les doux autros à sou coiitrAle et 

étaldi, j)ar lâ, uu rógime de gouvoruoniont par Jes 

juges. 

I La conquêto do Ia suprómatio politique par Io judiciairo 

s"est réalisoe surtoiit aux dópens d» pouvoir législatif ot 

i par uno iuvasiou daiis Io doniaine du shitiile-lair. Le 

V síatiite-laiv auiéricaiu sOpposo au coininnn-laio ou cnsc- 

law. Lo coinnion-laio, c'est ia coutunie juridi(|u0 augiaiso, 

adaptóo aux couditions de Ia sociótó auióricaiue daujour- 

d luii par le travail des cours de justice. (Juelcjues esprits 

réalistos, coniuio le profossour J. (]iim'.man (iiuy (I), 11'liési- 

(Ihay, après avoir esiinissú ses viies dans un ai-ticle (léjú ancien 
. (Judicial precedente : a .ihort liistorif uf com/tarative ja7'isr/)u- 

dence, !) /fari\ Law Hev., 71), les iléveloppa depiiis dans un 
livre qui reslera Tune des (iMivrcs itialiresses de Ia liltéralure juridi- 
<|ue du diSbut du xx® si^cle. Xalure and siiurces of the l<iw (Golum- 

^ bia Unirersitij Stiidie.i), 11)09. Hien de pius pénélranl n'a été ('crit 
sur Ia lualière depuis les pages, devenues classiqucs, de SrMNKK- 
■Mai.nk. Ancienne loi et coiitume primitii^e, trad. ("oubcelle-Sk.nkuil, 
31-33 Les théories de (Ihay òuI naturelleiuenl été exploilées ()ar des 
écrivains d'avant-garde eoniine li. Ai)\ms. ('.enlrulictition <ind the 
law, 23, 4.")-(i3, i|ui écrit des lignes lelles ()Me celles ci : « Ia loi esl Ia 
résullanie du conllil de ron:üs ((ui nail de Ia lulle pour lexislenue 
parfiil les lioinincs... II n'y a pas de príncipes légaux abstrails... La 
classe doniinanle, (|u'elle soit les prèlres ou les usuriers, les soldats 
ou les hanquiers, façonne Ia loi en sa favcur... I.o législaleur ou le 
juge n'esl (jue rinstrunienlsubconscienl |)ar rinterinédiaire duquel... 
Ia volonlé ile Ia classe doniinanle est renilue elTective. » 
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teiit pas à Ic (lófiiiir uii droit fait par les juges. I.es legis- 

les, attachés aux traditions professiuiincllcs, coiitiiiuciit, 

sous les inspiratiüns du classiquc aiiglais Hlackstone (1), 

à V voir « une coutume générnle et iiniTiciiioriale déclaréc 

telle de teiiips à autro par les décisioiis dos coiirs de jus- 

tice » (2). Peu importe Ia (jualilication. I^llle iie saurait 

cliauger Ia uature et Ia proveiiaiico du produit (jualilié. 

(^e (]ui est certaiu, c'est que ce droit u'cst écrit (jue daus 

les seiiteiices judiciaires. Cest doue récpiivalout de ce 

(jue uous appelous en l'rauce Ia jiirisitrudcnce, avec cette 
diiréreiice tout(d'ois (jue cliez nous, — couime daus tous 

les pays latius et gerniauiques que les Auiéricaius grou- 
peut sous le uoiii de pays de civil law pour les o])poser à 

ceux (pii out adopté couiiue fond couiuiuu de leur droit 

(1) Coniinriitíiries. Introdiiclion, seclion 3, 1, iii fine. Sii dclinilion 
t'i ctó i'e|)i'0(lMÍle et développéc dans les comiiientuires de Steimibn, • 
édilion de ISSti, I, 53. « Les jiiges, di'l Stkpiibn, sont les dí|iosilaires 
des lois, les oracles vivanis ([ui doiveiil décider dans lous les cas de 
doiite et (lui soai obligés par seriiient ii décider conforinéiiient íi Ia 
loi dii pays ». 

(á) (;r. les dévelopi)enieiils d'Ki)\vAm) .Ie.nks, dans raulo-;'écensloii 
lie so[i UujeKt of enf/lish civil Imo <iu'il a doiinée en une série d'arli- 
cles de 30 Ilarv. Law lieview, ITi et s., lli el s , ainsi que ceux de 
IJ.vLuwiN. Eduqntion for the bar in the U. S. dans 9 American 
1'oUtiral Sciencfí /lenieir, 437 el, en sens divers. [.Evnoy. Juiige- 
mndc-law dans Law Quarterlj/ /teriew, XX, 33!) et XXII, 2!t3, 410; 

Klinggls.mitii. The contiiiuitij of case law, SS. l'ennxi/íraiiia » 
L(iw /levieu' : William II. IIonNni.owER. A centunj of judi/e- 
niade law. Cohimhia Law lieview 453 ; .\LE.vANnEit I.inxoln. Itela- 
tioiis of judicial decision Io lhe law ál. Harv. Law Ilev. 120; 
Roscoe l'ou.Ni). Juristic science and the law,'M. Har. L. ííev. 1047 et, 
Adininistrative ajtjdication of legal standard», XLIV. Amni. Har 

/{e/wrls, 4iG 4üi; James K. C.artek, Law and ilsorii^in, f/rowth 
and function, 183-193; Cii. K. Cafii-enteii, Courts decisions and the 
comnion law. 17, Columbia Law Jteview, 593 ; Ubhin N. Carter, 40, 
.1//1. Har. lie/). S73. 

L.iinherI i ■ 
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1(! foinmon laiv anglais, — Ia jijrisi)t'ii(lciicc iiici eii aui- 

vr(! dos textos législatifs, taiidis qiio Ics cours dos pays 

de vornmon. Iniv iiiterprètcnt une coutiime qui, avant Ia 

coiisécration législative, ii'ólait «'ícrití; iiulle part. Le 

slnlide-laio, c'est le droil ('fa])!! par Ia l)rauclie législa- 

tive dii goiivei'iieiiieMt ; le Coiigrès 1'édéral ou les législa- 
lui'es (IMítats. I.os staluts aiMéi'ifaius soiit los coi'i'os])oii- 

dants do nos lois ou toxt(!S législatils, mais los 

corrospoiidaiits d allure i)oaucoup pliis iiiodcst(í. 

I^es textos du slaliíle Icun aniéricain sont loiii d'avoii' 

Tautorité de fait (jue nous soimiies toiités de lour prèter 

ou les ideiitillant avoe nos lois coiitiueiitales. Tj'op sou- 

voiit COS statiits, les statuts dMítats plns oiicore que los 

statuts fédéiviux, Jio sout (juc Texpressiou (Fun désir po])U- 

laire d(! réfoi'uie et uou Ia preuve dc Ia réalisatiou ellec- 
tivo de Ia réforino souliaitée. Nous nous niópreudrions 

étrangoinout sur leuf signilicatiou récllo, si uous jugions 

les rapports ainéricains onti'o le droit des st.atuts et N; 

droit des déeisions judiciairos (rajirès ceux (jui règnent 

clicz nous entre Ia loi et Ia jurisprudeuco, ou inènie eu 

Angloterre enlre le slatnle Inw et le cnsc.-lauK 

Sii' (louiiTK.NAV li.iiKHT, (laus uu arilclo consacró à Tétude 

d'un livre alors réc.eni du proless<!ur I']n>sT Imikii.m» (1), 

a 1'ort iiien déliui Ia distance t[ui «éparo à cet égard 

le statut ainéricain du statut anglais ou d(! Ia loi fran- 

<;aiso. « II faut rappelor, dit-il, que l attitudo du juristo 

auiéricain à Tegard de Ia législation n'esl pas Ia inèuie 

((uo C(!lle du juriste anglais. L(í juristo ainéricaiu ost porté 
à coneevoir S(!S lógislatiu-es coinino des eorps donl 1 "acti- 

(I) S/iiiiiliinl.t of .ítnpricfin Lcf/islatíoii, (lliicngo Uiiivcrsily l'i"css. 
I!tl7, |)iil)liciition issiic (rune siírie «lu leroiis liiites cn iiiars 101;) à 
runlversili' .loiiiis llü|ikiiis. 
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vitc (loit ètn; coiitròiée, (3t est oiibctivcnicnt contrôléc, j)ar 

1(!S coufs. La (üílcrciicc fondaiiieiilalo outro les lógislatu- 

fos amóricaincs ot Ia lógislature qiii siòt^o à Wcstiiiiiis- 

tor ost (|ao cctto dcriiiòro ost soviveraino cl ouinipotoiito 

alors (|uc los antros iic Io sont pas » (I ). l/action dii sta- 
liit amóricaiii ost IVoiiióo par un róseaii suhlil do liiiiita- 

tiotis constitutioimollos. « í.os reprósoiitiuits dos intóròls 

allectós par cotio lógislatioii soiit toujoiirs à TafilTit de cos 

lissuros ot los Jurist(!s sont oiitrainós à los dóconvrir ot à 

ari;nor do Icjnrs ollbts. l>o riscpio ponr uno loi d'ôtro 

(( ronvorsóo » ost Tiin dos « liasards do Ia lógislation » 
anxcpiols Io profossoiir FiieüM) so rófòro (*2), jxjur dógagor 

Io critòro j)rati(]no do distinction ontro Io concopt anió- 
ricain do Ia « jnstioo judiciairo » ol noti'0 ronoo])t conti- 

nental do Ia lógisialion. 
Los ròlos rospoctiís dos lógislalui'os ol dos coiirs anu'-- 

ricainos dans rólahoratioii dii droil sont illnslrós «-n ini 
rapprochoniont j)lns saisissant (uicoro avoc los institn- 

tions constitntioiinolhís anglaisos j)ar Io proíbssonr Ivkkh 

I'owKi.L, (pii, datis I nn dos dcrnioi's fascicnlos dn 

da 1(1 Socictõ. (Io Irijisidliuii r(»iiji(irc<' ile Loiuircs, (dòl niio 

p(''iió(raiitc óínd(! dii coiilròlo d(>s conrs do jnslico siir 

( (íxoi^cico |)ar los Irgisialnrcs do l(;urs ponvoii's d(! 

policc (;{) par colt(! conclusion : « La (lonr sn[)rònio dos 

(1) American /ef/is/(/tiirfs (in<l mnericdn coiirís, ilans Jourtuil 
»f t/ie Socie/i/ (if coinpardtire /ef/isla/ioii, iivril 191S, N. S , n" K), 
(1. ia. 

(2) L. c., p. l;!. 
(;í) Lt" iiiol policü esl |iris iri lians sou seus aniérirniii, avei-l'iic(;c|i- 

lion cxionsivc (iii'il avail daiis Ia laiif,'iie <lc noire aiK^UTi droil. II 
ilésignc renseiiililo dcs iiiesiircs irailiiiiiiislralion prises poiir ilólen- 
(Ire Piiilérôl [iiililic conirc li' iiciirl des inIiMvIs cl di's droils indivi- 
dncls. 1,0 jii^'e ('.II. W. lloi:r.ii, Jtitf /irorrss nf iair, ãiu\s'M. liar- 
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Jítats-Unis cst le substitut ariióricain de Ia Cliainbrc 

taiiniquc dcs Lords. Elle coustituc Ia véritable et seulc 

seconde Cliambre coiiservatrice du gouveriieincnt fódé- 
/ 
ral ». Les Cours suprcnies d'Etats reniplissent Ia inêine 
Ibrictioii de seconde cliainbre conservatrice dans les gou- 

veriienieiits d hXats. Contre leiii' oj)[)().sitioii à Fentrée eii 

viguour de slatiits, il iTest d'aiiti'e nscoiirs possible que 

par Ia voie de raiiieiideiueiit à Ia (loiistitiitioii. « Et il 

faut ajoiitei' qiruii aineiidemeat à Ia (]oiistiliitioii ledérale 

est probal)leiiieiit (niel(|iie cbose de plus diflicile à ohte- 

iiii' qiu; l'érectioii eu loi par les coimuniies (rmi bill 

rejeté j)ar les Lords » (I). 

rard Imc on donne coUe ilclinilioii ; « <:'esl l'ex|>fcssiou 
concròle ile Ia soiivcrainclé ». 

(1) The potii " )ii)infr iit Aiiifricíin rimstilutiinKtl Law daiis Jour- 
nal of cotniKiralive /cf/is/aíiun, Hi' s(''rio, I, lí, oolohrc 1919, |i. 17 í; 
ItKKi) l'o\vEi,i. rcfirond Tiiliíe exprimée sons imc formo liiiiiioi'isli((iie, 
(Inns Ic niitiióro de iriiii I!)I8 de Wlmfrican /jo/itiral sricnce reviriv, 
|)ai' Ai.ukht Kai.ks (|iii ilil <|ik', lorsiiiToii sollieile des jiiges l'exerci(:e 
de leiir ooídròle législalil', Ia loriiiiile coiiratile « plalse à Ia conr » 
ii"est [diis de iiilse el qij'il coiivieni de leur pai ler sur le lon révéren- 
cieiix (ni'oii |ii-end ponr aliordcr les lords aiiglais. I.e raiiproelieiiieni, 
es(]uissé par MM. Kalks el Uked 1'osvei.i. íivcc Ia légèreté de louclie 
d'écrlvains qiii saveni ce (iiie valeni ees coiiiparaisons, esl dévcloppé 
avee tine ciirlciise gravilé dans iin ariii lo iVllurvard Law Iteview 
(.\\V|I, I!(13-I9lí, pp. í3-(i7) (|iii inontre coiiihieii eeux des jiirisles 
aiiiérirains, dont l liorizon iie s'(''lend (lasaií deliule Ia pi'atiiiue nalio- 
iiale, onl iieine à réaliser iiolre conception européeiine ile Ia législa- 
lion. Dans ccl ariicle M. IIubeht Poru se de^nande |)0iir(iu0Í les cours 
de jiislice anglaises ne soiit [ias égaleinent aiilorisées íi « aniiuler » 
poiir raiise d'inconsllliiUonnalité les slatiits d(i parlernenl hrilanni- 
ipie. il ii'est, d aiirés liii, d'explication possiíjle á ee pliéiioinène "lys- 
lérieux que dans le fait liistoricpie que le parleinenl anglais « a élé 
une cour (le jiislire avanl iTiMre une législature aii seus inoderne du 
iiiol « el qu"il deuieure aujounriiul « Ia plus liaulc cour du 
rovaunie ». I.e eongrés leilúral auiéricain, n'élanl pas jdaeé au som- 
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Dans une comiiiuiiication à ruii des mcetiiigs animeis 

(l<í Ia Plrilndelphia Har Associarion, M. J.vmks Meck, dóve- 

loppant luic tliòse liistoriquc Ibrt paradoxalo et s'ciror- 

(;ant de reliei' par un lien de liliation (lirecte les atti'il)n- 

tions Icgislatives des cours aniéricaines aux droits 
politiíjues de nos anciens ])ai'lements, signale Ia siniili- 

tudo, en elle-nièitie frappaiite, enti-e les pouvoirs exerces 

à riieure presente par les juges aniéricains et ceiix que 

nos parlenientaires du xvni" siècle avaient clierché à tirer 

de Icur droit de vériíication et (renregistrenieni des 

ordonnances (I). 

Non inoins signilicatií" est le langage deveuu courant 

dans Ia littérature anuTicaine pour qualiíier Teprenve 

(|ue lout statut peut ètre aj)pelé à subir avant de prendre 
place déíinilivenuMit dans le slaliitr-ltixtl,- (2). Si les fjua- 

iiiel lie lii liii'i'iircliie jiidiciairc, n'ii [ias i|iialitü. ([naml il élalioro uno 
loi, i>our (létcrniiner ce i]ii'elle peut valoir aii poiiit ile viie coiisUlii- 
lionnel. Ses opinions à cot óganl iie sonl ([iie des « jiifíeiiienls légis- 
lalils » (léimés (J'autorilé. Tanilis que le parleiuenl lirilanniqiie, par 
)i'i-ini^ine (]u'il cumule les pouvoirs judiciaire el Icgislatif, a coinpé- 
tence, en lanl rpie cour suprême, pour juger Ia valeur conslilution- 
nelle de ses propres acles législatils. 

(1) La coniniuiiiealion de .M. Mkck ne iu'esl oonnue cpie par Tana- 
lyse qui en a été doiinée daus le Journal of t/te Sociely of com/ia- 
rative legislalion. N. S., XX.Wl, jiiillet ÍÍMIi, p. 3()5. 

(2) Pour se convaincre que ce n'est ])as lá une expression iinagée, 
il sulfira de se re|)orter ii Tédition des Cominled Stntutes of U. S. 
de dOI!). A Tendroil, par exeui[>le, oii Ton s'aUenil à trouver le lexie, 
qui a soulevé de si ardentes controverses, du Child Labor Lnw, on 
ne relèvera que cette courle note ; « Cet acle prohihant Ia transpor- 
talion dans le couitnercft entre étals dos proiluils du travail de 
Tenlant a élé dilclaré inconstitutionnel dans Honimer r. Dagenporl, 
38 Siijircme Courl, 52(1, et par consóquent, est oniis dans cette com- 
pilation » 

/ 
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lificiitils veto judi.cuúve (l), ccnstire judiciaire (2) soiit 

(lójà dos exj)rcssioiis de coiuhat, il ou ost d'autrcs qiii so 

i'(!Íi'ouvonl iiidiliVirtiiiiiiiciit sons Ia [)lii'ni(! dos dóiciisours 

coiumc dos advorsairos do Ja supróniatio dos jugos, 

couuuo « coniròle judiciaire » (H) et surtout « jndicinl 

rcvicii) » (1). Cest Io toi-uie le plus usucl. J\lot tocliuiquc 

(1) XoEi, Sahoent. T/ie american judicial ce/o, duns 51, American 
Law liexíieto (iült Henrv 11. Iíallantine, Labor tegislation and 
recall of judicial veto, dans Ic iminéro de sepleinlu-c lí)12de Case 
and Comment ; l<\ E. Cíiipman, The veto power of judges, dans 
Lfiíjal Jliblioí/raphy dootobre 1912. 

^2) Kk.nst 1'itEUNu. Conslitationul liinitalions and labor le</isla- 
lion dans 4, Illinois íaho Iteview, p. (509-02;!. (íct arUcle consacró à 
Texainen des décisions, assez divergentes, éinises par les coiirs siiprè- 
mes en ce (jiii concerne Ia constitiitionnalité des staluts lirnilant les 
lieures de Iravail, s'inspire de tendances plaUH conservatrices. Cest, 
d'ailleiirs, le professeiu* Kiieu.nd qiii a éoril depiiis {Standartx of 
American lef/islation) ces niots significalils : « il cst nécessaire de 
garder ii res()rit (iiic les coiirs représeiilent ce que nous avons de 
inieiix coinitie goiiverneinent ». II est d'antant [ihis frappant de le 
voir cin[>loyer, íi Ia [)age 023 de cet arlicle une formule conime 
celle-ci : « La marche des décisions jiidiciaires dans Ia irialière des 
liuit lieures de tnivail révèle une censure (censurghip) judiciaire (jui 
n'est basée siu- aucun príncipe fixe », et de FcTitendre conslnter (jue 
Ia « polilii|ne jiidiciaiíe » dont il suit les manifcslations (í" clierche à 
crislalliser en normes de droit constilutionnel des lliéories éconoini- 
(pies » (p. 02.3) f(ui, en líurope, « ne sont regardtíes (|iie comnie des 
matières de |)olitiijue. el non de droil et sonl, par conséquenl, dans 
le controle reconnu de hi législation » (p. Ol-Í). 

(3) David I\. Watson. The Constitution of U. S., Chicago 1910, 
tome II, p. 1192. 

(i) Kdwari) S. ConwiN. The doctrine of judicial review. Princeton 
University Press 191 i; Oscah L. Po.nd. Method.f of judicial review 
in relation to the effeclivcness of commission conirol dans Annah 
of Am. Academij of pol. and Soe. Science, mai 1919, j)p. 54-05. 
Coniple rendii de LEfitov. Sliort treatise of canadian constitutio- 
nal Law dans .'J2, Harvard í^aw Heview, 583. Cl'., mime revue, 
\\M, no. Cest aussi le laiigage des juges, celiii cpfon reirouve 
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({ui (lósigno Io travail do vórilication au((iiol Io jugo (ra])pol 
soiiiiiot Fdíuvi-o (lu jugo (Io ])i'(íuiiòro iustauco. 

La foi-juulo, (lovoiuio classiquo, du profossour (juav, <[ui 

coiitiout uiio lai-go parf. do vóritó univorsollo, ifosl vraio 

(lans touto sa lottro ([uo pour Io slaiut auióricaiii : « l^os 

statuts, ócrit-il, no trouvont pas lour iuloi'j)i'ótation eii 

cux-iuòiiies : lour signilicatioii ost dóclaróo par los cours 

ot c'est avoc Ia signiíicatiou dóclaróo par los cours, ot 
avoc iiullo antro signiíicatiou (}u'ils sout iniposós à ia 

commuiiautó connue loi (l) ». Lo iógislatòur amóricaiu 

n a pas, coinmo lo nòtro, los inoyons do fairo próvaloir 

son toxto sur coito gloso judiciairo. (]!ir los jugos ainóri- 
cains ont toujours I'ultinio rossourco, ponr i)risor sos 

rósistancos, do traitor coniuio inconsiitutionnols conx de 

SOS toxtos qn'il no consont j)as à plior à lour jntcrpróta- 
tion. Lo statnte-laio ost donc ina2)to à nous donnor à lui 

sonl une vision oxacte dos róalitós actuollos do Ia vio 

juriditjuc anióricaino. 
Gctto situation iiuniilióo dn statut auióricain ost Ia 

rósnltanto, (ruiio part, de foxtension priso, dopuis nu pou 

j)]ns (Fun ([uart de siòcdo, par le conlròlo dos tri])unaux 

sur Ia constitutionnalitó dos lois, et, d'autro [»art, do 

Textrônie lii)ortó d'alluros, que rintorprótatiou judiciairo 

dos statuts a conquiso au contact du contrAle do constitu- 

tionnalitó. II y a l)ion oncoro un troisiònio factour : c'ost 

rinllnenco de Tóducation lógalo ot, on particulior. Ia 

notaninient dans le iMcliner Case (198, U. S. -íõ) oíi Topinion de 
Ia Coiir s'ex()riiiie en teniies sévères sur « les slatuls de Ia nature 
de celiii under rcview ». Cf. Doiidv.ns. 13, Illinois Laic Itetiiew, 
p. 90. 

(i) J.-G. CiiiAY. The nature (ind sourrex of f/ie Imn. New-Voi-k, 
, 1909, íi 3(10. 
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i'(ípprciissioii cxcrcóc sur Ia marcho gcnóralc dudroitpar 

mie iiipUiodo (rojiseigiionient que raction attractive dos 

inaítres dMlarvard a largomeiit j)i'()[)agóe dans I ciisciiible 
(Ics Etats-ÍJiiis : Ia méthode du cas. 

Cette tnótliodc a étó signalóe à l'atteiition dos jiiris- 

fes íVançais, iTalxjrd par .M. Neukncx (1) qiii ])orte sur 

elle iMi jugcinent sévèrc, mais <|uo Tou sent lultil' et 
teintó de prévontioii, puis par uii doctour franoais, à qui 

un séjüur prolongo à FUniversité llarvard a permis d'eii 

pénétrer le mócaiusme et qui, Tavaiit pratiquóe, en parle 

sur un tou d'enthousiasme pcut-ôtrc iucoiiq)atil)le avec Ia 

reserve de Ia liberto d'examen (2). Nous aurions profit à 

Tótudier de plus prós. Elle uous porniettrait, jjar sa com- 
paraisou, do mioux coinj)roiidro, et co que vaut le j)ro- 
cédó d'eiiscignement du droit dout nous a dotés Liaki), et 

00 (jui nous a maníiuó jusqu'ici pour lui faire'porter tous 

les fruits qu'il devrait donuer. Co serait une étude facilo à 
conduiro. Les matóriaux sont rassemblés d'avance, tant 

dans Ia bibliograpiiie, vraimenf oxliaustivo, de Ia littóra- 
turo du casc-sijstrin Jusqu'à líMS que Tóminont doyeii do 

Ia facuUé de droit d llarvard, M. i'oijM), a donuóe en 

aniu>xo à Ia remarquable 2>i'í'lication de centenairo do 

son éoole(:$), que dans les enquòtos poursuivies, soit pour 

Io conq)te de Ia Cnnipgir luiunda/ion for the advance- 

niciil nf leacIdiKj par M. Joskf I!e[)i,icii (i), soit, pour lour 

(1) L'or<ianis(ttion judiciaire mtx Etuls-Unis, 120-130. 
(2) l'iKniiE lyKPAüi.i.K. Le sti/stnne du cas et Ia imHhodè socralhfue 

dans les ecoles anifírirriinen. Itevue internalinriale de Tenseif/ne- 
meni, itiai jiiiii 1920. 1(H. 

(:t) C.enlenial hixtnnj of the Hurrard Lan- Srhool, 18171917, 
p[). ;!(i">-.'t72. 

{i) T/ie cummoH lair and rose-me/Jiod in American Unirersili/ 
lair sr/ioo/.i. Miillcliii n" 8 ile Ia Carner/ie Foundation f. a. of tea- 
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coinplo pcrsonnol, ])ar des ol)servateurs aiiglais ou aus- 

lrali(Mis,comiiic Io i)fol"ossoiir Harrison Moore(1 ). Mais c'ost 

là uii siijot qiii lie saurait fitro »l)oi'(ló do Íaí^^oii iiicidoiitc. 
nu'il iiio siiffiso do coiislatcr (jue cotto móthodo, que 

ses j)artisans qualiliout s()crati([uc et iuductive, mais 

qu'uu enquòtcur, qui lui est lavoral)le, a plus cxactc- 

uiout api)elcc oinpirique (2), cherclie à s'inspirer, ou les 

doniiuaut ot los assouplissant, dos lois uiême do Ia for- 
uiatiou j)ar Ia pratique, de Téducatiou daus roffice du 

])raticieu. Saus aucuiu; i)róparation ])réalal)lo^ saus toló- 
ror Taido do uiaiiuels ou do oours (Texpositiou syiithóti- 

que, elle plaoo, dès Ia ])i'ciuiòrc uiinute, rótudiant eu 

face des pi'ol)lèuics juridiques tols qu'ils se posout daus 

ia pratique, sous Ia forme de « cas de lois » soumis aux 

jugos au travers d'os])òces eoncròtos. Eilo roxorco à 
dégagor, sous ia diroctiou discrète du professour, les prín- 

cipes mis eu jeu daus eiiaquo « cas » ainsi (}uo les raisous 

d'ôtre do Ia couciliatiou dounée par Ia jurisj)rudence à 

COS j)riucipes ou couflit, et no rai)audouuo à lui-uièuie 

(juo ([iiaud Io mauiomoul quolidieii, prolougó poudanf 

des auuóes, dos i'ecueils do « ras c/ioisis » I'a uiis en 

possossiou suflisaule dos secrots du raisouiieuieiit judi- 

ei airo. 

líu préseufant aux fiiturs juristos los décisious des 

cours do justice commo los souls matóriaux do Ia loi qui 

soiouf dignes de véuóration ot d'ótude, elle couduit à dos 

\ 
r/iiiif/, New Voi'k, 1914. üiie honne analyse ci'itii[iifi de ce rapport a 
élé (lonnée (lar k; professciir Couhtney Kkxny dans Jouriin/ Soricty 
(lomparatire LeijislatUm, N. S., XXXVI, 182-192. 

(1) Let/íil fiduratinn iii tlif U. S. Joiirn. Soe. Cnmp. Let/. S., 
XXVIII, 207-212. 

(2) .losKK Htni.inn, [> .^7 <lii ra[)poi't prícité. 
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résiiltats cxactciiiciit opjxjsés <-i cciix do iiotre móthodo 

triulitiomiclle crédiicafioii lógalc. La pluj)art do nos ófii- 

diants soiient dos ócolos'^lo droit, ayaiit oiitoiuhi coin- 

moiitor peudaut trois aris Ics toxtos do nos (]()(J(>s ot do 

nos lois spócialos, mais sans avoii' jamais ouvort iin 

volume dii Dalloz ou du Sire;/. Co qui no prósonio, 

lours, (rinconvénionts que pour oux, ot non pour riiitóròt 

général. Le pi-omici' contact de Ia ])ratique leur appren- 

(Ira 00 (pie vaut et co que pout Ia jui-ispi-udonco, ot les 
ol)ligcra à complóter onx-mômes leur óducation profes- 

sionnello. L'ótudiant, formé à Ia discipline du case suslem, 

(piittb les banes de sa faculto avant d'avoit' ou sons les 

youx un rocuoil quelconque de textos lóf,'-islatií"s, ot Io 

plus souvont sans môme avoii- ontondu liro ot^oxi)liquor 

les dispositions les j)lus importantes dos statuis rócents. 

M. lIoRACE A. Davis (I), óvoípiant, j)our 1(í critiquer, 

rensoifíncmont c[u'il a reçu jadis à ri'niver.sitó, 1'ait cotlí! 

constatation : « nuand j'ai étóadmisau harreau.jo n'aYiüs 

étudié quo deux statuts, Io sUilut of fratuh (un vioux sta- 
tut anglais de 1G77) et le Codo do ])rocóduro civilo (2). .Io 

rogardais le common late (c'est-à-dire Ia jurisprudence) 

conune un guide ap[)roprié aux conditions existaiitos et 

les rocueils d'arrèts comuie les seulos sourcos (rinlbrma- 

tion pour montrer le dévoloj)pemont et les transforma- 
tions modernos. Avoc un livre do statuts entro les 

mains, jo me sentais aussi ombarrassó qu'un liommo 

tomhé à Ia mor. » 

(1) lustruction in Stalutc Iahc iluns (í. Illinois Lmc Reniew, 
120. 

(2) .M. Davi» a[)partienl á Télal de New-Vork (jiii, cn 1848, a donnó 
le branle à iid inoiivcment eti luveiir de Ia codifioation — dans un 
seus réronnaleiir — de Ia |)nj('(*diire civile. 

l 
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Jo iu'eiu])ressc (rajoiitcr sorait iiijuste do lairo 

pcser sur Ia málhodc du cns Ia responsal)ilitc intégralft do 

cett<! exclnsiou du slaíutc Iniv daiis ronsoi.qnoiuoiit uiiivcr- 

sitaifc aiuóricaiii. I^cs conclusioiis de rcn([uètcui' áutri- 

clücii ([ui, 011 1011, Ia présentail coiuiue deveiiuo iiette- 
iiient prédoniinaiite daiis les gi-aiidos ócolos des lífats- 

Uiiis, oiit óté éiiorgiijiiemeiit coiitostóes, daiis les pagos 

d'iutr()duclioii nii nij)port Huducii, par Io présidont du 

l)ureau qui avait orgaiiisó cotte oiiqiiôto (í). La mótliodo 
du cas est oiicorc! on lutto avoc des niétliodes rivales qui 

comptouf (Tardeiits dófoiisours. Mais sos coucurrentes no 

so sóparcut d'ollo que jiar iiiie dii-ection plus , syuthótiquo 

doiiiióo à l ótude do Ia jurisprudeiice. Leiir liorizoii iio 

s'ótciid pas plus que Io siou aii dolà du ccrclc ])ornó dos 
dócisions judiciairos. Raros sout los iiiaisons (réducatioii 

juridiquo qui coiiiiiiciiceiif à glissor daiis Ia partio laciil- 

fativo de leiii-s prograinines, uii onseigneniciit suhsidiairo 

du statntc coiuino Ta fait Nurlhwestcrn üiiivfirsiíij à 

Ciiicago soiis Timpulsioii du doyou Wig.mohe (2) — uiio 

(1) Itiillelin 11° 8 de Ia Cnrnegie Foundation, p. vi. II lail reinar- 
qiier (jiie, siir 150 écolcs de droit niiKM-icaines, le proresseiir Iíkdlicii 
iren a visiü; (jiie 10 et ijiie í siir ces 10 n'einplojaienl pas dii loiil Ia 
iiiétliode ilii cas, alors que, parnii les six restantes, il y cn avait, (jiii 
ne reinployaienl pas coinpléteincnt. M. Ai.iikrt Koküuhek, The Jted- 
lich Report and the case system 10, Illinois Law Heview, 3.'{1, 
constate aiissi i}ii'il y a une Itii-ge part (rarbitraire dans Ia classiíica- 
tion faite par renquôteur entre les écoles américaiues, qui Ta 
amené íi ne retenir (ju'uno dizaine d'entre elles conime forinant le 
groupe des Universltés dirigeanlcs. 

(2) Association of American Laio Schools Reporls, 191.'), 
et Nova .Melliodus discenda; docendiüque jiirisprudentia:, ;iO. 

Law Kev., 8á:t. l/inipréparation du praticicn íi 1 elude du 
slatut esl encore auginentée jiar Tabsence liabituelle de dircction 
sociologiqMe (WiLLiAM l.Ewis DuAHKit. Lpi/uI cducalioti and the fui- 
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(Ics grandes fií;ui'cs de l;i scienco anióricainc (raujoiir- 

(Flnii, — ou oncorc rimivcrsitó Columbia à Ncw-York, 
(lont, Torgaiie juridiquc — Columhia Law Hcview, — se 

distingue de ia j)lupart dcs rovues siuiilaires eu s'ouvraiit 

de tenips à autres à dcs ctudes coniparatives sur ies sta- 
tuts dcs divers états de TUnion. Si ([uclíjucs juristcs 

s'engagcnt, à Ia suite du profcsseur Eunst Fueund (l), 

daiis une pi'opagandc eu favcur de Ia ropréseutation de 

Tétude dcs statuts dans les ccoles de droit, ils scntent (jiie, 

pour avoir ciiance d'al)outir, ils doivenl préseutor leurs 
revendications sous des formes extrcuicrnent uiodestes. 

L'uu des pliis liardis d'enfre eux propose, connue idéal à 
assiguer j)OUi' i'instaut à cette c'ain])agne, I'ititr(jductiou 

dans le cycle triennal d'étudcs d'un cours seuiestriel de 

stalute IwK, qui soit classe parini les cours obligatoi- 

res (2). 

Pour reagir coutrc rinllucnce de réducatioii scolair(!, 

et rappeler sou existence au juriste, \cslnliitfi /atr ne dis- 

pose pas des luènies moycus éiiergiqucs ([ue notre juris- 

prudeucc. Car cc n'est pas devaut les Icgislatures, uiais 

Itien devaut les cours de justice (fue le juriste est appclé 

liireof the har to perf<jrm íIk puhlic duíies, i."). American Ijur 
Ueijister, N. S. (!29; Thfí social sriunccs as the hasis nf ler/al cdiica- 
tion, 01. Úniversity of feimsi/lraniu Lmc Revinr, ttüO el I'oünd. 
The need of (I snciologica! jurisprudence., ItO. Atner. Har Associn- 
tioii Heports !HI) cl siirloul de ilirection coinparalivc (Lek. Lookiti;/ 
forward, 30 Harv. Lati- fíev. 792 802) dans l'cnseignemenl du 
ilrait. 

(1) The inierprelation of statutesAi^). Universiti/ of Peniisi/lrania 
Lato lleriew, 207 ; .1 course in ntatutes. Associafion of Ame- 
rican LdU- Schools /'eport.i, 191(1, KÍO UiS et Slatidards of Ameri- 
can Ler/is/ution, 313-31Í: Cf. Natiian Isaacs, The Schools of juris- 
prudence, 31. flarn. A. /{ev., 409. 

(2) II.Davis. 0. Illinois L. Kerieir, 129. 
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à rciiiplir soti ministèrc, ct cclles-ci scroiit plus portões à 

lui inculquer Ic respcct de leurs proprcs traditioiis (ju'à 

éveiller chez lui le souci de s'en({uérii' dos vüloutés du 
lógislateur. La forination scolairc prepare ainsi Télile 

universitaire des praticioiisà deveiür l aiixlliaire ])éiiévole 

de Ia jurisprudeiice daiis sou ellVn-t poiir défcndre le 

canimon-laiv, — c'est-;i-dire ses propres docti-iiies, — 
coiitre Ia péiiétratioii des viies adverses dii slulitle law (1). 
Je me garderai l)ieii de contestor riiillueiice (jiie eette 

orientatioii de l'enseigiieinent Juridiqiie a exercée sur le 

développement des pliérioiiièiies (jiie je vais avoir à retra- 
eei' dans les cliapitrcs siiivaiits. Mais ce troisiènus 1'acteur 

u'est lui-mèine qu'une résultaiite des deux aiitres. L'atti- 

tude de dédaiii et d'igiioraiu;e de J'éducatiou légale à 
Fégard des statiits ne tieni pas uiiiqiiemeiit à Ia diversité 

des lois d'Iítats et à Ia difficulté de les eiiil)rasser (ruii 

seiil coup d'()iiil. lílle s'expliqiie, avaiit toiit, par Ia sitiia- 

tioii de plus eii plus accusée (rÍTistal)ilité, et d'iufériorité 

par ra])i)ort à Ia loi coutiiinière, oíi le .statiiU; lato s'est vu 

reléguer à niesur(! (jue graiidissait et se coiisolidait le 

coutròlè des eours de justice sur Ia coiistitutionualité des 

act(!s législatifs. 

(I) Cest ce (jui exiiliiiuo (iii'iin inaflre du l)ai'i-eaii, dcvcnu uii dos 
plus liauts diifjiilaires de Ia iiiagistraUire IVdénile, William IIohnblo- 
wKit (i4 cvnturu of judge-made-laic. dans 7 Columbia Law /{evieir, 

ail [)u, avec ]'aii[)robation d'un (rès grand noinhre de ses lec- 
leurs, r(!vcDdi(iuer |)our le droil 1'ail par les jiiges une autorité (rés 
siipérieure àcclledu droil lail par les k^gislalures. 



CIIAPITUE 11 

LE CONTROLE JUDICIAIRE DE LA CONSTITUTIONINALITÉ 

DES LOIS AVANT 1883 

11 nc rcniro pas dans nioii pi-oyraimnc de rcclicrchcr 

los origines do cc contrôlo. í]'cst là iin ])rol)lònic que Ics 

lultes ardentes d'()])inion de ces dernières annóes ont 

reniis à Fordre du jour. Mais il ne senihle pas que ces 

discussions conlradictoires entre écrivains, ég-alenient 

soucieux de 2)licr riiistoire à leurs vues intéressées, /lient 

ébranlé aucune des conclusions de Tiniparfiale étiide de 

James Hraolev Tiiaveu (1). 11 a déíinitiveinent étahli que, 
si heaucüup (rentre les Constituaiits de 1787 ont person- 

iHíllenient souliaité que les irihunau.v conqnièrent un 

controle constitutionnel — iniiniinent plus inodesle 

(Failleurs que le controle (raujourdMiui — ils se; sont gar- 

dés (rexprinier ce vteu dans Ia (]onstitution fédérale pour 

éviter cren provoquer Tavortenient, et ont intcntionnelle- 

inent laissé Ia (juestioii onverte (2). II a dévoilé le vid(! 

(t) Thfi orif/in and the scopo of the anifrimn doclrinc of ronsti- 
Intionul Lnw, iiani <ral)or<l cn I8!);t dans 7 UarxHird Lnw Itevimc, 
lá!) cl réiiiiprirné dans scs Legal Ki^says, Hoston, 1908, pp. l-.'!9, 
avcc de longiies et prócicuses noles lirúes de sa liiograpliic de 
Marsliall. 

(2) Sur les tentalivcs faites pour rcviscr, dans iin sens ou dans 
l'aulro les llióories de Tiiayeh, d'. l'ai'lic,lc : The i/reat umriiation 



CO.MllOLE IJE LA CONSTITUTIONNALITÉ ÜIÍS LOIS AVANT 1883 íU 

(Ics arguiiionts tirés, soit dcs précódciits (ravant 1787 (1), 
soit dc Farticlc VI de Ia Coiistitution (2), retracó Ics 

dcLats et Ics luttes doiit Ic contrôlc judiciaire do constitu- 

tioiinalité a foriné ]'ol)j(ít pcndaiit Ia lin da xviii" sièclc et 

iiioiitré (|u'il u'a lait soo entréo daiis le droit ledéral (ju'cn 

18();í, grAco à rojjinioii délivrée pai' le cliief-justice 

.Marshall daiis Marbitry v. Madison. 

(^cs (jucstioiis iront plus d'aillcui'S qu'uii intérêt liisto- 

ri(|ue. 

ilans ÍO Atnerican Laiü Rernew, 356; C.-A. ükakd. 7'lie siipreme 
court : usurpar and (/rantee, ilans le nuinéro dc l'()lilicHl Science 
Quaríerb/ de iiiars 1!)I2 el son [iclil livre ; The Hnpreme court <t>id 
the cotistitulion. Xow-Vork, lltlá, ainsi (jiie (ieorok \V. W ickehsham . 
The fíolice jiotcer dans 27, I/arvanl Lair revieu\ |i. liOl. 
I,cs écrivains dévouós íi Ia déleiise <les siliialions acquises dii jioiivoir « 
judiciaire se liornent aujourd'lnii à conslater (|iie, si cetie iiltriliution 
des Irihunaiix n'ost pas directeiiient aííinnée par In conslitulion, elle 
a (( rc<;ii rapprohalion dii graiid corps dii peiiple atiiéricaiii » (Wat- 
soN. The coits/ilulion of U. S., (i. ll!)á) ou (ju'!! « esl heaucoup 
trop lanl [)oiir nieltre ei» ([ueslion rexislence régiée de ca pouvoir 
des cours aiiiéricaines (no(e ilans HO Harrard Imw lleciew, p. 387). 

(1) Ces décisions dc cours d'élats atitérieures à 178S, « insuffisan- 
les eu nonihre poiir garantir l'assertion i]uo Ia doctrine ctail déjii 
ólalilie » (Mbki) 1'owki.i, dans 5(i. /'olilical Science (Junrterli/, 
appli(|unienl les tcrnics de charles ipii, cdiclées par une aulorilé 
externe el stipéricun; á Ia coniinunautú colonialc, élaient des lois au 
sens le jilus stricl du nio(. T.l celles (|ui sonl anlérieures à Ia déclara- 
tion (J'indépcndance se relienl à un syslònie de gouverneiiienl sans 
rapport avec celui ijui esl né de ia conslitulion de 1787-178!). Thayeh, 
i. c,'.,p. 3 el s. cr. .Meios. The reldtiou of judtciary to the consti- 
tution. New-Vork 1!>1'J, ct \\'ii.i.ouüin)Y, Coiistitulioria/ Imw, I, 5. 

(2) l/arguinent einj)rutil('', soit íi Ia iialure écrile de Ia conslitu- 
lion, soit au sernienl des jugcs de Ia rcs|)ecler, nialgré Ia réíulation 
décisive dans s!i concision iiu"en a donnéc TnAYEB, i>. á, est celui (jui 
Iraine avec le plus de poi*sislance dans Ia iitiéralure du case-law 
constilulionnei. On le relrouvera íi jilusienrs reju^ises dans les deux 
iniporlanls volumes de Wii-louoiiuv. The conslitutianal luw of 
r. S: Ncu-Vork, 1!)1(). 
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iious sufíisc (le constatcr que, aii leiideniaiii de 
Ia gueiTC (le sócessioii, le eoiitrôle judiciaire était irn- 

plauté, et sous une double forme': Tuiie, qui se jjréseiite 

comme une conséquence presqu'incluctal)le du type amé- 
ricain do regime fédéral, — devoir 2)our les ,juf,^cs de 
i'efuser leur coiicoiu's à rexéciition de statuts inconstitu- 

tioniiels d'I';tats, et supervision générale par Ia Cour 
suprême fédérale de rexercice do co devoir par les 

cours d'Etats, sii2)ervisioii dójà prévuo par I(! Judiciury 

acl de 1789 ; — Tautre, I)oaucoup plus liardie et consti- 
tuant rélémerit qiã a im])rimé sa pliysionomio originale 

à tout Tensomble dii droit pui)lic et prive aniéricain, — 

contrôlo do constitutioiinalité exerce par Ia Coiir su[)i'ôiiie 

lodérale, noa plus sui' le travai! d'autorités suhordon- 
nées, mais sur celui d'autoritós ógales et ooordonnóes, 

les pouvoirs lógislatif et oxéciitif fédóraux. 
On a dócrit jadis, dans uiio forf iiitóressante sóaiice d(! 

Ia Socióté de législatioii comparée (I), co que IVit co 

contrôlo judiciairo de constitutioniialitó dos lois pendant 

Ia période antérieuro à 1880-1883, alors qu il se canton- 
nait oncoro dordinairo (2) dans les limites prudentes, 

déíinies, à Ia lumière dos dócisious anciennos, par le jugo 

CooLEY (3) et par le ])rofesscur Tiiayek (i). Ce n'ótait 

(1) Dulletin de Ia Sociilléde kUjislation comparée, p. 210 el s. 
(2) II siiffit (le rappeler les faineux.arnHs sur le ieijal tender, Ic 

revirement de Ia Cour siipròirie siir Ia iineslioii du cours lorcí; du 
papier f(;d(!ral et Ia façon donl ce revireui^nt fui ohlenu, ponr nion- 
trer (|ue, iia-nie en ce teinps-lú, les cours rie reslaieril, pas coiiiplète- 
inent étrangères aux grandes (]uerellps de Ia vie |iolili(jue. 

(3) Confítitutional Limitations, 1' (ídilion, 222-240; Principie.-! 
of conxlitHtionul Law, l<)4. Cl'. Stouv. Commentaries on the cons- 
titution, secl. iiOÜ el s. 

(í) Leijal Kssays, [). 21 el s. Ces rógles soril eiicore reproduites 
dans le itiumiel de Wii.loijc.imiv, V.onMiluHonal Laii\ 9-21 cl dans 
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eiicoro ({ii uii siiuple controle <lc coiiipétciicc, (iu'uii cxa- 

iiicii de raptitudc du législateiir à tniitcu- certains sujcts, 

et noa de rcxercice qu'il avait fait de cette aptitude ; 

qu'uiie iiiesure extrônie, destiuée à ii'être einployée que 

três rareiiient comme sauvegardc suprèiiie contre une 
violatioii de texte constitiitioiuiel « si luanifostíí (juelle 

lie laisse place à aucua doiite raisotiM!il)le » (1). Ou pro- 
clamait eiicore, niènie dans les niilieiix jiidiciairos, qu"il 

lie siiflisait pas qu'une loi fut injiiste ou daiigereuse poui- 
jiistilier uue déclai-atiou d'iucouslitutiouualité et que cette 

arme redoutal)le ne pouvait poiut ètre utilisée pai' les 
cours pour opposer leurs conceptions de niorale sociale 

ou de justice écououii([ue à celle des législatures. Ou 
conq)reud ([ue, se preseutaut sous des deiiors d aussi 

sage iiiodestie, celt(í coustructiou du droit coustitutioiiucl 

aiuéricaiu ait ins[)iré uue adniiratioii saiis reserve à des 
jurisconsult(!S de Ia valeur de .Ialahekt, Salkillks et Thal- 

LEH. l'eut-ètre l'auteur de Fiiuportaute coiuuiuuicatioii 

(|ui provoqua eu 1902 cet échauge d idees, entre les 
nieud)res de Ia Société de législaliou coiuparée aurait-il 

été ciitraiué lui-uiênic, 2)ar rentliousiasuie de ses audi- 

teurs, à s"associer à leur v(i;u eu faveiir de riiitroductiou 

(les o-uvrcs rócenles <le vulgarisalion scolaire, coinme celle lic 
James T. Voung. The new americangnvernnient and ils work. New- 
York. .Mar.iTiillan, 1Ü18, p. L'impossil>ililé de les conciliei- aveç Ia 
praliifiie acliielle esl reoonnue, non seiilemeiit par des publicisles ii 
lendances criliiiiios, coinine W. I'. Dood, Orowlli of jtidicial /toircr, 
21 1'olilicul Science Quarterly, 103, aiais aussi par des itiagislrals, 
comine Haldwin, TUe american judiciary, 103. CC. Ühuin N. Cartkk, 
iO, Atn, liar Jss. Ueporis, 87á. 

(1) l"orimile (jue Tiiayeh, L c., eín|)riiiite ii une opinion éinise en 
1811 au noiu de Ia Cour su[iròiiie de l'ennsylvanie par le cliior-juslice 
riiilgliiiiaii. 

L.'Liiilii;rl 3 



3Í CO.MIIOJ-K DE LA CONSTITUTIOIS.NALITÉ DES LOiS AVANT 1883 

dans iiotre organisiiie constilutioiiiiel do ce rouagc anié- 

ricaiii, si une corrcspoiidancc avec le profosseur Tiiayeíí 

ne lui avait 1'ait pressentir Ics onihres (pii allaient sc 

proíiler sur ce tal)leaude scrcine Justice constitutionnelle. 

Je note, au passage, dans Ia littérature née de cette 

coninuMiication, une formule trop couranunent eniployée 

auJourdMiui ponr definir ce controle judiciaii'c de consti- 

tutionnalité et qui ristiue de nous eni])êclier d'en coin- 

prendre le fonctionneinent initial et surtout les dévelop- 

penients ultérieurs. Jc rcnij)runte à nn suggestif ariicle 

de Ia Hcvite du ãroit /niblic (!):<' 11 est inexact de dire, 
éci'it-on, (jue les tril)nnanx ainéricains sont juges de Ia 

constitutionnalité des lois : tout co quMlsont le pouvoir et 

le devoir de faire, c'(!st, á Toccasion (Fun procès porté 

devant eux, non pas d."anmiler, mais de refusor (rappli- 

(juer une loi (]u'ils estiment incíjnstitutionnelle ». lít Ton 

illustre fréíjuenunent cette description par une comparai- 

son avec Tacte du juge de paix se relusant à réprinier 

riiifraction à un arrôté municipal illégal. (]'csf oublier 
deux choses également essentielles : 

1 "• I/autorité du casjugé. Sans dout(! elle est, en fait, 

je 1(! monti'erai [)lus loin, moins absolue aux l']tats-Unis 

(iu"en Angletei're (2). .Mais raj)titu(le d(! Ia sentence judi- 

(1) X.XI.X, 11)12, jip. liá-l ilf. Cct articlo rtísnnie trés lidèleiiient Ics 
viies exposées piir lonl linvcE, dans sa Héinihlique Amérioainc 
(1, pp. I-Í71-378 (le rédilion franraise de l!)ll) (pii, piibliée en 1888, 
continue, aii Iraver» des réédillons snccessives, íi nous décrire le 
contròle de constihilionnalité des lois seus Ia forme inodérée el 
concilianie qifil a gardêe jiisque vers I88:í. 

(2) Ce n'esl pas setilenienl dans le donirtine du droil conslltuliòn- 
nel (WiLi.oLT.HDY, Comliiutionnl Lüw, ril-52, tOáS-lOáO ; üai.uwi.n, 
The amerimn judiciara, 50-37), mais aussi, r]iioi(iue moins large- 
menl, dans le domaine du droil prive, ipie Ia doclrine Iradilionnelle 
du síare decisis a eu à snhir (rassez nombreuses entorscs. Un 
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ciairc à dcgagei' Ia rògle de di-oit n'cii denieürc j)as 

nioiiis Ia sourcc et le fondcincnt dc lout Ic cme-lün) alné- 

1'icain, dc ses clia])iti'cs dc droit coiistilufioiiiicl átissi 

Í)icii qiic ses chapitrcs dc droit prive (1). lít, par consé- 

([ucnt, (juaiid Ia Cout' suprêiiie dcs Ktats-lJiús anirinc 
riiieoiistitutioimalité (rim stalut fédéral, ou une Cour 

silprêuic d'Etat celle (Fuu dcs statuts de sa IcgislnturC 

Itícalc, cctte áriiruiatiou lie désoruiais, uon pas sculcnient 

(írnule ainéricnin de Tcx-présidenl .Miigiiaiid, Io jiige llobinson, 
ineitil)re de Ia Cour su|)rêrne dii Noilli Dakola, a altirí"! siir sn 
jiii-ispiMidcncc particiilière rallenlion cl Ia disciission iiul)li(iiies en 
s'al)s(cnuhl, le [iliis jiossihlc daris ses arráls de citei' dés aiiloritds 
antérieures et en y afflrtiianl son irilentioii dc jugor « d'apí•^s Ia 
loi. Ia raison ct Ia justice » plutòt ([ue d'ai)i'òs les [irécédenis. C.f. 
Anduew a. Mhuce Judicial Hancombe in i\orth dans 88. 
Central Law Jvurnal, 130, Ia répliiiuc du juge Mohinson dans le 
rnóilic voliline, p. 1".'», et Ia note Rule and disrt fi/ioji in (/le admi- 
nistralion of jnsticf dans IJIl. Ilarrard Uiw Iterieir, 1920, 
!)72-!)7(). Ces nianifeslations hruyanles d'un juge isole seraient 
dénnées d'inipor(ance réelle, si elles ne coíncidaient, d'une pari, avec 
litl niónvcnienl docli-inal de rOvision critique du dogrne dc l'auto- 
l iló'indéfinie <]n cas jugé (Cd', Wiomoiie, ICvidence, V. inlroduclion, ■ 
8 cl 9, Tarlicle The lato of íhe case dfir.s 51. (Janadn Law Jour- 
nal 9;), ('iiAnLES K. Hlvdk.nbuhü. Slare decinis dans 8ü Central. 
Lnw Journal, 3H8 ct Ia note Stnre decisis dails l!l llarv. L. /tcv. 
novetnhre 19i(), 71 70), cl suidoul avcc Ia lemlancc, ipii i'oninienc.c 
á s'al'linner cliez (jueliiiies cours, à secouer ouvertcnient, en cas 
d'(;.\trcnie necessite, raulorilc du prêcédent, au lieu de rcrourir au 
délour (raditionnel des distinctions. Cf. Ia décision d'une Cour 
d'appel de circuit en 1919 dans Johnson V. Cadillac Motor Car, 
201 Federal Repórter, 878, cellc de Ia jiidicature ile rOkloliaiiia 
cn 1920 dans J/c Cra\i v. Miller, 180. 1'aoific Re/iorier 1089, ct 
l'arrêt de Ia Cour suprêine U.S. eil 191 i danS Clevelanã v. 1'ilts- 
burg H. R. v. Cihj of Clereland, 23.") U. S. 50. 

(1) cr. Stone. Law (tnd its admitlistraíion, ch. II, 27-50 et les 
livi-es de «"irAv. Natare and sources of the húc ct de II. ('.ami-bell 
Hlack. Uandhook of Üte latt of judicial precéditUs, St-1'aul. West- 
pub. O 1913. 
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les juridictions subordouiiécs, mais aiissi Ia juridicfioii 

(jiii Ta cmisc. Par le jeii de 1' « anlhoritative opinion », 

Ia Coúr qui, à roccasioa <ruii procès détcriiiinó, declare 

une loi iiulle pour cause d'iiiconstitutionnalité, lui ferme 

une fois pour toutes rapj)lication judiciaire ; 
2° 1j(!s pouvoirs d'équité des" cours. Cette juridictiou 

(réqnité les autoi'ise à adresser dos « i/ijiirictions » — des 

ordres ol)ligatoires et sanctionnés (Fagir ou de s'abstonir 

— non seuleinent aux particuliers, mais aux fonctioimai- 

res i)ul)lics. Cest ainsi (|uc, au cours dos luttes (jui ont 

précédé Ia ratiíication du 18" aniendenient à Ia Constitu- 
tion fédérale, quand les intéressés ont voulu saisir Ia 

Conr suprènie des Ktats-lJnis de Texamen de Ia constitu- 

tionnalité du texto (rattento défondant ia fahrication et Ia 

consonunation des l)()issons alcoolisées pendant Ia durée 

léj^ale do Ia guerro, le War Tinte Prolilòi/ioii Ací du 
Ül novembro 1918, Tiui des moyens aux(juels ils ont 

recouru a étó Ia demand(! de délivranco à injtmclion, con- 

tre les j)ercopteurs de Timpòt eu vue de lour défendre 

(Taccomplir les actes próvus par le dit statut (1). Ou sait 

aussi (juo les cours ont fait, daus les conflits du travail ct 

du capital, un si largo usage do c'^tte arme do Tóquitó — 

(1) l>ii constiliitionniilitü de racte liil d iiillcurs adinisc par Ia Cour 
supivine des U. S. Hamilton v. KentucUij diglillei-ies and Ware- 
liouse Co'el üri/foos v. Edwards. U. S. Sup. Court 389 el 602, 
Oct. Term 1919. Les cours sii|)rêines d'état avaient adopté k cetégard 
des altitudes variées, celles de Kentuckj el de lUiode Island décla- 
rant IMncoiistiliilionnaliltí, alors (|ue celle de New-Vork Ia rejetail. 
Cf. :{3 Uarvard LdW Ueview 1919-1920, p. 008 el le supplérnenl ; 
Hecord of imlilic.al events au tome XXXV de Political Science 
Quarterbj, pp. 4i el 69. Cf. aussi les renseigneinenls (jui seronl don- 
nés (lius loin snr Ia procédure suivie pour dtíférer aux tribunaux le 
jugenieiil de Ia coiistilulionnalité de VAdamson Uiw ou de Ia loi de 
l'Oregon siir le salaire niíniniuiti d"exisleiice. 
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c'cst ce <ju"on a appelc Ic « i,^onvcnicinciil par injoiic- 

tion » (l) — ([ifcllcs ont provo(|uc les rcactions, cVaillcurs 

ineflicaces, dii Claijton. Ac! du J5 octol)rc 1914 (2). La 

Juridictioii (róquité fouriiit doiic aux coiirs le uioyon de 

feriiicr aux lois jiigéos iiiconstitiitioiinollcs Ia voic de 
ra])plicati()ii adiiiiiiistrative aussi l)ien ([ue celle de Taj)- 

plicatioii Judiciaire. I^a déclaralion judiciaire dUnconsti- 

tiitioiinalitó obteiiuc par lejeii de Ia litigation éi[iiivaut 

si ])ien, aii poiut de viie prati({ue, à utie animlatioii dos 
statuts qiio les aiiteurs de révisions ou de; coinpilations de 

statiits 11'liésiteiit pas à éearter dc leurs reciieils, conime 

ayant perdn toiite aiitorité, les textes ainsi censures (3). 

(1) Sti.mson. The modem use of hijunction dniis 10. I'oiitirai 
Science Quarterli/, 18!); Dean. Oovernment hij iiijunr/ion, 4 Green 
11(1(1, õiO ; (luEGOitv. Government % injunctiov, H Uarvard Lnw 
líevíew, IHl; .Vi.i.k.v Injuiictions and orí/aviced labor, Ameri- 
can Law Iteview 878; nole ilans !i() Uarvard Law Itevieir lOKi- 
1017, i)p. 7.') et 77. 

(2) 88. Staíiileí! at lanje 730, sect. l(i-l!) cl surloiil sccl. 20. Cf. 
noles : The labor provixions of lhe Claijlím Act, HO llarrard Law 
Heriew I9I(J-19I7, [ip. G3á-()."n el Injunction in Labor dis/jiileK, 
inúine revue, tome .\X.\I, p|). (JÍ8-GÍ9. / 

(3) Un jiige (Ic lii Coiir suprôine ilii .Mititiesola, .M. Oscar IIali.am, 
(léfendnnl dans VAtnerican Law ílevieir de 19l i le |>oiivoir de con- 
trole constiliilioniiel des jugos contre les attaipies doiit il a étó 
robjel depiiis 1908, intitule son étiide : Judicial poirer to declare 
let/islative acts void.. Les terines « niillifj/ » el « nullificalion » 
reviennent á cliaiiue instant sons Ia plume des pliis liauis représen- 
tanls de Ia inagisirature, el dans le texie inéine de leiirs » opinions », 
poiir definir Tetret legal (rime déciaralion judiciaire d'inconstilution- 
nalité. Le ()lus intransigeant des cliainpions de Ia siipréinalie judi- 
ciaire, M. ItoME (i. Iíhown (|ualifie ce [louvoir des juges (4 American 
Uar -lis. Journal, 6í) « Ia íbnclion, établie par Ia constitution, 
tYinvalider Ia ItSgislation (jui est conliscatoire des droils de pro- 
[)riélé ». Cf. Tarticle y«í/2V;!«/ nullificafio/i of acts of Cont/ress i\ans 
yorth American Iterieu^ áw Ki aoiit 1907 ; W. .\ . ('ootts, The judi- 
cial method of maldn(j and iinmakiuf/ lairs, dans 75 Central Law 
Journal, .'i-í. 
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LE DÉVELOPPEIVIENT pU CONTROLE JUDICIAIRE 

SOUS LE COUVERT DES « DÉCLARATIONS DE DROITS » 

(loiliment cettií loriiui primitivo dii coiiIrAlo do C()iisti- 

tiitioniialitó a-t-ollc 1'ait placo à Ia sdiiinissioii dii poiivoii' 

lógislatif à Ia tutell(! dii poiivoii' jiidiciairo ? iriaiis douto, 

dos goniies propiecs à cotto óvoliition se troiivaiont dójà 

<lóposés daiis Tai-ticlo l®'', soction H), § l"'' do Ia (^oiistitu- 

tioii fódóralo (jiii iiit(írdit aiix l']tats d'ódictor dos Jois 
« allaililissaiit Tobligatioii dos contrats » (I) ot surtout 

dans sou annoxo Io hill nf ri;jh/s qiii, daiis 1<t, íi|^ do sou 

articlo 5, disposo (|uo porsoiiiio no pourra ôlro « j)rivó do 

sa vio, lil)ortó ou proprióto saus j)r()códui'(! róguliòro do 

droit )). Cost à justo titro, scnil)io-t-il, (pie H.vknes 

considero quo l'al)sonc(í dans Ia "Constitution fédóralo 

(rAustralio do cos i'ornud(ís góiiónilos, próseiitant Ia 

niòino ('dasticitó (pio coll(!S do noti-o l)é'claratioii dos droits 

d(! riionuno ol du ciloyon, ost l'une dos j)riiioipalos rai- 

sons(pii ont onipiM^K" (pio l(! contiViic, coiistitutionnol dos 

cours no (l(''g('ii(!rc on Austi-alie, coinnio il Ta fait aux 

lítats-Unis, (riin oontnMo do comp(''tence iógislativo on 

, (i) Im/ifiirijif/ iHe ohtii/dtioii of conlrarls. 
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iin cotüròlp cxofcó sur Ia justice ct ropportiiiiití'! dos 
lois (I). 

.Mais CCS gcniics ólaiciit (ieiiiciii-ós inertes pciidaiit los 

t(!iups <ravaiit Ia yiieiTC pivile (2). Leur geniiilialiou iie 

s'cst 2)r()(luitç ((ii'aii coiitact <lu I í'' amciulemeiit, intro- 

(luit (laiis Ia Coiistitiition fédéralc eri I8()S. Cet aineiide- 

iiiciit, iiuposé pai' le (loiigrès à Ia ratilicatiou dos l']tats 
sécessi0iuiist(!s comiiKí coiiditioii de Iciir iradiuissioii daiis 

riíiiioii, a cii ])(iiir l)iil. d(! hrisoi' leiii- résjstaiice à i'acccp- 

laljoii <les rósiiUals d(! li^ civile (d loiirs ellorls píJiur 
rossiiscitcr l'es('lavago sons les formes dégiiisées de lois 

siu- rap[)i'ciitissai;e ou coulre le vagahonílatjc. II élait 

dcstiiié, daiis Ia ponsée d(! ses auteurs, à lueftre íiu, daiis 

riiiléi'èt (l(!S iiègces, à riiidépendaiicc jiis(pio-là coiisorvéc 

])ai" les lítals (laiis Ia régIeiiieiitatiíHi des condilioiis socia- 
les d(! leurs ressorfissaiiis ct à louniir au gouvciMieinciit 

fédéral les iiioyoiis «l iuiposcr à Ia couiiiniiiaulé iiord- 

aiiiéricaiiK! uu rúgiiiie unilornic de; lilicrtés civi(|ues et 

(le garaiitics dcs droits iu<lividuels. l)"o)i h), disposition de 

Ia sectiou I dc cet aiiUMidcniciit : « Tous les iiidividus iiés 

ou naturaliscs (laiis les lítats-Unis, et sujeis à Icui* juri- 

dictioii, soiit citoyeus des lítats-lJnis et dc l lítat oíi ils 

rcsiilent. Nnl H/at iie fera ou 11'exécutera dc loi (jui ahrège 

les privilèges 011 iiuuiuuités dcs citoyeus des líltats-Uuis ; 

et aucuu lítat ue ])riv(;ra uno [)crsouue dc sa rir;, Uherté 

ou propriélr saus ])roccdure régulière de droit {duc jiro- 
ce.v.v rt//«(/;); ni ue dcuicra à une pcrsonnc dans sa juri- 

diction régalc j)rotectiou d<!S lois. » lít Ia sectiou .'i ct 

(1) Judicial inti;rj)ret(itiiin of Coii-ilitiition Act of the Common- 
wralíli of Aiísíratin, l{(). llarvard íaiw Itfcieic "üt!). (il l-dKi. 

(á) UouDiN. fiorrriimen/ òi/ .luiliriari/. 2(1. l'oliliial Science 
Oiiarter/i/, (ip. -2(11$. 
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fiiiale : <• Le Confirès aura ponvoir de mellre en force, par 
uno législation appro])riée, Ics dispositioiis de cot 

adido. » 

Lc hiit iiimiódiaf visó par raiiioiidoiiioiii — Ja protoc- 

tioTi dos iiògrcs — n'a pas ótó atteint ou uo Ta ótó cpio 

d'uiio fa(,-on 1'ort iiicouiplèto. I/liistoii'o dc cot avort(?Hicnt 

' a ótó ólofpieimnout rctnicóc par Lord Iíhvck dans qiiol- 

(|iios-inis dcs clia])itrcs do sa grando oíuvro do 1888, 

'^American coiinnoniueallh, (jui out ótó Ics pliis attoutivo- 

nieiit roínauiós et tonusau courant par Ics róóditions siic- 

cossivos fl). 3íais 2)lus signiíicatif oucoro cst pour uu 

jiiriste Ia siiii2)le locturo do (juclquo noto t(!cliui(iuo dc 
jiirisprudcncc, couuno j"oii roncoufro jiar oxcniplc daiis 

.'M Harvard LawHecieir, oíi, à Toccasiou do (jucl- 

quo statut oíi dc ipicl(pi'ordonnanco uuuiicipalo de 

« sógrógatioii ') dos racos, Tanuotaleur passe on revuc 
(piel(|ues-uiips dcs dócisioiis par lesquolles les cours, eu 

])róseuce de to\tes obligoant les coinpaguios dc cliomins 

de for à avoir dos coinj)artiiucuts sóparós pour los ])laucs 

ct pour los gciis do coiilour, ou par({uant los nògros daiis 

leurs ócoles spóoiales ou Icur 1'oriiiaut Taccès à Ia pro- 
priótó iuiuioltilicrc dans ccrtaiiis ([uartiors d«^s villos, ont 

(I) Chapitres 93 95, lotiie IV, pp. 170-278 de Ia seroníJe ('"ilition 
rrani;aise, 1913. L'ul)scnce (les iiiôiiics ^iiianieinenls dans les chapi- 
tres consacrés aux rapporls dii |)0iiv0Ír jiidiciaire et dii [louvolr légis- 
lalir, soit dans Ia cotistiliilion lúderalc (cli. 22-23 et 34-35), soit dans 
les consliliilions dYMats (cli. 37-Í2), a largenient contrihiié i'i dissinm- 
ler ii Tatlenlioti dii piibllc riillivé fraiiçais les translornialions, pour- 
taiU si profomles elsi liriiyanies, (jiii, depiiis une (rentaine d'années, 
se sonl prodiiites dans les relalions des cours et des législaltires arné- 
rii;aines. Trop souvent notre docuinentation sur ces inatiéres, inalgré 
Tapparencc dc fraíclienr que Ini donne Ia citotion de titres ct dates 
dc livres rccenls, rcuiontc en rcalild à Í8K8. 
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valifló ces uctos Icgislatifs sous Ic ])r'ótextc quo, par là- 

niAiiio (jirils intordisent aiix l)lancs do se itiêlcr aux 

iiò.KTcs aussi (ju aiix ncgrcs do so iiiòlei' aiix l)lancs, 

ils ros])octoTit Tógalo pi-olcdion d(!s lois garaiitio aux dciix 
raccs par l(í 14''aiiicndciiioiit (I). 

Eu rovanche, Ia pratifjuo judiciairo a fait sortir de cot 
aiiioiidcinont, pai' uno interprótation locoiidante de sa 

« dnc ])r()ccss clausc », uii rósoau coiiiplexe de garanties 

ollbrt à tous les citoyens pour Ia dofenso do leurs droits 

acquis ou de leurs situations étal)lics coutro los einpiéto- 

ineuts de Ia législatiou ou, pour rej)reudi'e Ia formule 

(rune « opiiiioii » . judiciairo, uiio nouvolie Mjigna 
Charla (2), IxUie pièco j)ar pièce 2>ar les juges pour ])ro- 

tóger Io lihre jou dos éuorgios individuellos contre les 

nianifostations arbitraires do Ia souveraiuotó populaire, 

couinie Ia Grande Charle aiiglaiso los avait protógées 

contre Tarhitrairfí royal. Los grandes lignes liistoriques 

de Ia forinafion do cotte voio de rocours judiciairo coutro 

(1) Cf. Fiei.d. The ronsliliilionalit;/ of ser/regation ordiitnnces 
dans 5. Virr/úiiu ímw Heviftir, 81 et i'/ Harvnrd Lnw /teview 
270. I.ii (líícision comtncnlác diiiis Ia note oilée aii texte, ddcision 
prise à l'unaniinité par Ia ('oiir siipréme dcs Elats-Unis dans Ihir/ia- 
nan v. Warle;/, en 1917, est d'ailleurs rindice (l'ime Icndance à 
reagir cotilre ces expédienis el ces détoiirs oonstitulionnels couvrant 
sons les deliors « d'iine phraséologie égale et réciproipie à Ttígard 
(les denx races » de lourdes « discriininations » aii pn-jiidice de Ia 
race nègre. Cf. Ci.ahk. The conslitu/ioniil (locirinex of Ju.sticp llar- 
laii dans Johns /íopkin^ llniversitij Studies in /iislorical and pol. 
Sciencp, X.\.\III, l!)!."), |ip !)0 el s., 126-i:iü 

(2) Ki.etceiku Dohbyns dans II! lllhiois Lair /terieir, pp. 87 et 9(! : 
« (jiioique ie príncipe i|iril conlieni, dil Dobbvns, ail été rejelé par 
les aiiteiirs de Ia consliliilion, Ie li" (iniendeinenl csl devonii Ia 
^'randií charle de liherté civile el Ia jiierre angniaire de runilé nalio- 
nale. » 
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Icí^ açtcs législatifí^ disparaisyciit, s()iis laccuiiuilatiou dcs 

(lécisiptis jiuUciaires, dans les coiupilatioiis (Ucndiics coii- 

sacróos à rótiidc fecliiiiquo dii li" aineiideruciit et clc sa 

« due process clanse » (1) ou, eu géuéral, de çç que uous 
pourrious a])peler le « contentieux coustitutionuel » auió- 

ricain. Mais oji trpuvera cette histoire, luuiiucuspincnt 

résuiuée diuis (leux éhides, pliis ai){)ropriéos à Ia ooiiipré- 

hensioii européoune et duc§, Fuue au juge (^ma[U-es 

M. l[ouf.ii (2), Tautren uu ayocat de Clijcago, M. Fi-Krcincii 

DonitYNS (.'$). (l'est à c(!S dciiv ariicles (jue J'(MU|)i'Uutei'ai Ia 

uiajeure pai'tie des indicatious (jui vout suivre. 

.M. DorinYXS a foi-t l)ieu uiontfé que l'anieudeiueut de 

18()8 a subi, (laus 1'applicatiou judieiaire, une doul)}p 

déviatinii. L'iutentipu do ses auleufs, vigoureuseiueut 

afliiMijée tant (laus Içs (liscussions pivparatoires que daus 

Ia sectiou i), avait été de « uatioualisei' Ia lil)pi'té,civile » 

et de penucttre à Ia léjfislatiou fédéralc! de jx-uétror à 

l"iutérieni' des Ktats poui- y iinposer une conceptiou uui- 

jfornie des droits civils à laquelle les po|)ulations du Sud 

^ deiueuraient réfractaires. Dês I87;{, daus le Slauyhler- 

/totiscs casc (i) (le cas des ahattoirs de Ia Louisiauf!), Ia 

(1) Tcl est le cas, [lar oxein[)le, du gi"Os volume «le Hannis Tavi.oh. 
tJiie procens of Law and lhe çq^mú iiroteclion of lhe lawn. (]liioii^'o. 
Callíiglian. 1!M7. 

(2) Dite proress of tuw lo-dat/, itiins 'M Harvard Law /{evieic, 
1918-191!), (t. 2IS Cl s. 

C-i) Justice Ifolmes and lhe fourleeníh ainendment ilnns Kf, Illi- 
nois Ldw lleview- Juin 1918, pp. 71-90 Sonl ógiilemenl aiguil|(!s 
(lans une jlirection historique les Iraviuix |ilus plemlus de Cu. Wali, . 
CoLUNS. The fourleeníh mxiendment and lhe Slales. lioston, LiUle- 
lírONvn, 1912 et de íílaineF. Mooke. The suprenie coart and incoiis- 
liluliouiil lefjistalion dans les (Jplum/na Unix^ersihj Sludien in 
hislori/, economirs.,, 19i;{. 

(1) 1(). Wa/lare. :!(). 

I 
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Com- su])n!inp dos lítnts-Uiiis arfirtiia, (|ui)i({uo à uikí tvòs 

faihh! iiiajpi-itó, — ciiicj voix coiitrc ([uafre, — rintoiitioii 

(Io ne pas siiivi-o los iiiS])irafoui'S do raiuoiidoinont daiis 

c(!tt(í dii'('cli()ti dostfiiclivc do rautoiioiuio lóyislatiyc dos 
l']lats. A|)i'òs avoii' posó l»; prolijòmo : « rainoiHlonionl: 

a-t-il (raiisfóré nu (lonyròs Io di)iu;vinc enfiei'do Ia ])r(jfoc- 
tií)ii dos <li'oi1s fivils (jiii, JiiS([iio-!à, appartonaif, oxohisi- 

voiiioiit aiix lítals? » ; (:t avdir !'iippeló (jiio jaiiiais 

(|iicstioii aiissi gravo poiii' l'avoMÍi' dos rapports entro li|, 

fódóralion ot los lítals, et (Mitro los Ktals ot IcMirs 
citoyeiis « no s'ólait posóc; (Nívanf Ia (lonr pendant Ia 

ciirriòro (iniciollo do sos nionihros jirósonts », Ia niajoritó 

dócida (|n<í Ia soclion 1 d(! l anKindoniont n'avail ótó ódic- 

tóo (|uo jxmr l;i [»r()t(!cti<)n dos nòirres, ot (|no, sons Ia 

sonlo rósorvo de In dólonsií (rinirodnii-e dans lonrs .sta- 

tnls dos discriniinations fondóos sni- Ia raco, Ia conltMir 

on lii condition anfórionre do servitnde, il avait inaintenu 

anx |'])a!s rinlégritó Iradilionindlo do lenr solf-govern- 

MKUil législiitjf (1). (jott(! jurisprndenee ost allóo so. forti- 

iianl jnsquVi 1883, dato oíi l;i (lunr snprènio Ta ])laoóft 

liors d(! tonto contestatioii ])ar sa dócision dans los ('icil 

Kiíjhts Cas('s (2j. l']llo a eu pour rósultat jir.itiípio « (Téli- 

(1) La pnrtie cenlrale de rarginncnialipn en seus rontrí)ire donnée 
|iai' le Jiifífi liradley, aii noin des (luatre ineinlires dc Ia minorilé, 
est rc|irodiiite [lai" Hohhyns, /. c.\ p|». 77-78, (|iii, (oiit eii approuvant 
Topinion de Ia iiiajorilé et Ia ilrelarant inspirée par iine » ineiilalijú 
d'lioiniiies iiY'(a( à lotigiie viie », reconiiad (|ii'il csl « induhilatdp- 
iiiont vrai qirelle a lail violence iiiii lair hiiifíage de raiiiendeiiienl el 
íi riiilenlioii de ses aiilpurs. » 

(2) 101). IJ. S. :{. Ces eas s'éliiieiil ('levés i'i Toecasion de refiis 
d adiuelire les nògres dans les liòlels oii dans les IhéAtres snr le 
niêiiie (liod i(iie les Idancs el inellajenl cn jeii les seclions de l arte 
du (longrès du 1"^'' nial I87">, ronniisoiis le noni de (Uvií /{i(/lt/s Ari, 
qui tendaienl à assiirer rexercice des droils donnés anx tiêgres par 



u LE I)KVKLOI>l'KMEM' DU COMnOLK .lUlJICIAIIlE 

mincr de Ia Coiistitiitioii Ia scction 5 du l i® anieiidc- 

iiioiit », et « dc lil)('!ror los Etats do Ia tutollc lógislativc 

dii ])()iivoii' fódéral » (1). 

Hííi^.Mais, a2)i'ès avoir retiro au (>(jiigrcs Ic ])oiivüir d(! pro- 

teger los niinorités locales coiitre Topjjression ])ar ]es 

majorités dans los lógislatiiros (FEtats, ia jiirispriidence, 

par une secoiido óvolutioii, a fait passer ce poiivoir aiix 

judicatiiros, — anssi ])icn d'ailleurs aux jiidicatures 

«rEtats (juVi Ia judicatiire fódóralo. Cetfe iiouvelie óvolu- 
tioii s'est j)rodiiito sons Factioii dos iiiôiiios caiisos qiii onl 

suscite clioz nous répanouisseinoiit de Ia jurisprudonce 

de nofre (^oiiseil d'I']tat et Io dégageinent dc ral)ondaiite 

doctrine du contontieux adniiiiistratif (2). Elle a étó pro- 

voquóe par les directions nouvellcs ipie Findustiaalisation 

dc lã société a iinpriuiccs à ro polir.e poxt^cr do Ia puis- 

saiicc pulili(juo (|uo, dos 188o (3), Ia Cour supròiiio déli- 

nissait : « Io ])ouvoir de proscrire dos réglcinentations 

j)our proinouvoir ia saiitó, paix, morale, éducatioii et hon 

ordro puhlic du peuplo et lógifórcr ])our accroitro les 

les IK® cl t i'iiinendeinenls. La Coiir dóclara ces scciions in(:onslilii- 
lionnelles, quoiqiie prises cn veriu de Ia inission que Ia lelire do Ia 
section 5 du 1 f" ainendeineni assignait si r.lairciiieni au C.ongrfts, el 
posa le [)rincipe que rainendeuienl n'aulorisail pas Io législaleur 
rédóral íi dotiuer dos ordres aux ressorlissauls des Kluts. 

(1) Je rei)mdiiis á |)ou prcs liUéraleinenI les cxpressions iiifuies ile 
Dobby.ns, i. c-, ji]). 78-70. 

(á) L'in(liience exercée sim* le dévelopj)enienlde cetle jurisprudenpo 
par les tendanres (Tesprit ultra-individiialisles de Ia profession légale 
a élé aussi, ol lorl justeiiient, relovóe jiar Ueed I'o\vki.l, Lair as cul- 
tural síatlji, dans iá Am. /lar /Icp., 57G. Sur les causes pro- 
louiles de vcMc liyperirophie du sons indivldualislc cliez les prall- 
niens du droil : Ij.niu Hoot, l'uò/ic servire bi/ lhe liar, 41 Am. liar 
/I.M. Itepnrtx, 35!l ;W0. 

(;í) Dans llarhier v. Connolli/, 113, U.S., Ti. 
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industries de TEtat, dévelo])])cr ses níssoiirces et auy- 

lucntcr sa riclicssc et sa fortmic ». Déíhiition que le 

professeur I*'heum) (1) a depuis condensée en uue fornuile 

à Ia fois plus iiette et plus franclie : <- pouvoir de déve- 
lopper le bieii-ètre puhlic eii restreignaut et rógleiuen- 
tant l'usage de Ia lil)erté et d(! Ia pr()[)riété ». 

Les pai'ticidiers et surtout les coi'poi'atioMS j)i'ivées 

eugagées dans Texploitation de sei-viees (Futilité puhli- 

(jue, (jue Ia coiicurrence de cette législatioii aduiiiiistra- 

tive a l)i'idés dans I cíxercice d(! leur lil)erté (raction óco- 

noniiíjue, dans Ia uiise cn valour de lenrs inuiieul)les ou 

de lours ca])itaux et dans le Jil)re jen de lenrs conven- 

tions, se sont naturcllertient adrossés aux tril)unanx pour 

leur demandei' de déclarer ees actes législafifs inconsti- 

tutionnels parccí (pi'enlVeignaiit Ia <lél'cn.se faite anx Etats, 

par le I'r aniendeinent, de j)river aucuu citoyen de sa 

lihrrló on sa jivoiirié.té sans « due ijrocois of Imc ». 

Par respect pour le princii)e de Ia séparation des pon- 

voirs, (pii domine toute l'(i'uvr(; de Ia convention de I78T, 

lesjugesse rísfusèrent (raixjrd à réaliser cette extension 

de leur contròle sur Ia coustitutiounalité des lois. ("est 

ainsi (pi'en 1870, dans Tun des Graníjcr Cdsrs (2), Ia (lour 
suprème des liltats-Unis faisait à une demande d'appUc€a- 

tion de Ia « (/iw /trocess clause » cette réi)()nse Jiignilica- 

tive : " Nous savons (pie le j)ouvoir de police est nu ])ou- 

voir dont il pent òtre al)usc ; mais ce n'cst ])as nn argu- 

ment contre sou existence. Pour ol)tenir protectiou cou- 

tre les altus des législatures, c'est aux ])ulletius de vote 

(pie le peuple doit recourir, et uon aux cours ». I^e juge 

(1) Diiiis lii [jrélace ite sou livre : The itolicc itoicer. 
(2) Mumin v. . IL S., lllí et s. 
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Houüh (1) a (1'ailleurs ótabli (juc, quoi(|ue Ia duc proccss 

clanse cíit étó introduitc dans Ia Cuiisfitiitioii dês 1791, 
])ar le í)" aiiieiideiiiont, Ics léyistes (Favaiit Ia giion-c do 

Sécession n'avaient pas cru qu'il pfit servir à oiuliguer Ics 

])reiiiicrs dc])ordeiuonts dii pouvoir de jtolico et s'étaieiit 

górióralenient accordés à coiisidérer coiiinie rentrarit dans 

Ia notioii dii (ktc proccss of lãio toiitcs les iiiacliiiierios 

légalcs instituées pour Ja réalisatioii dii droit, toiites les 
actions jiidiciaires nicnées d'apròs des règles de j)rocé- 

duro généralc, saiis disfingiicr si elles puisaicnt leurs ori- 

gines dans Tanticpie cornmon /aiv oii dans des statnts 

récents. 11 constate égaleniciit que, d.uis les tenips de scs 

déhuts à Ia Ijarre, « les appels au dne proccss ótaient 

rares, (it cn dchors da cas des iiègres, jamais heureiix, 

sauf du còté procédural » (2). 

Le pouvoir judiciaire s'cst plus tard désisté de cette 
attitudo de reserve sous Ia pressiou croissante des iiuli- 

vidualités et des groupes aux dépeiis desquels s"opéraif 

r(!Xt(!nsion du pouv(Mr de police et dont les plaintes s'éle- 

vaient avec crautant plus de violence que les orieutafions 

noiivellcs de législatiou n'étaient ])as aussi iargeuioTil 

toui])éréos (lue cliez nous ])ar uu développouient j)aral- 

lòle de Ia responsahilité de lapuissance publique (•'{). i.es 

(1) '.fâ. Uurrnrd Lnw /leview, 'iti. 
(i) L. c., j). 2â(». 
(3) Celle (ioririne esl aiijouririiiii en jileine période <le Iravail el 

(révoliilion aux Kla(s-Unis, coinine parlonl ailleurs, mais Ics traiJi- 
tions (lii cummon-lnw cn ont longleinps cinpéclié le dóvcloppoincnl 
et le raldntissent encore. Cf. John II. Maguihb. Stale liabilitij for 
(orlií dans 30 Harvard Lnw Keview 20-38; l".-l{. TíiAYnn. fiihlic 
wron;/ and /irivnte actioii, nifiine revuc t. XXVII, p. 3í2 cl K. Sin- 
cEWAi.n. T/i>' doc/riiif af non-sutihilit;i of thr Stfilr; in (hr II. S. 
dans JoIiHs llo/ikins fjiiirerxi/;/ S/udíes, XXVIII, 3, 1010. Cl', ciicorc 
31, //. L. Jl., p. 2t.") cl Wii-LouonuY, L. C., lOfii-llOO. 
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jugcs SC sont mis à lairc untri.parmi Ics procódurcs 

organisées i)ai' Ics statuts, ne i-otoiiant coiiiiiie régullòrcs 
et constitutionncllos (jue collos qui i-ópoiidaiciit à Icur 

ideal de justice (it (ré([iiitc, et oiit fait aiiisi passor ia 

no liou du dttp. proccss dc Ia déliuitioii qu'cu donnait 

eiicore Ia (>oiu' suprèine eii I87Í) (1) : « le due process est 

ordiiiairemont ce que l'Íítat ordoime... c'cst Ia procédure 

régulièrc d'a])rès Ia iüi de TEtât », à Ia délinition (pi'eu 

doniio cn 1920, M. Ueed Powell (2) et qui, sous une forme 

cfitiqnc sans dou te, caractérisc assez oxactemeiit le 

íonctioiiiiement actuel du conteiilieux coustitutiomiel : 

« le ilue process est ce (pie ia (^our suprême declare 

tel ». 

l)"après le juge IIolgii, le mouvejiieiit s'est dessiné vers 

188.'} et s'eKt affirmé eu pleiue netteté à partir dc 18!)0. 

(Test vers Ia sccoude de ces dafes (jue Ia judicature iedé- 

rale a définitivemeiit dornié Ia maiii aux (lours d appcl 

(les vieux litats qui avaient amorcé ce reviremeut et que 

Ics législatures d'Hta1s « n'out plus eu seulcmcnt dcs 

ceiiseurs domcsti<jues, mais ouf trouvé aussi à Washiug- 

tou pour SC pronoiiccr sur Icur Iravail « uu cciisciu' supc- 

ricur » qui, (railleurs, j)as tardé à « traduire à sa 

])arre » Ia législaturc fédérale elle-mcmc (IJ). 

Ces indicaticms, que rémineut magistral doiiuc sur Ia 
foi de ses soiiveiiirs ])rofessionnels, cadrcut eutièrement 

(1) Wnlhcr V. SauvÍTiet !I2, U. S., !)0. Cl', le passage égaleilitnt 
relcvó |)ar Kougii ilans une opinion de Ia cour siiprèine en 1883 
(Memphis (Ias C°, v. Sltelhij Count;/, 109 U. S. :i!)8) qtii iléclarc : 
o im úlat peiit ôtre aussi injusie <iue i)Ossil)lc dans Ia législation ou 
l'a(lministralion, cl pourtaiil cclle oppression esl loi. » 

(2) The Suprenifí (,'ourt and constiíution l'JI!J-l!(20 ilans Holitical 
Scimcp Quarlerly, X.VXV, dócenibre 1920, ]>. il!0. 

(:t) 'M. Ilarrard Lnw Uevieir, 227-228. 
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avcc cclles qui sc (lég.ig-ciit de l'cnqiiêt(! niimitieusc do 

M. DobiiViNS. Eii 1877, le ciis Davidsun v. Ncio-Orléaiis (I) 

témoignc déjà de reílbrt persévéraiit des praticicns pour 
1'aire sortir du 14® ainendeiiieiit une voie de rccoursjudi- 

ciaire contre les actes législatifs. La Cour siiprèiiie 

s'étoiiiie de « cette étraiige iiicoiiiprélieiisioii dii cluuiip 
d action de raineiidciiieiit » (]ui « oiic()iiil)re sou rôle de 

causes oii Tou lui deuiande de déclarer que les coups ou 

les législatures dMítats oiit privé leurs citoyeus de vie, 

lil)erté ou proi)nété saiis dua pi-ncess of law ». Elle déciarc 

qu'elic se gardera l)icti d'ouvrir « à tout ])laideur iiial- 

lieurcux « ce nioyen de lui délcrei' Texaineii « des niéri- 

les de Ia législatiou » qui a uiotivé Ia sentence dorit il se 

plaint. Mu 188.') ia j)0ussée de Ia litigatiou a graiidi, 

mais Ia (]our i-ésiste eucore. Daus Misnaitri Paci/ic Hij v. 
//umes (2), elle euregistre, sur uu tou do regret et de 

surprise, les j)rogrès laits daiis les iiiilieux ])i'of'ession- 

ncls par cette couccptiou déforuiatrice du diic procc-ss, et 

constate <jue, alors que pendant les 17 ans qui ont suivi 

radoj)tion de ranicndeinent, elle n'avait eu à examinei' 

(jue cas invotpiant cet amendcment, elle vient dans Ia 

scule aiuiée courante d'èti'c saisie d'un aussi grand 

iioml)re de réclamations 1'ondóes sur le due [trocess af 

law. 

M. l'i,KTCiiKii iJoiiiiv.NS ])ai'courl ensuito Ia sóiie des 
arrèts de Ia Cour suprènie (pii, j)renanl le contre-pied des 

décisions antórioures à 188."}, ont d»!claré, — en I8!l() 

(1) !)(i. ü. S., 97. 
(a) llii. U. .V., 512, 
(3) Chicuf/o V. MiliraiicUec el til-1'aul Ity. Minnesota, Kit, 

IJ. S., ÍIS. Cf. les ariirtiialions inversos eii IS7(í do Mumm v. Illi- 
nois, !H, U. S., H3-181. 
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que '( rcxanicii do Ia rationalité [reasojiableness) » (Jos 

statuts róglcnioiitant les tarifs do cheiiiins do for ost 
« óniinoininont uno quostioii soiiiniso à l'invcstigation 

judiciairo ot ro(|iii6i'aiit Io (bic proccss of law pour sa 

dótoriniiiation » ; — on 1898 (1) quo los lois íiscales, 

inòmc intorvoiiaiit daiis uii chaiiii) onvort à taxation par 

los textos constitiitioiinols, pouvont, si elles paraissciit 

injustos oii dót'aisonnal)los, êtro dóclaróes par l'autoritó 
judiciairo inválidos comiuo coiistituant une privation do 

propriéte sans procédure légitimc do droit; —en 1897 (2) 

que tout statut, rostrcignant ou rógleuientant Ia lihortó 
do contracter dos particulicrs, pcut ô(ro traifó conuao 
controvonant au 1 í® amondoinont si l entrave apportóe au 

lil)ro jou du laissor-fairo ('C()n()ini([uo u"ost pas fnudóc sur 

{\) Norwood V. linker M'2 U. S. átü). Km IH7!), dans KifkUind 
V. Uolchiciss, Ia C.our allirmait ciicore coiiiine « sa doclritie ólahlie » 
(liie, lanl (jiic TElat, dans ses lois de laxalioii. n'eni[)iète [)as sur les 
iiiiilières inlerdilcs pai' Ia ronslitiition, les tribmiaiix » ne peiivenl 
pas «loniicr de socoiirs conirc imelaxalion d'F,tal. fiil elle Injiislo, 
op|iressive ou onéreiise « cl (iiie « riiiléivl, Ia saj,'esse dii coi'|)s repré- 
seiilalif, ainsi (jiie sos rcialions avec ses coiistiliianls, foiirnissenl Ia 
seiile sürelé... conlre une législalion injnsle •>. 

(2) Allf/ei/er v. Lonisiaua. Ki") U. S. S"8. Arrêf qiii a déclan; nul 
un slatut de Ia Louisiane inlcrdisanl de coniracter avec les conipa- 
giiies d assuranees élrangères qni ne se sonl jias tuises en règle avec 
les lois de TlClal. lin 1888, ilans Poiroll v. /'eH>iKi//v(iHÍu, 127, //. S., 
078, cl roccasioii d'un slatiil de l'i'nijsjlvanie (lélendanl Ia vcnie de 
l'oléo-niargarinc, Ia coiir suprêine disail encore ; « Si lonl ce ([iron 
peul dire conlre celle législalion esl iprelie n esi pas sage, ou esl 
sans nécessilé op(ii'essive..1 appel doil ôtre adressé au législaleur 
ou au sulfrage niiiversel, et non au judiciaire. Ce deriiier ne saurail 
inlervenir sans usiirper les pouvoivs conllés íi un anlre dé|iarlcnienl 
du gouverneineni » Cel arrêl apparait conune uii dernier et 
infruetueux essai de ríísislance du judiciaire au nionveuieiil d'opinion 
<pii le poussait à celle usurpation. 

Lanibort 4 
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uno raisoii jugóc siiffisante par Ia Cour. Cest donc entre 
1890 ct 1898 ([ue Ia diguc de Ia scparatiou des pouvoirs 

s'est roínpuo et (]uc, seloti le inot du jiige IIougii, s"est 

produit Ic déliige des appels à riiivalidatioii judiciairc dos 

statuts dii cliel'du I aiiiendemont. 



CIIAIMTRIÍ IV 

LES INSTRUIVIENTS DE LA SUPRÉIVIATIE JUDICIAIRE. — 

« DUE PROCESS CLAUSE ». — JUGEMENT DE LA 

RATIONALITÉ ET DE UOPPORTUNITÉ DES LOIS. 

A rini])e clu XX" siòcle, Ic judiciaire ainéricaiu cst oii 

posscssioTi (Io rinstruiiieut (jiii vu lui pcrincttrc (rcxerccr 

sur Ic législiitir une tutollo énorgiíjuc de tous Ics ins- 
faiits. liistriiiiieiit à (juatre cordes ; 1" le duc pracess of 

taw con(,;u coiniiie aiitorisaiit Ics tril)iinaiix à condamiicr 

celles des procéduros orgaiiisées j)ai' Ics statuts qui iie 

Jour ])ai'aisscnt pas légitiinos (1) ; 2" riiiterdiction de Ia 

« dcprivaúon of Hhcrtij », traitée comine une garantie 

donnée au citoycn, iion pliis seidenieiil coiitre Ics 

contraintcs physiqucs tclles que rincarcératioii, mais 
( oiitní toutc entrave au libre exercicc de son activité éco- 

iioniique (2); 3" rinferdictioii de Ia « dcprivatioii of pro- 

(1) Mc(;e iiKE, /)ue process of Idir, lOOíi : Wii.louciiuv, Constilu- 
tional Lnw, 8r)(i-87(). 

(2) Cf. le curicux parallèle entre res ileiix coiiceptions de Ia signi- 
licalion (lu inot liherlé <lanslc l i'' amendemenl tracé dans A.ll<}eijer 
n. Lovisiann, 163 (I. S. ">78 et s.,el Ia vigoureiise crili(]iie de celle 
« perversion » dii niol lil)erlé 1'aile par le juge lloltnes dans Lor/iner 

Xew-Yorli, 198. II. Cctfe intransigeance dans Ia délense de 
Ia liberte ('conoinique forme iin curieux contraste avec Tallilude 
prisc à régard de Ia liherlé niorale (dans des dérisions, roínnie 
l'iirrôl C.aminetto v. f/nited Slales tln 13 janvier H)17, oii lii ronr 
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jicrlij » coiiiprisc coiiinie s'appli(iuaut, iion plus soiile- 

itient à rexpropriation, mais à tonto liinilation (h; Ia 
2)ro2ii'iétó eiitcndiio daiis sou seus Ic plus coinprélicnsií 
et cngIo])aut iiicine Ics formes les ])lus iinprécises de ]a 

fortuiio acquise ou eu voic de rcalisatioa (Ij ; 4" Ja pro- 

hihition, par rai-ticle l''', sectioii 10, § l""'' do ia Coustitu- 

tioii, (les lois '< impairhuj the ohlüjalion of contracls » 
iutorj)rótée counno dosfiuée à écai-tor riuf^croiice des 

législatures dans le jeu dos couveutious poui- eii doser ol 
cn limitcr les eílets ('2). 

suprôine fódérale reconniit-Ia [Kirfaile conslitiilionnnlité (Tun statiil 
frappant de peines Ic lail poiir un homiiie, vivant en iinion libre, de 
voyager par cheinin de fer d'un Elat íi un autre avec sa inaitresse. 
Cf. IIouGH, Corert Ici/islntion. .30 Harv L. It., 808, 809) ou inônic 
de Ia liberte pliysii[ue, si íorletiient enlarnée par les lois euqéni<pie» 
d'un cerlain norribre d'l'tals. et siirtoul ces faineux slatuts de Bièri- 
lisation destinés à eiupêcher Ia reproduclioii des déments, épilepti- 
([ues, conlagicux, inciirables ou criininels (riiabilude, donl les cours 
ont souveni conlesté, il est vrai. Ia légilimilé, mais sur un ton géné- 
raleinent moins énergiijue. Cf. Newton Cha.ne. Infanl wetlfarc 
Legislation dans Journul of comparutwe Lor/islnlion, It' série, 
II (jaiivior 1920), 38-60 el Joíel I) IIu.ntkii, On slerilization of crimi- 
nais, dans 41 Am. Ilnr Jm. Itpjmrts, 8í.^-831, 

(i) On se rcndra compte de Texlension — vraiment déroutanle 
pour nos liabitudes franc;aises de langage et de pensée — prise par 
Ia nolioii américaine ile jiroperttj. en se reporlant par exemple à In 
note : Tnrtious inlerferenrp trith conínictiial felalions, dans 
.'11 Harrard í.air /tprinr, 1017-102á, ainsi (pfaux arrêts qui y sont 
analyscs el dont l iin parle de Tinlerèt d'une parlie nu niaintien de 
ses relations conlracluclles el de son droil ii rexécution de ses con- 
venlions romme « d'un droil m rem, d'un droit de propriété ([ui doil 
(Hro [irolégé contre Ia violalioii inlenlioimelle par les licrs » [>. 1017. 
(;f. aussi Adair v. Ijniíeil States, 20H S.. 101 et le lumineux 
cominentaire de Iíekd I'o\veli.. (Udlectivc Hai-r/ainint/, IW, l'olitirul 
Science (Juarterlij, l!97, el ceux de .M. NValteh W. (',ook. /'rivileges 
of luhor unioiis iii lhe struf/i/le for life, dans 27 Vale Lnw Jour- 
nal, 779, sur le llitclmuin Cnfe. 

(á) Allt/ener v. I.oiiisiaiiti, 105. //. S., 578. 
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A raurore du xx" siòclc, Io Judiciaire américain cst 

atissi 011 possossion do deux instvuiiuínfs coiiij)lóinontaircs 

<jui lui serviront à rcgler le íonctioiiiioniont do ce qua- 
di'ii])lc l)aiTagc dcstinó à canaliscr, ot iion à arrêtor — 
clioso iiiipossiblo — Ia iiiarclio do Ia lógislatioii ; 1" le 

ci'itòi'e tiró de Ia « ralionaUté » ou da caractère « dérai- 

snnnahle ». dos luesiircs lógislativos, lu nde nf reasotmldc- 
ness^ (|iii a atteiiit sou ploiu dóvoloppouioiit daus Tiuíei'- 

prófatiou dos lois coutre Ics triists (I), uiais s'est d'al)ord 
dógagóo dans ]'applicatiou <à Ia cousuro judiciairo des lois 

íiscalos et do Ia lógislatiou rógicuicutaiit les iudustiios et 

sorviccs d'utilité pul)liquc, comuio les cliouiins de for (2); 
2" le critère do Yex]K'.dicncy, c'ost-à-diro de Topportu- 

nitó et do Ia valour écououiiquo des actcs lógislatifs, dont 
le professeur a si ])ieu defini le rrtlo dans Io 

fonctionnonionl du contròlo judiciairo do Ia législation 

sociale. (h'itònís (|ui no sont eux-nièuies quo Texpression 

jui-idique do doux tondani-.os politiquos opposóes que les 

Judicatures ainóricainos ont cliorché à conciliei- dans 

roxercice de ieur lutello sur les lógislaturos. 

Cosi, d'uuc part, Ia préoccupatiou de contenii' le 

''laliUe-lain dans les cadi'es traditionnels du common- 

(ij Albert M. Kales. T/te Sherman Acl dans Ul. Uarvard Law 
Itpview, spéciaieinent |). ÍI4, et (lood a/nl bad Trusts dans 
'e toine \.\\ de Ia niC;nie reviie, pp. 830-87á. 

(í) (ihxiHGE \v. WicKEitsiiAM. Thp poUce puwer, a producf. of (lie 
rale nf reasun, dans "21 Uarvard Law Heciew, 207-310, et, pour 
l'Olude des réalitrs econoniiiiiies (]iie recouvre cotte conslruclion 
Jiii-ispriidenlielle : Keed Poweix. Indirect encroav.hmenl af federal 
O-ulhoritij bij the la.innn /tower uf lhe States, inôine revue, 
'oine X.WII, |)|). 9á8-92!(. Cf. encore Ia note anonyine ilans .30 
'! A. !{., li. 

13) Kuxst 1'nEUNi). (.'onxtitulional limilations and labor legisla- 
'""U i fllinois Lair /lerieir, VrlO. 
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/aw ct (Ic Ic j)lier aux couce])tioiis iiulividualistcs liéritécs 

<lu droit aiiglais ct fortiíiécs sur Ia tcrrc américaiuc pen- 
dant Ics tcrnps coloninux. Ccttc prcniiòrc teiulaiicc a étc 

mai'({iióc avoc lui rclieC (rime rarc vigiiciir 2)ai' Io (loyeii 

l'ouM) on de iioinhrciix articles é])ai's daiis les rcviics juri- 
diqucs uuivorsitaires ct dans Ics « traiisactions » do 

divei's ])aiToaux aiiiciMcaiiis (I). « I^cs òills nf rights 
ct Ic fi" aiiicuderncnt, ccrit-il, daiis uii passagc IVc- 

quciiirucnt re2)ruduit d'uii dc ccs articlos, soiit traitcs 

coiiimc nc faisant qiic déclarcr une lihorté naturellc (jui 

ctait aussi uno lihertó de commoii-lair. Et, par coiisc- 

(fucnt, uiie liiiiitatioii à ectto lihertc non coiuiue du 
common-laiu était estimcc allcr à l'eiiconti'c dc sa Icgi- 

tiiiic interprótatioii, siiion dc sa letti-c. Ilicn, pcut^ctrc. 

ii'a autant coutrihuó à ci-éer ct aliiiieiitcr Tliostilitc coiitrc 

les cours, Ia loi ct les constitutiuiis que cette conccptioii 

dcs cours coiaiue gardicnncs dcs droits naturels iiidivi- 

duels contrc TEtat ct Ia socictc, dc Ia loi couuue uu corps 

déíinitiret absolu déclarant ccs droits naturels ct indivi- 

ducls et dc Ia (]oustitulion coniuie dcclaratoire dc priuci- 

pes du common-laiu autérieurs à TEtat et d'uuc validité 

sup('!ricurc aux ordounauccs dc Tautoritc dc TEtat, ayant 
])üur ohjct dc garantir et maintenir les droits naturels dcs 

individus contrc le gouveriicnieiit ct ses agenecs » (2). 

(1) The em! of lair deveto/ippil iii legal rales and dodrine, 
27, Uarvard Lmc /terieir I9.">-2.'U, cl rarlicle compléinenlaire dans 
le inCine volinne (iOM-()28 ; Lihert;/ of contrnct, tS. Yale Lnir Jour- 
nal, í.">i; Do we need as pliilosop/n/ of luw f Coliimòia ÍMir 
Jleiuew, 339; Social justice and legal Juslice. Proa. Missouri fiar 
Associalion 1912, [i. 110, el les nornhreiix articles dii doyen Pounh 
('•nuiiiérés dans Ia lislc ile scs Iravaiix aiix pages 311 et s. de 77ie 
centenial hislorif of lhe Uarvard Law School. Cainhridge, t!)lS. 

(2) 27. Uarvard Ijur /{eiveir, (')21>-(i27. 



« DUK l'UOCESS CLAUSE » 

Mais Ia jui'isprti(leiicc constitutioimellc a du se préoc- 

€U])cr, (rautrc jjart, de j)ei'mctti'e Tadaptatiou j)i'ogros- 

sivo du common-lato aiix oxigoiiccs ccrtaincs de Torgaiii- 

satioii sociale actuclle et de laisser se poufsuivre celles 

des expéi'inieiitati()ns Icgislatives (jui lui paraissaicut à Ia 

füis légitiiiics et iiistitiiées avec assez de prudeiice et de 

réilcxiori. L'évoliitioii reti-acée par M. Doiuiyns ii'a pas 

ahouti, et ne pouvait pas aljoutii-, à ce seul résidtat iiéga- 
tif de coníerei' à Ia Cour suprême fédérale « le [)oiivoir 

de se proiioncei", noii seulciiieut sur les ({uestious de 

droit, mais aussi sur les (piestious de fait et de « police » 

publique et de défeudre aux Etats (riutroduire dans leurs 
lois des théories éconouiiques ou sociales ])articuliè- 

res (1) ». Elle aniène uécessaireiuent les cours, quaiul 
elles sont appelóes à se prouoncer sur Ia constitutioima- 

lité d'uu statut federal ou d'uii statut (TEtat, à re])reudre 

sur de nouvelies l)ases le travail, — déjà accoinpli par le 

lógislateur, — d exanieu criti(jue des faits coinplexes qui 

niilitent ])our et contre ropportuuité du statut, atiu de 

vérilier, en luèuie tíüiips que Ia valeur j)oliti(|uc des rai- 

sons qui ont provo(jué Teuiissiou de ce statut, l'aptitude 

<1(; Ia luesure legislativo à atteindre les tius visées 'par ses 

auteurs (á). 

(1) DonBYNs, l. c., i». 8(1. 
(2)1.10 professem* Kheu.m), Conslitutionii/ Limilaíionu... tlaiis i. 

Illinois Lnw Ueview, 023, constate iiiie les jiigcs sonl iniil ariiiés pour 
se livrer aiix enqiiôtes éconoiniqiics ou aux invesligalions de faits (jue 
présuppose uu Jugernenl dclairó sur fexisleiico de l'opi)ortunité ou de 
Ia nécessitó sociale du stalul, et conclui : « founjuoi fies cours ne 
denianderaient-elles pas, dans les cas de iloute réel, ([ue ^les juge- 
iiients législalifs (c,'est-ii-dire les lois) soient supportés ])ar]un respec- 
table corps de faits et (Topinions accessible au public, (fune forco 
suflisante pour (jue raisonnablemont il ait i)u persuader le législa- 
lour de rexistence do rop]>ortunitó ». l/idóe, avancée par.un nialtre. 



oG LES INSrnUME.NTS DE LA STIPIVÉMATIK JtDICIAlIlE 

Pour caractóriser cettc seconde directioii de Ia juris- 

])rudencc dii diu'. process of lau), je forai appcl à ]'oxpé- 

rieiicc (ruii dos rcpróscntants les plus liautemciit cstimós 

do Ia sciciicc dii dmit constitutioniicl airiéricain, le ])rotos- 

seur Mekd Poweli. : « L'explicatioii dii caractòrc non satis- 
laisaiit de taiit (rélóiiionts dii raisoimeineiit jiuliciaii'o, ici 

ct là, ost aisóc à découvrir. Dos dócisioiis, qui soiit dictées 

par Ia iiócossitó do fairo un choix [)i'ati(juo entre les con- 

sidérations eii conflit, sont rareiiienl placées sur ce tcr- 

rain. Les jugos oiit de Ia répiignance. à diro : « Nous 

dócidons co cas i)articulier, de cette façoii particulièro, 

parcc que nous pensons que c'ost Ia nioilleure l'a(,;on do Io 
décidor ». Au liou de cola, ils sont portes à rattacher leur 

jugoinont à quelque príncipe ininiual)le inhóront à ia 

nature des clioses ou iiialtérahloincnt étahli par les jugo- 

nients faisant autorité do leurs prédécesseurs. Dans le 

royauiiie du droit constitutionnel, ils se coiuplaisont àpro- 

fosser quo ce no sont jjas eux (|ui parlent, mais que c'ost 

Ia Constifufion qui parle en eux-iuònies on róglantdes dis- 

j)ufes... sur los(juollos on concòd(! quo Ia Constitution est 

silencicuso. Quand Ia Constitution n'esf pas coniplètonicnt 

muefte, elle parlo souvent d'une voix si fail)lc, (pio soulo 
Ia niajorité sini])lc de Ia Cour })out ontendro son éclio. 

Pourtant los opinioiis judiciairos roconnaissont rarenient 

le fait patent. Tant (|ue les jugos se poseront on autôma- 

tos, alors qu'ils sont en fait les sages arbitres de ia 

« 2>oiic(í » piil)li(jiio et desexigences ])rati(pies, ils caclio- 

ront nócossairomont leur sagesse sous 1(í Itoisseau d'un 

concc])tua]isme supposó contraignant qui rend confus 

lei ijue le profcsseur Fheiind, (l'iiiie motiviilion de ses slatuls |)ar le 
lég|sliilciir á Tiisagc de ses ceiiseiirs jiidiciuires, cii dit long sur Ia 
siluation acliielle ilcs législaliircs par ra[iporl aux jdilicalures. 

/ 



« MIE 1'EOCKSS CLAUSE » 

heaucoup do ce (|ui, sans coJa, serait sim])le el clair » (1). 

(>es constatations éclairent Ic dictniii émisau noin de Ia 

Cour suprème fcdcralc par le jugc Day ; « Que faut-il 
entondiT \\í\v due proccss of lawf CoAic, Coiir a eu de fré- 

(juentes occasions de l'exaniinci', et elle s'est toujours 

refusée à donnor une signiílcation precise, j)référant eu 

Jaisser le chainp d'application à Ia décisioii judiciaire 

<[uaud les cas s'élèveut de teni])s à autre » (2). Dictuin 
([ui n'cst lui-niôine qu'une deriiiòre réjietition d'une règle 

de conduite formulce eii 1878 (3), — avant les dél)uts de 

révolution que iious veiious de retracer, — par Ia Cour 
suprênie, dont les iueud)res out fré([ueuiuieut réaflirnié 

(l) Reed Powell dans 'òi Uai-vard Law Rcvieio, 1818-1819, |>p. 929- 
91)0. M. Heed 1'owell (léveloppe aiissi les iiiôines reniarques dans son 
arlicle : Collective bargainin;/ before the su/jre/ne Coiwl daiis lilí 
Polilical Science Quarterl;/ 1918, pp. ill-.íl2. « Los vrais fondc- 
menls de décision (des arrcMs consliliilionnels) sonl des consid(!i-a- 
tions de jiolice et d'avantage social et il est vain de siip]ioscr ((ue t-es 
Solutions peuvenl êire aUeinles par des in-oposilioiis logi(iues elgéné- 
rales de lei que personne iie discule... lín déeidanl des ((iiestions 
coiistilutionnelles qni lournenl surdes i,ssiies de police. les eours onl 
le devoir irexclure, aulaiit que c'esl huiuainenieiil possible, leurs 
préfírenecs ou leurs aversioiis persomiclies el de soulenir le slalut 
íi luoins qu'elles ne le Irouvenl ucUeiueiit eondauiné par Ia constilu- 
lion. II est oiseux de dire que les cours ii'onl jauiais suhslilué leurs 
vues de politiqiie íi celles de Ia Itígislature, car les luiuorités (c'esl-à- 
dire les juges forinulani des opinions dissidentes de rellesdela nuijo- 
rité de Ia cour), ont Irop souvenl aceiisê les luajorilés de celte sid)- 
slilution. Mais il est íi supposer i|ue ces niajorilés eroient fernieinent 
que leurs vues de polili([ue sout incor[)orües dans Ia eonstitulion et 
qu'elles les eu lireul. » Cf. les réilexions pius cotnbatives de 15oudin'. 
(Government hy jadicidnj, 2(i Polilical Science Ijuarterhj iífl.'! et s. 

(á) Cf. Ueeü 1'üwei.l. The .luiireme Conrl und eonstitulion^ 3."> 
Poliíical Science Qunrterlij, 1920, 4:!9. 

(3) Damdson v. Xeir Orleans rili. fj. S. lOi ; ('.T. IIkeu í'o\vell. 
Journal of compnrntire ler/islntion, li* série, I, li, ji. KIS et Wii.- 
'■our.iiiiY, Qomtitntiondl Lntr, 8.'i7. 



LKS nSTUUMK.MS I)K LA Sül-llKM.VTlK .1UDICIAIHIO 

leiu' voloiitó (l(í reservei'à leiirs succosseurs Ia lihcrté « de 

íixer (laiis cliaqiie cas Ia signiíicatioii » <le cette iiotioii 

ino])ile et élastique « par iiii processiis (riiiclusion et 
<rexcliisi()u jiidiciaire » (I). 

Cest ee (jiii iious expli(|iic aussi que les parties los 

plus touiriKís (lu (Iri)it coiistitutionnel aiiicricaiii, celles 

({ui eonstitueiit eii quelque sorte le couteiitieux constitu- 
tionnel, se (H)iirüii(lent daiis Ia inasse de cot é([iiivalent de 
iiotre droit civil (ju'est le conunon-ldin et se dével()])peiit 

cxactenient par reiiiploi des nièiiies luéthodes et des 

menies disciplines. La « loi constitutioiiiielle » aii seus 

littéral dii iiiot ii'est pliis qu'unedes branclies dii case-tnu) 

jiidiciaire et il ii'esl liuère de cliapitres vraimeiit vivaiits 

et actuels du droit prive ([ui ne dél)utent j)ar uii préam- 

l)iile de droit constitutionnel. II y a eertairieiuent, — eii 

taiit qu"elle vise Ia pratique aiuéricaine actueile, — uii 

três graiid fond de vérité dans Ia déclaration orf^ueilleiise 

d'uu des plus ardeiits déíeiisours de riiitan,!^il)ilité de Ia 

supréinatie Judiciaire, M. Hüiíeiit 1'oi'k ; « Les cours, et 

les cours seules, peiiveut décider ce ([ui est loi, qu'il 

s'agisse de Ia loi coniiuune, statutaire ou 1'ondauientale. 

Les luots que le [trofesseur Tiiiay cite de Tévèque Hoadlev 

s'appliquent aussi hien au cas de Ia loi coustitutionuellí; 
<pi'à celui de toute autre loi : « Quand (juelqu'un a auto- 

rité ahsoluí! pour iuterjjréter des lois écrites ou orales, 

c'est lui (fui est (sii réalité le léyislateur à tous égards et à 

(l)C('. Ilou(iii. Uá Harvard Luw Itcrieir, [i. 218. « ('.'est cxpriincr, 
.M. Ilocuii, le iiiônie senlitnenl sous une autre fortne que dire 

<iue le rrilère liistorique ii'esl pas <lécisif; car lenir (|ue re qui a élé 
une fois « duc /irocrs.i » iloil loiijours resler tel, c.e seriiil vouloir 
iiiipriiiicr íi notre jurispru(le,nce riuiiiiulahilité attribuée aux lois des 
.Mèdes et des l'crses. » 
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fontes fins, ct non pas Ia pcrsonnc ([ni Ia proniiòi-o les a 

(''critcs on prononcées » (1). 

(d) 27, llurvard Law íleviem, 52. M. ÍIubert Pope poiirrail en 
conclure, non sans raison, ([ue Ia constitution américaine cst <Ieve- 
niie une conslilution judiciairo. Car IVEiivre des constiliianls de 1787 
cst recoiivcrle aujoiiril'liiii dans sa partie cenirale par une gloso 
judieiaire qui prévaul sur elle. 



CJIAPITME V 

LA POLITIQUE JUDICIAIRE ET LA POLITIQUE 

LÉGISLATIVE. — LES « DISSENTS » CONSTITUTIONNELS 

Une évolutioii, aljoutissant aiusi à drcsscr une politi- 

<]ue judiciaire en face de Ia politique législative et souvenl 

en conflit avec elle sur les questions les jjlus ii-ritantes 

de Ia politique écononiique journalière (I), ne pouvait 

s'opérci' sans (juelifue détriuienf pour Ia popularité dcs 

cours de justice. Dês 1812, ce péril avait été signalé en uu 

dicluni vrainient propliótique j)ar un juge de Ia Caroline 

du Sud, le cliancelier Watties : « L'in((!rventi()n du judi- 

ciaire dans les actcs législatifs, disait-il, si elle était íVé- 

(juente ou pour dcs causes doutcuses, serait Ia source 

(Tune si grande jalousie contre ce pouvoir et d'un i)ré- 

jugé si général contre lui qu'il provoíjuerait des niesures 

nienant à Ia destruction totale de rindtqjcndance des 

jnges, ef ainsi du nieilleur préservatil' de Ia Constitu- 

tioii (2) ». 

(1) cr. UoscoE I'ou.Ni). Social justice and letjalJuslicc. l'roreeditt(/)t 
Missoitri Bar Assnriution, 1912, p. irjfi et The ciiii of Iam ti, Uar- 
vard Lair Iteview, l'.)5-22.'j. Cf. en sons contraire, les observations 
<lii (loycM Stonk, Law and il.i adrninistration. New-York, 1!)!'), 
|)|). i|iii clierciie .'i démonlror ([iie celle oppositioii entre k» 
Justice <Ies eours et Ia vision popiilaire dii droit est inlondée. 

(2) Cilé pnr Tiiaykii. Legal físsai/n, p. I!). 



I,KS IUSSKNTS CONSTlTUTIOiN.NELS (il 

l.íi craiiite do ccs risques a provoqué dans los milicux 

jiidiciaircs cux-iiiôinos dos résistanccs au développoment 

<le riuvasioii du judiciairo datis le domaiuc lóyislatif. Los 

décisions, qui oiit iiiarqiió les preiniors pas et los ótapes 
succcssives do ce mouvoiiieiit, u'oiit soiivciit étó óiuiscs 

que uialgTÓ ropposition de luiuorités judiciaires soucicu- 

sos d'aríirinei' lour attaclionient au priuoipc do Ia sópara- 
tiou dos pouvoirs. Biou syuiptoiuatique à cot óyard est Ia 

statistiquo doiiuée par Victou J. Wiíst (1) qui couslato 

<iue, sur 5)0 cas relevés par Cii. \V. Collins (2) oíi Ia Cour 

suprôiue fédéralo, — qui a toujours fait uiontre à cot 

ógard de beaucoup plus de discrétion que les cours 

d'Etats, — a adinis des recours contre des statuts d'Etats 

])our causo de violafiou du l-i" amendeiiieut, 21 seulo- 

uieiit oul étó decides par des cours unaiiimes et 81 par 

<les cours divisões, souvent à Ia majoritó de ciuq voix 

contre quatro. Constatatioii qui auiòne M. West à cou- 

clure, on reprouant à sou couipte les règles jadis afíir- 

uicos par (íoolev ei Thayeii, mais depuis lou,qtem])S 

ouhlióes daus ia prafiíjue ; « Ku pareil cas ou ue j)cut pas 

<lire que les statuts étaieiit « claireuient et inaíiitoste- 

lueut » inconstitutiounols et, eu les dóciarant tels, los 

cours ont viole Tun dos j)rincipes cardiuaux do Tintor- 

prétatiou constitutioiinollo. » 

Los « opiuious » dólivréos, soit par Tun des jugos au 

iioui de Ia uiiuoi'itó, soit par des op])osaiits-eu loui' uoui 

persouuol, los (/issen/s, (jui, daus los /aii' rfpor/s, preu- 

ueut ])laco' à Ia suite de 1' « opiniou » óiuise au uoiu d(> 

Ia majoritó, et uous ])róseutout aiusi les arguuieuts do 

(1) 8 Illinois I.nw Ke.riew, r)71-ri73. 
(2) 'Ihv Foartcciilh AmendmenI arnt //ic Staleu, lioslon, It)l2. 



()2 I,A rOLITKjLK .lUDIClAIHK HT L.\ POLITKJUK LlÓíílSIATlVK 

l'aiititlièsc eu íacc ch; ccux de Ia tliòsc <jui a prévaluc, soiit 

(les (lociuuciits (lüiit on a souvcnt sigiialé riiiiportaiice 

j)()Ui' Ia comprélicnsioii dii dr^oit coiistitutioimel aiiióri- 
caiii et surloiit poiir Ia prcvisioii de ses iiiouvements (1). 

Parmi Ics meiiihrcs dc Ia Cour suprême íedéralc il eii cst 

(lui, par Ia IVéqueiico et Ia vivacité d'expressiün de leiirs 

tHs.sents daiis les iiiatiòres consfitutionnolles, oiit vivc- 
iiieiit frajipé raftentioii de ropiiiioti pultlique amóricaino. 

Tel le jiige IIaui.an qui, (juoique ayaiit coiicouru à 

({iicl(jues-iiiies des preniières décisions qui dévièrent le 

contròle constitutiomiel des cours de sa fonction initiale, 
fit enteiidre plus tard des pmtestatioiis hruyantes contre 

son exteiision au jiigemcnt de ropportunité ou de Ia ratio- 
iialité des lois. I/évolution de sa 2)ensée et de ses attitii- 

des à cet égard a été retracée dans une uiouographie, 

Koitrneuseuieiit documeutóe, (|ui nous fait suivre, au tra- 

vers d'une hautecoiiscience de juge constitutionuel, Tédio 

de Ja plupart des grandes querelles sociales ou écononii- 

ques qui successivenieut oiit renuié le peuple aniéricain 

pendant Ia niajeure partie de notre période (2). 

Heaucoup plus retentissaiits eucore ont été les (Hsse.nts 

de ceiui que le juge IlouGii (3) a ajipelé « le Voltaire de 

notre bane », Tauteur d'un livre qui a fait époque dans 
riiistoire de Ia liltérature juridique mondiale (4), Olivkr 

Wk.ndkll lloLMES, (lout Ia puissanie personnalifé domine à 

Ia iois, et Ia scieuce juridique et Ia niagistrature auiéri- 

(1) (jr. nolarninent Hked 1'owei.i., 'Xi, Political Science (Juarterli/, 
137 et Ilofuii, 'M, llurv. Law Itev., 231. 

(á) Ci-AiiK. The constiliitional doclrines of Justice //«77í/« dans 
Jo/inn /hiii\ Studies in hist. nnd poL Science, 1915, 
tome XXMIi, í, |ip. WJ-dlá. 

(3) 32, Uurvurd Law /leriew, ]). 230. 
(i) The common lair, iJoslon, 1881. 
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caiiics. I.es f/ww/íAv (hi jugo Hülmes oiit lail une imj)i'es- 

sion (raiitaiit 2'lus lorhí ([uo, — coiriiiie le roíiianjue Fiiri 

(Ic SOS liistoi'i()gTaplies (I), « ou los sait inspires j)ai' sa 
coiicoption <lc Ia foiictioii judiciaire, et non par dos ton- 

(lauccs radicales ou ])ar uno gi-ando conlianco daiis ce 

(|u'on a])pclle Ia législalion j)rogressisto ». 

l/aiiuéc niêuio do sou oiitróe à Ia Cour suj)rônie, il 
afíiruie daus ()li.s v. Parker (2), « (ju'il n'cst uulloniont vrai 
i|ue fouto loi soit nullo (pii peut send)loi' aux jugos qui 

se prouonccnt sui' ollo oxcossivo, uou ai)propi'iéc à sa íin 

ostonsible ou liasóc sur dos conceptioiis do nioralitó ([u'í1h 

désapprouvont ». Quelques anuóes plus tai-d, oii 1905, il 
preciso ses vuos à ]'occasion du Lodiner ca.sc, oü Ia Cour 
suprênio íedéralo, à Ia niajoritó do cin({ voix contro qua- 

tre, declara uul on vortu du l í" ainondeniont un statut do 

New-York liniitiiiit à 10 liouros Ia duróo journalière du 

(ravail daus los l)oulaiigorios que Ia plus liauto Cour do 
1'Ktat avait, au contrairo, cousidéré coiunio n"ótant qu iino 

sagc uiosuro de pi'otectioii do Ia santo j)ul)liquo. Daus lui 

(lisscfit célòhro, le Jugo IIolmks constato (|ue Farrôt qui 

va êtro rondu esl fondó sur une concei)tion discufable, et 

Iròs discutéo, de laliltertó. « Si Ia cpiestioii ótait de savoir 

{\) UoauYss. Justice//o/mea and the foiirteenth Amendment, 
Ulitiois l.aw lieríew, p. 88. Une elude (J'enseinl)le siirlesrfis- 
netilx riu juge lloliucs a ólé iiussi donnée par le professeur 1'elix 
'''IIANKKUUTKU. The conslitntional opiniotis of Junlice Holmes dans 
2!), llnrxuird Late Itevíeir, p. 083 et s. Cf. Natiian Isaacs, 3i //ar- 
vard ÍMw Iteriew p. 384. Le juge llolines a d'ailleurs nianjué lui- 
"ifiine avec ijuelle iinpurlialité, Icinlée de sceplicisine, il suit du haul 
de sa [leiisóc d'hislorien ol de sociologue le lieurt des cro^ances poli- 
'"'{"es, dans dcs pages roínnie : T/ip jialli of the Ititr tü. II. L. U. 
i''>T ol s. Idec^ls and douhtf, 10 Itlinoin Lair Uevieir, I et s. et 
diverses aulres rasscinhiées dans ses S/ieprhes, liüslon, lOlIt. 

(2) 187, I'. S , (iOl). 
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si i';i[)])r()Uvo cette tlióoric écüiioini([ue, je désirerais ótu- 

(lior attoiitiveiiioiif et longueiiieiit avaiit de me faire une 

opiiiioii. Mais je iic piiis coiicevoii' que ce soit iiion 

(ieyoii', parce (juo je crois Ibrteinent ijue inoii aj)prol)a- 
tioii ou nia (lésapprohafion rieii à faii-e avec le droil 

pour une niajorité (riiicorporer ses opiuions dans Ia loi. 

Le l i" aniendenient n'édicte pas Ia « Statitpie sociale » 

d lIkhiieut Si'kncku. Une ('onstitution n'est pas dcstiuée à 

incorporei' une tliéorie écononiiípie particulière, soit Ia 

tliéorie du paternalisníe ou de Ia relation organique des 

citoyens à TEtat, soit celle àu laisscr-faire. Klle est faite 
pour un peuple d"opinions fondainentalenient difleren- 

tes (1) ». 

Les prot(!stations réitérées du juge IIoi.mes, contre Ia 

tendance trop niarquéc du judiciaire à sul)stitucr ses 

vues de politique sociale et écouoniiquo à cellcs du légis- 

lateur, ont exerce quelque iníluence sur Ia jurisprudence 

dc Ia Cour suprênie fédéralc et réussi à,y provocpier au 

nioins quelque tlottenient (2). Si Ia (lour a continue à 

altirnier son droit à contròler les luérites écononiiipies 

des actes légisiatifs dans des décisions coniine Adair v. 

U. S. (U), Coppagc v. lúinsas (í), Adams v. Tunncr (o) 
ou inènie \lamvi(ir c. Dageitport (d), d'autres arrêts seni- 

l)leut refléter Ia pensée niodóratrice de Tauteur du « Covi- 

rnon-lauí » et c'cst au noni crune (lour unanime à soute- 

iiir et valider un statut de rokloliama orgauisant des 

(1) r. AV/r->Vjr/í, 198, (í. S., 4'). 
(2) Dodiivns, i. (•., |). !)i. 
(:<) (l!»0,S). 20ti, l'. S., d(íl. 
(t) U. S., I. 
(.*;) r. .V., 4.'i. 
<(í) (i!ii8), 217, r. s., r:>\. 
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incsurcs <lo giinintic jjoiir los dépAts oii l)aii(jue qiio Io 

jugc IIoLMKS a pu (liro oii 1910(1) : « Nous devons noiis 

yanlci" de pi-osscr los iiiots largos du IV ainondement à 
leiirs cxtfémités logiques. Nombrc do lois, rpiMl serait 

vaiii do (Iciiiandí^r à Ia Couf do i-eiivci-soi-, poui-raiciit ôIimí 
dóiuoiilróos asscz aisóiuont trausgr-ossor uno interpróta- 

tioii sclioIasti([iio do rimo ou rautre gai-aiitio dn UiU dos 

droits. Eli cs liniltoiit pluS ou nioiiis Ia lil)ortó do l indi- 

vidu ou diiniuucnl Ia proprióté daiis uno certaiiio étou- 

duo. Nous avoMS j)OU do critoria sciontiluptouioul cci-taius 

do Ia lógislatiou, ot, couiuio il ost souvout diriicilo do 

uiartjucr Ia ligue oü co (ju'ou appollo Io « poucoir dr 

police » dos lítafs ost limito par Ia Coustitutiou dos U. .S'., 

los jugos doivout ôtro louts à liro daus cotto deruiòro uu 

nohtmiiü « mutare » (2) coutrc Io pouvoir (jui fait Ia 
loi » (3). Visildoniout Io jugo IIoljies u'esl plus seul pariui 

(1) Noble State hunk v. Unskttt, íl9. U. S.. 104. Los staliils dcs- 
linüs il proléger l"éiiar;;nc coiilrc réciiaiuge íinaiicicr, et eii piii-ticii- 
lier les lois « lileu ciei », sc sont nnlurclleinciil licurlés au:i môiiies 
ohjeclions d'orilro conslitiilionncl ([iie les lois ouvriéres ; iiiiiis onl, 
<l"or(linaire été inoins défavorableinent traitiís par Ia jurispriidence. 

(2) Alliisioii aii slatiil de Merlon (.Maitlam), Dractoiis note Houk, 
1, p. 107 el s.) el à Ia cólèhre réjiOMse : « Nolutiiiis Icges Aiigliii' 
miilnro » falte en Il'34 par les barons' d'\nglelerre aux évêqiies qiii 
detnandaienl. ([ue, cotiformémeiil à Ia loi canoniijue, les htVlards fus- 
ticnl considérés comme Itigilimés pHr le inariage subséqiienl de lenrs 
parenis el adtiils íi ce liire á siiocéder. 

(•1) {-'année siiivanle, ilans Chiatijo liurliiuitnn and (Juincij Itij. 
Mr, (Uiire.tV.)^ V. S. .'üU, le tiióiiit! laiigage itioiléralciir esl repris 

par le jiige Huglies. interprèle liii aiissl iruiie coiir unanime ; « ía' 
^'liaiiip il'in(|uisilion jiidiciaire poiir Ia décision de Ia (iiieslion de 
« pouvoir >1 ne doit pas ètre oonlondii avec Ic cliatnp iles ronsidéra- 
• ions l(igislativcs poiir Irailer une (|iieslion de « police », Si Tordon- 
lance esl sage ou non, si clle est basée ou non sur une saiiie lliéorie 
<'''Onomli|iie, si elle est ou non le ineilleur inoyen cTatleindre le biil 
désirtS si, en un tnol, Ia discrétion lógislalive dans les limites qui liii 

L&inbert 5 
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les nioinbrcs de l.i grande Coiir fédérale, à pensei' (jue le 

judiciaire a donné des déveloj)peinents excessifs à son 

contròle sur le legislatif, et qu'il serait tenips de freincp 

ou mênie de i-aniener progrossivenient ce contròle dans 
les limites jadis déflnies ])ar Cooley et par Tiiaykii. II s'est 

1'ornié au sein de Ia Cour une minoi'ité tnodératrice assez 

forte pour entralner parfois Ia niajoritó ou uiêuie se trans- 

Ibrmcr dans certains cas, par les liasards de Ia coniposi- 

tion du bane, en tuie niajorité épliémère. 

sont prescriles (loit, ètre exercée (l'une inanière paiMiculièrc, ce sont 
lii inalièrcs pour le jiigement de Ia législalure et les [)lus ardents 
conflils <roi)inions rélléehies ne sauraieni, siifflre à les faire entrer 
«lans le cercle de Ia cQnnaissance judiciaire ». .Mais ce sonl là notes 
isolées et diíflciles à concilier avec certainos des ilécisions iiltérieures 
de Ia Cour. Cf. les réflexions altrislées que Ia proj)agande d'idáes du 
jugo ílolmes inspire à lallorney general Wickersham dans 27 Harnard 
Law Iteview, 31Ü et Slfi 



CllAIMTIíE VI 

LA LUTTE DES TRIBUNAUX 

CONTRE LA LÉGISLATION OUVRIÈRE 

Ces (livergoiicos de vucs oiitre les jiigcs et cc llotteiueiit 

<le l;i jiirisprudoncc (rim iiiêine fril)UT)iil sur les ques- 

tioiis de droit constitutiomiel, él)rardaiit Ia confiance daiis 

Je príncipe du stare decisis en inèine temps qirelles fai- 

saient rcssortir Ic caractèro artificiei du placeiuent sous 

rautoritó des Constitutioiis des vues inorales et économi- 

«jues des cours, so sont siirtoiit fait sentir en ce qui con- 
cerne le jngenient de Ia constitutionnalifé des lois ouvriè- 

res ou industrielles. J/attitude des cours auiéricaines à 

Téj^ard de Ia léírislation onvrière a soulevé nu tel ílot de 

discnssions contradictoires (jue je ne poniTais pas, saiis 
dépasser les limites de mon étiide, tenter un inventaire 
<le cette littératnre. Pai-mi les travaux assez i)refs pour 

lournir une inij)ression d ensemble et menés daiis Fespril 

«Tobjectivité, avec ce souci de comprendre les intérêts et 
lefi o])ini()ns en conflit qui conviennent à Ia reclierche 

sociologiqne, mais qn'il est si difíicile de garder quand 
on touclie aux j)rol)lèmes hrúlants de Ia politi(jue con- 

tenqjoraine, je signalerai seulement (|uel(|ues articles de 

maitres des universités américaines tels (|ue lloscoi: 
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PouND (1) et IIkki) 1'owell (*2), Eh.nst Fueünd (3j et Felix 

FuAMKFUltTIÍU (i), EtnVAUD A. Aulku (5), Doui) (G), Alükut 

M. Kalks (7), W.vMDAiKiii (8), (Iii. Wauukn (9), etc. 

( I) [Jherlji (>! iiintract, 18, Víite Lnw Journal, l!)0!l, ; 
The laic nnd l/ie peo/ilr, 3 Uiuversiti/ of Chicago Mag. 1!)10, I ; 
Social justice and letjal justice. 1'roceed. Missouri liar Associu- 
tiun, 1912, 110; Courls and legislation. 7 American Polit. Science 
Review, 19)3, ;'i6l ; The need of u sociolorjical jurispradence 31. 
lieports Am. Bar Association, !)11. 

(2) Collective har<jainin<j hefnre lhe supreme Court, 33 1'nliticat 
Science Quarterl;/., 1918, 39ü-i28 ; Judicial recall and lhe police 
power, Journal of romparulive lef/islation, Se série, 1. 3, oclobi-c 
Í919, [). Kíl ; The ronstilutional issue in minimutn Wage Lair 
(lans 2 .)lin?iesota Lair Iteview. 1. 

(3) Constiluliíjnul limitations and labor lei/islalion. i, Illinois 
Law líevieu^, l»()9 ()-J3; lAmilations of huurs of labor and lhe fede- 
ral supreme court, 17, Green Ita;/, -411; Tendenries of legislalire 
policij, 27, International Journal of Ethics, I, 23. 

(4) J/ours of labor and realisni in ronstitulional law, 29, llarv. 
L. Ilev., 1911), 3j3; The Oreí/on minimutn }\'a!iP cases, brief au 
collaboration avec .loséj)liiiiü floldniark piiblié par Ia Sational Con- 
sumers Leaf/ue, .\e\v-York, 1907. 

(5| Business jurisprudence, 28, llurr. L. Bev., 13^); (Japital, 
labor and business at ronimon law, 29, II. L. B., 2il. 

(ü) Social leíjislation and the courts, 28, 1'ohtical Science Quar- 
lerlij, 1913, 1-18; (Irowth of judicial power, niêine reviie, XXIV, 
193, et ses articles dans 10 Midtiuan Law Beview, 79-92 et 7 Illinois 
Law Iteriew, 490. 

(7) Due process, the inarticulale major premise and lhe Adam- 
son law. 20. Yale Law Journal, ril9. 

(8) Workmens compensation Arts : Their theonj and constitu- 
lionaliti/, 25 llarr. L. Ber., 1911, 1*29 et s. 

(9) The jirof/ressiveness of the U. S. Supreme court. Columbia 
Laic Beview, avril 19i3. Cf. pour iine ilisciission critique dela jiiris- 
priidence. ÍViite dii point lie viie sociologii[iie, le hcau livre dii pro- 
fesseur I"rank J. CiOOk.now : Social reform and the constitution. 
■New-York, Maciniilati. 1911. 
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SKCTIO.N I 

L'opposition des cours d'Etats à Ia législation du travail 

ün conipreiidra niiciix onconí riiifciisiti' dii IVeinago 

oxercó j)ai' les judic.iturcs — siii-lont li-s jiidicalunís 
(FEtats — sur Ia inarclic de Ia législalioii socialo, eu par- 

couraiit rime des patientes iiionograpliies ou de jcunes 

docteiirs ont suivi, i)oui' cliaciin des cliapitres dii droit 

üiivrier, les cliorts laits par Ia lógislature (riiii Etaf 
déteriiiiné poiii- réalisor, à force de ténacité et de sou- 

plesse, mi luiiiiimiiii de régleineiitalioii du fravail, e:i dépit 

<le ranuulafiou successive par les frihiiiiaiix de ses j)re- 

inières inesures réforinatriees. 

Tel le travail coiisacré par I^vnn IJahnaiui à Ia l'cinisyl- 
vaiiie(l). ("estime loiigue et rude i)ataille entre législa- 

teurs et jugos (ju'y racontent, par exemple, les pages 

relatives aux compamj stores (2). lílle commeiice dès 
1881, épocjue oii Ia législafure de Permsylvanie, j\is<]uc-là 

contenue dans ses velléités de réfoniie ])ar Ia craiiite de 

l'opiniou du judiciaire, adopte un statut cpii, pour reagir 
contre l'iinposilion à leurs ouvriers par les grandes coin- 

(1) Fucíonj leyiikition in l'etinsijlviini<i. Jl/t /iLitori/ and udmi- 
'listration iJans ('nirersit;/ Penusulvania Sericn in Poliliml Eco- 
nomy and 1'nblic Law, n» 19, 1907. Cf. Ia sói-io <lcs iiionographies 
'lans Columbia Utitr^crsili/ Sludies in hislory, ecoiiomim «le ^\'l^TIN. 
The faclonj letjislatio)! in Moine (31!. 1) ; (Iekjat. Altitude of 

■i^Mericnn Courts in Labor Cases (12) ; Moohe. T/ie Sii/ireme court 
'ind inconuiilulional leí/islation (fji. 2) el réliide de Mai-coim 
II. Laucmiieimkh. The labor lair of Mari/land ,/o/inx //o/)/, i)i.i 
^'ninersiti/ Studie.i, XXX\'II, 2. 

(2) A. f.', pp.37-r;i. 
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j)agnies cliai-ljoniiiòres du paicnient cruiic jjarfio de leiirs 

salairos cii bons de niarcliandiscs, ohligc ccttc catcgoi-io 

de patroiis à rcglci- ses ou\tÍci's. à iiitcrvallcs inensuels 

et 011 iiioiinaie lógale dos lítats-Uuis et declare milles tou- 
tes stipulations coiitraires daiis les coiitrats de ti-avail. 

Ce preniier statut, accepté d'al)oril par les trihmiaux 
inférieurs, fut rcjeté eu 1880, dans Godcliarlca and C v. 

Wiefirnan, pai- Ia Coiif suproine de Peiiiisylvanie, (pii, par 

Ia büuche du jugo (lonno.N, eu declara les quatro preiuiò- 

res sectious « al)soluuiout iucoustitutiouuelles et nulles » 
parco (|ue tendaut à « euipêcher dos j)ersònues rjui sonf 

.S7/Í jíiris de faire leurs propros coiitrats. » Eu des tei mes 

<run liaut huinour judiciaire et (Fuue raro puissaiice 
(Virouie, le })orte-parol(! de Ia Cour iiivoquait le respoct 

dü à riudépeudauce du travailleur pour lui refuscr 

rexercice de Ia protectiou prouiisc par Ia lógislatioii cou- 

tre les ahus de Ia pressiou patrouale. « Lc statut, procla- 

uiait le juge (iouDO.v, est à Ia fois uue violatioii du droit de 

Teuiplojour et de celui de Teuiployé; plus ({ue cela c'est 

uue tentativ(í iusultauto de uiettre uii travailleur sous uue 

tutelle legislativo, uou-seulouieut d('!gradante ])()ur sa 

<liguité luuuaiue, uiais subversivo de ses droits coiuuuí 

citoyeii des Etats-lJuis » (1). Touto loi qui se projjose do 
rouipôclier de voudi'o sou travail counuo bou lui sond)lo, 
pour des uiarcliaudisos aussi bieu (pio j)our do Targout 

« est uue violatiou do ses privilèges coustitutiouiiels. -» 

(1) C.r. les cilalions il'iine sério (1'fuitrc's arrèls ile «oiirs sii|)iêincs 
«riítals, rasseriiblées luir M. 1'oum> daiis 27 Uarn. Iauo /ln\. 11(7, oi'i 
l aiMiulation des lois de proleclioii oiivriére csl égalcmeni iiiolivóo 
sur celle considération i|iie les staliits aniiulés Iraileiil les otivricrs 
cotnine « uno classe iiil'ói'ieiir(í » ou coinmc iles « lravaillcni's eii 
liilelle J> ou comiiie « des faiblcs (res[)i'il » (as imbeciles). 
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Pendaiif Ja dizainc (ranncesqui siiit, Ics tentativcs rópé- 

tócs do Ia législaturc pour s'opposer directeinent au paie- 

inent dcs salaires cn ])ons de inarcliaiidiscs sc l)ríscut 

toufcs contre co l)aiTage judiciaire et eu 1895, 1896, 1897, 

Ia Cour repreiid, sur Ics tons les plus varies, ia niênie 

antieiine sur Ia lil)erté sacro-sainte qui doit ap2)arteuir à 

rouvrier de coiiseiitir tous les sacrifices ({ifil juge l)oiis 

pour se procurei' uu gagne-paiu. lín 1891 Ia législaturo 
clierclie à touruer ce l)arrage, eii édictaut iin statut qui 

défend aux conipagnies niiuiòrcs (Teutreteulr des écouo- 

uiats ou des company s/ores sous Ia iiieuace de déchéance 
de leurs chartes. Mais roppositiou de iattoruey général, 

<|ui se refusa à engager aucuue poursuite d(! ce clief, no 

jieriuit pas à Ia législalure de vórilior Ia valcur ])ratique 

de ce piTuiier expédieut. (rest seulcnieiit ou 1901, au 
l)Out de Iti aus de luttes, (jue Ia législaturo de Ponusyl- 

vauie découvrit euíiu le detour qui dovait Fauioucr au l)ut 

et réussit à fairo disparaitre Tabus des bons de uiarchau- 

dises ou frappaut (Tuno taxo prallijucuieut probibitivo 

tous ceux.dc ces bons, doiuiés enpaionioiil de salaires, qui 

ne scraiont i)as rachelós dans les trenio jours ou nionnaio 

légále (1). 

Fort nouibrouses parnii les lois régloineutant Io travai! 
sont celles (pii ont pris Ia uu^ne alluro obliquo et tour- 

nientóo, b; nièuie aspect (rinacbèvouHínt j)ar suilo de Ia 

(1) Cel exemplo einpnuilé li lii l'enns_vlviiiiie esl Tim des jiliis fiMp- 
pnnls. Miiis il esl loin (]'è(re isole. Uno rapide éluile (l'ensenil)lo sur 
raUituile (les (livorscs jiidicíiluros d'Klitls ;i Tégurd de Ia législatioii 
répressive dii trucU-aystem a óló présont(5e par ííoiikht ,I. Paterson, 
\\'(i(ie-i>aijmpnt Ipfjislation in t/ie If. S.', dans Io niimóro 229 dii 
liuUetin of thr United Stntcn (déceinlirc ÜH") piihlió ]iar le Ihireau 
fitdéral des s/aíi.tlií/iies dii trat^ail, [ip. (Kl-lIT. 
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nccessité ou s"est troiivc le Icgislateur de se prcocciipor, 

liou pas taut de cc (ju il couveuait d"cdictor dans riiitóiOt 

do Ia pacilicatioti iiulustriollo(jue de ce (ju il lui étaitpossi- 
1)I(! de faire. coiistitutiounelleuieut. I^a règle 1'oudauieiitale 

du jeu législatir, (pii cousistí! à découvrir daus le tissu scri'é 

du case-la»» coustitutionuel les fissui-es pai- oü pourront 

2)asser les restrictious au laisser-faire écouoinique récla 

uiées, tautôt par Jes associaiious ouvrières, tautiM par Jes 
ligues de cousomuiateurs, a doniié à tout reusenible de 

cette branche du alatulc-law auiéricain une pliysiououue 

cauteleuse et tiniorée qui, au preuiier abord, effare le 

jurist(í européen, habitue au franc-parler des législateurs 

souverains. 

li une des uioilleures illustrations de cette reuuinjue est 

fournie par les Workme.ns compenaalion Acts, ces frères^ 

auglo-américaiiis de nos lois sur les accidents du travail. 

Sur Ia route de cette íégislation, dcstinée à faire lace à des 
exigeuces de Ia vie industrielle qui se sont révélées siuiul- 

tauéuientdans tous lespays civilisés, les Cours anu;ricainos 

ont dressé, eu le faisani surgir, soit des règles traditioii- 

uelles de Ia coutuiue judiciaire, soit des vues pliiloso2)lii- 
<|ues du droit naturel placées par le nioyeu de Ia due 

jiroccss clait.se seus le patronage des coiistitutious, tout un 

jeu conipli<[ué (robstacles: lilicrté de reuiployó, propriété 
et liberte de Teiuploveur, égale protectioii des lois, liaison 

entre Ia fautc et Ia r(;sponsabilité, dclenses données au 

j)atron ])ar le commo7i-/nir du cbef de Ia faute partagée, 
de Taccej^tatiou du risque par rouvrier ou des conséqueu- 

ces du travail en conunun (I). J'his d'un Ktat a dú, avant 

(1) Defenuo of felloir serricp. Irrospoiisabilité du patron pour 
raccidcnl «loiil 1'ouvrier a élé victinie par Ia faute (fun coiiipaanon 
de travail. 

/ 
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(rol)tcuir rappliííatioTi cllective de sou Worl.inena com- 

pcnsaúon Acl, Io roíncttro à ])liisiours reprises sur le 

cliantier, oii inêino, cniiniic TElat do Ne\v Yoi'k (1), 

proceder j)réala])iemeiit à raiiiendeiiient de -sa consti- 
tiitioii. 

I,a résistaiice dos cours a eii le doulile ellel do retardor 

peiidant do longues amiócsfá) Ia pénétratioii en ÀTiierique 

V 
(1) Siii" les circonstunccs i|ui oiil amenó Ia hígislaliii-o ile New- 

Yoi'1;. [)Our peniietiro l'ólahoi'alion futuro (l'nn Workmens Compen- 
sation Act dii lypo obligatoirc, íi proposor cel. ainendenient, à Ia 
Consliliiüon approiivó par le vole populaire en novenihre 1913, et sur 
les niesuros analogues prises dans rOhio : cf. Jerkmiah Smitii, Seqtifl 
to workmeris compensntion Ar.ls, dans 27 f/arr. Lnw /tei\, 249. Cf. 
aússi, sur retiiploi en Colorado do celle [)roctíduro (rarncndotneni à 
Ia Constitution jinur iinposer uno loi de liuit lieures poiir les mines 
et fonderics arrèlóe |iar roppi)si(ion des jugos ; Duun, 28 Poliiiciil 
Science (Jaarlerlij. fl. L'arrêl do Ia cour d'appol do Now-Voik dans le 
/re.í case fil d'autaiil filus de hruil (|uo Io stalul sur les acoiilents dii 
Iravail, (iu'il annulait coninie inconstitiilionnel, ne diíVdrait en aucun 
trail ossentiel dii slalul sur le inônic sujei ((ui élail íi Ia niênie õpoque 
valide dans i'élal voisin do Now-Jerse}'. '"T. (Imarles E. Ilur.uES, Sew 
phases of Tiationiil developmenl, l Am. Har Axs. Joiirna/, 101-103; 
CiEoiio SuTiiEULANi), T/ifí courts {itiil t/iB coiistituHon, 37 Aiíi. /{ar A.ts. 
/teporls, 38S. 

(2) Les protniòros lois perinanenlos et olToclivoinonl n()pli(juées sur 
les accidents du travail n"apparaissent ((u'à jiarlir de 1911 avoc les 
slaluis votes le 14 niars de cetle anni'e par les lógislaluros du Kansas 
et de Washington. Kn dohors de Tordonuaneo de VI'. S. 1'lnlippine 
Commission de 1900, aiilorisant le paiement dos salaires pendant tine 
périçdo d'incapacité n'excédanl pas 90jours aux enipioyós du gouvcr- 
nement insulaire lilessés dans rcxercice de leur (ravail et de Ia loi 
rédérale de 190S introduisant timideuienl Ia nolion de rindoinnité 
d'accidenls pour certaines catógories do travaux dangereux aocomplis 
pour le eomple de TUnion. — qui oni õcliapp«' à Ia critique judiciaii'e, 
pnrcp (pie se liiuilanl aux rapporis do Pétal avoc. ses oniployes, — les 
iU'eniiers ossais d'L'lal)lissotnent de compensa liou laics dans les rap- 
poris entro les firmes indiisirielles ot loiirs ouvriers, ronime Ia loi ile 
•Monlaiia ile 1909 en faveiir des travaillours ilos iniiiesdo cliarbon, ou 

I 
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<ruiu; i'(''Jbriiio consommóe on Anglotcrre ou en Fraiicc dès 
1897 et I8í>8, et Itieii tivaut oii Alleiiiagiie et cii Autri- 

clio (1), et (rempêchcr, dans Ia inajorité dos Ktats de 

rUiiioii, qiK,^ Ia siihstitiition aux responsabllités de cotnmon- 

lau^ de Ia resi)onsal)ilité patroiiale forfaitaire des risques 

du travail se produise aussi francliciricnt et avoc Ia uiôiiie 

<aiiipleur que cliez les iiations euro])éennes. Ce [i'est qu'oii 

vue (révitei-réventualitéiiieiiaçantcdedéclaratioiisdMiicon- 

stitutioiinalité que loslégislatures de ces Etats se sontrési- 

gnées à donneràleur systèuie d'iiidcuinisatioii forfaitaire 
desaccidents du travail le caractère íf/ec///oufacultatif(2), 

Ia loi de New-Vork de 1910 organisant un regime ohlij,'atoiro (rindeni- 
nittís d'accidcnts pour les ouvriers ernployds dans les indiislries daii- 
gereuses, ont, elé arrêlés par des dóclarations d incoiislilulionnalilé. 
Cf. Cahi. IIookstad, Comparison of workmi-ii k comiiensuliun Idws. . 
up to januanj, 1, l!)20, [i. S-() (n» 275 du Ihilleliii of U. S. Hiireau 
of lahor stafistics). 

(1) L'iniporlance ile Tobstacie apporlé aii iléveloppeinenl de cetle 
législalion, lanl par le conlrõle de conslitiilioniialité que par une 
conslruclioii souvent déforinaU'ice. esl suffisainiiient aHirtiiée par 
Tiisage de ne [ias séparer Ia reproduelioii ou ranal3'se des Wor/,'- 
men's Compensatioii Acts de celle des décisions judiciaires donl ces 
lexies ont fortué l objel, usage (jui est luainlenaiil ohservé aussi hien 
<lans les conipilalions privées, comine celle de IIo.nnold. A trealise 
on lhe American and çnylis/i Wor/cmeus Compensa/ion /aios, 
12 vol., Kansas-Cily, 1917, que dans les publications oflicielles du 
Ilureau of labor statislirs du départenient fédéral du travail, telles 
que : Lafjour laios of lhe U. S. wií/i decisioni' of coiir/s lhereto 
{coui|)ilalion en deux voluuies des lois du travail eu vigueur en 1914 
qui fortne le u" liS du Itulletin of IL S.) ; Workmcn^s Cotnpenua- 
tion /rr/istalion de d917-i9IS (n" 2i:í du bulielin). pp. 584)0 ; Com- 
parison of workmens Compensadon /airs of lhe U. S. and Canada 
up to Jannary, 1921) (u° í7:j du bullcliu) el les volumes aiinuels 
de Iterision» of courts and opinions afjectin;] l.ahor ipii forment 
les 1'ascicules Há, );j2, lti9, 1X9, fii, 240, 2.j8 du lliiítelin of t/ie 
ü. S. el aualysenl Ia Jurisprudence de iill2 à 1918. 

(2) C.f. Ia Iròs inléressanle slatisliipie doiuiée íi cct cgard |iar (jAui. 
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au nioiiis eu Ia forme (1), soit pour remployeur, soit pour 

rcinployé, soit pour rim ct rautre, au liou dolc ])!Uir sur 

le typò obligafoirc {coDijJttlsorj/), commc Tont 1'ait les lois 

anglaisos o\i françaiscs et cellcs (1'États de rUiiioii tiyaiit 
(les jiidicatiires j)his coiiciliaiites ou des constitiitions révi- 

sóes à celte íiii (2). Mais les coiirs tontaiontrim])ossible eii 
prétemlant arròter uii mouvement écoiiomique de pareille 

cnvcrgure. II leur a faliu, tout eu le com])attant, reculer 
pas à pas devant lui et tolerei' fmalemcutla multiplicatiou 

(les Workmens Campemalion Laws, souvent — le plus 

souvent mômo — avec ce liardi corollaire ({u'est Fassu- 

rance obligatoire à un foud de garautie de riítat (3). I^e 

HooKSTAt) (lans le rasrictile 275 dii liiillclin dii llurpan (tf Labor 
Statistics (Com/iarifoii of Worlcmen'» Compeusatinn Lairs of the 
U. S. and Canada Ujt to Jnnuaru, 1, 1!)áO) Sur i5 lílals rc|)rúsent(!s 
(lans le tableaii des lois snr les aci;idenls dii Iravail (|u'il dresse íi Ia 
page d i, trenlc-el-im onl enoore des lois dii tvpe dit élenlil', el aiia- 
forze seuleiiient ont (ítabli ouverlernent Icwr svslème d'lndeninisation 
sur !c lyi)c obligafoirc/cowi/íM/jfoív/j. 

(1) Fheun». () lUimis Law Rpview, iU, a lorl hien inontrtí le 
í^araclòre de « triclierics législalives » ([ue présenle le [)liis souvent 
Ia forme « éleclive » ou « pseudo ílective » de ccs a(íles, oii non seu- 
lenient racceptation du régiiue (Habli par le slalut esl iirésuinc-e 
chez les inléresst's. mais oi'i le refus d'acceplation est indireclemenl 
pénalis(!. 

(2) IIooKSTAD, A. (•., j). montre (|ue, (|uand il s'agil de Torgani- 
sation de Tassurance, nolammcnl de Tassurance par londs d'Kta(, les 
relalions entre staluts du lypn éleclif el slaluis du lypc corupiilsoire 
sonl rinversc de re i(u'plles (ilaieni (piand il s'agissail d(í rr'labliss('- 
inenl du priucipo luêmc de rindemnilé lorfiiilaire (rarriiloul. Sur 
les 43 staluis (|u'il anal.vse. !),seulemcnt sonl i'i ce poiiit de vuc du 
l.ypc farullalir. Cf. Samukl Uosenhaum, Labor /pf/is/ation in the (J. S. 
(lans Journal of //ifsoriefi/ of com/iaratire Lpi/islalion. S. XXXV. 
2(V; .Ie(\kmiaii Smith. 27, //. //.. 2í9: Iminst ANr.m.L. .'il, U. L. /(., 
<120. 

(3) lioscNiiAUM, /. r., íí; Kmowi.f.s, State Control of induKtriiil 
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souvcnir do cot,te résistaiicc iiifViictuouso dcs Coiirs a 

iiiênie, par uno róaction invorse, oii óvoillaiit Ia dófiaiiccà 

réfíard do lour aptitudo à appliqiicr ccs lois cii conforniitó 

avec lour esprit, conti'il)iié à pi-ovoqiicr Ic' dégageinent de 
rnéthodcs de règlenieiit des indcniiiités d'accidenfs, à Ia 
fois pliis rápidos. soiiplos ef j)liis éqiiitables que le 

ròglement judiciairc, et que les ouvi'iers iVaiiçais, poiir- 

raieiit à jusio titro onvier aux oiivriors aiiicricaiiis (1). 

SKCTION II \ 

Une tentative infructueuse pour brider les judicatures d'Etats 
( 

Les variatioiis (ruiie jurisprudence, — qui partois a dà 
tulérer <|uelques annóes plus tard ce qu ellc avait interdil 

(luelqiies aiinéos plus tòt (2), ct qui, à Ia inèirie iieure, a 

(iccideiíí inmranre daiis Journal of comparative ■ /ei/isluliov, 
série, II. 2!). 

(1) « li'in(ervenlion (]'im norps ailininistralif rcsponsable, (Ji(, 
-M. IloOKSTAD, f., p. d l i, cstnécessaire pour assurçr à Touvrier acci- 
(lenlé Ia ré.alisiition de ses droits et veiller à ce qu il recoiivre Ia tota- 
lilé de snn indeinnilé iinmédialetnenl etrégiilièrement Lebesoin 
de oes agences offieielles |)Our administrer les compfínsa/ions laws esl 
siilflsanitiienl dcninnirc dans les élals qui n'cn possèdeiil |)as Les 
Iravailleurs.. y sont souvent ignoranis de leurs droits... On s'y 
jiliiiiit aussi lr(;(]ucuiiiicnl que Ia crainte du congédiemenl les détourne 
de ileuiander indeinnilé ». Par une coinpnraison entre les stalistiques 
oflicielles du travai] de Télat de Ncw-Jersey el oelles de rélal des 
.Massaehussetfs, M. Hookstad inontre que, dans les états qui ahan- 
(loiinent loiivrier au régiuie de Ia litigation judiciaire, « des milliers 
d'ac(:idcnts donnant droit /i indcinnitú sont insurilsaminent coinpcnsés 
ou nc le sont |ias du tout ». 

(2) Felix KnANKFLiiTEn, T/ie laic and thc taw-schooU, dans I Am. 
liar -Iss. Journal, i!M3, cite dcs exein|)lcs non nioins carac- 
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anuulé daiis ccrtaiiis Etats, alors cjuelle validait dans les , 

Etats voisins des compensalion latvs bâties pourtaiit sur Io 

mèmc luodòle (1), — n'ctaicnt pas dc naturc à fortiliei' Ia 

croyaiice à Ia présence réelle dans'la constitutioii des arrêts 

de proscriptioii pronoiicés coiilre Ia Icgislatioii des acci- 
dcnts du travailet contrc taiit d'autres Iciitatives dc rófor- 

iiies de Ia législatiou ouvrière., 

Quand les protestatioiis populaireé ont coiiiiiiencé à 

prendre iiii toii agressif et inquiétant, quelques publicistcs 

ont pensé que Ia cause du malaise de ropinion publi({ue 
devait èírc cliercliée daus Faction discursive, et parfois 

iusuffisammcut mesurée, des Gours suprêines d'Etats. 

Dans un article puhlié cn 1913 dans J'olitical Science 

(jaartcrhj (2), le professcur W. J. Uood coucluait qa'il 
•suílirait prol)ableiaentj, pour reiuotlre les clioses en ordre, 

dc placei- Ia jurisprudeiice constitutionnclle dc ccs cours 

sous raction régulatrice et unifonnisantc de Ia jurispru- 

dencc de Ia (Joiir supremo fédéralo qui, sauf a Taccident 

<lu Lochner Case », avait jusquc-là adopté à Tég-ard de Ia 

lógislation sociale une altitude ])lus prudente ct plus libé- 

rale (jue Ics Cours (FEtat (U). L'obstaclc se trouvait dans 

túristiqiies de cette variabilité (faltitiide de Ia jurisprudeiice conslitu- 
tionnelle à l"égard de Ia législation ouvrière : celui de Ia cour suprCiue 
des Elals-Unig qui, aprôs avoir aiinulé dans le Lochner case Ia loi de 
IVew-York (ixanl iin inaxiinuin de dü lieures de travail dans Ia bou- 
lungerie, a valide quelques années plus lard un slatul dc Californic 
étahiissant pour le travail léniinin une journée iiiaxiina de 8 lieures, 
ou encore rexciii|ile de Ia cour d'a[)j)el de New-Y'ork ipii, après avoir 
en 1!)07 proclamé rinconsütulionnalil(5 d'une loi interdisanl le travail 
de niiil pour les leinnics, a expresscnient abandonné cette jurispru- 
dence en 1013. 

(1) (íeohííe SuTmiHi,ANü, 17te courts and the constitution,'il Am. 
Jlar Ass. Ite/iorts, 388; O. N. Cabtek, môme recueil, XL, 872. 

(2) XXVIII, 1-18. Social le<jislation nnd the CourtK. 
(3) Le (irofesseur Donu, qui resume ici des vues déjii développécs 
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Ia scction 237 du üode Judiciaire fédóral (jui, — <latant de 

1789, d'uii teiiips oü Ton craignait seiilciiicnt que les 
judicaturns d'Ktats ne favoriseiit les empiòteiiients de 

leurs législatures sur les terrains reserves à Faction fédé- 

rative, — ne prévoyait Ia possibilite de recours devant Ia 
Cour suprêine fédórale, dans les procès niettant en ques- 

tion Ia validité (run statut d'Iítat pour cause d'iiicoiTipa- 

tibilitó avec Ia constitution, les traités, ou les lois des 
lítats-Uiiis, que daus le cas oíi Ia plus haute Cour de TEtat 

avait débidé en faveur de Ia validité du statut. II resulte, 

disait M Dodd, de cette dispositiou (jue, quand Ia Cour 

suprêniç (Fun Etat se prononce contre Ia validité d'un 

statut de sa législature, niênie pour cause crinfraction à 

Ia constitution fédérale, sa décision est sans appel, et 

qu'elle peut, i)ar conséquent, adopter indéíiniuient, sur 

telle ou telle question de législation sociale, une attitude 

ojiposée à Qelle desautres judicatures d'Etats. (Ju'on revise 

(lans son volume ; Th)- revision and amendnient of states constitu- 
tions, 1910 et dans iin ariiole de Michifjan Law Heview de ijécem- 
hre 1911, préconisait égalcinent des réfoniies, inliniiiienl plus diffi- 
ciles à réaliser, paroe que devant étre poursuivies siinuilanémenl dans 
Ia Gonslilulion desdivers Ktals ; éliniinalion de ces Constilulions de 
Ia « due pPocess clause » et de Ia mention de « Tégale proleclion des 
lois », símpliticalion de leurs procédures d'amendement, et subordi- 
nation du droll pour les Iribunaux de déclarer rinconslilulionnalllé 
dcslatuts á Ia condilion ipie ces déclarations soienl adoptées par une 
tnajorilé supérieure á Ia niajorité siiiiple. Cetle dernière suggesíion a 
élé reprise sous une forme plus accentuée et avec une tendance 
d'espril três dilTérente, dans Ia conclusion de son livre : The four- 
íeentli amendment and the^ States, 1912, par Cii. W. Collins, qui 
demande «lue Ia Cour suprôme des Ktals-Unis ne puisse déclarer des 
statuls ou (les procédures d'Klals rtípugnanis à Ia Constitution des 
Ktats-Unis (|ue par une opinion iinnniiuc. Mais je ne crois |ias déna- 
turer Ia pensée de .M. Dodd en disant que Ia proposition nientionnéo 
au texle lui apparaissait romme Tarticle essenliel ile son programnie. 
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Ia scction 237 du Code judiciaire autorisci- désormais 

rappcl à laCour siiprôme des Etats-Unis, aiissí l)ieu coutre 
les arrôts dcs Gours locales qui aimulent des statuts 

d'Etats que contre ccux qui Ics valident, et cette insup- 
portable diversité des jurisprudeuces constitutionnelles 

ne tardera pas à disparaitre (1). 
I^e voiu de JM. Dodd a óté exaucé. Un statut fédéral de 

1914 (2) a autorisé Ia révisiou jmr Ia (íour supremo des 

U. S. des cas decides par les Cours d'Etats oü jugcineiit a 

été donné contre Ia validité d'un statut dMítnt prctendu 

répugnant à ia constitution ou aux lois des U S. iMais cette 

reforme u'a pas produit les résultats escomptés par 

M. Dom). M. R.íi. 1 'ateuso nous indique les raisons de sou 
ócliec dans une nionograpliie puhliée par le Hurrau of 

lahor stafislics (3). Sans doute rinterprétation crun point 

de droit constitutioiinel, donnóe par Ia (]our suprême fódé- 

rale sur Tappcl ouvert par Ia loi de 191i, est ol)ligatoire 

pour les Cours d'Etats, mais seulement dans Ia mesure oü 

oile s'appliquc à Ia constitution fédérale. Pour óchapper 
à Tautorité de ce précédent, en mème temps qu'au con- 

tròle de Ia judicature ledérale, les Cours d'E<ats n'ont 
<pi'à baser leurs déclarations d'inconstitutionnalité sur 

luie infraction à leurs constitutions d'Etats, constitufions 

<lu'olles ont qualité pour intorpréter souveraiucment. En 

dépit de Ia loi de 1911, rjui est rcstée sans ellets on ce (jui 

(í) \.'American liar Association, pnr l'organe d'un de ses comitês, 
iivait recoiniriíindé en 1913, a son ineeling <lc .Moiilréal. ladoption 
d'iin t)ill tendanl ii réaliser ccllc réioíme : Iteporls, XXXVIIl, 44 ; 
XXXIX, :!4 el XL. (Iá2. 

(2) U. S. Àcts o/ 1914, :tS Stat., |i. 790 (Slatiit du 23 decciiibre 
1914, c. 2); U. S. C<»njtili>d Statutes de 1918, p. 1(19. 

(3) Wuije-paijment legislation inthe IJ. S., n» 2á9 dii llulletin of 
ünitfd Htates, Washington, 1018, p. 2(1. 
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couccnie les qucrellcs coiistitutioiiuelles placócs sous Ic 

coiivcrt (Ics duc. proccss clames, il reste toujoufs vrai, 

comiiie le constate M. IVncuso.N, « cju'il ii'y a poiiit de 
standard uniforme de ce qui est constitutionnel ou incons- 

titutionnel, nièine sous Ia constitution fédérale ; que cha- 

que Cour suprèine d'Etat, eu arguant d'un conílit possil)le 

avec Ia constitution (Ulítat, a pouvoir coniplet d'annuler 

une loi dont le principe ])eut avoir été soutenu dans les 
Çours fédérales coninie u'ctant pas en violation de Ia cons- 

titution fédérale ; rjue Ia coníirniation de Ia validité crune 

loi par Ia Cour suprônie d'un Etat et Ia Cour suprcnie 

fédérale n est délinitivc qu en co (jui concerne cet Etat; 

que Ia dite loi reste sans eílets, que ces décisions n'ont 

qu'nnc valeur persuasive ilans les autres lütats ; et (jue 

Tabsence de toute inéthode (jui standardise les décisions 

(rEtats rend les Cours aniéricaines extrènieinent conser- 

vatrices » 1). • 

SF.CTION III 

L'attltude de Ia Cour suprème fédérale à Fégard 
du contrat collectif de travail. 

Les conflits d opinions constitutionnelles entre ses membres. 

Kst-ii hien cortain (pie Ia sotiinission ellective de cettc 

jurisprudonce au controle de Ia Cour suprénie fédérale 

suftirait poui' lui faire ticquérir Ia douhle verta de l uni- 

forniité et de Ia niodération ? Pour qu il en fut ainsi, il 

faudrait (pie Ia jurisprudence personnelle d(í Ia grande 

Cour aniéricainc présentAt, elle-nièine, C(!tt(; double (pia- 

(I) 1'atkrso.\-, /. r., p. 2(í. 
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litó. L'a-f-cllc róellcincnt ?> [^'afíiriu.ativc a été plaidécpar 

M. (In. Waiuikn, (lans uii article de Cohnnhia Law 

lierieiv (1) et par Ic doyon Sto.ne daiis Fuii des chapitrcs 
de rcxccllent livre dMiitroductioii à réludc dii droit et de 
jiirisprudence nu sens anglo-aniéricain du iiiot — philoso- 

pliie appli(jiióc dii droit — (ju'il a piil)lié oii 191,") sons ce 
titre : Imío and its adminUtratíon (2). 

Mais les conclusions optijiiistes de ccs deux écrivaiiis ne 

soiit pas toujours aisées à coucilier avoc les témoignagcs 

objectifs des law repurts qui noiis inoiitreiit que « Facci- 

dent du Lochiior case»,—Farrêt qui aniiula uu statut 
liniitant Ia durée quotidieiine du travail daus les houlan- 

geries — u'est pas reste un fait isolé dans les aniiales 
postérieures de Ia Cour suprème des U. S. Elle a doniió 

dejjuis uu coup de frein non iiioins releutissauf à Ia légis- 

lation du contrat collectif de travail daus trois arrèts — 

•inivre de Cours divisécs et de uiiijorités restreiutes — que, 

le professeur Rekii Powkil (3) a grou[)és et euciidrés (Fuu 

couiuieutaire critique (Fuue rare vigueur. 

Rii 1908, daus Adairv. ('nitcd States, Ia dour a anuulé 

<iu arte du Cougrès (í) ([ui défeudait aux v()ituri(>rs se livraiit 

au trausport entre lítats— ])rati(juouieiit aux coinj)agnies 
<le clieuiins de í'er — de ronvoyer un euij)loyú pour 

(1) Avril 1913. The prof/resuircnfss of the United States Su/ireme 
€onrt. 

(2) Chaiiilro \ I, j). I2(i et s., spicialeuieiil |)|>. iTiT-üiS. 
(3) Co,llective l)ar<iainiii(j befure lhe m/treme Court daus 33 

ticat Science (junrterlt/, 1918,393-128. 
(í) Acle 'lii Ifir juin 1898, rcinplaçant Tacle du 1" octolirc 1888, cl 

prúvoyant Tarbiu^agc des conllils du travail entre les coiiipagnjes se 
livranl au transporl cn coininun entre élals cl Icurs cinployés. La 
seclion déclarce inconslilulionnelle par lacotir sujirruie esl laseclion 
10. cr. Wu-LouunHv, Constitutional Lair, 74()-7i.S. 

Laoibcrt 6 
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cause (l'a(lliósion ii mio Union du travail (I 1. Kn 191.'), dans^ 

Ic Coppaijo, case, ollo a déclarc invalide iiti sfatut du Kan- 
sas faisant défensc à tout eui])loyoui' (Tcxiger de scs. 

oniployés, ou dos pcrsonnes qui soilicitent de lui du tra- 
vail, Ia j)roniossc de iie pas deveini' ou de ne ])as restiM' 

niend)rcs d'uno Lahor iinion (2). Jín l!)17, daus Ic Hitc/i- 

tnan case (í{), elle ne s'est plus bornóe à aflirnier le droit 

absolu pour le patron, (jui désire inaintenir son usine sui- 
Ic ty])e de Ia non-union shop, — ^de Ia inaison ferniée aux 

syndifjués, — do i)oi'sister dans Ia pivatique, — interdito 
par les statuts du Kansas et d'au nioins troize antros Etats, 

— de subordonner tout embaucliage à une proniesse 

prcalable de renihauclié de restcr étranger à toute asso- 

ciation syudicalo tant qu'il travaillera dans l usine. Elle a 
valido, sans se soucier dos prescrij)tions contraires du 

Clatjlon Jict, une injonction adresséo par une (lour inló- 

rieure aux nienibres dn huroau ou ofliciers d une Labar- 

union j)our leur défendre de tonir secròto radliósion à 

(1) á08. U. S. 161. L'argutncntalioii de lu innjorilé de Ia Cour 
rüule aulour de cctte afíinnation centrale : « I/einplo^-eur et reiti- 
ployé ont ógalilé de droits, et toiile législalion iiiil trouble celte tíga- 
lité est un empièteinenl arbitraire sur Ia liberit': du contrai que nul 
gouvernement ne peut justifier dans un pajs libre ». Cf. Powell, l. c., 
:{9()-40á. 

(2) COPPACE V. Kansas, 23(i, U. S. I. Là encore 1'opinion de Ia 
inajoritú dissimule, sous le couvert d'un [irciendu príncipe conslilu- 
tionncl garantissant régalité entre einployeurs et einplojés, les consi- 
dérations éconoiniques ijui' Tonl anienée íi penser (]u'un slalut (]ui 
délend ít reinployeur d'exiger d'un Iravailleur, coinnie condition 
pour obtenir ou garder son einploi, une prornesse de ne pas devenir 
ou rester ineinbre d'une union du travail, est aussi vicieux ([ue celui 
(jui défend le renvoi pour cause d'afíiliation ii une union. Cf. Keeiv 
1'OWELL, l. C., [I]). 403 et s. 

(3) Uilchman <]o(il and CaUe C.o v. Mitchell and ul. Si.'}. U. S., 
2:t2. C.f. PowEi.!,, l. c., pp. 4i;{-i28. 

I 
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Iciir assüciation de travailleiirs ayaiit consenti, Jors de 

leur enil)aiicliai^e, à proinettrc (rabandoniicr leiii' cniploi, 

s'ils dcvcnaient nicinl)i'os (ruiie iiiiion ; ei teudaiit à doii- 

nci' ainsi aii patron les nioyens dcIiniincM- les synditjués 
de sou usine avaut (ju'ils ne soient eu nond)rc j)()ur s oppo- 

sec à cette ex])ulsi()u. 

Et ces trois décisions, (jue M. Powkm, a rapi)roclices pour 

definir Taltitude à l'égard de Ia législation du contrat 

eollectif de travail de Ia niajorité, pcnt-être éphénière, 

des juges de Ia (lonr snprêuie, ex])rinieut une conceptiou 
,de Ia missiou soeiale et écououiiípie des Cours de justice 

dont ou retrouvera l'éclio ailleurs, et Téclio j)arfois 

hruyant. Qu'il sufíise de rajipelei' le fauieux arrèt A(la))is 

o. Tanner {\), par lequel cinq juges de Ia (]our suprêuie, 
en (lépit des protestations des (|uafre antres, ont déclaré 

<iu'un statut de TEtat de Wasliingtou, adopté uou seule- 

nient j)ar sa législature, mais aussi par le vote populaire, 

ot déniaut aux l)ureaux de placeuieul privés le droit de 

réclauier une réniunération aux travailleurs placés par 

leur interuiédiairc, était frappé de nullité, jiarce (pie des- 

tructif de lapropriété privée et de Ia liijerté garantie aux 

citoyens par le I i® auieiidemeut de se livrer à uu coni- 

nierce utile. Ou eucore le nou moius célebre Child labor 
/'lio case du juiu 1918 "2) dans loquei, nialgré Ia résis- 

•ance des juges IIolmes, niiA>bEis, Mc Kemna et Clakk, Ia 

•uènie niajorité do ciuq voix s"est opposée à Tapplicatiou 
de Tacto du Congrès du l*""" sei)toni])re 19I() (3) qui tendait 

'I eiupêclier les industrieis, par dos nioyens détournés, 

17. S. 43. Cf. les notes dans 12 Illinois Lnw Ueview, 42K- 
et 31. llarv. L. Iteview, 490-491. 

(á) Uammer r. üaijenhnrt, 247 U. S., átil. 
(!í) C. 4:12, 39 U. S. Slatiiíes aí larr/e, ü7u. 
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<rexploiter Ia iuaiii-(ru'uvrc iiiiaiitile. II cst vrai (jiio,(laiis 

ccttf (loriiièi-e espèce, de graves ol)jecfious coiistilutioii- 
nelles jxnivaient ètre soulevées contfc Io prscécló oblíquo 

au(jue] Je lógislatour avait rocouni poiii'atteiiidro soiibul. 

Mais ccttc étraiige iiiélliodc de lógislatiou indirecle ou 
couverle (Ij, était coii.sacróo })ap une solide ciiaiiie do tra- 

ditioiis jurisprudontiellos, et los critiíjues de Ia uiajorité 

étaient dirigées, iioii jias taut coiitre eile, (jiie contro 

remploi qui eii avait été faif pour Ia róalisation de lins 

économi([ues jugóes indésirables (2). 

Mènie quaiid Ia graude Coui' fódórale s'cst luoutrco 

accucillanto aux cxpéiiences hardies de Ia lógislatiou 

sociale, elle n^i pu Ic 1'aire que daiis des couditious (jui 

étaient de nature à inspirei- au public des doutes légiti- 

uies sur les chances de stabilité de sa junsprudence. Tel 
cst le cas, notaniuiont, de Tarròt du 19 niars 11)17 (íl) vali- 

dant le statut fódérãl des H-í) sepfenil)re 101(> (i), conuu 

usuellenient sous le noni íYAdanison Inw ou :< loi d»; 

liuit lieui-es (lans les cheniins de fer ». Ce texte de cii'- 

constances, adopté j)oui' conjurei' dos nienaces de gròve, 

eu dépit d(! son titre, était, plutòt qu une véritable loi sur 

Ia durée du travail, une expérionco législative do stabi- 

(1) Cii. .Mehkili. IIuugh. Covert legi^lation and the conslitation, 30 
Harv. L. 11., 80I-8H. 11. K. Cusii.man, T/ie national police p<mer 
under the commerce claiise of the ronstitution, ;J Minnesota Imw 
/tevieir, lOIÍ), :il!)els., ;!81 et s. 

(2) Tiiuui.ow M. (ioRDOx, 32, líarv. L. /t., 1818-1819, 4ri-(i7. Sur iii 
réiiliiiiie (lonnée á cet arivl |iar le législnleiir fédéral, cn faisuiil iippel 
íi tine aiitre fonne de ia lógislatiou converte, le |)Ouvoir de taxaiion : 
Cf. K. Ly.nn li.vTEs, The rieiv constitution of U. S., 5 A>}i. Har .(si. 
Journal, 1910, ri92. 

(It) Wihon r.iyeire/nl.^'.i. Sup.coiirt, 298-:{l!Í. 
(■{) 39, U. S. Statiites aí L., 287, cli. í3ü. 
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lisation (In salairo j)(;n(l;int uii coui-t laps do temps(I). II 

i^araiitissait aux chcininots ciiiployés dans le connnorce 

entre Etats, noii pas une limitation cHcctive de leiir jour- 

nóc, mais le ])aienient, pondant une période restreinte 
(Tessai, du taux antérieiir de Ia jouniée pour liuit heures 

de ti-avail et une réniunóration proportionnolle pour tou- 
tes Ics heures faites oti plus. Une requêtc ayant óté immó- 

diatenient introduito 2)ar une compagnie de chemins de fcr 

devant une dos Cours fédérales de disti-ict pour obtenir 

nne injonctiou iiiterdisant à rattorney fédéral de proceder 
à roxecution de cctte loi, Ia Cour do district fut anieuéo 

à cofto orcasion à proclanior l'in('onstitutionnalité de 

Sur njtpcl à Ia Cour suj)rônie dos Ktats- 
Ilnis Ia dócisioii de Ia Cour iníerieuro fut réforniéo, mais 

soulemout à Ia n)ajoritó do cinq voix contre quatre. Lo 

déplacomont d'uno voix ou Tabsonce accidentelle d'uii 

nieml)re de Ia Cour out sufli pour arròtor uno auivre do 

paciílcafion intériouro que lo prósident Wilson et le Gon- 

grès avaient, à tort ou à raison, jngéo indispensaldo à une 

liouro, oü déjà los menacos do yuerre extóriouro, s"accu- 

nudaient sur l liorizon américain (2). 
1.0 caractòro (ropéralion alóatoiro (pio Ia divorgonce des 

vnos constitutionnelles des jugos a inq)rimé au mecanismo 

(1) Wn.MA.M Z. Itii-LEY (lans le niiméro il'oc(olji'e lOlGde VAmerican 
/tcrieifí of Jleviews, ct les notes dans .'50 //arv. Law Rev. f)3-GC et 
7;í!)-7í2. Ia's lois lixanl Ia diirée inaxima des heures de travai), soit 
pour les feniines ou les enfiinls, soil pour cerlaines industries, soit 
d'une inaniftre générale, otit suscití; aussi une extreme variété de 
décisions coiislilulionnelles ; Feux FnANKFUiixFn. Hours of labor 
atui realiítm in consíitiitionnl Law, 20, llarrard Law Iteview, 
•m. 

(2) KuNDnicK dans 33 1'olitical Science Quarlerli/, ioS; 1*atehson, 
c., pp. 
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<le vérificiition jiidiciaire.dc Ia constitiitioiiiialitó dos lois 

ouvriòrcs ressoi-t cncoro mioiix de l'attitude prise par 
Ia Cour siiprèino fódcralc dans VOretjuii mitúmum wagr 

case (1). Eiitivuif avcc j)liis de décision dans Ia voic ouvei'te 
en Amérique, à rcxernplo des lógislatioiis nco-zélaiidaisc 

et australieniies, par les statuts des ÍMassachusscü's do 

1911 et 1912 ct dcpuis assoz larg-ement frayóc(2), Ia légis- 

lation de rOrégon avait institiié oii 1913(3) uno Industria! 

Wclfare Cotwnission investie du droit d'arl)itrer, aii proíit 
de certaines catógorics ouvriòrcs. des tarifs ol)ligatoiros 

de salairo inininuini. A ia suite (Fun « ordre » do cette 

coniiiiissiou ])res{rivant un salaire niininiuni (rexistence 
j)our les femines adultos eniployóes dans les nianufac- 

tures, des industrieis engagèrent contre les nieniltros do 

Ia conimission des actions tendant à laire annuler leur 

« ordre » et à olttenir uno injoncfion pour leur on dófen- 

dre rapi)lioation. Au cours do cette procódure, Ia Cour 

suprênie de r()n''gon, se prononça, dans deux arrôts (i) 

qui provoquèront d(í vivos discussions (iJ), en favour de Ia 

conslitutionnalitó du statut. í/une do cos décisions fut 

déféréo à Ia Cour suprênie f«!déralo (jui, par Tabstention 

du jug-e Hkandeis (pii avait plaidé pour les défcndeurs 

devantles Cours d'l*]tat, so trouva, dans Tospòce, rédiiite à 

(4) Stettler r. ()• liara, 2.Í3. U. S., (>29. 
(2) J. O. Andrews, Minimum Wat/es Le(jislalion(New- York Factori/ 

Investigating Commissionj, Albany, 1911, 7-52. 
(3) Acls de cli. (i2, ()[). 
(i) Stettler v. f)'//ara, (>9, Oreg., 519-511 ct Simpson v. 0'Uarn, 

70, Oreg., 20l-2(i:{ (1914). 
(3) Cf. ralla()iie passioiiiiée ile Uo.me (i. Hiujw.n. Oregon minimum 

wage cases dans 1, Minnesota Law llevieic, 471, ct Ia dcfense de 
Ueed 1'o\vell. The comtitutional issue in minimum wage law dans 
i Min. L. II., 1, ct de Fii\NKFunTEii, 28 ífarv. L. H., 218. 



I/ATTITUDK DIÍ L.V COUH SU1'11IÍMK KKDKU.VLK 87 

liuit iuenil)rcs. (Juatre de ccs luoiiilircs se proiioncòrent 

pour Ia coiistitutioiinalité, ct quah-c pour rincoiistitutioii- 
iialité (lu stutut. Cctto ahsciico d opiiiioii do Ia (^our ciitral- 
iiant Ia coiilinnatioii de Ja sentcuce attaíjuéc, le statut de 

l Orégoii SC troiiva aiiisi déíiuitivenieni- valide. Mais il ca 

eilt été autreinoiit si Ia Cour de TOi-cgon avait pris posi- 

tion couti'c Ia Icgislation du saJaire iniiiiimiiu. Alors cc 

iiiôinc partago égal des voix à Ia (]()ur ledéralc se serait 
tmdiiit j)ai' uiic aiuiidafiou du statut (I). II serait vrainieut 

difíicile do contestei' Ia justcssc dcs réilexions que Ia lec- 

turc dc cet niTct de lí)l" inspire à M. Patkuson (2). 

« Aucun exemple plus Irajjpant, écrit-il, uepeut ôtrc invo- 

<pié pour déniontrer le constant jxsril auqucl touto Ia 
législatiou sociale est souinise sous Ics et 11" auuMide- 

inents à Ia constitufiou dcs Ktats-Ünis ». 

La conviction s est iuiplantéc de plus cii plus forteuient 

(1)Cr. Fredekick Green, lá, Illinois Law Heiriew, SIÜsHS (Coinptc 
rendii du brief ác I". FiuNKtuuTEii el J. Golomaiik) ; {'.iiarles K. llur.iiEs, 
i, Am. ISar. Journal, 103-104; Andrews, l. c. dO:t-lál et Ia nole: 
The legislative minimiirn wa;/e dans 31, Ifarv. L. /íec., lOiH-lOI". 
Un exemple [ilus iiiipressionnanl encore de rinlliience que peul avoir, 
non plus l ubslentlon, mais le cliangetnenl d'avis d'un juge, sur le 
sorl d'uii statut lédéral de liaute iinportance, est rappelé par M. Bou- 
niN, 2(i, Political Science Quarterly, 23'J-240; exemple tire des évé- 
tiemenls judiciaires ijui onl précédé rado|)lion <]u 16" amendemeni 
ã Ia Conslitulioii fédérale et des varialions d'attitude dc Ia C.our 
suprême k Tégard d'un statut du Congrès créant un impôt sur le 
revenu, dont après avoir reconnu d'al)ord In constitutionnalilé á Ia 
niajorilé d'une voix, elle proclama plus tard rinconstitutionnalité íi 
Ia niãinc majorilú d'une voix. « Ce «jui rend, dil M. Houdin, une taxe 
inconslitulionnelle, c'est ladécisionde Ia Cour suprême interprétani 
ia (^onslitution écrite. Ce qui fail Ia décision de Ia Cour suprême, 
•c'eslia décision d'un juge (jui a changé d'avis. » Cf. Clark. Con.tti- 
lutional docirines of Justice Harlnn, 176-180. 

(2) Waije pat/tnent leyislntion in the U. S., 40. 
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(lans Fcsprit dos niasscs ouvriòrcs (juc cc péril ctait Tuíu- 

vi'e, liou pas taiit des constitutions elles-mênios que dos 

jugos qui Ics font parlcr au gró do loui's próventions óco- 

iioiniquos ou politiqucs (1). Cest 2)i'obal)leiiieiit ]'une dcs 
causes de rattachciiieiit que les populations de Ia grande 

majorité dos Etats gardcnt au systòine de rólectioii des 

jugos (jui, pourtaiit, à lépreuve, à róvéló tant de 
défauts (2), et saiis douto aussi des oübrts faits par los 

organisations électorales, par < Ia Jiiachiiie », pour inetln; 

Ia inaiu sur Io rocruteinent des juges (3). 

(1)Cr. les obscrvalions pénétruntcs du jiige IIougii. CoveiH lef/is- 
lation, 30. líarr. L. /{., 810, (|iii constate que les décisions des juges, 
dans ces liliges sur Ia conslilutionnalité des lois sociales, ne peuvent 
étre ronddes, corntne celles des jurys, ([ue sur rappréciation des faits, 
et noii sur rapplication de rôgles de droit; qu'cllessonl « nécessaire- 
ment dictées ou doniinées par des altitudes inenlales ou des prédilec- 
tions hasées sur Tliérediltí, renvironneinent et rédiication, coinine le 
sont les verdicts de lous les autres jurys. « C.e sont, au fond, des 
constatations analogues que presente le doyen 1'ound. The udminis- 
tratii-e apjilicalioiis of Icf/al standards dans i4 Iteports American 
Bar Assüciation, 191!», fri7 ; « Le due process of law », appli(]ué à 
Ia législation, n'esl pas une eonception abstraite ilont on |)uisse tirer 
des conclusions ahsolues... ai>plicables en tous temps et en tous lieux. 
Cest un « standard » pour guider le tribunal... et le standard está 
appliquer en vue des circonstances spéciales de tem|)s, de lieu et 
á'opinion pubUí/ue, oii 1'aclc prend elTet. Ainsi les désaccords des 
juges dans les cas oú esl invoqué le li* aniendement deviennent 
intelligibles. Si Ia niatière útait une nmtière de purê logique, Ia lon- 
gue série des décisions íi cinq contre quatre suggèrerait cpril y a alTo- 
lenient dans Ia niélliode légale. 1'arce que, comnie Ta si justenient 
remari]ué le juge IIoi-mes, res jugements dépendent < d'intuitions trop 
subtiles pour auciine premisse iiiajeure articulée », nous ne pouvons 
pas attendre d'accord absolu entre e^eux ([ui appliquent le standard ». 

(2) Stimson. The luw of federal and stale constitvtions of the 
fJ. S., Itoslon, 1908, § 054, p. 3i8 et Ia concliision du livre de Caiu'e.\- 
TKn. Judicial tenure in the U. S. Yale IJnir.ersiUj Press, 1918. 

(3) La pression du .Sénat príís du président jioiir Tainener ii coinbler 
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Cest aussi Tunc des priiicipales raisons (rètrc du 

<lcvelopyeniciit exubóraiit, daiis les constitutions d'Etats, 

<l'uuefoulc de iiieiuics dispositions, étrangèrcs au domaiiie 
du droit coustitutioiiiiel tcl que iious le conccvons eu 

Europc, et qui choz iious seraient ahandouuécs à Tac- 
tiun de Ia législatioii couraute, parfois uunue de Ia 

siinple róglemeutation administrative. II s'ag'it lã d'uu 

trait disliuctif de Ia pliysiououiie pi-éscute des coiistitu- 

tions d'l']tats aitiéricaines qui a étó rendu faniilier au 

public français par Ia descriptiou ({u'cu a dounée l.ord 

IhiYCE daiis les chapitrcs XXXVIII et XXXIX de soii Ame- 

rican Commonwealth et par l'illustratiou (|u'il y a jointe 
eii reprüduis<aut, à Ia liu de sou secoud voluuie, cet 

étrange pot-pourri de textes ofileuraut les sujets les plus 

Ifis vacances ii Ia Coiir siiprèine par Ia noininalioii de canili<lals lavo- 
i'Hbles .'i Ia ]ioli(i(jiic dii Gongrès, et au besoin Ia créalion de nou- 
veaux sièges, apparaissent comine les ressoiiroes iilliiiies ponr essayer 
•te vaincre Ia résistance ilu jiidiciaire aiix noiivelles oi-ientutions de 
'a législation. Cf. Woouiiow Wilson. Con<jves»ional guvernmenL 

édif., X"). (rest à ce riioyen, singiilièreinent coin[iroinctlaiil pour 
l -idministration régiilière de Ia justice, (ju"on lil appel á Ia suite du 
fameux arret de IHü9 dans le Hephurn case (8 Wallace, (lOH) ([ui 
déclarait que le Congrèp n avait pas aulorité consliUilioniielle pour 
donnercours force au pa[)ier-inonnaie de Ia fédéralion. Cest eu por- 
tanl le nonihre des inetnbres de Ia Cour de 7 fi 9 rpfon oblint le 
■■eviroincnl de Jurisprudence affiruié en I8SI parles Lpf/al Tender 
Gases (lá, Wallace, 4.^7). M. N KWTON (jiANK dans Journal Socieli/ 
Gomparalioe Ui/ialntion, N. S., .\X1V, :$3i, note de curieux efforls 
•'es législalures du Monlana et du Dakola pour reagir contre laiuain- 
"lise de certains parlis politiques sur le choix des jugcs. (^f. aussi, 
'líins :!0//«/'t'. L. /í., 7íá, les expliralions psycliologiques données 
au curieux arlicle du prograuiine des « Soa parlisans farmers », 
'lu Norlh Dakota, réclamant que trois sur cinq des inQuibres de Ia 
'^oiir suprêino de rKtat soienl des « bomt fide farmers », c'est-i"i- 
•'ire des boinines ayant prouvé leurs sympatliies pour Ic programnie 
"'e Ia ligue. 
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viiriés ([u'ost l;i coiistitutiou de rOklalioiiia de 11)07, «jui 
resseiiihlo peut-ètrc plus à ruiio de aos ufraiidcs ordon- 

iiauces de reforme dii xvi" siècle (jirà nos coustitutions 
caropóeniies modenies. 

A vrai dire, ces constitiitioni5 d'Etats ont iiianifesté de 

tous tcnips Ia propensioii iiiarquée à s'égarer liors des 

limites de rorganisation des pouvoirs publics. Mais elle a 

éte acccntuóe par les iiécessités do Ia défense contre les 
ciitêtemeiits du judiciairo. La législatioii par voie d'amen- 

dement à Ia coiistitutioii est apparue aux législatures 

d'Etats coinme rultiiiie chance de l)riserla résistance des 
trihunaux à rintroductioii des lois sociales. l'ar Tusage 

répété <ju'elles en ont fait, elles ont été amenées à forger 

l arme (jue rej)ren(lra pius tard Ia législation fédérale, 

avec les 18'" et 19® amendements à Ia constitulion des 

Etats-Unis, |>our forcerà s<m tour d'autres ol)stacles cons- 

titutionnels. Arme d'un maniement à Ia fois lent et difíi- 

cile. Car olle exige rréqnemment Tadojjtion du mème 

projet par deiix législatures successives et sa ratification 

par le vote populaire (I). Arme soiivent incflicace aussi. 

(]ar elle ne protege les lois glissées dans Ia constitulion 
d'Etat ou édictées en verlii de son autorisation 1'ormelle 4 

(1) Sur les inconvénieiils de cetle procédiire. en lantqiie moyen de 
résoudre les conilits entre les pouvoirs Idgislatif et judiciairo, je ren- 
voie au livre, écrit dans un esprit d'écleclisine el de conçiliatlon, au 
inornent oü se soul dessinées les disciissions^ sur le recall des juges, 
par Wai.tek F. Kodb. The revistou and amendment of State Cons- 
titulion. (linlt. Johns Ilopkin's Press, 1910). Cf. Donnld It. Itichherg. 
Comtilulional ijrowlh Htroiujh recall of decisions dans A anais of 
Acaderny of polit. and social srience, iriars 101 i, ; et \V. Dra- 
i'ER Lewis, Comtilutiijnul amendment Inj pojndar vote, dans Ic 
inônie voluuie p. Illl el s. En sens contraire, en faveur de Taplitude 
<le cetle procédure á faire face à lous les besoins actuels : Mohkield 
Stouv. The recall of decisions, niêntic revue, mars 1914, 1H-2Í. 
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que contro rannulatioii judiciaire du clief de cette cons- 

titution, et liou coutrc rauuulatiou du clicf de Ia cousti- 

tution fédérale. Or, quaud les juges accueillcut raj)pel à 

Ia due process claüse, il leur est toujoufs loisil)le do 
rattachcr leurs déclaratious <riucoustitutionualitó à Tuuc 

aussi l)icn qu'à Tautre doces coustitutioiis. 11 est vraique, 

dejjuis Ia retouclio apportóo ou 1914 à Ia section 237 du 

codo judiciaire, le recoursà Ia légisiationpar voied'anieii- 

demeut coustitutiouuel, ou iiiettaiif Ia cousfitutiou d'Etat 
liors de cause, peruiet de défcrer à Ia ceusure de Ia Cour 

suprèiue fédérale Ia dócisiou de Ia judicature localc auíui- 
laut pour cause d iucouciliabilitó avec Ia constitution fédé- 

rale Ia loi aiiisi placée sous Tégide do Ia coustitutiou 

dMítat. Mais aucuii législateur iio saurait forcer co der- 

iiior rotrauclieiuent de sa judicaturo locale sáus le con- 

cours de Ia judicature fédérale. 
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LA RÉACTION POPULAIRE PENDANT LA SECONDE 

DÉCADE DU XX= SIÈCLE 

!.a popiilaritó dcs (loui-s de justice ii'a pas résisté ã 

Tusure produite par Ia inultiplicatioii de ces conflits 
entro Jégislatcurs, d autaiit j)lus eiicliiis à riiitíírveiitioii- 

iiisníe (iii'ils se sentent garaiitis contro leurs proprcs 

entratiiciiients par une lutelle qui éiiioiisse en eux le seus 

de Ia respousabilité (I), et magistrais jiidiciaires a^ipor- 

taut à Ia défeuse des traditiousindividualistosdu60»í?«oy/- 

Uiio une ol)stination souvent aveugle. lün ainsi 

parti dans les ({uestions les plus irritantes de politiqiie 

écon()uii(|ue ou sociale, les Cours se sont exposéesà app;i- 

raitre,aux yeux desníasses Ial)orieuses, conuue les auteurs 

responsal)les de toutes les uialfa(;ons de Torganisation 
sociale. l.es {)rédictions du chanccliei- Watties se sont eu 

partie réalisées. Ou anième pu craiudre un iustant (ju'el- 

les ne se vérifient jusqu'au bout, jus({u'à Ia suhversion de 

Tautorité judiciaire. L'opiniou de l:i foule est devemie 

défiante et iiostile envers Ia loi, les constitutions et les 

(1) I ,ps lAclieuses influences, iiiic rexag('T€ilion du contrôle juili- 
ciaire risiiuail irexercer sur Ia nonscience et les apliliides prolession- 
rielles des législaleurs, ont élé déiioncées dès 1893 [jar Thayku dans 
rarticlc d7/ürt'. A. R. reproduit dans Lei/al Essays p. 39. 

I 
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ti'ibiuiaux. « Los causos <lit mécontentonient populairo 

votitre r<a(liiünistratioii de Ia justiço » (1), tel ost Io titre 

<l'unc coniniunicafioii que ruu dos iiialtres los plus iiicon- 

tostós de Ia scionce du droit aiiiéricain, le doyen I*ol'NI) a 
(lévelojjpóe eu líKXi dans uii iniliou iiitelloctiiel qui n'étail 

porté cortaiiioinciit à exagóror rii Ia réalité, ni l'intcusitó 

<lo parcils pliéiiüinènes, à Tun dos meotiiigs do VA/ner/- 
can Bar Associatioii. Les mènies coustatations, tantôt 

aUristóes, taiitòt apouróos do Ia « popular dissatisfactiou 
v;ith lh(; law » rojiaraisscnt avoc Tino felle régularitó, 

verslaiiiôiue ópoquo, dans les travaux dos mcni])rosdo Ia 
profo'ssion légalc, professours, avocats ou juges, au tra- 

vcrs do taut de revues ou do tant d'oi'ganes des ócolos do 
droit et des baiToaux d'Etats, qu'il devient évident, à Ia 

liu de Ia preniiòre dócade do iiotre siòcle, qu'on est ià eii 

prósence ^Kuno des directives les plus inquiétautos d(> 

l'opinion publique américaiue (2). ('o niécontcntement ii*a 

pas tardo àse traduire ])ar dos actos. 

(1) The causes of popular dissatisfactiou with the udministra- 
iioii of justice dans 2!) American liar Associai. Rep. 393 et 40. 
American Law Review, 729. Cf. Common law and legislation, 21 
J/arv. Law fíew. 383 ; Ücmocracij and common law, 18 Case and 
Commení. 447. 

(2) Dans un discours de présidence, prononcd au tneelingdc VAme- 
rican ISar Association cn Elihu IIoot coiistale aussi, cn rlier- 
cliant á l'expliquer par un défuut (rc'<lucation poi>iilaire, ce dévcloppc- 
inent ot d'une irritalion el d'iine prévenlion contrc les coiirs dans 
ces dernières années » : Í1 Hejiorls, 3()8-36í). Cf. OpiiiN N. C.autku, 40 
Jíe/iorfs, 8711. 

I 
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SIÍCTION I 

La révocation des juges parle suffrage universel 

Ou a soní^c tont (Taljord, poiii-reagir coriti-o ringci-enco 

<les juges (lans le douiaine de lalégislatioii, à laire peser 

sur eux Ia iiieiiacc du recall, de Ia révocation par les élec- 
teurs avant l'cxpiration iioniiale de leur innndat, de leur 
renvoi, sur pétition sigiiée par uu j^ourceatage suffisaiit 

(rélccteurs, devaut le corps électoral ajjpelé à son tour à 

juger leur conduite et apprécier s'il coiivientde les maiu- 

tonir en Ibuction ou de les romplacer. Les juges, a-t-ou 

dit, hésiteroiit à se niettre eu travers de i-éfornies inipo- 

sées à Ia Jégislature par uu courant décisif de Topiuiou 

publique, quand ils sauront qu'ils peuvent ètre traduits 

de ce chef à Ia liarre de cette niême opinion, s'o,\primant 
souverainenient par le l)ullctin de vote. Et si, par aventure, 

il arrivait (pie cette crainte Tie les retint pas, le peuplo 
aurait toujours le nioyen de hriser leur résistance en les 

reni])laçant par dcs magistrais disposés à s'inclincrdevant 

les volontés du législateur. 
Introduit pour Ia première fois dans Tétat de rOrégon 

par Ia eonstitution de 1908, le rpca//des juges est passé 

de là dans Ia eonstitution dc (klifornie en 1911, puis 

dans uutrèsp«!tit noui])re (rautres constitutions (rEtats(l). 

(1) Le Colorailo, TArizona et le Nevada en 1912, le Kansas en 191i. 
Cf. UoME G. Urovvn, ií Am. Dar. ylss. lleports, 191C, ; Gil- 
jiERTsoN. The recall, it» provision. and si;)nifiance, dans Annals 
of Acadetmj of jxtlit. and social science, XLIII, scplenibre 1912, 
p. 217; Note Judicial Recall dans Journal «/' Soe. Comp. Leu- 
N. S., n» 10, avril 1918, p. 172; Home (J. Iírown, ,lnn. Am. Ac.pol. 
and soe. íir., XLni,27í; ívdsos. Judicial /tecall cl Owkíi. The recall 
of judyes dans le niifnéro de juin de Yale Law Journal. 
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<;ós tentativos flMítiits isolés, doiit rattitudo óiuirgiquc dii 

prcsidcnt Taft contribua piiissainiiioiità arnMcr Tcxpan- 

sion (l l, 1'iircnt Io ])oiiit de dó])ai't dans toute Ia coinniu- 

uautó aniéricaiiie d'iino agitation en laveur du rcmll des^ 

Jugos. Academy of poUticnl nml social scieiice 

ouvrit, daiislo vrtluine de septciiil)re, 11)12 de ses Annales, 
une largo coiisultation, sur coito inatiòro, do tontos les 
conipétences. Los avocats dos denx jjartis, .M. II. S. (iil- 

HEiiTso.N (2), d'une part, otM. IjíoMií G. Hiiown (3), de Fau- 

tre, y dévelop])òrent en toute lil)erté leurs vues oppo- 

s6os, ot une série (riionimes (rétudos y souniiront à 

une critique attontivo et iinpartiale les doux thòses eu 

prósenco (i). 

(1) Kn 1911, iin acle «lii Congrós, ni)i)rouvanl les constilutions de 
1'Arizona el du New-Mexico el dcsliné íi consacrer rérection <le ces 
territoires en états, l'iil afrôté par le velo dn présidenl Taft íi ralson 
de Ia [)rásence <lans ces constilutions de dispositions sur le recall des 
jiiges (í>/o messages on admisssion of New-Mexico and Arizona, 

aoilt 1911, Honse Documents N" lOli. Cf. Twentielh Century 
Magazine, 1911, IV, 5."il et Outlook du 2:t inars 1912). Ce ne fuL 
411'nprès éliinination préaluble dans leurs constilutions de Ia clause 
jugée dangereuse pour Tindependance des jugcs que IWrizona et le 
^'e\v-.^!exico ohlinrenl leur admission comme états. Young, Xew i\me- 
>'ican Govirnment, 2i5()-2.')2). Cest là une des direclives de Ia politi- 
'pie de Taft ((ui contribuòrent le pius íi provo()uer Ia scission du parti 
'"ípuhlicain et furenl les plus ardeniiiicnt disculées pemlant Ia cani- 
píigne présidentiellc «le 1912. Une liste étendue des artides el discours 
précisant les positions prises, à régard ile Ia questlon bnilanie du 
^vcall judiciaire par les trois conciirrents de Télection de 1912 : Tu. 
'toosEVEi.T, Taft el Wooonow Wilso.n, a été dressée dans 38 Atn. Ilur 

íieporfs, 001. 
(2) Annats, XLIII, 21(;-226. 
('■<) Annal.<, XI.III, 2:i9-277. 
(i) Je renvoie de [irélercnce ít cette enquête, non seulement à rai- 

son de son objeclivité el <Ie son ainpleur, mais surlout parce (iu'elle 
''st consignée dans Tune des rares rcvucs américaincs qu"on renconlre 
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Ccüc oiiquête fit rcssortir qiie ce proniicr remèdo aux 
oxagiir.itions dii coiitròlo jiidiciaire dcs lois, eii sii2)2)osíiut 

mêmc (}ii'il fiit enicacc (1), engcndrerait des inaux ])ien 

supóricurs à c(mix qu'!! prétcndait guérir. Des écrivahis, 

a2)partciiant à dcs niilieux iiitcllcctuels aussi divcr» que Io 

sénateiii' Jo.\'At;:an Bouiink, ]'éditour ot jnilíliciste Jamks 
Metcalf ou Ic pi-ofcssenr Jones Ford, s'accordòrent à 

rcjconnaitrc à lafois, et Ia gravite dospérils que Taltitude 

des cours à l'égard de Ia législatioii socialo faisait courir 

<lans Ia niajorité de nos l)il)liothè(jues iiniversitaires. Kllc «'est que le 
reflet (J'nne fròs vasle consullation de )'opinion publique qui, de 1909 
à 1913, s'esl tradiiite par foiiverture aux mimes discussions passiòn- 
nées de Ia plupart des organes de Ia science juridique ou iiolilique 
ainéricaine ainsi (]ne de noml)re de feuilles de Ia prcsse populairc : 
íif. nolariirnenl I'rocef;din{/s Academy of politiv.al scienca X. III, 
1912; American Polilival Science Reinew, III, 1909; VI, 1912 el 
février 19IH ; — Case and Cotnmení, n"s d'avnl et novembro 1911 el 
de septembre 1912 ; — Yale Laic Journal, juin el novembre 1912 et 
janvier 1913; — Micltir/an Law Iteview, X, 79-99 el XI, 278-298 et 
novembre 1914; — Central Law Journal, tomes 72, 73 el 7;> : — 
North American Ileview, mai 1911, avril el juillel 1912. La (jiieslion 
a mime étú agilée devant le(-ongrès, d'avril à aoul 1911, à Toccasion 
des dúbats siir Taduiission du nouvel ótat de TArizona r|ui avail inlro- 
duitdansson projel de constilulion un arlicle consacrant le recall des 
juges. (r,r. Congressionul Debates des 18, 22, 23 mai et 23 juin 1911 
et Ia série dcs Senaíe Documents sur ce sujei dans les [lubiications de 
Ia 2<' session du 62i'('.ongr('s). On Irouvera une bibllõgraiiliie élendue, 
mais peu accessible au lecleiii* Irançais, dcs tracis, discours et articics 
<le joiirnaux consacris íi Ia malière dans l'íiELrs, The judicial recall', 
a renj comjirehensive hihliuíjrapliii on tUis suhject, Dehaters Hand- 
hook Series, Wilson ot C'e, Minneapolis, et dans les rai)porls anniiels 
du comitê spérial instilui'; eVi 1911 par VAmerican liar Association 
(3ti Heporls, 8.2291 pour organisor Ia résisinnco íi colte agitaüon popu- 
laire ; Am. liar ,1sa'. Heports XX.WII, 1912, rj85-.^88;.XXXVIII, >913, 
59;}-(lüí; XX\IX, 1914, 619-üáO; XL, 1915, ;i25-52(i. 

(1) II naiirait jm agir siir des Cours écbapi)ant, oomrne les Cours 
lV'dórnles, au recrutement par réieclion populaire. 
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u Ia paix (Io rUiiioii, el Ia gravite heaucoiip plus grande 
eiicofc dos jJÓrils rjiio cróerait, pour Ia sócurité dos rola- 

tions jufidiqnes, Io dévoloppoinent du recall des jugos. 

« Co soraituno stérilo coiitrc-vóritc, concluait Io séuatciu' 

Bouune, qu aniniiei' ([iie nos Cours ont, ou tous tciiips et ou 
tontos clioscs, agi do niauiòro à niéritoi' ot gagnoi- Ia con- 

íianco du j)ul)lic. Uno bonno part, sinon Ia totalitó dos cri- 
tiques auxquellcs nos ('ours ont ótó souniisos, proviont do 

causesqui peuvont et doivent ôtre ócartóes saus recourir 

à un roniòdo qui pout, ou niònie tonips, diuiinncr lour 

indépendanco » (I). « Pour corrigor uno classe de niaux, à 

laquolle on pout indidiitahlenient roínódior d'unc nianiòre 

auti-e et plussüro, disait M. Metcai.f, nous no dovons j)as 

niettro en póril Ia sauvogarde étal)lio do notro « vio, 

li])crtó etpoursuito du l)onliour » pai-Ia substitution crune 
inconstante liborté popiilairo à l'adniinislration de ia jus- 

tiço pai' dos (lours indópendautos et do liaute culturo 

coninio colles (|uc nous possódons «(2). « l']n pralicjuo, 

ajoutait M. Fou», cela signiliorait (juo touto « niacliine.» 

politiquo jKiurrait oxercor prossion sur los Cours par le 
])ouvoii' do lancor tnijugo dans TarcMio pour luftor pour 
sa vio » (;{). 

) 

SRCTION II 

L'appel au peuple contre les jugements d'lnconstitutionnalifé 

Coux dos on((uôtours do 11)12, (pii ostinuiiont (jue les 

t-ausos du niócontentonicnt'populairo ótaionl assoz sórieu- 

(1) Annats, XMIl, 28-31. 
(2) Annals, XI.III, 2S3. 
(3) Annats, XMII, 77. 

Lambert 7 
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ses pour oxigcr qnclqucs rófectioiis aux constitutions 
(TEtats, SC ralliòrciit à une solution que ]'cx-prési(lent 

líoosEVELT avait précüiiisée dês 1911 par Ia voie de Ia 

presse etqui dcvait forincr Fun des articlcs cssenticls de sa 

platform au cours de Ia campagiie présidcntielle dc 1912 : 

Ia sointioii vulgaireiiieut coiuiue sous le uoin de rccaU. 

des drcinons jiiJirAaircs (1). 

Le présideiit Hooseviílt, ])i'éoccupé à Ia fois de u'a2)poi'- 

ter aucune afteiute à ríiidé])en(laiice des Cours daus 

l'exercice de leurs foiictions spéciíiquenient judiciaires ef 

de ii entraver (juc celles des extenslons du contrôle de 

constitutioiinalité des lois (jui avaient ])rov«>qué rirrilation 
fie ropinion publique, sans détruire le 2)riucij)e uiênie de 

ce contrôle, proposait deconfier au vote jjopulaire ia niis- 

sion de tranclier les conílits soulevés entre les législatures 

et les judicatures (PEtats par Tinvocation de Ia due pro- 

eess clame à rencontre cractes léglslatifs et dc décider si 

Ia déclaration (rinconstitutionnalité j)rononcée par les 

juges (levrait ètre uiaintenue ou rapportiic. 11 précisaitque 

cetfe souiuission à Ia révisiou populairc devrait ètrc linii- 

tée aux décisions judiciaires : 1° rendues par les Cours 

suj)rcnies(ri']tatsen dcclarantinconstitutionnels des statuis 
d'Etats ; 2" oii le litige n'était pas entre un liomiue et uu 

homnie, mais oíi il s agissait do (piclípie grande ({ucstion 

éconoinique nicttant en jcu le l»ien géuéral de renseniblc 

(1) Tiieodore Hoosevelt a iJdveloppé ses vues sur Ia rnatière dans 
son discours à Ia convention conslilutionnelle de TOliio ilii 21 février 
1912, (lans une série (l'articles de VOutlooli : Arizona and lhe recnll 
of judiciary, 1911, torne 98, 278-279 ; — Judf/es and Prof/resi^, 
Outlook du () janvier 1912; — The Uif/ht of the people to ruir, 
Outlook du 23 niars 1912; Charter of democrary, tome 100 de 
VOutlook, 390 et s. ; et dans sa [iréface à rétude de William 1Umso.n> 
Majoritij rule and the judiciary, Scribner, 1912. 
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ou (ruiic largo classe du pcuplc ; et oi'i ii'était ])as sou- 

levóe Ia (jucstion (l'iiicoiistitiitioiinalitó(lu statiitpoui' cause 

(l'inco]iipatiI)i!itc avec Ia coastitutiou fédérale (1). 
L'óti(iucttc collée sui' cc pro.^raiiiine par Icsayeuls élec- 

toraux de rcx-prcsident Uoosevklt n'ctait pas dcs mieux 
clioisios. QuoifjuMl fiU aniiiié d'un esprit tout dilíércnt, 

olle lui jjrètait uiie aüure de parciité avoc le recall des 

jugos. (Test CO que firout roínarqucr (piel<iuos-uns des 

juristes qui priront part à renquôte do I!)I2. Ou a tort, 
dóclarait Tuii des couscillers juridi(]ucs du parti j)rogTcs- 
sisto, M. Do.nali) j\l. hiciiiiEUG, de parler do révocation des 

dócisions judiciaires ou <rune révisioii populaire du droit 
1'ait j)ar los jugos ; il s"agit siuipleuioiif d'ap2)oler le pouplo 

à rósoudro uii coullit eutre Io pouvoii-judiciaire ot, le pou- 

voir législatif. « Quaiid il y a désaccord outro Ia lógisla- 

luro ot los cours sur co (jue deuuiiide Ia « uioralitó pró- 

valoiito » (2), loj)eupIo seul peut traiiciiorla coiilroverse... 

l/anieudouiont dos coustitutioiis ost uii uioyeu iuconi- 

(1) La propagando conlrc les cxtcnsions du contròlc jiidiciaire de 
Ia conslitiitionnalilé des lois n'a pas recrulé seiileinenl ses adliérents 
<lans lessphères poliliques. lille a renconlré (inelíiues rares adhésions 
•nCtnc duiis les cercles judiciaires, nolaniiuent celie du Chief Justice 
de Ia coiir suprônie de Nortli Carolina, Walteii Cladk, (jui y adhéra 
bruyaminenl dans un discours reproduil sous forme de brocliure : 
'■iovernment hij Judt/es, New York, et dans un uriicle de Michi- 

Law Iteview de novembro 191-i : Some Mi/tlts of the Law, qui 
soulevèrent naturellemenl des crili(|ucs indigndes dans ia niajorité de 
Ia |)roression légale : .1. W. Üailkv, I Am. liar .4ís. Journal, 1915, 
311. 

(2) Ailusion il Ia plu-ase célebre de Topinion judiciaire dans Cam- 
lield V. United States, 1G7, U. S., 518, (jui, jiour définir Tétendue 
du pouvoir dc « ])olice » du législateur, dúclare (pie ce pouvoir « peut 
èlre exerce à Tappui de ce qui est sanctionné par Tusage, ou tenu par 
Ia inoralilé [irévalenle ou jiar une forte et prépondéranle opinion être 
grandement et imniédiatemcnt nécessaire au bien public ». 



100 nftACTIO.N l'01'UI.AlKli IJA.NS LA SKCONDE DKCADK IJU XX'' SIÈCLE 

iiiode... Lc recall dos décisioiis est un uioyeii plus logique, 

parco qirii u'y a i-ieii daiis Ia constitutioii à aiiioiidor ot 

<1110 Ia scule quesliüii iiiipliquée ost cello-ci : Est-co Ia 
législaturc ou Ia Coui' qui a correctoniciit roprósentc Ia 

« moralitó próvaloiito <Jii Ia Torto ot própoiidói'anto opi- 

nion « du peiiplc » (1). Lo prétcndu recall dos dócisioiis, 

constatait M. Metcalk, sorait plus oxactouioul appoló lo 

« rcfcronduui judiciairo w. « C ost, oii róalitó, le rcta])lis- 

seuiont d'uue loi qui ost eiitróo oii conflit avoc lo consor- 

vatisiuo judiciairo. II constituo une éprouvo do Ia cortitudo 

<Io Ia voloiitó ])()j)ulairo par ro.\2>rossiou roquiso à nou- 

veau do celle-ci » (2). Lo doyon do Ia faculto de droit do 

rUniversitó do l'cnnsylvanio, M. \V. Lewis Dkapku no Fonvi- 
sageait (juo coninio uno formo siniplilióo do Ia lógislation 

par voio d ainondonionl à Ia constitution. Pour lui, los 

(juostions soulovóos par los suírgostions du colonol Uoüsk- 

VKi.T se rauionaient à colie-ci : « (lotto nouvolle métliodo 

(raniondor /ti-o tanto Ia constitution (ri']tat a-t-clle dos 

avantagos pratiques par rapj)ort aux uiótliod«!S actuolle- 
lucnt en vigiieur » (3) ? I.e recall dos dócisions Judiciaii'es 

écliappait ainsi aux ol)joctions decisivos dirigóes contn! lo 

recall des jugos. Los argunients développés par los oppo- 

sants au cours do reuquète de IÍ)I2 et <pie .M. Moufiei.d 

Stouv a chorclié à rajeunir (ui IIH i, dans uu nunióro dos 
ihinals qui forme lo prolongemont do cotto onquòto (íj, 

(1) Conutitiitional ijrowth IhroiKjh reratl of decisions. Annats, 
mars tüli, 23-30. 

(2) Annats, XI,III, 281! 2íif i. dl'. A.-11. Snow, The posilion of judi- 
ciary in the Ü.S., inôinc volume, líOS-IllO. 

(3) A new method of ainsíilutionnt amcndment h;/ poputar vote. 
Annals, XIJII, 310. 

(4) The recall of decisions, dans le nuiiiéro de mars 1914, 
13-24. 



AI'1'KI. Ai; l'KÜI'I.K 101 

ne sont pas, eu (íllot, l)icn iiiiprcssioiiiiaiits. !"]ii deliors de 

clichós coininc ccliii-ci : « Appclci' dos jugcs aii jícuplc, 

c'cst appclor dos savaiifs aiix ignoraiils » (I), ou dcl'iiivo- 

<;ation du droit, dos niiiioritós à ôiro ])rofói^óos ooiitro 
l'oppressi()ii dos inajorités (2), ils .uravitoiit, souiino loiifo, 

autoiir do coiisidóratioiis tiróes do riiioxj)órioiico ou do 

riiiattciition de Ia masse ólectonile, de sou iiia])titude à 
Ia ])0S0gne léf^islative, (jiii pcrdont loiir poids quaiid on 

songe (pi'il s'agit uiii(pionieiit de coiisultor le sullVagc 

populaii-e sur le iiiainlien ou Ia levóe du voto j)ronoiicó 
pai' les jugos coiitre un statut ólahoró par ia législaturo. 

Mais, eu rovanclie, si Ia propositiou défendue par Ic 

parti progressisfe u'éveillaitplus, dans lesosprits uiodórés 
et conciliateurs, los iiu"muos défijuices que h; rccaU dos 

juges, olle paraissai) oneore l)oaucoii]) luoius cipte à attoiii- 

dro les íius dósii-óes. Siiuple variauto de Ia législation par 

voie (raniondoiuoiit à Ia constitutiou, olle devait ôtre 

frappée de Ia uu'^ute iiifíruiité cougéuitale. Comuie elle, 

olle no pouvait servir à jiurger un statut d'Ii;tat (jue de 

ccux de ses 2)rótendus vices coustitutiouiiels qui derivo- i 

raient de Ia constitutiou d'Ktat, et nou de ccux (]ui vicn- 

draient do Ia constitutiou fódérale. (laf Io pouple d'un 

lítat n'a qualité pour disjjoser seul (juo do sa ])roprc con- 

stitutiou, et non de Ia constitutiou fédóralo. Or, tontos los 
décJaratious judiciaires (riuconstitntionnalitó qui avaient 

anieuté Fopinion et contro losquollcs le parti progressLste 

clierchait à réagii', colles ([ui avaient étó ])rououcóos du 

clief do Ia duo. iirncess clnusr, pouvaient iudiíloreniuient 

(1) ,M. Stühy. l. p. 23. 
(2) UoMe(i. Hiiow.N.»)«««/«, XLlll, Í i3-2(i2 ; 207-27"; Sionr, /. c., 

II. 
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ctrc i'att;icli(!(;s à Ia coiistitutioii (rEtat (wi aii li" aiiieiidc- 

ment à Ia constitutioii fédéralc, et étaiont Io [)]ns soiiveiit 
placécs sous loiir pati'onage commuii. Lc recall dcs dóci- 

sioiis judiciaircs, aiissi Itioii qiic Ia lógislatioii par voi(^ 
(raincndeinciit à Ia coiistitutioii, ne poiivait feniicr à des 

Coiirs résoluos à ])orsister daiis Icur attitudc d'o[)positi()ii 

conservalrice (pie Tuiio dos doux voics dont oll(!S aiiraioiit 
disposó nornialoment ])onr protioiicer do noiivcau l'aimii- 

latioii de Ia loi glisséo dans Ia coiistitiitioii ou placóc 

sousTcgidodu voto populairo. II pouvait l)aiTOi' Fappel à 

Ia constitution d'l!]tat ; il ótait iinpuissaiit à houclier Ia 

voie de Tinvocation de Ia constitutioii fódéralo. Les juges, 

saisis à roccasioii (run antro cas de Ia validitó dii inênuí 
statiit, ii'auraient inêiiio pas eu l)OS()iii de s'ingónior à 

rajeuuir les cousidórauts do leiu' prouiiòro dóclaratiou 

(fincoustitutionualitó. lis n'aui'aieut ou (]u'à les repi-ondre 
inot pour uiot eu so bornant à roíuplaoor Ia citatiou do Ia 

(Inc process clause de Ia constitution d'Ktat par colle do Ia 

clause correspondanto de Ia coustitution ledérale. Cost co 

«pie rolovait tort judicionseinent, dês Toncpiòte de 1012, h; 

plus formo et Io plus intransigoant dos adversaires du 

recall sous toutos sos formes, M. Uojik (1. nHO\v>' (I). 

L'ol)jectioji iTavait ])oint óchappée au doyeu Lewis 

l)nAi'KU (2) ({ui y róplicjuait d'avance, au coursdo Ia niênu' 
orKjuôto, en invoquant (pie Ia procóduro du recnll dos 

d<!cisions judieiairos aiirait aii moins Favantago (Faidor 1(í 

fonetioniiomont dos róformes,— aloi's disoutóos dovaiit Io 
(]oMgròs, ot róalisóos do[)UÍs par Io statut do l!)l'i,— qui 

visaiont à étondrfí l(! contròlo d(! Ia Cour sui)rònio fódó- 

(1) MJII, ^ 
(2) Annnis, XLIll. 
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rale siir Ics dócisions des Gours crEtiits, relativcs á Ia 
coiistitutioniialitc des sfatiits d'Etats euvisagóe du poiiit de 

vuc de Ia constitution fédéi-alc, riiôme à cellcs de ces dóci- 

sions 2)i'onon^tant rinconslitutioiinalité des dits statuts. 
Nous avons constate, eu ellet, que, si les retouclies que 

le statut de 1911 a apportées à Tarticle 237 du 
.Indiciai Codc, pour perinettre de déférer à ia Cour 

swprèiue fédérale le rêglenient de ces coiiílits entre législa- 

lure et judicature d'un niôine état, sont restées inoperan- 

tes, ravortenient eu a étc dú à Ia faculte (jue conserve 

toujours Ia plus llaute Cour d'Etat de se soustraire à ce 
controle de Ia Cour íedórale, en accrocliant ses déclara- 

tions d'inconstitutionnalité à sa constitution (FEtat en 
niênie tenips qn'à Ia constitution fédérale. Le recours au 

recall des décisions judiciaires aurait perniis crenlever 

cetto ressourco aux Cours (FEtat, en les oblijjeant désor- 

inais à inotiver uniquenient leurs déciarations (rinconsti- 
tutionnalité jtar desconsidérafions lirées de Ia constilution 

fédérale et à ouvrir ainsi contre ces décisions une voie 

<rappel el de réforuiation devant Ia (loui- siq)rèuie des 

ij. a. 

Mais qu"arriverait-il, si cette liaute juridictiou se solida- 
risait avec les cours d'Etats, et conliruiait les condanina- 

lious prononcées ])ai' elles coniríí des statuts conlirniés 

par le referenduni local ? Sans vouloir se prononcer sur 
Topportunité de ceftc extonsion, M. Lkwis DitArKii consta- 

lait que Ia logi(jue du princi]t(í conduisait à souniettre à 

leur tíjur ces décisions de Ia cour fédérale à répreuve de 

Ia procédure du recuU, mais devant tout renseinble du 

corps électoial des Etats-Lnis, puis(pi'il s'aiíissait désor- 

uiais de déciderce «piiétait perniis à Ia léj^nsiatiu-e d'Etat, 
uon ])luspar sa constitution, mais par Ia constitution fédé- 
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ralo clle-môuie. Saiis doutc ! Mais (jiiollo éti-angc procó- 

(liire, et comhicii disproportioniiéo à scs fins, et coiul)icu 
(liflicilo ii fairo Ibnctioiincr dans Ia ])rati(juc, (jue cct 

ap])cl au suíli-age universcl de toute FUnion pour 
i-ésoudre uii eoiillil rpji n'intéresse (]ue Ia pojjulatiori 

d'uii de SOS Etals ! Cettc derniòre dódiictioii sufíisait, à 

elle seule, à iiiontror (jue Ia recall des décisions judi- 

ciaires présenlait, à iiii aiissi liaut deyTé que le rc.cull 

des jiiges, le caractère d'oxpédieiit, de mesiire oblúpie et. 

tàlonnaiitc. 

l/imprécisioii, Ia gaucherie et surtout Ja diversité de ses 

prograiiimes do réalisation pratique ont gravenieiit lian- 

dicapó Ia propagando 1'aito eu laveur du recall sous set» 

loruies niultiples et uuancóos de 1911 à Ia iin de lí)14. 
Ass()U2)ie 2)endant lesannées depréparationet depoursuito 

de Ia guerre (1), elle se ralluiuo cn 11)18. A son congrès 

uiiuuol (le 11)18, YAitwrican Federalion of Lahor adopta 

uiie rósolution dounant luandat au comitê exécutif : 1" de 

recliorcher toutes les inanifestatioiis coucrètes de Ia teu- 

dauce des cours à « délaire et iuvalider Ics lois ódictées 

parlo peuple ou ses représontants législatifs » ôt de con- 

signer le résultat de cette enquête dans une brocliuro qui 

serait distribuée aux organisations allilioes et propagée 

par tous les uioyensopportuns do puhlicité; 2" fio j)répa- 
rcr ot 1'aire sounieltre au congrès les reformes nécessairos 

(1) Dans le rapport fait cn 1915, au iiom du Commiltee to oppose 
tfu' Judicial recall, à VAmerican Bar Asaociaíion (40 Iteports, 
518), M. Home 0. ürown declare déjíi (]ue ragitalion populaire a 
franchi le poinl culuiinanl et coinmence íi décliner légérement. Dans 
le rapport de l'J10 ( ti Heports, 033-354), il constate avec une joio 
inôlée de fierté que raccentuation de ce déclin s'est inanifestée [)ar 
toute une série de signes apparents dont le phis décisiTest le silence 
de rcx-prc^sident KoosEVELTet du parti progressiste. 
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j)oui' <1 ciiipècliei'toute irivasioii des droilset pi-órogativos 
de Ia l)ranclie législativ(? du yoiivemcment par Io jiidi- 

ciairo ». La l)rochure prévue'pai'cetto. résoliitioii, ródi- 

gco par uii juriste, M. .Iackson 11. Halston (1), sur uii tou 

d'hal)ilc niodóration (pfoii rcncoiitro ivircinciif dans cos 

écrits dc propagande (2), a ótó puhlióe cn 1919 et suivio 
d'uiie large dillusiou. líii cette j)UMiie. aniiéc 1918, uii 

sónatour, pour défciidre (ravancc contro los risques d'in- 

validatioii judiciaire iiu l)ill en exaiiieii (Icvaiit Io cou- 
grès, clierchait à y introduire raniendement suivantqui, 

s'il eíit été voté, filt vite devenu dc style dans les statuts : 

« Toiit ofíicier exéeiitif qui, en sa capacite ofílcielle, 

déniera Ia coustitutionnalité de cef acte, scra ipso fado 
dóposé de sonoffice. Aucun juge d'uneCour fédérale infé- 

rieiire lie pernietlra que Ia ipiestictn do coustitutionnalité 
de cot acte soit soulevée devant Ia Cour (ju"il presido et 

Ia Cour suprènie des Etats-üuis n'aura pas pouvoir eu 

apjtel de se pronoucer sur cette quostion (3) ». On voyait 

ici percer le germe de formes plns rapides et plus l)ruta- 

les de rec.all, pouvaut servir à Ia dófense des statuts du 

('ongròs aussi Itien que des statuts des iógislatures loca- 
les, contro ia judicature fédérale aussi biou (jue coutre 

les judicaturcs d'Etats, mais non moius menaçaiites j)our 

(1) Judiciál control over legislalures as to consHlulional ques- 
tions, Wiishinglon, Law repórter printing O. 

(2) Cesl ce que constate nolaminent 1'aiiteur de Ia recension dans 
í/arv. L. /<., 127-129. 

(3) Cité pár Home G. linowN, 43 Ileports Am. Bar Association, 
I9IS, 86. Dans le rapport plus développé piiblié en cette niême unnife 
1918 dans le Journal de l'association, IV, 71, on cite aussi Ia incsure 
constilutionnelle proposée dans Tétat du Nortli Dakola en viie d'in- 
terdire dii-eclement loute dilclaration judiciaire d'lnconslilulionnalilé 
conlre un acte adopté jiar le refercnduiii iiopulaire. 
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l'in(Ié|)on(liiiice de Ia niagistralurc. I)'aiitro part, les asso- 

ciatioris crécfs pai' los disciplos do Towiiloy ot uiiics dans 
Ia a Farmfrs Nnn 1'aríisnn Leagiip » travaillaiciit avec. 
non iMoiiis (róiiergie à prcparcr Ia póiiétration du rncall 

jiidiciaifc dans les coiistitutioiis de ceiix des Etats de 

rOucst oíi ellos se sentaieiit eu forco (I). 
I^a reiicoiitre, daiis une cnnipaguo parallèle, (juoique 

non concortée, eu favour du rncall, de grouj)euients àten- 

dances ((t, à recrutements aussi divers que cotfe impor- 

tante ligue de ciiltivateurs et Ia fédératioii aiuéricaine du 

travail (2), était de nature à inquiéter los dófenseurs de Ia 
supréniatie judiciaire (3). Au congrès d'aoút 1918 de VAtne- 

(1) Hrown, l. (•.. l/in-ilalion du/o!í)n/í>,í/ís/np contre lecontrôle Judi- 
ciaire des iois a dií depiiis êire (]iieliiiie peii caliiiée [lar l'aUilude de 
toiérance qiie Ia (loiir suprème ledérale a prise en face dos expéri- 
iiicntations du profírainme de celle ligue, lentées j)nf Ia législature 
<lu Norlli Dakota. Dans Green v. Frazicr (2.'>2 l'. S., Suj). Ct. 499), 
cette liaule juriiiiclioii a, eu elTet, rejelé les pi-olestalions élevées, du 
clief de Ia « <lue process clause », par (juelques coiilribiiables du 
Nortli jlakota rontre les staluis [irévoyanl Ia création [lar TKlal 
(l'une bariípic de crédil agricole ainsi que d'entrei)òls e( d'usines pour 
Ia coiiservation ei Ia mise eu valeur iles récoltes des feriniers. Cf. 
lÍEKi) I'o\vEi,i,, Polilical Science Quarterli/, 4IÍ8-439. 

(2) Si M. üiiowx, dans le rapport nienlionné ci dessus, idenlifie 
Townlei/isme et socialisníe, n"est en entendant ce dernier niol dans 
le sens vague et (rornpcur que nous lui donnions jadis, en qualifiant, 
« socialisrne d'Ktal » i'e que nous appelons niainlenanl « inlervention- 
nisine ». Les [irograrnines ei riuuvre <lu Tnwnleijismc sont exposés 
avec assez de clarld, pour ne permetlre aucune inéprise ?i net ígard, 
<lans le livre d'uu de ses adiiérents. II.-E. (íaston. The nnn-partisati 
J.edUue, .\e\v-YorJ<, I9l'0. 

(.'!) M. A.niiiiew a. Iíhuck, Inleresís of tlic jiuhlic iti leíjal educa- 
tion, dans iV) Am. liar .l.s.s'. Heimrlf, 1920, í íS, constate avec sur- 
prise ([ue les farmers du Xortli Dakota, qui persisleni av(x le pius 
<le ténacilé dans Ia carn|)ague |)our le recnH judiciaire, sont |)our Ia 
I)lupart i)ropri(;taires de leurs terresetse recrutent dans un niilieu oü 
Taisance et rinsiruction sont relativetnenl développées. 
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rican liar Associa/io?t,\tí pi-ésidoiit dii coniitó instituc piii- 
cetto associatioii poiir liittcr coiitrc Ic recall jiidiciaire, 

M.Rome nuow.N faisait entondiH; le ci'i d "alarme (I). Tout cn 
1'cconnaissaiit (pic Ic péril dii recall ótait moins iiiena<;ant 

fjii'à Ia voillc dola gnciTO, il jjrccoiiisait et faisaitadoptcr 

une résolutioii dcmaiidaiit que Ia coiiti-o-propagandc du 

comitê fut. coiitimiéo avcc plus d'iiitcnsité que Jamais. Au 
congròs de septemhre 1919, il afrirmo Ia persistanco de 

sou in([uiétudo par uu redoubleiueut dans Ia sévérité de 

ses appréciations à Tcgard d'un iiiouvcmeiit, qui eu 1918 

ne lui ap2)araissait encore que comme une r)oussée du 

í;ocialisme(2), et ([ui en 1919 se transforme en meuées « bol- 

clievisles » (3). II annonce Ia constitution, dans cliaque 
lítat, sur rinifiative du comitê (ju'il preside, d"associations 

locales de juristes et de laíques ciiargéos d'oi'ganiser, 

avec les ressources financières qu'elles se procureront 

sur place, une ])ropat;ande méthodique de conférences 
pour fairo comprendre aux masses populaires les dangers 

constitutionnels et Tesprit révolutiounaire du recall judi- 

ciaire('i). Mais les diversions données àropinion pul)li([ue 

américaine par le traité de Versailles et les actes ou pro- 

jets (Tactes diplomatiques qui Tencadrent, ainsi que Tac- 

(1) American liar Association Journal de juillet 1918, 400 et 43 
Iteports, 8(i. 

(2) The socialist menace to constitutional f/overnment, ilans 4 
Amer. Har Ass. Journal, 51-72. 

(H) 44 lieporls Am. liar. 1919,(17 et le rappori dans ij;/?. Har 
Ass. Journal, 1919, 409-114. 

(4) La cünlre-iiropagande du comitê spécial de VAmerican liar 
Association s'élait, (railleurs, dévcloppée, dês le déliiit, sousiafoniic 
<rimecainpagne deconférences et dedislribiition de lracls(;!7 Heports, 
f)76). Dans son rapport de 1913 (.'<8 Iteports, 576) le comitê déciarail 
avoir mis en circulalion Tannée precedente 350.000 exemplaires ile 
<liverses hrociiures de combat. 
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tioii niodóratrico, excrcóe dans ces (Icrniòros annccs, siu- 

Ia JurisprudeTicc constitutioniiello doscours de justice par 
des ])oiisoiirs à liaiites et largcs vues politiques, coiinne- 
lejiigo lloLMES, ont sans doiite fait l)caucoiip pliis que Ia 

puissance de porsuasiitn des equipes <rorafeurs, recrutéesv 

par M. Romk Hiiown, pour eudiguer l'agitation eu faveur 

du Judiciaii-e. Peu iuiporteut, d'ailleui's, les causes 
de cet apaiscjueiit. II sufíit d'eu cnnstater ]'cxistencc (1). 

(i) Cesl, sans doiite, dans cet apaiseinent de l'agitalion populaire 
qu'il laiit chercher Texplication du silence gardé en 1920 par les- 
Reports <Je VAmerican Bar Association sm \e Comitê d'opposition 
au recall qui seinble être tombé en somineil. Cette éclipse peut être 
duo aussi, dans une certaine inesure, aux résistances (jui se sont des- 
sinées aii sein de-1'association en 1919 (44/?e/jor/s, 68-69), contre Ia 
tendance de Ia uiajorité des meinbres du comitê íi le transformei- en 
un insirument de propagande politique et íi lier partie pour Ia pour- 
suite de campagnes d'ordre économique avec [a National Association 
of Manufar.turers ou Ia National Conference of State Manufactu- 
rers Associai tons. — (Home G. Brown, 5 Am. Bar Ass. Journal, 413), 
qui, aj'anl menê dès sa fondation et surtout depuis 1903, une 
ênergiiiiie l)alaille contre les principales formes d'activité de VAmeri- 
can Federation of Labor ci contre le développement de lalégislation 
oiivrière. a naturellement fourni le principal cadre de résistance à 
Tagitation contre le recall (Philip G. Wright, 29 Quarterly Journal 
of Economics, 233-238). L'A. U. A. avait refusé en 1919 de se laisser 
entrafner plus avani, par Ia majoritê du Comitê, dans une voie dont 
lesdangers avaient êtêdênoncês dfts 1912 par Frank 15. Kellogg, 
Nationalism, 37 /teports, 3()9-370. 
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LA CONSOLIDATION DU GOUVERNEIVIENT DES JUGES. — 
LE CONTROLE JUDICIAIRE DE LA GONSTITUTIONNA- 
LITE DES AMENDEIVIENTS A LA GONSTITUTION. 

Ce contrôle a rósisti'; victorieiiseiiient aux rudes atta- 

<[ues ([ifil a suhies pendanl Ia secunde décade de iiotre 
siècle. (>esatta([ues serenouvclleront-elles, et soiiscjueiles 

formes ? Cest le niystòre de ravenir. INIais je ne vois 

,«uèrc coinnient elles pourraient aboutir sur le terrain 

<'()ustitiitioiiMcI. Pai* Ia voie de Ia procedure d'aineiide- 
nierit à Ia coiistitiition fédérale (I )?Hien ii'est iiidins siir. I^es 

ohstacles aux({iiels se lieurteraieTil, eii s'oricnt;mt de ce 

ciMé, les a])ôtres de Ia reconstilufioii de rindépeiidaiice du 

pouvoir législafif, vieniient (Fêti-e mis eii lumière par les 

disciissions (pra soulevées Ia coiistitutionnalité des 18® et 
19° amendeineiifs, c'cst-à-dire <les amendemeiils concer- 
iiaiit Ia prohihitioii de Talcool et le stitlrage des lemines. 

11 sem])le, au premier ahord, (pie les 13'', Li® et lí)®aiiien- 

«lements, imposés j)ar Ia force, au sortir de Ia guerrc 

civile, à Ia ratiíication crune partie dos lítats, et dont Ia 

légitimité pouvait susciter de ce clief de foi't impressioii- 

naiitcs critiques, aiiraient dú fouriiir un" occasioii, heau- 

(1)Cesl Ia solution i)rc'conisée nolaininent parlli.AiNE F. Moore dans 
Ia concliision de sa dissertalion de doctoral: The siipreme coiirt and 
unconstitutional legislation, p. 127. 
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coup plus propicc que Ics 18° ct lí)'' aiucndciueiits, 
(l'affirnicr rcxisteiice uu [)rofit du pouvoir judiciaire d'uii 
contrôle sur Ia coustitutioniialité des aniendciiicnts à Ia 

constitution íédéralo ct de vérifier si ce contrôle s'étciidait 

à Ia correctioii coiistitutioiinclle du contcnu des auionde- 

mciits aussi ])ion (ju'à Ia correction de Ia procédurc sui- 
vie pour leur étal)lissemeiit. 

Mais, au inouiont de l entrée eu force du deriiier de 

CCS aniendeiueuts, eu 1870, révolutioii (jui a piié le pou- 

voir législatil' sous Ia tutelle du judiciaire ü'était point^ 

encore vraiuieut coninieucée. Un appeJ aux juges pour 

proclaiuer Ia nuliité de dispositious iutroduitcs dans Ia 

constitution par Tor^anisine (pie Tarticle V de cefte con- 

stitution iuvestit du pouvoir d'auiendcincnt, serait apparu 

aux lionmies de I'époque conunc une tentative trop fran- 

cliomcnt révolutionuaire pour avoir chance d'ctrc accueil- 
lie autrcuient (jue par un liausscnicnt (répaules. Quand en 

187;J,dans Ics Slaur/htcr houses cases, \i\ Cour supr.êniefédc- 

rale jugca néccssairc, pourla sauvegarde de Tequilibrc du 

iédéralisiue, (rarrêtcr, eu 1'ait, Tapplication de Ia section5 

du l i® amendciucnt, elle ne pensa pas <[u'il y eut d'autro 

moyen poui- clle d'atteindre ce but (jue Ia voie dctournée 
et niodeste de Ia « construction /). Ellc se borna à inter- 
préter le text(? de 1'açon à le dénuinir de touteportéc. Ouoi- 

que les arguments de Topinion de Ia inajorité iusscnt 

exactenient ceux (juc Ton donncrait aujourd liui à l'appui 

' d'uuc déclaration d'incoustitutionnalité, ni les nieiuhres 
de cette niajorité, ni les conseils des j)artics n'entrevirent 

alors qu'il pút ètre possiblc à Ia Cour dc proclaincr direc- 

teinent ijue les auteurs de raniendcnient avaient outre- 

passé leurs pouvoirs et que Ia section ii se trouvait pour 

cette cause frap])ce de nullité. II a faliu de longues > 

I 
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iumces de pratique (lujugemeiitpai'lescours de Ia « ratio- 

iialité » et de Ia « conveiiaiice » (1) des statuts d Etats et 
des statuts ledéraux pour [)ré2iarer les esprits à coucevoir 

Ia possil)ilité de ce deriiier développeiiient logirpie du 
coutròle judiciaire de coustitutiounalitó qu'est lejugement 

de Ia coustitutiounalitó des atuendeuients à Ia coustitutiou 
íedórtale. Cest seuleuieut 45 ans après sou eutrée eu 

vigueur, (|ue Ia validité de l'uu de ces aiueudeuieuts de 

guerre, Je 15°, a été, pour Ia première fois, coutestée, eu 

1915, daus le cas de Myera v. Andcrsoii (2), oíi ia Cour 

suprèuie fédérale s'abstiut (rexpriuier sou o])iuiou sur le 

prol)lème aiusí soulevé, et, par une sorte de souci de 

méuager Tavenir, le j)assa systéuuitiqueuieut sous sileuce.' 

Qu'aurait-elle pu dire, eu ellef, à luoius (Tccarter ce 

uioyeu coinnie roposant sur une couceptiou errouée de sos 

pouvoirs coustitufionuels ? II eut été vrainient dillicile, et 

d'annuler des textes entres dans Ia coustitutiou dei»uis 

hioutôt uu deuii-siòcle (!$), et ({'iuvoquer ia prcscription 

pcnir couvrir leur incoustitutiouualité origiuaire (í). 

Hieu n'cst niieux de uatiirc! à uous lairc; uicsurer i'éfeu- 

due du dé]daceiuent (jui, de 18()lt à nos joui's, s'est pro- 

duit, au profit du judiciaire, dans Tequilibre ancien des 

départeuients coordouiics du gouvernenieut iédéral, (|ue 

l attitudc des advcrsaires dc Ia proiiiltilion de Talcool au 

leudeinain de Ia ratilicatiou du 18'' auicudcuiont. líatlus 

(1) Exijediency csl le itendanl hahitiiel <ie reasoruihleness dans 
cette jurispnidencc de Ia conslitulionnalitd des luis. Ce sonl les deux 
points de vue par lesqiiels les censeurs judiciaires ehvisagent el dis- 
••ulent notaintnent les exercices législatils, soit du poiivoir de taxa- 
tion, soil du pouvoir de police. 

(■2) 2:!8 U. S., 308. 
(3) .MAnBuiiY, 33 JJarc. L. llev., 230. 
(4) Fbiehson, 33 Harv. L. Hev., GOl. 
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(Icviliit les (Iciix Cliamhrcs du Congrès oü ils n'avaieiit pii 

eiupcclier le pi-ojet de passei* à Ia Jiiajorité requise des 
deux tiers ; l)attus devant les législatiires dcs trois quarts 

des Etats ; so ti-ouvaiil dós(H'iiiais cii préscnce (ruii texte 

qui répoiidait íi toiitcs les exigeiices de rarticle V de Ia 

constitution, ils en oiit, en qiiehjue sorte, apj)clé de Ia 
décision de Foi^garic (raiiiendeiueiit corisfitutionuel à ia 
décisioii de Ia judicatiire ledérale, eji Ia saisissaiii pai' Ia 

voie de Ia litigation de rexanieii de leurs objections coii- 

tre Ia coiistitutionnalité de rainendeiueiit. lít ce iie sont 

pas senleineiit los coiiniici\'aiits fraj)pés daiis leurs iiité- 
rèts écoiioiniíjiics, ce soiil aussi dcs juriscóiisultes porson- 

iiellenieiit désintth-essós, mais liiltaiit poiii- Ia déíVnse des 

droits dcs lítats et poiir riiitégrité de ia constitution, qui 

se sont ainsi rctournés vcrs Ia (iOur suprèiuc ledérale 

poui' lui demandei' de Iransporter au contr(Me de Ia pro- 
duction constitutiomielle les iiiétliodes qu'elle a[)pliquait 

déjà au controle de Ia j)roductÍQn législative. Tel M. \Vn- 

MAM L. Maruiíiiy, un jeun(! niembre du harreau de Haiti- • 

niorc ([ui, dans cettc gi'ande rcvuc, de si liaute tciiue et 

oít les ])ul)lications sont si soigiieusement sélectionnées, 
qu'est llarcard Lmr lifvieir (I), dévoloj)]»? cet appel en 
un article dc fond, dont 1<!S conclusions donncnt au pre- 

mier ahord au lecteur plic à Ia mentalité (l(!s pays à gou- 

vcrneinent j)arlementaire rinipression de rahurisscment, 

mais lui a])paraissent, apròs réllexioii plus attentive, en 

l)ariaite liarnioni(! avec le góuie du gouverncmont par le 

Judiciaire. 
Le ponvoir (ramender Ia constitution aceordé aux trois 

(1) Th'; limitations upon t/ie amending /'owers. 33 l/arraril 
Law /fw., 1!)I9-I!)20, á2:t-2:{3. 
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I 
<Hiai'ts (les Etats, dit INI. MAniiURy, n'cst pas iin pouvoir \ 

primordial et illimitc. Ccttc iriajoritó dcs trois quarts dcs 
Etats lie ])ossédait pas, [)ar cllc-iiiômo. iiiitialeincnt, Ic 
droit d'iiiiposcr scs vues au dcriiier quart rostaiit. II cst 

,!(' prodiiit dos dclcgations coiiscntios siicccssivciuciit par 

los diversos ooiivoiiíions d'Etats ou ratiíiant Ia constitu- 

tiíjii de 1787-1780. II se caiitonne dono dans les boriies 
exprcsséiiiciit ou tacitoiiiciit déíiiiios ot jie peiit être 

eiiiployé qu'aux liiis prévuos lors do ccttc dclcgation. Si Ia 
constitutiou a réglcineiité ellc-niêiiio sou aiiiendeiucat, 

ccst pour assurer sa propre stabilité, ct iiou jjoür faciliter 

le rcuvorseuiout dc toiit sou cdiíice. II irest pas couccva- 
l)le (jue le pcuplo, quaiid il a coufóré aux lógislatours des 

trois (piarts dos lítats Ic j)ouvoir d aincudcr Ia coustitu- 

tiou, ait ciitcndu autorisor Tadojjtiou dc niosurcs qui, 

sous prótcxtc d'aiuoiidcincnt, teudraiiíut, on róalitc, à 

dctruiro riiuo des hascs foudaniciitalcs dc Ia coiistitution. 

lít Ia ])rcuve ([uc los autciirs dc Ia constitutiou u'ont 

coiiçu Io pouvoir d'ainoudoiuoiil, iii coiuuic discrótiou- 

uairc, iii coiiiiuc illiiuitc, cst cousiguéc cu tontos Icttros 

daiis Tarticlo V (jui, aprcs avoir dccrit Ia procódurc 
(raiiioiideiueut, ])rcnd soiu d ajoutor qu"ellc iic j)ourra 

servir à priv(!r iiu lítat saus sou cousoiitcuieut do sou 

suílVage cgal dans I(í Sónat. Si 1(! ponvoii' (rauieudenient 

cst rcudn iinpuissaut par nu texto foruiol à cllaccr ce trait 
socoudair(í dc l orgauisatiou couslilntiouuollo, a fortiovi 

' ou cst-il do inònie ou Taco do jiriucipos ([ui sout FAnic dc 

Ia constitutiou et qui no sauraioiit cii^ôtro rayós saus ([irnu 
uonveau systciuo dc youvcriHinicut sc tronvo, dn incuic 

cou]), substituo à colui (iu'avait óta])li Ia ooustitution. 
(Io poiiit dc dcpart pos»';, .Mauiiuhv s'oirorcc de 

dcnioutfcr que les 18° ct 19'' auicudcnicuts u"apportent ' 
Lamberl. 8 
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l)iis (Ic siniplfis rotoliclios aii inócíiiiisiiic c-oiistifiitioniiei, 
iiKiis s;ip(!nt les hasos ]cdéi'alis1(!s (1(í Ia coiistitiilioM oii 

(!mj)iélaiit siir J'aii(oiiomic lógislativo inicriciifc garantio 

aiix Etats 011 178"-I78í) coiiiinc Ia coii(iitif)ii sine (jna noii 

(Ic línir eiiti-óo dans riiiiioii. Mais il seliourte ici aux ol)jcc- 
(ioiis (jiic {'om-nit coiiti'c cottc ])arfie do sa tliòso Texoniple 
(les aiiiondenionts clòturaiit Ia gi(ci-i"c do Séccssioii ([ui, 

' })ar iMi iiianicinent hoaucoiip luoiiis cori-etít do ia procó- 

(hiro (raiiioiidcnioiit, ont 2)rati([uó dos l)rò(;lios tout aussi 

graves dans le miir de riiidópoiidauce lógislativc des Etats 
et i)Oiu'tant so li-ouvoiil, en lait, garaiitis pai- Ia consócra- 

tion dii toiiips. Rt, après de sid)tils ollbfts pour óclia])poi' 

à COS ohjoctioiis, il conclui tjuo los 18" ot II)''aniondenients 
sonf los résultafs d"nn dópassonienf do ponvoirs eonunis 

pai- los législahiros dos trois quartsdos Etats, qiii doit ôtre 

irpi-iiué pai- Tantorité constitutionnello sa])rènio. Cest 

anx seuls jugos do Ia (lour supi-ônic, incaniatious do Ia 

constitutioii qui parle ])ar lours houciios, qu'il inconiho, 

sur Ia roíjuisifion dos intérossós s'adrossant à eux j)ar les 

voioK proeódurales, do veillor au inaintien de tontos les 

liniitations constitulionnolles, aussi hiou de colles qui 

I s'adressent aux pouvoirs constitnants (juo do collos qui 

s'!ulrossont aux j)ouvoirs lógislatifs. .M. .AlAiiiiuiiy roconnais- 
saif, toutofois, (JUO Io proldíiino de droit constitutionuel 

ainsi ])osó (Hait rolativcnient neuf, quo Ia Cour avait (!vit(i 

do Taliordor ou llHíi et ([u'il (Hait possiljle qno les r(;conts 

ainondeiuouts iio lui parnssont pas fournir Foccasion 
/ í)])portuiie pour sortir de cot c;nigniali(jue siloní^e. 

Dans le nunn-i-o sni^aut á'Harvard ÍAnr licviem, un uioui- 

hre dn harroau de W ashington, .M. W u-ijam L. Kiukuson (I ) 

(!) Amenitinn thc, roítslilulion of /.'.S.—.1 rf/)/!/ Io M. Marhunj^ 
:t;i //. A. //., ni:irs HláO, 
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reprcnait rexaniçMi de co pi-ohlcme ot, s^-llorcait à déiiioii- 

ti'cr riiicxacfitiide do Ia tlièsi; c(jusüliitioiimdl('do M. .Mar- 

iiuiíY. Saiis douto, quand iious le suivoiis oii iious laissaiit 
aliei' à lios liahitiides do ponsor eiiro])óeiiMOs, sa dóiiioris- 

tratioji parait dócisivo. .Mais il iToii osl pliis do iiiôiiie si oii 

ronvisageaiipoiiitde vuo do sou aplitiido à coiivaincro dos 
anióficaius, placós eii i'ae(^ d(í réalitós coiislitutioniiollos 

bioii dUloroiitos dos nòtfos. « l.a coiistiiulioii, dit M. I"uii:ii- 

soN, a coiifié an Coiigrcs, ot iion aux Cours, Io devoir de 
dóteniiiiior (piols soiit les ainoiidomoiits nócossairos. Cotte 

dóformiiuitioii ost oxprossómoiit laissóo au jiigoiiieut dos 

doux tiors do cliaquo cliainhro. Doiic Ia soulo questioii ([ui 

puisso proj)roinent ôti-e souniiso à imo (]our ost de savoii- 
si Io Coiigròs a exoi-có sou jiigeiiient cã oot ógard... Diro 

que los (k)iirs poiivoiit reiivorser mi aiiioiidoiiieiit, pi-oposó 

ot ralifió pai- Ia voio rógiilièro, siir le 1'oiidoiiioiit (jue 

rainoiidonient* ircst pas nócessaire ou u'ost jjas sage, ou 

u'ost pas un de coux qui ont ófó eiivisagés par les auteurs 

de Ia cousiitution, co serait ajoutor aux disposifions de 

rarticlo V et lui íairo diro qu'uu auioudemeut ])roposó 

])ar le (jougròs et ratiíió par les trois quaris dos Etats sera 

valablê, ])ourvu qiril soit a])prouvó par Ia (]our supròuio. 
Aufroiuout dit, ce sorait substituor le jugoiiiont des Cours» 
sur uuequesliou de politiijuo ot d'opportuuitó au jugoiueut 

<lu Congròs ef dos lógislatures d"]']tats auxquols Ia coiisti- 

tutioii a coulió Ia juatiòro » (I). 

1'À'ideuuuont. .Mais à ([uoloudroit do Ia coustitutiou lodó- 
i'al(í est-il douc 2)révu (jue roxercice dos pouvoirs lógisla- 

<ifs coiifórés au ("ougròs par Tai^ticie preuiioi', sectious 1 

8, soil su1>ordoiiuó à Ia tolórauco do Ia judicaturc iodc- 

(I) A. c., p. Ofjá. 
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i'iilo ? Kt daiis (]iiols articlos des consiitutioris criítiits ost- 

il (lonc ócritqiio les statuts, adoptés par les dcux Cliaiii- 

l)res et promulgues par Io |)ouvoir exócutif, iie serout- 
valal)les (pi'apròs a2)prol)afion par Ia pius liautc (lour do 

I Htat ct par Ia Coiirsu[)ròmelV'déralc ? L'argunietit, rcpris 

par i\l. FiuEiisoN, a ólc si souvent iuv<)((ué ou vaiii à 

coulre dos cxtousious sticcossivcs du controlo dos Cours 
sur les lois ordiuaires (|u'on a poiiio à croire (|u'il ])uisso 

òtro d'un secours efíicaco pour eutravor roxtousiou de leur 

contrôle sur los lois (rauicndeuiout coristitutionuol. 

(]os discussious u"ótaieut pas d'ordro puroincut acadcnii- 

<{uc. hUlos oul étó portões à Ia barro do Ia Cour sui)rêiuo. 

Dês Ia proclaiuatiou faite par le socrótaire d'Ktat, Ic 

2Í> jauvier 1í)lí), do !'ado2)tion du futur 18® anieiidonicnt, 

Ia Disti/lers' Assorifflio/i of America avait aunoucé daiisuu 

inauifeste sa voloiiló de porlor Ia lutto coiitro raniende- 

uieut doVaiit Tautoi-itó Judiciairo (1). Au leudouiaiu de Ia 

i-atificatiou, (pielcjues-uns do sos adlióretits oiit ró{)li(jué 

aux preniiòros poursuitos diriyées contre eux ou o^jposaut 

des défouses tiréos do rillógalité de rauieudouioul. I*^t Ia 

(]our suprêuie fédóralo s'ost trouvóo aiiisi appolóe eu 1920 

à se prououcor sur Ia valour do cos ohjectious coustitu- 
lionuellos daiis Io cas do Ithnde Islund r. Pahncr ('i). Pour 

ossayer do dóuioiitror (juo l acte, (pii se proj)osaif, d^Mro uu 

auiondeuieut à Ia ('<)uslituliou,no pouvait prófoudro àcofto 

(pialitó, Io dóf(Midour laisait llòclio do toul hois. II iuvo- 

(1) Po/ilical ScienceQiiur/pr/i/. Siipfilémenl nu loíiieXXXV. Iterord 
o/' jinlilicnl crentx, (ü). Oolle ciiin])agno dcs dislillíitenrs lomlait siir- 
toul, poiir rinstnnl, á faire soiirncttrc, dans les Klats ()osstídaiil ic 
rcfere[idum. Ia (jiiestioii de Ia ralilicatioii au sulTrage populaire (iu'on 
siipposnit devoir ("Ire pIus rOcalcilranl (juo celui des l(''gislaliires, 

(-2) 252, U. S., 4(» Siti>. Ct., iSO (7 juin 1!)20). 

/ 
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(Jiiait à Ia fois dcs vices do forme et des vices de Ibnd. 

Oii a justenicnt releve Ia diiréreiice (ratütude, si carac- 
téristique, (|ue Ia Cour a prise à Tégard de ces deux sortes 

de iiioyens qu'elle dcvait finalenierit rejeter. Alors (jue les 
jugcs onl al)ordé de frorit tons les argiiineiits tires de pré- 

tendiies irrégularités de Ia procédure d'ainoiidemeiit et y 

ont répondu par dos réiutations techniques de nalure à fixer 
Ia jurisprudeiice coiistitutionneile en ce seus, soit que le 

vote (les deux tiers re<juis pour Tadoption d'uii ainende- 

uient dans cliaque clianibre sentend du nonibre des 
votants, et non du noiiil)re enticr des nieuihres (1), soit 

que les ratiílcations des législatures d'l']tats ne sont pas, 

daiisles Etats dont les constitutions prévoient Io referen- 

diiin, sul)ordomiées à coufirniation par le vote popu- 

laire (2) ; alors (ju'ils ont discute, quoi<[uo avec nioins 

d'atteiitiou (H), les nioyens puisés dans rinterprétation de 

Ia section "2 de raniendcnient (i) poui' leuter do paralyser 

(1) Heku Povvm.rv, 33 PoHticnl Science Quarlerli/, -ilU. 
(2) Celte solulion avait déjàélé donnée ([iiel(jncs seniaines plus tôt 

•lans Uawke v. Smit/i, 2riá, II. S., ÍO Sup. Ct., 495. Sur les altitudes 
des Coiirs d'lílat ii cel égard : Cf. Itecord of political events, supplé- 
ment à 35 Political Science Quarlerli/, 60 ct Ia note State referen- 
dum and Federal Amendment, 33 llar'V. L. R., 287-292. 

(3) La (luestion n'est ahordée que dans Topinion concurrente du 
Chief .lustice. Cf. note dans IM Ilarvard Law Hev., 371. 

(■í) Section donnant « [)Ouvoir eoncurrent » au Congrès etaux Etats 
pour nieltre rainendeinent en Torce. La Cour a ecartó Ia construction 
fjui, en prenant ces inois dans le sens de pouvoir égal et conjoinl, 
aurait donné. ii Ia législature d'un Elat, le moycn d'empCcher, parsa 
propre ahstention, rappiication sur son territoiredu Volstead Act Avi 
28 octolire 191!), qui declare que Ia [iroliibilion porte sur tout li(]uide 
contenant i)lus de un deinl jiour cent d'alcool, ct qui, après avoir été 
d'abord le conipléinent du War Time Prohihilion Act, s'est trouvé 
transforiné en |)retnier acle fédéral d'applicalion du 18e arnendeinenl. 
Cf. Uocord of pnlitical events. .Suppl. íi 35 Pol. -Sc. Quarterly, M 
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rapplicatioii (lii Icxio ciiticr, ils so sont, au cdiitrairo, Ijor- 

ncs à rejeter, saiis iiuliíjiiei' aiicimes raisoiis, cenx dcs gricfs 

<rincoiislitutioiiiialitó <jui ctaieiit diriges contre Ic fond 
(iiiênie de raiiieiidoment et étaient tiréy, soit de roíiipiòte- 
iiieiit siir 1'aiitoiiomic réscrvée aux Etats, soit d iin détoiii'- 

neincnt de poiivoir coiiimis eii iitilisaiii ramendcinent à Ia 

conslitutioii poiir réaliser de Ia iégislatioii pro])reiiieiit 
dite et étendre ainsi le statute laiv federal au dela de ses 

limites coiistitiitioriiiclles. Visil)lenieíit les iiieiubres de Ia 

(lour se sont iiiqjosé comiiie rògle de conduite daiis 

Tespòce dc tréinettre sur ces (juestioiis aiiciin de ces avis 

iiiotivés (pii, seiils, donr.eiit à leiirs décisions le caractèrí! 

« d'opiiuons faisant autorité » et Taptitiide à régler des 

cas de loi (I). Toiit oii écartiint des ([iierelles irritantes et 

inopportunes, ils se sont préoccupés de ne rien dire, et 

niônie de ne rien laisser pereer, qui préjugeAt leurs pro- 

pres opinions sur Ia nafure et l'étendiie de leur contròlc 

sur Ia constitutionnalité des aniendements à Ia constitu- 

tion, 

et les noles : The concurrent jiower af Congress and the several 
States of to enforce the eiíjhteenth amenãrnent, dans :!3 Uarv. 
L(iw. Iteview et Effectof Eiíjhteenth amendmmt onprior existinf/ 
State Laws, inême revue, XXXIV, 317. La décision collective de Ia 
courdans Rhode Island v. 1'almer se borne siu- ce poinl ii une con- 
clusion sans exposé deinotifs, mais ses vues ontsans doule été dévoi- 
lécs dansTopinion conciirrente dii Chief Jmttce (p. í88). Cf. ?,illar. 
LawRew, 317. 

(1) Cl'. Heed Powei.l, The supreme tjourt and the Constitution, 
1919-1920 dans 3.} 1'olilical Science Qiiarterli/, H3-ÍIÜ. Cf. Ia note 
dans 34 Ifarv. Law Her., 314-310 {Décisions without opinions). Sur 
le ròle de Yopinion, par opposition à ia décision pro[)i'enienl dite, 
dans Ia fonnation dii case-law : Kzha U. Tiiayeh, Judiciallei/islation 
í> Uarv. Law Ilev., 17á; Iímlin .M. Lain, Evolution of the judicia! 
opinion, 30 American Law Heoiew, 172; Sai.mond, Theorij o/ judi- 
cial nrecédents, 10 Quarterly lieview, 370. 

I 
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II fallait rexcitatioli dc Ia luttc clicz Ics distillateurs et 

Ia puissaiico (rillusion <ruii cnfhousiasinc juvcnile chc/ 

■M. Maiiiiuiiv poui'leur dissiinuler conihicn il était iiivnii- 
seiiihlahle (juc Ia Goiii' siiprôiiio Icdéralc piU êtrc toiitéc, 

cii parcillcs cii'coiistancos, dc se dópai'tii' de rattitudc de 

reserve adoptée cn 1015. Au iiioiiieiit oii s'apaisait enliii 

lagitation eii íaveui' du recall, il était vraiinent cliiméri- 

^que de supposer (|uc le pouvoir judiciaire allait, de gaité 
de cceiii', Ia ralluiner, daiis le seul iiitérêt des producteui-s 

et des consonimaleurs (Talcool, ou iiièiiie poiu" ladéleiise 

d'uiie conceptioii 2>óniuée du fédéralisníe, à laquelle sa 
jurisprudence iie s'était jamais iiiontrée bieii attacliée (1;, 

et ({u'on put ohtenir dc lui qu il se nictte eií travers d'un 
uiouveineut (ropiiiioii qui avait cté assez fort pour arra- 

clier eu (juclques uiois le vote de Fauiendcuieut dèprolii- 

l)itiou aux deux ciiauihres du (^ongrès et à Tiuiuieuse 
uiajorité des législaturcs d'íüats. Mais ces débats judi- 

ciaircs réceuts out eu le luérite, c'csl Ia seule couclusiou 

que j'en retieuuc — de nicttre cn luuiière rexisteiicc 

actuelh; (Tuu di-oit taiit de « coustructiou » (|ue dc cou- 

tròle constitutioiiiiel sur les auicudeuients à Ia conslitufiou 

au pfoíit des cours de justice et (Tétaldif que, si jusqu"ici 

^'llcs iront cxcrcc Ic coutrôlc de constitutiouualité (jue sur 

(1) En deliors de 1' « uccident » du ChiUt l.abor Law case, elle 
s'était inontréc, d'onliiiaire,indulgcnte iiiix exieiisionsdu stalute-law 
ledéral par Ia voie de Ia lúgislalion converte ; IIougíi, CoverI let/isla- 
tion, 3Ü Uarv. Lato Hevieid, 801 et s. ;J. .M. Heck, Nullification by 
indireclion, inêiiie revue, \Xlll, -411; Lindsay IIogeus, The postal 
power of Conyress, dans XXXIV, 2 Joliiis Hopkins Un. Studies in 
His. and pol. science, t(i8-180; Knox, Develoiimení of federal power 
to reyulate commerce, 17 Yale Law Journal, i35; Kohekt K. Cush 
MAN, National power under the commerce claiise.., 3, Minnesota Law 
Itevieni, 319 el s. 
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Ja rcgularité extcriic des aiiieii<lenients, ellcs n'ont Jaiiiai» 

roíioncó à Tótcndre, Io cas écluíant, à Ia vérification de 
leur légalitc interne. 

Qucl inconiparal)le instrument de défense trouverait-là 
le pouvüir judiciaire, le jour oíi ses adverscaires, renon- 

(.•ant aiix voies ohliques et louchcs du rccall, eniprunte- 
raient lu voie do l'amendeinent à Ia constitution pour 

atta([uei' de front ses jjrivilèges constitutionnels ! Avec 

<[\ielle force iiouvelle j)ourraient êtrc repris les arguments. 

de M. MAnnuuY, quand il s'agirait de défendre, non plus. 

Funo des colonnettos, déjà à denii-ébranlcc, de rédifice 

constitutionnel, mais ce (jui, par le travail du temps, est 

d);venu Ia clef de voiUe de toiit rédifice ! i-e plaidoyer 
(pron présenterait en 1'aveur de rannulation judiciaire de 

paroil aniendenient est écrit (ravance dans les pages des 
volumes anmiels du Journal et des lleports de \American 

Bar Association qui résument les travaux de son Comilé 

d'opposilion ati recall judiciaire (I). Ou ierait valoir que 

ce pseudo amendement à Ia constitution tend, en réalité, 

à substituer au « gouvernenient des lois » uii « gouverne- 
meiit (riionunes »(2); (ju'il no viso pas soulonient au rom- 

(1) Cf. líOME (í. I5rown dans Iteports Am. Bar. -I.m., XLlll, 80 : 
.\L1V, G.') et son arlicle : The judicial recall : a fallacij repugnant 
to consliluíional government dans Armais Am. Acad. pol. and' 
social sciences, XLIII, 2i5 et s., 271 et s. 

(2) La iiiaxime que J. K. Commo.ns et J. U Andrews posent en têle 
de leur excellent inanuel de droit ouvrier of Labor Legis- 
lation, New-York, 1910) : « Dans une démocratie, c'esl le peuple 
lui-inêine donlTopinion collective doil ílnalement déleruiiner ce qui 
será Io! », est en com])lèle conlradiction avec les vues prddominantes 
des cours, (jui se considèrent comme inveslies, par Ia naiure iiiíine 
de Ia fonclion judiciaire, de Ia mission d'assurer, íi Tenconlre des 
tenlatives de perversion de Ia génération présenle, Ia (ransrnission 
<lcs tradilions sociales fondarnentaies des .géníralions passées aux 
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Jilacement (Io Ia constitution actuello jviii'une auti-o, mais 
à Ja suppressioii de toute constitution digne de co noin, 

de toute constitution au sons aniéricain du inot. Car, 

dirait-on, ce qui caractérise Ia constitution du type ainé- 

ricain et Ia distingue des constitutions de type infórieur, 

coninie Ia constitution française, qui se hornent à tracei- 
aux divers organes du gouvernement des rògies de con- 

duite ou des « niaximes de nioralité politi(jue » sans pren- 

dre aucune niesure pour leur en iinposer rol)servatiou 

eífcctive, c'est que cette constitution est j)artie integrante 
de Ia loi, qu'e]le eniprunte les sanctions lial)ituolles do Ia 

généralions íi venir et voient dans les revendicalions populaires en 
faveur dela reconnaissance d'un pouvoir dlscrétioiinaire aux organes 
lígislatifs une tenlalive de destruclion, non seulemenl de Ia déniocra- 
tie leinpérée {self-liniited democracy), mais aussi de (out onlrt 
social stable. Cest ce (|ui ressorl notamnient des développemenls du 
juge l^unTON dans North American Heview, 9-23. Kn 1912, a\i 
plus lorl de Tagitation pour le recall, le sénaleur Sutheki.and, The 
courts and the comtitution, 'M Am. liar Ak.i. /íeports, 380, pour 
défondre Ia déiiiocratie tempértíe, dont le contròle judiciaire des lois 
estlapierre angulairc, recouraitíi une arguincnialion ijui evoque le 
souvenir des plaidoyers du Franco-Gallia ou du Vindiciu' contra 
ti/rannos en faveur de Ia monarcliie lempérée. La conslilulion arné- 
ricaine estun contrai passé entre tous les élals deTUnion et Ton ne 
^'oil pas, dit G. SuTiiERLAND, pourquoi ce contrai serail (rune essence 
diíTérenIe de celle des contrals entre particuliers. Les pnrlies contrac- 
tíintes ont pu donner, par rarlicleT), aux trois ((uarts des k^gislalures 
'l'élals le pouvoir d'aincnder le pacte social, mais non celui de Tinter- 
PPéter. Si 47 élals ()0uvnienl conlraindre le 48" h s'incliner devanl 
'ciir inlerprélalion ou si une inajorité de ciloyens, (iuelqu'énorme- 
'l'i'elle fiil, pouvait imposer à Ia ininorilé sa' conslruction des lexles 
conslilutionnels, le contrai social dégenérerailen un pacte nu, dénué 
'íe force oMigatoire. Le pacte social ne peul demeurer un véritable 
Contrai et assurer le règne de Ia loi dans le domaine conslilutionnel 
Ti'autanl (jue rinler()rélalion en esl laissée, cotnme celle de toutes 
'cs aulres convenlions, auxcoursde justice. 
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loi etost mise cii foi-cc par Ics iiiciiios organcs (I'ai)j)lica- 

tion qirolle. Si, aii liou (loco corps do doctrinos rraiitoritó 
sini])lciiiont pcrsiiasivo ({iiVm dccorc ou Frauco du uoui 

<le droit constituüouuoi, uous avous uue v6i'ital)lo loi 

eoristifiüionnel/e, c'cst au coutròle judiciairodo Ia cousti- 

futiouualitó des lois ([uouous Io devous. Co couti-Alo u'ost 
plus soulomout luio dos piòcos ossoutielles do Ia coustitu- 
tiou ; il ost devorai Io suppoi't couuuuu de tons ses óló- 

uieuts. QuMl disparaisse, etnous u'aui'ous plus (pruu droit 

coustitutiounol à Ia française; c'est-ii-dire pas do consti- 
tutioii véritablouioul obligatoiro ( I). 

Et i'ou forait valoir, eu outro, dos arpuuiouts jn-atiques, 

(I) ("esl Ia conception sur laqiielle rcpose le livre classiqiie de 
W. \VooDBuiiv Wii.LouGHBY : CoHsti/ulional laia of ü. S. New-Vork, 
lOlí). L'aiileiii' entre forl logiquement en niatière eh présenlant.ilans 
ses (lenx premiers cliapilres, p. 1-52, rinsinirnent íl'('dilica(ion du 
droit constitiitionnel posilil', le pouvoir de contrôle des coiirs de jus- 
tice : « Leprincipe fomlatnenlal de Ia jurisprudence constituliomielle 
ninérioaine, éerit-il dès sa preiniòre phrase, esl ipie les lois, et non 
les hotníncs f;ouvernent. Cela signifie (|ue, (piand un pouvoir exercé 
par un ofücier ou un organe gouvernernenlal est conleslé, il doitélre 
justifié (jue son autorilé légale derive de (luelcjue loi exislante et il no 
peut exisler deloi valide quecelle qui est reconnue telle par lescours», 
p. 1. Ai)ròs avoir dénioniré que laconstitulion n'a d'existence positive 
qu'autant qu"elle est appiiquée par lescours de justice, cliapitre pre- 
niier, puis décrit, cliapitre 2, les uiéthodeseui()lojéespour laconstruc- 
tionjudiciaire delaconslitution (illes simplilie quclque[)cu en dissitnu- 
lant, p. í!(, le contròle exerce sur Ia ralionalité et rop[)orlunité des 
lois), .M, W iLLououHV se borne, dans Ia suite de ses deux volumes, íi 
grouper el analyser les arrèts (lescours de justice. II se Irouve ninsi 
avoir écrlt un excellent inaniiel de droit constitiitionnel par les 
iriíiines [irocí-dés et avec les rnéines iuat(;riaux ([(('il aiu'ait eniployiís 
pourécrire, soit uu inanuel dVyMií// ou de rm/ propfírti/, soil nu 
(raité(>/i contracln ou on /orla. (ju'oii touclieau contrôle judiciaire de 
conslitutionnalil(;, et, du ni(;iue coup, s'écroule tout renseinhie de Ia 
« loi constitutioiiHelle ». telle (ju'elle est coniprise par Willougiuiv et 
jiar Ia grande niasse des jiirisles aiiKÍricains. 
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— ([ui sont peut êtrc i)lus iiupi-ossioiinaiits poiir des 

csprits curopcoiis ([iio ccs coiisiclérations généralcs, — Ia 

sitiiation p(''rilleuse crééc aiix droits individucls jusc[irici 

proteges par Ia jurispriidencc constitiitioiinclle constriiite 
sous le cnuvert des « (hie procesfi c/niises » et qiii iie (rou- 

veraient pas eii Amériqué les précieuses garantles siihsi- 

diaires que leur a doniiées cliez nous le leiit et souple 
<lével()pj)(!iuent des doefrines du conteiitieux admiiüstra- 

tif; les dangers d'une l)rus([uc transition dc Ia tutelle 

judiciaire à Ia pleine inajorité pour des législatures que 

Texistencc dc freius constitutionncls a liabituées à sc lais- 
ser aller sans rcsistaiicc à ccíto propensiou aux surencliè- 

i'es législatives et aux proniesses cliiiiieriques cpie subis- 

seut, à uii j)lus ou nioius liaut degré, toutes les ehaiuhres 

pojtulaires qui se savent surveillées et hridées par une 

autorité supérieure; enfiii et surtout les exigences du 

régiuie fédéraliste. 

Ou voit dono (pie, sur Ia route (Fun auiendeiueiit à Ia 

coustitutioii fédérale qui tendrait à eutauicr le contrAle 

législatii' du pouvoir judiciaire, surgiraieul de luultiples 

í)h|ectious, toutes ógaleuient décisives au point do vue 

des couceptious domiuttutes daus les cercles de Ia profes- 

sioii légale, et que ]'appréciation de Ia valeur de ces- 
ohjections serait soumise auxjuges cux-intMues que Ia pra- 

tifpio coustifutioiuiclle iuvestit du coiitròle dc Ia législa- 

tion couslituliouncllc aussi bicu que de eelui de Ia légis- 

latiou ordiiiiiin;. 

(j'est assez dire qu uue couiprcssiou par Ia voie cousti- 

tutlouiiellc du coutròlc judiciaire de Ia constitutionnalit»'! 

<lesIois u'cst i)lus désoriiiais possible (pi'avecle coucours 
<»u Ia toléraiice de ccux-là líièuies dont celte couiprcssiou 

íiurait pour cflcl de restreiiidrc Ia situalioii politirpie. 
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Kst-il vraisciiil)lal)le que Faristocratic judiciairo aniéri- 

caine sc prôtc jAniais à ce découroiiiiciiieiit do sa supré- 

inatic ? Qii'clle puisse coni2)tcr pariiii ses niemhrcs qiicl- 
quos iiidividualitós disposées <à lui consoillcr, cri i)réseiice 

d'uii moiivcinent sufílsairinient defini et pressaiit de Topi- 

nioii popiilairo, ia rcsignation à une sorte de « nuit du 

(juatreaout », c/est possil)le. Lejuge Iíolmes, dans uu dis- 
cours prononcé ou 1913 à un l)an(juet d'llarmrd Law 

Associalion, disaif ; « Je ne pense pas que ee serait ia 
fin des Etats-Uiiis si nous perdions iiotre pouvoir de decla- 

rei' iiul un acte du Coiigròs. Mais je pense (|ue FUnion 

serait en péril si nous iie pouvions faire cette déclaration 

qiiant aux lois dos divcrs Etats » (I). 11 indiqiiait ainsi les 

bases d une conciliation possilile entre les aspiratioris du 

peuple ainéricain à un libre développ(!ment de sa législa- 

tionsociale et les necessites inéluctables (Fun regime fédé- 

raliste. Eii dtdiors (riiii placeinent des législalures d'Etats 

sousle fontròle de Ia législature fédórale, qui suppose un 

stade de Talisorplioii des Etats fédérés eii iukí nationalité 

noiivclle beaiicoup plus avance (]uc celui au(jiiel TUnion 

est parvenue pour l instaiit, coninient serait-il possible, en 

eílet, d'enipêcliei' les enipiétenicnts des Etats sur les 

doinaines rései'vés à Tactioii du gouveriieiuent IV-déral 
auti-enient (pie par Ia censur*! exercée sur leur législation 

par Ia cour suprènie des Etats-Unis ? Cest cette fonction 
d'instruinent régulateur du fédéralisiiie (pii a doiiné nais- 

sance au coiitròle Judiciaire des lois et le riüid ciicore 

aujourd'iiui iiidispeirsable. Le graiid juge ainéricain con- 
cevait (pie le joiu' jiourrait venir oü, jiour assui'er Ia per- 

sislance d(! cc confr()le initial, il deviendrait opporlun dr; 

(t) Hoi.mks, S/)fcr/is, liüslon, I91H, p. 102. 
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consentir réinondagc de ses cxcroissaiices succcssives. 

Mais Ia ])cusóe dii jus^e IIolmks ost trop oriiíinalc, et 

surtout trop dé{,%-igée des iuflueuces de l'cuvirounenient, 
pour entraiuer à sa suite fopiniou nioycinie de Ia judica- 

ture auióricaine. Saus doute Ic rayoiinenient de sa persou- 

nalité a exerce uiie action niodératrice sur Ia jurispru- 

deuce des cours. li seudjle iiiôuie, dans ces dernières 

anuées, avoir réussi à fairo reculer, ou tout au uioins 

liesiter, Ia cour suprèiue lederale dcvaut uue deruiòre 
exteusiou de sa supréniatie législative, Tcxtensioii au cou- 

trftle de Ia politicjue extérieure de TUiiiou. De Farticle Yl^ 

sectiou 2, de Ia coustitutioii qui declare que « tous les 

traités faits ou (jui serout faits sous Tautorité des Etats- 

Unis constifuerout Ia loi suprôine du pays », ou est tenté 

de déduire (pie, par cetto assiinilation anx lois, les traités 
sont placés sous le niêuie coutrôle de constitutiouualité. 

Cest Ia couchisiou (pie d('íveloppait, cii noveiiihre 

dans Ia revue de Ia facultís de droit de l niversili/, 

rancicn doy(!u do cetto laculté', M. Simeon Iv Haldwiís (1) 

(1) The proposcd Irial of lhe former Kaiser duns Yale f.air 
Journal,'5-8i. Ejs-r/iief-jimticc cl ex-goiiverneur de lY-lat de Con- 
nectifiil, micien prtísidenf de VAtnerican /lar A.ssoi:i<ilitm donl il fiít 
l'un des fonduleurs, ancien direcleur du fíurpaude droit compnrédc 
ccüe grande sociélíí, Siméo.n IC. Baldwin ijui, au conrs de sa lócondc 
caiTière professoralc, a exerccj une adiou dúcisive sur I"oi'ientalion 
des méiliodes d'enseignenicnt (le l"(ícole de droit de Ytilr flnirersit;/ 
ot surleur dilTusion. est Tuiie des jilus liautes aulorilésde ia srience 
ainí-ricaine ilu droil, iiarliculièreinent du droil iniernalioníil, el une 
JiuloriU; (lont i nction s'exerci!, pouiiiie l"altestcson récenl article. The 
<'voléit/<)n of (I irorld roítrl, I lloslon /'lüvfrsi/i/ Law /{erieir, 0, 
dans un sens résolunient favoral)le au dóveloppcinent des ententes 
iniernalionales pour IVdaltlisseuienl de Ia paix parle ilroit. Les vues 
diiveloppíies dans l'article [)róril(' de Ya/e Ltiiv Journal sont iViuúani. 
plus inipressionnantes qu'elles (-nianenl d'une des pcrsonnalit(3s les 
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•Iiii, s"atta([Uiiiit à rarlicle 227 du tniitc do Ycrsailles, 
i-licrcliait à dciiioiitrcr (ju'il se liciwt*! à dcs textos íbi iiiols 

de Ia constitutioii lodéralo ot, dc co cliol", cst ír'a])pé d'uno 
causo (rin(!xisloiico, au jjoint do vuo amóricaiii, quo Ia 

ratiíication présidoiitiollo ot sóiiatorialo sorait iinpuissaiite 

à coiivrii'. Uno ([ucstioii du iiiònio goiiro a ótó portóo 

i-ócoiiiuiciit dovaiit Ia Cour su])i'ôiiio fódóralo, daas Mia- 
süuri V. Ilollíiiiíl [\), oii ótait inisceii causo ]a coiistitiitioii- 

nalitó d'uu traitó passe par los Etats-Liiis oii vuo dc Ia 

róglomciitatifíii de Ia cliassc dcs oiscaux iiiigratours l^ar- 

lant au noiii dc Ia coui-, inalgró le disseiitiniont toutcfois- 

dc dcux de ses collcgiies, Ic jugo IIolmks se doiuaiidait si 
raccdiuplissonient dos foriiialitós i'c(piiscs pour sa coii- 

clusion no suffisait pas à mottre le traitó à TaJyri de 

toute critique coustitutionuollo (2). Mais, après avoii' posé 

Ia«jucstioM, il n'osait Ia rósoudro par craiiito saus doute 

de n"êtr« plus suivi ])arla niajoritó dc Ia cour ct rccourait 

finaloinoiit à dos arguiuents cruM autre ordi'c ])our aílir- 

uicr Ia validitó du traitó. Co n'est eiicoro ([u'uno suggcs- 

tiou eu 1'aveur de l"opj»ürtuuitó d^uic liiuitatioii au con- 

trôlc constitutiounol dos jugos qu'il no lui a pas ótó 

j)()ssil)le de coiisacrer par uno opiniou faisant auto- 

ritó lli). 

plus maniiiantes cl Ics plus ccoutées de Ia prolession légale ainéri- 
caine. 

(1) 252, IJ. S., 40, Supremc Court, :i82. 
(2) cr. Reed 1'owELi,, The constitiition and the. rourt, 35 Politicnf 

Science (Jiiarlerh/, 110-417. 
(3) A répO(]ue 011 pile suivail anxicusciiieni Ics dtíbals soulcvés au 

■ Sénal par le parle <le garanilc anglo-ani('ricain (|ue le [irésident 
Wilson avail fait iniroilor anx yeux ilc Ia 1'i'ancc, nolre oiiiiiion 
publique ne s'est (ias asse/, rendu rorn[)te que, derriòrc Ia t)arrière- 
sénaloriale (|ui riiypnolisall, pouvail se cactier un aulre ohslaclc. 



I.U COMltOl.li DES A.MIiM)K.*Ii;.NTS A LA CONSTITUI 10,N 127 

•Jiiaiit au sou de clocihe conciliatíMir (jue Io 

lIoi.JiKS avait fait eiitoiidro tlaiis sou discoiii-s de l!)i;5, à 
rmio des liciires critiques de ragifatiou pour Ic recdll, il 

iTa pas troiivé (IVkdio séiúeiix dans l<>s iiiilioiix judiciaircs. 

Ou u"y a vu (iu'uue Ijoulado écliappée daiis Io feu de Tim- 

provisatioii à uu espril paradoxal. Une niagistraturo, cei- 

laiue de Ia valour de ses tiadilious ol liahituóe do louguo 
dato aux ])lus liautos Tes[)ousal)ilitós sociales, uo saurait 

onvisag-ei' oJIc-iuòuie riiypotliòso <ruuo róvisioii do ses 

prérogatives politiques, (piaud olle uccupo uue situatiou 

constitutiounelle aussi forte otaussi stable que celle de Ia 

Judicaturo aiiiéi-icaiue (1). Situatioii couiparahle à celle que 

<l'aiilanl pliis imiiiiélanl (ni'il ris([nnil de ne se (lémasqiierqn'ft l"henre 
oú les Etats lJnis seraient nppelés íi cxécnter les ohligalions de ce ' 
pacle : Ia harriòro dii contròle de eonsUlutionimlité. Cl'. Ia note The 
tfeatii-making poirer under lli/' United S/ates consíi/ulion. The 
federal MUjrutoni liirds Art dans 1)3 l/dfv. L. Rev., 281, el les 
conclusions liostiles íi nelte exlension dii poiivoir jiidiciaire de Wiix- 
üUGiinY, Cons/itulional Lmo, 402-507 et Uutlkh, Treiitij-makimj 
]i')wer of U. S., g II. 

(I) Celle ahdicalion Iiii serait éncrgiquemeni déconseillée, non son- 
lenient par Ia qiiasi-nnanirait»? de Ia profession légaie, mais par Ia 
niajorité des représentaiils de Ia science politiqiie. Celle niajoritécon- 
'resigrierail encore volontiers les pages ou le proresseur Dukgkss, 
folitical Science and Constitutional Lnw, I, 2GÍ, afíirinail qne «' Ia 
liheri (í civile esl un prodiiil particnllor dii génie poliliqne américain », 
que le placenienl de celle liherlé sous Ia sauvcganle du eoniròle judi- 
ciaire de Ia conslitullonnalité des lois o a fait beaueoup plus pour 
1''» fivilisalion... (jue les gouverneinents les inieux ordonnés (jue le 
"londe ait jamais produits » ei (jue, sUi-cepoinl, PEurope ilevra iiéces- 
sairemcnt se mellre íi récolc des lítats-ünis el s'approprier les leçons 
de leur expérience. Cest parce ipie le reloiilemenl du contròle judi- 
ciuire des loiá dans le domaine inilial iles queslions de compcítence 
''isquerail de laisscr les droits individuela désarmés (|ue ceux-líi rnême 
'les puhlicistes qui d(5nonccnl le pins dnergiipiemenl leserreursíropti- 
'1110- socialc commises |)ar les juges dans rapprécialion de Ia valeur 
•^onslitulionnelie des lois ouvrières, se refusent souvent íi envisager 
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les parlciiKíiits avaioiit, eu face de Ia niouarcliie française, 

à Ia veill(í (Iii eoiii) d'íítat du cliaiicelicr Maui-kol', avec 

ccltc dillereiiee toutefois que les jjouvoirs revendiíjués par 

lios ancieiis ])arleiiiontaires, ,— iiotaiiiiiicnt le droit do 

vériíiei- les ordoiuiaiices et de refuser à reiiregistreiiient 

celles qui leiir paraissaieiit coiitraires aux lois fondameii- 
tales du royauiiie ou foudées sur uuc politique déraisoii- 

iiahle ou iuopportune —, avaiciit toujours étc coutestés 

par Ia royauté, et souvent iuterroiupus ou paralysés pai: 
elle, tandis (jue les Cours do justice auióricaines soiit, 

(lepuis plus de trente aus, eu possessiou paisil)le, nou 

equivoque et ÍMÍnferroni[)ue du droit <ranuuler les lois 

révenliialité de ce rcfoiiletnenl. Cerlains se rériigieiil en iin acle ile 
foi cn Ia sagosscú venir des juges, coinine le (n-oiessoiir Skaüeh. Tke 
altitude of american coiiris touxinh rcstrictire lahar /aws. \ '.íl'oli- 
tical Science Quarterlij, S80, (|iii clôl une analysc des prodiictions 
confiiscs et discordanles de Ia jurispriidcnce de l aniiée d!)01 parcetle 
concliision optirnisle ; « Los as()ects constilutionnels el économi([iies 
sont si iniimeinent lir's ([ue nous poiivoiis èire oerinins ((ne, loiilesles 
lois i|ii'une courcroira une loi-de pioleclion (ouvi'ière) désirahie aii 
point, dp vue économiíiue. elle Ia trouvera légaleiiient adinissible ». 
l)'aiitres, comme le professeur IIumule, Econoinics from a leí/al 
iftamlpoint, íà Am. Law I{evieiL\Hl\) cl, íi sa suite, (!. G.'finoAT, 
Atíitudeo/Am. Courís in labor cwaw, ;n3-380, se bornent à expri- 
itier le va'u (|ue, dans Texercice de leur censure constilulionnelle sur 
les actes de Ia politiíjue législalive, les eours se laissenl désorinais 
guider par les travaux uesspécialistes aulorisés de réconomie sociale. 
Mais les conclusions delascience soriale soiit-clles asscz nelles etassez 
conrordantes pour servir de base íi une jurisprudence slable ? Non. 
Car (;'esl j)rtViséinent dans les grandsprocès ronslitutionnels oú les 
hfiefs dépos(js[)ar les conseils des deux parties ilégénèrent en disser- 
talions d'(;<:onoinie politi(|ue appliijuée, et oú les juges sont ouverle- 
nienl «iipelés á faire (LMivre de sociologues ol d'lioniines d'c'lal, c|ne 
les ilivergenees de vues s'aflirnieiit aveo le plus (rirrtíductihiiilé 
entre les « opinions » délivrées par les inenibres d'une inônio 
<;oui'. 
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<ju'cllcs estiiiieiit iuconstitutioiinelles. Eües no pouiTaioiil 

plus (Icsorinais ctre délogóes de c(! contrulc que par dos 
voies róvolutioiiuaires. Vint-il iiiCmuc à leur écliapj)er, 

qu'clles pourraient encoro défendn! loui' participation au 

li'avail Icgislatil', gTiYcc à rariiio tròs oflicaco, parco 
<|u'assouplic au coiitact du controlo do constitutionnalitó, 

<ju'ost dovonuo outro lours inaius Ia « constructiou » du 

•statut. 

Lainbcrt. 



CIIAPITME IX 

UN SUBSTITUI DU CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE 
LACONSTRUCTION DU STATUT 

Ce tcrinc tochniijuc, venii dii franjais jui-idique de TAii- 

gieterro médiévalo, et (]ui soiine à nos oreillos avec sa 

signiücation initiale, se préseiite à ikmis sons une allui-e 

pliis expressive que réfjuivaleiit latiu inlerprélntion, à(jui 

l'usure du leuips a fait pcrdr(! Ia saveur (ju'il avait sur Ia 
l)ouclie du pontife rouiain et de ses liéritiers, les prudeuts 

des tenips classiques, auxíjuels noas Tavous cmpruuté. II 

uous rejid. ])lus seusihle Ia large part de créatiou (jui 

revieut aux trihuuaux daus Ia uiise eu application des. 
text(!s léfílslatils. 

SKCTION 1 

La construction américaine et Tinterprétation fnançaise. 

La conslniclion anglo-auiéricaiuc jf)uit déjà (ruiio i)eau- 

coup pius graiulc Iil)erté de uiouveuieuts (pie uotre intcr- 

prétalion fran(;aise par là-inêuie que les docuuieiits ([uelle 
a niissiou de uiettre (!U íoi-ce sout destiiuís à s'eueadfei', 

liou i)Ius daus 1111 systèiue jufidique édific par le législa- 

teur pai'leiuentaii'(í, mais ilaiis uii corps de lois coutii- 

\ 

\ 
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iiiiòres, (lécoiivortcs ou fóvólócs par los cours do justic<; 

et, ])ar coiisóqucnt, inanjiiccs au coiii de loiir mciitalilé 

proíessioiinelle. Pour trouvcr sa placo au statut Tiouvoau 
(laus ronsouil)lo du droit próoxistaut, los Cours out à Io 

rajjproclicr, iioii pas coiiimo clioz uous, dos voloiitós 
aiitóriouros dos lógislaturos, mais do l(!urs propros tradi- 

tious jurisprudoiitiellos. Cotio divorgoiico outro los poiuts 

do dópart dos doux uiótliodes d'iutorprótatiou ost roicvóo 
(laus uu rócoul article do AI. Biiuncken (I). « Daus los pays 

de cumiHon laii\ Ia loi coutuuiièro, dóliuio ot dóvoloppóe 
par los Cours, osf Ia foudatiou sur hupiollo Tódilico legal 

ost ólovó. Tous los statuts, éteiulus ou rostroiuts, (|u'oii 

los appelle codes ou uou, no sont (pie dos ui()dilica1,ious à 

Ia loi coutuuiièro, (jui doivout í;fro iutísrpríitéos avec uu 
(íousfaut rogard à eofto foudafiou (pii los soutieuf... Daus 

los pays do cicU Idv;, Ia rolafiou ontr(! los statuts ot los 

autros íoriuos do Ia loi osl priícisiunout Topposij ». Tout 

statut y ost uuo ríMeotiou à nouveau do Ia loi sur Io sujot 

<|u'il coucííruo. Si Ia juris[)rudouco y uiodilio Ia loi 

(ícrito daus cortaius cas parficuliers, ctda douieuro tou- 
jours uuo oxooi)tiou (pii so couliuí! iial)ituoll(íiuont à Ia 

proportiou Ia j)lus étroito (pruue iutorj)r(ítatiou raisouua- 

l)lo puisso coniportor. C'ost Io statut (pii y ost Ia règlo ; los 

aufros formes du droit u'y sont (jiu' roxcoi)ti()n ; tandis 
(pie, sur Ia toi'r(!am(!rioaiuo, c ost 1(! conuHun Inio, c'ost-à- 

diro Ia jurisprudonco des cours, cpii cousfituo Ia règle et 

(pi(í I(! statut, — Ia loi, au seus tranchais du mot — dovicMit 

raiu)malie. 

l)'oü Ia lormulo courauto : «1(ís act(!s l(''gislatil"s déroga- 

(I) The vommoa law and síatules, tluiis á!) Yali; Laio Journal, 
inars l!)áü, 5ltj et s. . 
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toircs au coimnon. Icuo doiveiit òtrc iiiterprétés strictc- 

inciit », qiii évo([U(! Io souvoiíir de Ia dcclaratioii do yiicrro 
lancéc parlos jiost-glossateurscoiitre los coutunicsiiiódió- 
valcs daiis J atlage : slalula stinl slriclissunfí interpre- 

lenda. M. Uuilnckk.n Ia trouve trop tranchantc et se rallie 

à uiie variante pliis tectiiiiíjue de eette formule usuelle 

<ju'il eniprunte à uii cas de Ia Cour suprèine de rilli- 
nois (1) ; « Cost uiierègle góiiérale daiis Ia coiisti-uctioii 

<Ios statuts (pi'ils Medoiveiitpas êtrecoiistruits coinmechaii- 

geant Io comniou law au delà de ce qu'ils déclaront 

expresséuicnt ])ar leurs termos ». (^ost assez diro que, 

sui' Ia tramo uiiie do Ia jurisprudeiioe, ils restont dos 
«Uómeiits advouticos; <ju'ils constitueut une sério d'e.\cep- 

tious àla règie traditionnello (jui no sauraioiit se rejoiu- 

dre pour doimor à lour tour naissaucoà dos principos. 

Eu los traitant aiusicomme <los piòcos isolées dológisla- 

tion, iait nuuanjucr uiio not(! auouyme à'IIarcar(l Law 

lievieir (2), oti ouvre dans Tuiuvrí! novatrice du slalute- 
laiü dos vides])ar oii s'insinuont et reparaissont les princi- 

pos coiitraires (Tune jurisj)rudonco attachée aux tliéories 

iudividualistes du xvni"^ siècle (;{j. Les cours se montront 

l)oaucoup pius Iil)ros poui' r<!gard(!r par-dessus les mots 
d'uu statut (|uand il s'agit de le restreindr(! (|ue ([iiand il 
s"agit de rétondro. Aussi, constato oucort; Ia note; prócitée, 

les cours n'accordont-ellos qu'un ciiamp três limite à Ia 

(1) Davis V. A/mtract Construction Co (1903), 121 í/l.Aiip., 121- 
■129. Cf. les cilalions de cas rasscmblées par M. liruncken, l. c., 
j). 519. 

(2) 30 //arv. L. II., 714. 
(U) Cf. ItoscoE l'ouNU, Common Iaiw (tnd Lef/istation, dans 21 

llarv. L. /{., 1908, 383 et s. el Tniif/ht Law, 37 Am. Itav 
Heports, 99i. , 
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législatioii. lít Io trailoiiuMit ([irollos liii doiinent a t-il 

soiivcnt (íté iiifliioiicc par riiostilitr- óproiivóc! par ollcs 
contro riiitnision dos statiits dáiis Io conimn/i /nii> ». 

(Tesí là mi jilicnoiiiòiio, (pi"au rotour d'iiii voyaj^o <rétu- 

dos aiix l']tats-;Uiiis, run dos oróaloiirs du droit coiistitii- 

tioiniol australioii, Io profossoiir IIaiuíiso\ Mooiik, i-olovait 

(•oiiiino Tmi dos Iraifs los pliis inarqiiahfs do Ia vio juri- 

dif[iio aiiióricaiiio. « l.a dófaillanco do Ia ioi à s'adapf(!f 

aiix l)osoiiis do Ia coiiiimiiiautó sfiimilo uno nialsaiiie aoli- 
vitó do Ia lógislafíon qui, à soii (oiir, osf rogardóo avoo 

iiióliaiico ot antipatliio [)ai' Io hnnc ot Io harroaii. 11 on 

iiait iin dófaut (riiannnnio outro ia ronfoofioii du statnt ot 

son ajiplicatioii. Actiielloiuoiit, ou Auióritjuo, ou no pouf 
pas nuuHpicr d'(^trc 1'rappó par Ia hifuroatiou dans dos 

voios dillorcuios do Ia loi dos (^ours ot do Ia loi do In 

lógislaturo ot Ton pout voir 1(> rósultat daus Ia vaguo 

(Pagitation politicjuo pour Io rcraí/ (jui passo sur Io 

pays » (1). I']t cot antagonismo ontro io n s/nfitlr-lnn) » ot 

une construotion qui ÍVoino son aotion, au liou dolasecon- 

dor, ost onooro forteniont aggravó par Ia róporcussion do 

Ia notion du j)rócódont judiciairo. 

l/influouco oxeroóo à cot ógard i)ar rautoritc du cas 

jugé ost ógaloniout df^tinio ou tornios fort liouroux dans 
Tótudo do M. línii.NCKKN (2). líopronant sa coiujjai-aisou 

outro Io droit latin ot Io droit aiiglo-anióricaiTi. il constato 

<|uo los princi[)os do riutor])rótalion l<''galo sont Io sujot 

d'un ótoruol dóhat dans los ])ays do rivi/-lnir. Mais, ([u'on 
y rosto fidòlo à Ia tílclio traditionnollo do trouvor Ia volontó 

du législatour, ou (|uc Ton clion^lio à adaj»lor sos volitions 

(I) IIaiuiison Moohk, l.pijal rdiication iii the li. .V., dnns .Journal 
So(U C.omp. Lei/., N. S., XWIII, 211. 

('2)2!) Yalp Ltnr Jonrnnl, 
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à dos l)Csoins sociaux (|ui cliaiigent avoc Ic tciiips, Io pro- 

Cftssus (Io riiitcrpirtiitioii y doit toiijom-s ctro « une aiia- 
lyse allant aussi loin que le i'0(juiei't rélueiclatiou coniplòtc 

(lu statui, et CO piHJcessus doit rópótó aussi souvent 
(jue c'est nócossairc^ ». « Hous le common-law lu tAchc de 

rinterprétatioii osi })lus siui])lo. Tòt ou tard, 1'iuvostiga- 

teur trouvera uu prócédout (»l)ligaioire. Quelquo Cour, 
daiis une occasioii autéricurc, a aualysé Io statut et énoncé 
le i'ésultat. A uioius que ce résultat iio soit évideiinuout 

niauvais, uous n'avous j)as l)esoiu, — nous n'avous uiòiiie 

pas le droit, — (Tallor au dolà de ce ])récédeiit. Tout co 

<jue nous avons à faire est de raccepter et do voir s'il 

s'applique conq)lòteiuent au cas qui ost à Ia l)ar'i'o ou s'il 

requiert niodiíieation ou vueíruiie osjjòce uouvelle ». (^est 

j)Our cela, ajoute ,M. Iíkiincken, que Ia section -i du Code 

civil do C.aliioruio, cpii dis])ose cpie « les Codes ue sont 

2)as dos anieudeuients à Ia loi existanto, mais uno expres- 

siou indépeudaute do Ia loi do Tlüat », est rostée lettre 

luorte et rostora telle, lant que subsistem le systèiuo do 

suivre los précédenis. « Kès Ia preuiièrc fois qu'un 

article do ce (Iodo est vouu dovant los (j(jurs ])our inter- 

jtrótatiou, ollos se sont sonties tenues do s'al)stonir do toute 

invostigation ultériouro, soit sur sos consóqueucos ou sos 
liaisons logi(|ues, soit sur les faits sous-jacents, du nionient 

oíi ellos ont découvert une oxposition judiciaire antéi-ieure 

dos uns et des autros ». 1'^lles u'out eu ({u'à sMucHuer 

dovant le j)lus ancien leadiiui case dorrière ioíjuel le 1'ait 
social ou (juestion leur ost a])j)aru. « fait social nou pasdu 

teni])S oü rarticle du (lodo a étó adoplc », mais du tomjjs 

oii Ia décisiou iaisant autorité a étó ronduí! « et (jui pout- 
èti'0 (lat(! d(! (pieiqiU'S siòcles ». « II est óvidcMit (iu'uu 

paroil processus n'est pas rinfoi'])fótation d iine expositiou 
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iiulépcndanto do Ia loi, mais riiitcrprétatioii d'uii statiit à 

Ia luinici'c du stagc atteint à cc iiioiiieiit dans Ic dóvclop- 
poiiient judiciaire du common law » (1). 

Tout texto lój;islatir cst aiiisi ciicadró à sa iiaissanco 
dans Ia masse dos précédonts judiciaires qui, d'avauco, 
rcijlciit toiites coll(!S do sos róporcussioiis (pio Io législa- 

teiii' u'a |)as oxpi-ossóinoiit próvnos. Cost avoc ccttc gloso 
rostriotivo, et souvoiit déíbrinati-ico, <pi'iJ fait sou eiitréo 

sur Ia scòiie de Ia vi(! jiiridicpie. íít sos dispositions for- 
iiielles ])euveiit, ollos-niôinos, dcvoiiir tòt ou tard, l'ol))ot 
d'iutei'j)ré(ations judiciaires (pii, par Io jeu do Ia tlióorio 

du alarc dccisis, suhstituout lour aulcjritó à Ia sienuo. 

L'extensiou au cliaiiii» du statute Inio de ia doctriiio du 
prócédont ol)ligatoiro donno ainsi iiaissaiico à uuosoconde 

Cornio du coiitròle judiciaire sur laproduction iógislativo, 

(pii, saus doute, roparait, dans une cortaine luesuro, au 

travors inèuio de nos systèmes Juridiípies latins, ])ar 

rellet do Ia iiócessitó oii Io législateur se trouvo do rocou- 

rir au niinistòre dos tril)nnanx j)our luoftro eu íorco síís 

disj)osifions,iuais (pii ne s'afíiriue j)as d"«)r(Iinaire cliez nous 

avec Ia niôruo francliiso (|u'cn pays do common lair (2). 

(1) L. c , p. 519. Cl'. IloitACE Instniction tn S/atiile Law, 
(i Illinois Law Heview, 128. 

(2) Je ne pense jias (]ue lu [)art de crúation et de réfeclion (|uc com- 
porte Ia consUMiclion judiciaire des slaliils ail jamais élé pius vigoii- 
reusemenl affirinée que i)ar le professeur .1. (Iuitman Cihay. Dans un 
livre — Sature and sourcvs of thv law, New-York, lOO!) — (|ui, par 
Toriginalité de ses vues, a suscite de vives discussions (anl eii Angic- 
lerre ()u'aux Klals-lJnis, il (ícril des lignes comme celles-ci : « La 
<l(5pendance des statuts de Ia volonlt; des jiiges pour leur cílel cst 
iiidiquéc par rexprcssion souvenl employée (Hie rinterprútation estun 
art, et non une science. Cesl-ii-dire que Ia signilicalion de ces textos 
esl (lérivée de leurs rnots (Paprôs le seiitiment des juges, et non par 
un processus de raisonnenient exact et connn d'avance ». § 374. 

* 

V 
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l'ar le froUciiieiit i)r()loiigé du contriMo do coiistitution- 

nalitó, cottc secondc lormo du coiitrôlc judiciairc deslois, 
le controlo do coii.stnictioii, a jjris aiix Etats-Uiiis une 
iiiMpIoiir et uno ónorí;ie heaucoup plus i^randes encor<^ 

([u"on Angleteire. Aux ycux de cclui (jui clierclie à dis- 

ccrncr, sons reuvclopj»^'jupidiíiue dos chosos, Ics róalitcs 

socialos (|u'cllo rocouvro, Ia construction aniéricaino ap])a- 

rail aussi distante de Ia c'oiisti'uction aiiglaiso (jue Ia 

construction anglaise Tost, ollo niènio, do rinterprótation 

ÍVan(;aisc. Co sont trois ócliolons succossifs de Ia vóri- 
lication judiciaire du travail lógislatif. 

I.os (]ours, invosties du pouvoir do proclanier Ia nuilitó 
dos statuts (jir<dlcs ostiniont incf)nstitutionncls, doivont 

consi(l«'ror cotto armo coninio une rossourco oxtrôino ot 

no rocourir á dos censures aussi retentissantos (juo quand 

il no lour est plus loisihlo do corrigor do fa(,'on j)lus dis- 

cròte los errours des lógislatures. lílles Ibnt acto de cour- 

toisio onvers cos assoinhlóos en écartant cellos do leurs 

volontós apparentos (|ui toniheraient sons le coup do 

dóclarations d'inconstitutionnalité et on substituant, jtar 

uno intorprótation hienvoillanto, à ces iutentions illógiti- 
ines des intentions conciliahlos avec. los prescrÍ2)tions do 

Ia constiíution ot des lois fondariiontales du pays. C ótait 

dójà Ia ròglo afllrnu-o par Stoiiy (1) (ju'un l)ut inconstitu- 

tionnol no doit jamais ètro ])ròté à Ia lógislatioii, à nioins 

(ju'il n'a])j)ai'aiss(! nottoinont sur Ia face d<í Tacto ou no 

ressorto.do ses propres termos et quo, (ant qu'il ost possi- 
hlo d(í donnor à un statut uno construction (|ui le niain- 

(I) Co>ni)ieji/iirii'.< un lhe cirnslitutioii, secl. .')!(!( el s. (Iooi.kv, 
I'rinciiile.t of riinstitulioiuil liiir, Itií. el Willouchuv, Constitu- 
lional Ldtr, 
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ticMiic (liuis los liiiiitos constiliitioiiiiollos,cVíst collo-là 

(jiii (loit êtrn clioisic par Ia Cour. 
Par l'effet (1(í foxtonsioii dii coiilròlo de coiistitutioTiiia- 

lité à l'oxamon do Ia ratioiialitó et do ['opportunitó dos 

lois, le prinoij)o d'ÍTitoi'pi'éíati()ii, posó par los aiicioiis^ 

Jugos daiis uno pcnsóo do rósorve ot do discrótioii, a pris, 

outro los uiaius do lours succossours, uno siirniíication ' o 
touto uouvolio. II loui- a sorvi à róalisor, d'uno faoon plus 

siinplo ot nioius l)ruyante, par Ia voio do Ia oonstruction 
ot par Io jou do rauforitó du prócódout, Tóquivalont do ce 

<ju'on domando, on prósonco d'un loxto trop forniol et 

Irop rigido, à Ia dóclaratiou (riuconstitutionnalitó. Cost 

j)ar CO procódó que Ia (^our suprônio dos Jítats-llnis avait 

róussi, dòs 1873, à óliniinor pratiquemont do Ia oonstitu-/ 

tiou Ia soction V du I í" aniondoinont. 

I-(!S Cours anióricainos l out ouipioyó, tout anssi largo- 

uiont <|uo Io contrAlo do constitutiouualitó [)roprouiont 

dit, ])our ralcntir Io llot, trop rapidonient inontaiit, do Ia 

lógislation du travail. On so rondra iin conipto assoz 

oxact do Tusago (|u'o!l(>s cn out iait on ootto inatiòro, on 
S(! i'ej)orfant à uii docuniont insóró dans uno puhlication 

ofíiciollo du gouvorncniont fédóral, Io fasciculo 22!) du 

hullotin du liurcnit of lahor shi/istics. [/auteur do cotto 
lirocliuro, apròs avoir dócrit los attitudos divorsos prisos 

par los Cours d'Etats à Togard dos lois (jui ont cliorchó à 

inlcrveuir dans Ia llxation des taux do salairos industriols, 

rassonildo los conclusions do sou onijuôto dans un tahloau 

synojjtiquo (|ui doinu- Ia dato do cliaquo dócision judi- 

ciairo, inditpi»! Ia j)rovonanco góographiquo ot To^jot dii 

statut qu ollo a «mi à aj)prócior ot, dans un(! dcrniòro 

coloiMio, dóliiiit los i'«''sidtats do roxanion judiciairo jiai' 

l'iuio do CCS Ifoís luontions : conxiitttliniuiel, c'est-à-diro 
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statiit Villidó, iiiconstitulionHel^ f;'est-à-(lii'e statiit aniiuló,ou 

comh uctinn, c'ost-;i-(liro sfatiit r('(.tii à coiTCclioii (1). l'oiir 
1111 cconoiiiistfí, coiiiiiio .M. I*atkiisOíN, (|iii iio veiit voir quo 

les résullats |)rati({ues, Ia coiistriictioii dovieiit doiic uno 

iiicsurc iiitcniiódiaire oiitrc l'acce[)tatioii jjuro ot siiiijile ct 

le rejot, dii staliil. 

Slícnox II 

L'élimlna1ion par construction des lois contre les trusts. 

Parini les iiiaiiiíosfations dc oottc fondance de Ia con- 

struction aniéricaino à dégénérei' en instruiiient de révi- 

sion judiciaire des statuts, les j)liis reniai-tjuéos ont certai- 

iHíuient été celles ([iii se sont dévelop[)ées sur le teri-aiii 

de Ia législation des trusts. Non j)as (ju'elles aient été 

exceptioniiellenieiit acccntuóes. On cn relèvcrait daiis 

(rautres doniaiiies de [tius sif^iiÜicatives. Mais elles ont 

attiré plus vivemiMit ratteiitiun du [»ul)lic à raison des 

véhénienfes protestations dirigées contre elles par riin des 
juges de Ia Cour sii[)rênie ledérale. On s'c.\pli(jue aisé- 

iiient (jiie Ia jurisprudeiicc des (loiirs ait Iraité avec (juel- 

(pie désinvolture une politique législalive qui, cn cette 

niatière, n'a jamais l)rillé ni j)ar Ia j)réc-ision, ní surlout 

(I) 1'atkhson, Wtiíie-jniijment leyis/ation in thc U. S., p. 07. Oii 
Iroiivera aussi aux p.iges ll(i-117 de celle hroclinre im tahleaii, l)i\li 
sue le inêine typc, des décisions jiidiciaircs sur Ia valeiir conslitnlion- 
nelle des lois régleiiienlant les iiiodes de paieinent des salaires. On 
poiirniil aiséiiient élablir des stalisti(|iies dressées sur le inôiiie [ilan 
poiir oliaitiin des chíipilres de ia législalioii oiivriôre. 

I 
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par Ia stahilití'- de sos viuís. M. IIknry ll.SnAGEti(l) oi 

.M. .Iamiís T. Yoiimí (2] ont distiiigué jiis(|uVi (jiiatre ou 

pliascK I)i(;n fraiicliócs dans l'liisfoii'c de cetto politi- 

<[uo, saiis coiaptci' les orioiitatioiis iioiivcllos ([iii so dcssi- 
naionf déjà au iiioinowl oii ils cci-ivaiont (191.")) et qiii 

■flepuis ont ét(' s'acc(!ntuaiit (:}). Dciix dcs actos qiii jalon- 

iieiit l'liistoii'e dos variatioiis do rattitnde dii (^ongròs et 
dii goiivonieineiit ledcral à Tóg-ard dos trusts, Io S/ierman 

Act et le Clunlon Act, ont foui-ni à Ia (^oiii- suprònio dos 
l']tats-Uiiis 1'occasiou do dóinoiitrcr que Ia constrnctiou 
«sf uno ariiKí prosijuo aussi orficaco que Ic contròlo do 

<'onstifutionnalité j)oui' assiiroí' Ia prévaleiico dcs conccj)- 

tions judiciaires do Ia justiço ócononuíjuo sui- les vucs 

iiventurouscs ou irrótlécliics du législatcur. 

(1) The netv riníi-trusf Acfx, 30 1'olitical 'Scienvfi (Juarlerli/, 
448. 

(2) 'T/ie new (imerican Governmenl and its work, ch. VII et VIII, 
p. Í.Í2-18.1. 

(3) riiLHEiiT II. -Montague, T/te Webb liill nndthe anti-trust Laws, 
ti Am. liar ^Iss. Journal, 1917, 145-lOí. Cl', iin article du rnême 
joiirnal, V, 1910, Ub-Kii ; P^hank I!. Keli,o(io, New Nationnlism, 
;t7 Am. liar Asg. Iteporis, 355-HÜ7. La guerrc, eii imposant Ia con- 
ccnlralion sons Ifi main de l'état de loiites les forces éconoiniques et 
Ia siispension du lihre jeu de Ia concurrence, a donné un coiip de 
barre accenliié íi Ia politiijue du gouítrneinent envers les trusts. Ce 
iresl pas seulement pour les organisations nalionalcs du Iravall 
{i.ouis 15. \\'eule, Warpolicies andtheir outcome in ppace,'A'A(Ju<ir- 
teríji Journal of A'ro;íowíícs, 328 et ses deux arlicles dans le volume 
précédeni de Ia niôirie revue,-\X.\II, 12i-l il, 333-38;'>), luais aussi 
[lour les organisations correspondantes du cafiitiilistiie (W. .1. Cu.\- 
MNGUAM, 33 Qunrtei In Journal of Eco/iomics, i289 et, dans le 
lonie 33derc périodiiiue, Dittmkh, Tlie irlieal and /lour trade under 
Food Admini.i/ration conlrol, 70. J. l(Kii.NiiAi\nr, Goi-erninent control 
of suyar durin// lhe war, (173), ipic ce regime transiloire a entralné 
un renforcemeni de cohésion et d'aclivit(; qui survivra parliellement 
A Ia (lómol)ilisalion des (rrgatiisníeséconomiiiues d(! guerre. 
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La coiislructioH de Ia loi Shennan. — lUapcs de so/t 
ahrocjatHtn jndiciairf cn lan/ tiii\irnic eon/rc Ics Inists. 

L'acfo (Io 18!)()(l i popularisé sons Ic iioni do som ini- 

liatour Ic sóiiafoiii' Shkhman (2), avait ótó vote à Ia suite dos 
j)rciniòr(!S toiifativos victoriciises dos gfaiids triists j)oiir 

ótal)]ir IciH' iiiaiii-iiiiso siir mie i>raiiclio do i iiidustrio, et 

sous Ia jxjussóo d iirio opinioii j)ul)li(jiio ('(Jiivaincuo ([iio 

los ententos et coalitioiis enlre íii-nios concurroritcs exploi- 

taiit nii mèiiu^ coiiipartimoiif de Ia j)i'odii('tioii natictiialo 

(1) ÜG Slatutesd! Larf/e, ÜdO. 
(2) On a |)u dirc, avec une poinie de raison, que Ic sénaleiir Siieii- 

MAN fiitpliilôl Io parrain que lepôre de 1'aote qui porte son noin.Mais. 
il esl lonl i"i fail excessil' de prendre íi Ia letlre, i-omine le fail IIohn- 
hloweii, /. c. :í04, Ia boiitade d'un des hoinnies politiques qui, en 
qualite de memhres du Comitê judiciaire du Sénal, ont arrôté Ia 
rédaction íinale de ce slalut, lesénaleiir IIoar : « La seuleraison pour 
laqiielle racle ronirc les trusts a élé ap(ielé Shrrman Lam, est quele 
sénaleiir Siieuman n'aricn h faire aveclui». Ce fiil Sherman qui rddi- 
gea et inlroduisit au Sénat, le í (léceml)re 1889, le hill destine à deve- 
nir Ia loi du 2 juillel 1890. Ce IVit lui encore qui, les 1 i janvier et 
21 mars 1890, présenta les rappdrts développant les deux prernières 
versions arrêtées par le Comitê iles linances {Coni/ressionalrecord, 
1890, AXI, 17(i5, 2455-2462). Le textc projicsê dans sonsecond rapi)ort 
subit au cours de Ia discussion tant d'ainendetnenls (|ue lui-tnônie le 
iléclara devenu ina()plical)le sous cette forme (Conf/. Hec. XXI, 2035) 
et que le Sênal (/. c., 27.'J1) diit le renvoyer. pour inise au point, au 
Comitê judiciaire qui |)rocêda à une relonle complète. Mais cette nou- 
velle rédaction (]ui, aprés avoir rêsistê aux tentatives de retouches de 
Ia Chainlire des lleprêsentants, a roriiiêle texlc délinitil', lul a|)prou- 
vêe cn sêaiice plénière du Sênat (/. c. ;U45) par Shkhman qui déciaray 
retrouvcries partiesessenlielles de son progratiiuie. Le sênateur Sueii- 
MAN reste dono Tun des teuioins les micux qualiíiês pour nous rensei- 
finer sur Tesprit origiriaire de r.\uli-trusl í.aw de d.S90. 
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<lcv<iieiit nécessaireiiieiit al>outir à réci-aseiiicnt du coii- 

soiiiiiiatcur sons Io poids croissaiit do Ia vie cliòro. 
(Jctte coiiviction avait dójà provo(|uó, au monieat do Ia 
coiisiiltalion iiati^uale do 1884, Ia Ibrinatioii (ruu uouvoau 

])arti antiiuouoj)olistü qui ne groupa d'aillcurs sui'le ilom 
do son clief (|u'iiii luniihro asscz lailílc do suirragcs. Kllc 
s'affiriiia coiniuo rimo dos plus formos diroctivos do Ia 

volontó populairo, lors do róloctioii prósidoiitiollo do 

1888. Los articlos de coml)at coiitre Ia « loodalitó linaii- 

ciòro » (1) se multiplieiit alorsdaiislos revues américaiues 
oi nu onquòtoiii' eontoniporain, Gkoiuie Ciijnto.n (2) constato 

que les mélaifs ócoiioiniques et los tondaiicos sooiales dos 
íii(j Business oiit coiidiiit Topinion 2)iil)li(juo « à iiii ótat 

<rappróliousion <|ui va jusqu'à Talarmo ». Des oii([iiètos 

lógislativos sont ouvertosdo divei's còtós contn; les ti-usts 

ot leurs menéos. Les deux parlis coucurreiits iiiscrivent 

ógaleiiiont daiis leurs platforms des mosures de dóíbiiso 

contrc los grandes coalitions de capitaux. lít le parti rópu- 

Itlicain, (|ui tronvait là un dérivatif aux protostations des 

classes los pliis attointcs par le relòvomont du coiU de Ia 

vie coutro Ia politiquo de protectionuismo douanier, no 

TiU pas ])lus niónagcr de promessos à cot ógard que le 

parti dómocrati(|uo. (]'ost pour fairo face à ces promessos 

éloctoralos (juo Io vainqueur de Ia lutto de 1888 róclanui, 

<ians son niossago présidentiol do 1889 (3), une lógislation 

l>lus apto que Ia lógislation oxistante à dótruire les umno- 

polos de fait, et qu'un autre leader du parti rópuhlicain, 

(d) J.-l'". lluDsoN, Modem Feudalism, datis Norlli American 
Hetnew deniars 1887. 

(2) '.t Politica! Science Qunrterhj, 38.^). Cf. [•'. L. 1'axson. The new 
nalion, 107. 

(3) Messar/es and Papers of the Presidentx, l.\, 43. 
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(jui avait óté Io jirincipal coiicuiTcnt do I^njamin Iíauuisoíí 
à Ia caiididaturc présidentiollc, saisit Io Sónat d'uii « bill 
pour dóclarer illicitos les trusts ot coinbinaisoiis ori ros- 
triction du commorco ot do Ia production » (1). 

11 ii'est pas doutoux, quand ou replacc VAci Shermaii 

daiis Tatmosplièro do croyaiicos óconoiiiüjuos oii il ost nó, et 
(jui ost rcstéo pródoininauto daiis los cofclos ])olitiqiies aiué- 

1'icains de 1888 à lí)Oü (2), (jue cette niesiu'o do proscrip- 

tion visaittous les trusts au sons popidairo du niot, c'cst-à- 

dire toutes les uuioris de graiids capitalistcs qui, par lour 

« volume », par Textousion de lour action à Ia totalitó ou 

à Ia inajeure partie dos Ktats-Unis, so trouvaionteii iiiosuro 
d'oxercer uii niouopole do fait, ou au uioins uii coutròlo, 

sur une l)rauche de riiulustrio ou du coiuuiorco uational. 

La formulo initiale do Ia soction 1 ost aussi généralo que 

possible ; « Tout contrat, condiinaisou eu íormo de tpust 

ou autrement, ou couspiratiou pour restreiudro le com- 

merce ou rindustrie, ost ici déclarée òtre illéyale ». 

(Juarul, avoc Ia secotulo dócado du viugfiòmo siéclo, le 

vont de ropinioii dos tecliuicions s'est rolouruó daiis uue 

autre diroctiou, ou a hien dócouvort, —^ju (>u découvro 
toujours ou paroil cas — des passages dos travaux prépa- 

ratoires aptes à 1'ouruir arguiuoiit ou faveur d'uuo iutcir- 
j)rótaliori restrictive du texto (15). Mais Ia physionomio 

(1) Ü.-\V. Knautii, The itolidj of U.S. toirards industrial mnnu- 
polij, 13-17. 

(2) Albert M. Kxles, Good and bud dans 'M) í/arvard L.H., 
871. 

(3) CL (jAnüNEit, The .scope of lhe Sherman uct: lhe inlention of 
its framers daiis XI,II Annuls of Am. Acad. of jiol. and Soe. Scien- 
ces, :íi()-3il ct les ütudcs i)lus docuinentócs, mais iion nioins tondaii- 
cieuses, de M. (i. \V. WicKEnsiiAM (/'Ae Sherman Anli-lrusl Laic, 
daiis Some legal phases of cor/mrate financin(j,reoríjani:ution and 
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(1'cnscmljlo de cos dé])ats parleiuciitaircs iiioiitrc indul)i- 

tahleniciit que lalettre apparentc dc Ia section 1 est bien 

rexpressiou réílcchie d'uuc volonté coiiscientc des légis- 
lateurs qui, dês Ic d6])ut d'ailleurs, avait cté défiuio avec 

clarté dans uii discours dii sóiiatcur Siieiiman (1). 
Cest ce qui rcssort notaiiinicnt ilu niiuutieux et impar- 

tial dépouillenicut que M. Oscaii W. Knautii a fait subir 

à ces travaux préparatoires dans le 2>i'cinier chapitrc 

(p. 7-42) d'une exccllente dissertatiou de doctdrat consa- 

regu/alion, Baker-Vooihis, New-York. 191(), 23Í-239), qui làt,coinrne 
attorney general des Etals-Uiiis, le principal nietteur en ojuvre de Ia 
polili((ue de répression du prdsident Tait à Tégard des trusts 
(Knauth, L c., 37-91), et do William 15. IIornbloweii, Anli-trust 
Legislation, 30 Am. /larAss. Iteports, 304-310. Pour accommoder le 
Sherman Act au goilt de lenr leinps, ces écrivains onl tird parti de 
cilalions ingénieuseineni décoiipées dans les dévetojipements oraloi- 
res par lesquels les aiileurs de ce bill ont cherché à esquiver l objec- 
tion d'inconsliliilionnalilé qui, à cliaqiie élape des discussions parle- 
menlaires de 18'J0. lut soulevée contre Ia reforme i)rojelée (Knauth, 
p. 21, 23-24, 29). Itien dos Iraits (pii paraissenl au preniier abord 
éniguialiíiues ou conlradictoires dans le Sherman Ad, coinme dans 
le Claijtun Act ou dans leurs exposés des niolifs, s eclairent (|uand on 
se rappelle que ces documenis éinanenl de léglslateurs Iravaillant 
sous Ia uienace de Ia déclaration judiciaire d'inconsUtulionnalité el 
dans Ia liantise de Ia róalisation de ce risque. 

(1) 21 CoiKjr. Itec., 2457. L'iniliateur el parrain de Tacle le pre- 
sente coniine desliné à rc^priiner « les coniliinaisons couiinunéinent 
appelées trusts (jui visent ii écarter Ia concurrenee en cornbinant les 
cor|ioralions contrôlanies, les sociétés el les individus engagés dans 
Ia niôine alTaire el en plaçant le pouvoir et les capilaux de Ia coinbi- 
naison sous le gotivernenienl d'un pelit noinbre d'in(lividus, et sou- 
vent sous le iionlróle d'un seul horntne r>. (Juand Ia coinbinaison, 
ajoule-t-il, « enibrasse le grand corps de toules lescor[)orations enga- 
gées dans une industrie particulière, elle lend à aiigtnenler le prix. 
pour le consoniinateur de tout objel produit; elle est un nionopole 
Je Cail, injurieux pour le public ». Cesl de eelle sorte de combinaison 
•pie le Congrés va avoir à s'occuper. 
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cróc à l'(';tii(le de l'cvülutioa des politiqtios léyislative, 
prósideiitiellc et judiciaire à Fé^ard des tnists de 1890 aii 

<léJ)ut dii goiiverneiiieiit dii présideiit Wilson (1). C(! 

tablcau, (|uoi(juo tracé par iin aufeur coiivaincu de 1'op- 

j)ortuiiité écoiioiniqiie de Ia jurispriideiice suivie depuis 
1911 et qui serait licureux de Ia trouvei-eii hariiioiiie avec 

Ia loi ({ii'elle iuterprète, iious dépeiiit cepeiidaiit ime 
iiiajorité 1'erinciucnt résolue à réaliser ia politiqiie de pro- 

hihitioii radicale exigée par le corps électoral eii 1888, 

niais ti\toniiant à Ia reelierclie de sanctioiis qui ne ris- 
quent pas d'éciiouer sur les écueils coiistitiitioiinels. I'arti- 

cidièreineut sigiiilicatifs àcet égard sont les incideiits sus- 

cites par ranieiidemeiit Iíla.M). (>ot aiueiid(Miieut, voté par 

Ia (jliainl)re des llepréseutants pour assurer Tapplication 

de Tacte aux coiupag-uies de clieiniiis de fer, lit siu'gir uii 

confre-anieudenient adoptc par le Séiiat, pour [»réciser 

(jue les accords destines à eiupêcher Ia concurreuce entre 

les eiitreprises ferroviaires iie toiiiix-raieut sous le cou[) 

de Ia loi (ju'autant (pi'ils ai)outiraient à élever les tarils 

<le trausport « au delà de ce qui est juste et raisonua- 

hle » (2). Liinitée, coiiiuie elle Tétait, aux seuls trusts et 

enteiites terroviaii-es, cette additiou seiai)lait iniposée par 

Ia n»''cessité de s'iucliiicr <levant le critère de rationalité, 
a])pliqué dês cette époque ])ar Ia cour suprênie {;{) au 

jugement de Ia coustitutioniialité des i^égleiueutations 

législatives ou adiiiiiiistratives de tarils de trausport. Klle 

n'en fuf pas uioins accueilli(í à Ia Chambre dos iSepréson- 

(1) T/te pulicij of lhe United States totcnrdsindmtrial monopolt/, 
fasciciile IA'I, 2 des C.olumhia Stuítifís in hintori/, economirs nnd 
pti/ilic l(tw, 1913. 

Ci) Cuiufresxiunnl Recoi-d^ 1890, ,\.\l, i75H. 
(3) Supra, p. Í8, nole 3. 
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tiuits pas d'imMluctil)les protcstations (I). Divers orateurs 

y proclainòrorit qiio toutc entcntc pour Ia fixation des 
prix entre eiitrepriscs conciirrcntes était par ellc-môme 

aussi mena(;antc pour le piiblic dans Fiiidustrie des che- 

mins de fer que dans toute autre lirancho de Tactivité 
comiiierciale ctdevait, à ce titro, ôtre interdite en deliors 

de toutc considératiou des fésultats pratiques auxquels 

elle i)ouvait al)outir. Kt Ia CliaTnl)re s'appropria leurs 
conclusions en repoussant le texto qui contenait cette dis- 

ci'iniination (2) par un voto, — éniis à Ia majorité de 
lli) voix contre 12 (."{)— qui, à ia suite de vicissitudes 

déerites j)ar M. Ivnautu (1), enfraiiia finalonient lasuppres- 

siou dans \*Anli-trxst Laii' de toute nienfion spóciale des 

trusts ferroviaires. 

lín supposant quo los dóhats parlenientaires, pris dans 

leurs grandes lignos et dans leur enchaineniont avec les 
événenieiits antórieurs, j)uisscnt iaisser un douto sur Ia 

signification liistorique de Ia loi SmermaiN, il suflirait pour 
Io dissiper de i'eplacer co docuuient dans I'onsend)le du 

niouvenuMit légisiatif de Ia dernièro décado du xix''siècle. 

l/énergi(|ue pression .de Topinion publique, qui avait 

inqiosé au Congrès Tacte du 2 juillot 1890, a fait jjénétrer 

vers le luènie teinps dos disposilions l)!Uies sur le niênie 

niodèle dans un Irès grand nonihre do légisIationsd'ótats. 

Kn lí)ü() l{. C. I>AVis (.')) eonstafiiit ((ue 2.') ótats ou torritoi- 

(1) Congressiotinl Uecnrd, XXI, 5981. 
(íí) Haj)|)orl (lu coinilé de conféi-ence ilcsdeux Cliainlircs «Iii II jiiin 

1900. Knautm, l. c., 41. 
(15) (Jotif/ressioiifil Hecord, XM, .'5981-^)983. 
(i) KNAuxn, /. 42. 
(.")) ./ui/irial líecisions iiro/tihiliny combina!iotts nnd trust,i, 14 

Quarlerli/ Journal o'f Economias, 410. 
Laiiiberl. 1U 
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res avaiciit (lans los dix derniòres aniiécs a(lo])té dcs sta- 

tiits (In CO genre. C<! sont làtoxtes qu'il dcviciit inipossihle 

<le transformei' j)ar rinterprctatioii, — commc on Ic fera 
poiir Io Sherman Ac! aprèsle rcvireinonfde 1911, — ou de 

simples lois de compótence. II est de fonte óvidence qu'un 

moiivoment do cette ampleur poursuivait xm autre Initque 

(robtonir Ia confirination de Ia jiirísprudonco existante,. 

et un observatour non môlé aux querolles óconomiques. 
amóricaiiies se convaincra difíicilemont que toutes los 

iógislatures qui, de 1890 à 1900, ont voté des textos dout 

Ia lettro aemhlo aussi claireuiont ([uo possible destinée à 

donner satisfactionà ce uiouvement, aient clierchó uuique- 
uieiit à rendormir par des promesses dénuées do toute 

siírnificatiou pratique. 

(juaud Io gouveriiouient fódóral, ajjrès avoir laissó 
sommciller cette arme (1). voulut s"eu servir, vers 189(5, 

poiir arròter Ia croissance de trusts ferroviaires, ia Cour, 

sti[»ròme dos Ktats-lJuis, à Toccasion de ces promièro& 

jtoursuitos, u'liósita pas à roconnaitro que Tact Siierman, 

(1) Le peu (fernpresseinent appõrlé par Ics attorneys gtinéraux h 
employer cel instnirnenl fil nattre «lepuis dans cerlains rnilieiix le 
soiipçon ([uc le parli republicam avait destiné Tacte Sherman, non 
pas ii êlre eíTeclivetnenl ap(ilii[iié, mais :i servir (fanlidole populuire 
au hill protectionnisle ile Mac Kinley, alors pendanl devaní Ia Cham- 
bre dcs Kopréscntanis (I'axton, The Nem Nation. i73). Snr les (|uel- 
i|ues tenlatives d'iililisation de Tacte failes dans les annces (jiii siii- 
venl sa promulgalion : (1. W. VVickehsham; Z.c.,2tü-á.i;{etlloiiNm.owEK, 
:M4-:!2õ. l>es arrèls, émis en apidicalion de Ia loi Sherman pendanl Ia 
|)ériode qui precede le coiip de barre jiirispnulentiel de 19H, ont 
d'ailleurs été rendas moins inaccessibles au public français que ne le 
sonl d'ordinaire les monuments de Ia iuris[irudence, — mfime fédi!- 
rale, — des Ktats-Unis. grAce í'i Ia conipilation de Tincii et 

Fetleral Anti-trust Decisions 18!)niíM2, i voluities, Was- 
liinglon, (lovcrnmeni Printing Olfice. 

I 
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aussi l)icn dans sou csprit que dans sa lettrc, était dostinc 

à prohibcr tons les trusts sans exccptioii. I']u 18í(7, dans 
Ic cas de Ia Trnnsuiissouri Frciglil Associaiion i l) et, ea 
1898, dans Je Joint-Traffic Associulion cnse (2), elle j)ro- 

claina que Ic Shci'iiiaii Act IVappait ces oiitentes à raisoii 

(les daugcrs sociaux résultaiit dc leur puissance, sansqu il 

y eut à reclierclior les huts dans lesquels clles avaient 

constitnó cette jniissance ni les usages qn'elles avaient pu 
en faire. 

L'entréc en application ellective de ia loi Sheuman a attiré 

rattention snr les inconvénients d'nne pi'oliil)ition ausssi 

al)Solue. Pendant les preniières années du w" siècle, Ia 
dcierinination des avantages (it des diuigers' de Ia snbsti- 

tution d'une urg-anisatioii conti-òlée de Ia pi-oductioii et du 

comnierce par les grandes nnions indusfrielles au jen libre 

et concnrrent des j)etites enti-eprises est devenne Tnn des 

tlièines favoris d'étude des écononiistes et des juriscon- 

suites. I^es conclnsions de cet exanien critique et lesargu- 

(1) KJü, U. .S'.,2!)0, 32Í. Federa! Aiiti-trusts Derínions, 1, CI8. — 
II 1'nut noler toulelois que Topinion du jugc Peckham, dans Iiiquelle. 
il esl ulfirmé ijue ic Shérinan Act peul frapper des coiiibinaísons 
i|ui scraient valables aux yeux du coinnion law, ne fui délivrée 
()ar liii qu'au nom (rune Cour diviséc. Cl'. Kai,es, T/ie Sherman -1c/, 

l/arv. L. !{., iSO. La inajoriló et Ia ininorité invo([u&rent éga- 
leuieiil, en faveur de leurs tliòses coniradictoires, les disoussions 
lògislativcs (|ui avaient précédé le vote de Ia loi Smekman, lout en 
rappelant en inôrne (einps Ia doririne Iradilionnelle (jui se refuse 
íi voir dans les débals |iarlenienlaires un insirunicnt approprié 
dinterprétalion des statuis (AN^ili.olt.ubv, Conslitutional Imw, 

II en est decetle vieille doctrine, forlenienl usóeparle lenips, 
comnie dc Ia doclrine du Slare derisis. Sur l iin et Tautre ile ces 
terrains : recours aux Iravaux préparatoires et valeur indéíinie du 
cas, Ia pratique amdricaine a une position inlernu'diaire entre 
celle dc Ia [)ratique anglaise et celle de Ia jiratiipie fran(,'ais(!. 

(2i 171, /r. Federal Aitli-írusfs Der. I, «(il). 
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ments prcsontés a l'aj)pui des thèscs eii coiiflit fureiit 

cxposés notairiiueiií daiis Ia série (rarticlcs qiii formo le 
tome 42 des Annales de rAcadéjtiie des scieiiccs politiques 
et sociales (1). Ces discussioiis évcillèrent le désir d'unc 

rógienientatioii plüs soiiple qui perniit de distiiiguer 

entre les bons et niauvais trusts, entre ceux qni risquaient 
de coniprotnettre le dévelüppenicnt des forces cconoiui- 

ques nationales et ceux qui étaient de nature â le favori- 
ser. De 1!)00 à IDIO, une róaction vigoureuse contre Ia doc- 

trine de ia loi SiikumAxN se dessina, non seulenient dans les 

sphèrcs industrielles, mais aussi dans les cercles de Ia 

])rofession légale (2). Le j)résident Uooscvelt contribua 
puissamment à lui donnercorps en opposant, dòs sesníes- v 

sages de 1901 et 1902, au programme de proscription 

gónérale des trusts esquissé en 181)0 un ideal plus réali- 
sable (rassainisscnient 2)ar Ia publicité et le controle gou- 

verneniental. lín 1903 il félicitait le Congrès (Faroir donné 

un preinier coup de sonde dans cette direction en créant 

par Tacte du l i févrior 1903 Io liurcau of Corporalions. lín 
190o il se déclarait convaincu (iu'une législation qui ebor- - 

che à ])roliiber touto restriction à Ia libre concuiT-ence, 

(jue cette restriction soit i'aisonnable ou nem, est nócessai- 

reincnt inofficace ou nialfaisante. En 1907 et 1908 il j)ro- 

clamait avec insistance ({u'il était devenu nécossairo 

<ramendoi' Ia loi Siierman pour Ia mettre (íii barmonie 

avec les condifionsacluclles c( lui porniettr<( dcne fra])per 

{l) .Itiillcl 1912. cr. C.iiAiiLKS E. Hui.lock, Trnst Lilprature,úimí IK 
(Juarlerhj Journal of Eronomics, lG7-ál7 el .1. W. .Ienks, T/ie 
trusts, inínie volume, 10-74. 

(2) liéaction oonlrelialancéo iraillenrs pnr des reprises (ragilalioii 
popiilaire roíniiie celle (iiie déciialnôrcnl les ahus dii triist de lahac. 
<'.r. Newton (íha.ne dans "ZCiJour/i. Soe. comji. Ae/'/.,N. S., 1)57. 
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quo ceiix dos triists ([ui soiil irclleincnl miisiblcs ;iu l)icii 
pnl)lic(l). Et, (lans sou iiicssMge iuiniiol de 1910, le pré- 

sidciit Takt préconisait à soivtourla sii])stitutioii à Ia poli- 

tújue dc pi'oliil)itioii (1*11110 politique de surveillanco sons 

Ia foniic dc Viiicorpomiion fódéralo des sociótcs se livrant 

au coiumcree entre ótats (2). Alais le Congrèsrostait sourd 

à COS ol)jurgations répétées. (Io n'est qu'cii í91/( qiril se 

décidera à rcproiidre Ia législation des tnists, ot non pas 

pour cori-iger, mais seulcmeiit pour conipléter Ia loi 

SiiEUMAN. En jaiivier 1909 le Comitê jiidiciaire du Sénat 

se rolranclia même derrièn! Ia jiirisprudencodes aiTêtsde 
1897 et de 1898, (ju'!! estimait juste ot opportune, pour 

ócarter uu J)ill autorisant sous certaines coiiditions les 

corporatious ã notilier leurs accords ou coml)iuaisons au 

Cominisbioner of Cori)ornlinns ot próvoyaut que, ou 

ral)sonce d'ol)joctions faitos par lui à cos OTitonlos dans 

les trente jours, ellesne pourraient plus être attaquées du 

cliof do Ldinii uioins (|u'olles iroutraiueut uno 

restriction dórais()nnal)lc du commorco (3). Cetto róíbrmo 
do Ia loi Sheuman que i'oxócufir sollicitait, nuiis <jue Ia 

lógislatur(! fódéralo n'était pas disposéo à entroprondro, 

fut réalisóe })ar Io pouvoir judiciairo sous le couvert do Ia 

consli'uction. 

l']ii 1911, ((uand Ia (piostion do Ia lógalité dos trusts 

fiit portóo d(! nouvean devant olle par les poursuites 

ongagéos contro Ia ^lamtart OU Ia Cour suprôme 

ó])rouva le besoin de róvisor s;i jurisprudonce, pour 

rassuror Io mondo des ailaires. Altitude d'autant plus 

(1) Knaut, l. c., 72-80. 
(2) Knaut, 87-8!(. 
(3) Knautu, l. c. ;j8-59. 
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rcmnnjiiahlc (|iril liii f.illait, poiir cela, fíürc hròclie à 
Ia (loctriiie dii slare tlecisis ( I) ([ui, de tous teinps, a été 

coiisidéróe coiiiiiie Io foiideiiieiit de tout l'édiíicc lógal 

iuiiéricaiii, ot (]u'ellc seinhlait n'avoir aucuiie raisou 

de reprendre rexamen du prohlèiiie. Car clle relevait, 

à Ia chai-ge dii trust du pétfole des niaiuiiuvres (jtii, eii 
deliors de foufe intcrveiitiori du Shcrman Act, le faisaieiit 

toiii])er sous le coup de Ia loi (2). 

Dans le Slamlarl Oi/ Case (8), Ia (loiir siiprèine aflicina, 

(1) Le revireiiieni, de Ia Cour avait déjíi tílé prepare jjar Topinion 
(lélivrée dans le Sortliérn Securities Cane, 19H U. S., 430, Fed. 
Ánti-trust Dec. IV, 71), aii noni d'ime majorité de cinq juges contre 
quatre. Kalbs^ 31 Uarv. L. It., 431. 

(2) Cetle décisioii appelail déjà Tobservation que le jugo IIarlan 
devait fonniiler deiix seiiiaines plus lard dans le Tohacco case (221 
U. S., 193) : i< (Ju'il me soit pennis de dire aiissi (pie, comiiie nous 
conveiioiis tons que ia conibinaison eii (piestion élail illégale sous 
loute « construclion » de Ia loi conlre les trusls, il n'y avail pas Iti 
inoindre nécessilé d'enlrcr dans une arguinenlalion élendue pour 
montrer que racle du Congrès doil t;lre lu coniuie s'il conlenail les 
mots t déraisonnahie » ou u exeessif'". Tout ce (pii est dil dans ro|)i- 
nion de Ia courà Tappui de cetle vue est, je ledis avec resi)ect,o^i7er 
dieta pur et simple ». El, |)0urtant, ce n'était pas une appréciation 
individuelle ou incidente, et par consé(pienl pureinent persuasive, que 
les juges entendaient éiueltre, mais t)ien un jiolidol ilic/um.compa- 
rable par sa |)orlée prallíjue íi nos anciens « arrôls de réglemenl », 
avec cette dilTérence (pie ceux-ci n'intervenaient ipie pour suppléer 
aux ordonnances royales, el non pour les réformer. Mlaink K. .Moohk, 
T/ie supreme courl and unconstitutional ler/islation, volume MV,2 
des Colutnhia Universili/ Studies i/i /listorn... 1913, p. 3-i, n. 1, 
signale avec ([uelqueraiBon les deiix célebres arrôls du ITi et du 29 mai 
1911 conime les preuves d'une |)ropension des cours à revendi(iuer 
avec une coquetterie aggressive leurs pouvoirs <le construction el 
d'annulation des statuts cn choisissant, poiir en affiriiier Texis- 
tence, des cas oú il y avail occasion, mais non nécessilé de le 
faire. 

(3) 221, S.. I el s. Siirles anlécédents juridiíiues du Irust mis 

I 
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])iir une « opiiiioii » appuyóe par liuit jugos sur luuif, (pie 
Ic Shevnian Acl dcvuit ctrc eiitendu coiniiic iie proliibaiit 

quo ceux-là seuleiiicut des tr,usts ipii soiit (lérnisoiuKihle- 

nienl restrictifs des ooiiditioiis de Ia lihrc concurreuco el 
iroiit pas été crécs daiis le l)ut légitimc dc sauvegai'dcr 
raisonnahlcDicul uii iiitcrct ])ersorinel, mais daiis riateu- 

tioii dc causer uii prejudico au pul)lic, cii 2)i'()vo(|iiant par 

exemple Ia liaussc des prix. Vors Ja mòme épo([ue, daiis Ia 

décisioii rendue coiitre le trust du tahac (l),olle confirma 

cette jurisprudouco, en déclaraiit de nouveau que, poiir 
distinguer Ics ])ous Irusts, qu'il conveuait de respecter, 

des mauvais, (jui seuis devaient ôtre réprimés, il fallait 

rocüurir « à ia rògle de raison yuidéo par ia loi étal)lie », 

c'est-à-dirc à Ia pierre de touclie (]ui sorvait depuis loiig- 

fenips dójà aux tril)unaux à vóriliei- ia constitutiounaliló 

des lois linancières el dos statuts dcstiuós à réglementer 

les tarils de conipagnies do ciieniin de i'er (2). 

!^'un des maitres d llarvard, M. Alheut Iv\lks (:{) a forl 

exacteniont caractérisé raltitude que Ia Cour supremo a 

adoptée depuis ÜM I à Tegard du Shcnnan Act, eu disaut 

(|uo CO statuf, (Ml dópit de ses [irétentions réformatricos, 

en Cíiiise dans ccl : ('■. II. Montaguk, Thdnter Instorij uf the 
Slanilfird (Hl Com/iaiij/, 17 Qaarterly Journal of fícunomics, 
2! 13-325. 

(1) fJniteil StHh's v. American Tobacco Co, "i21 U. S., 10(1. Feíf. 
Anli-trust Dec. IV, lOS. 

(2) La Cour siiprèiiie arnéricaine a ainsi 'a(Í0[ité, íi partir de Í9H, 
une réglcincntalioii (les tnisls qui concorde avec celle iiu'es()nlssent 
les quelcjues arrtMs rendus [lar notre jurisprudence sur Ia inaüère ; 
€1' les notes de Pkhcehou au Dulloz, 1!)Ü3, 2, 297-2!)t); 1912, I, Sit el 
191(i, 2, 95. 

(3) (Sood andbad triisUiii The Sherman acl dans Harvard Latr 
Jteview, X.\X, 83Ü-872 el X.\-\l, tlO-l-íd, ainsi (jue sa hrochure : Con- 
tracls anil cominiialionx ín restrainl of trade, (Ihicago, 1918. 

\ 
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n'a iipporté aucuMe niodiíicatioii au droit prcexistaiil ; 

(ju'il iiitcrdit uuiqueincnt cc ({iii était dcjà iiiterdit par le 
comnion laio ; que soii seul rósnltnt a été, cn laisant con- 

sacrcr cn bloc par Ic Gongròs Ics traditions du common. 

/rtw sur Ia matièrc, (rouvrir aiix cours des U. S., gardieii- 

nes naturclles du slalule lan: xlu C(jiigròs, un iiouvcau 
chainp de juridictioii ledérale ; que sou texte Jie j)eut 1'our- 

iiir aucuiie indicatioii sur Ia déferniinatiou des actes par- 
ticuliers quMl prohil)e ; que celtc déterininatioii doit être 

cliercliée dans « quelque standard extérieur » que Facte a 

ouI)lié de nientionner dans ses formes, mais (|ui y est 
nécessairement sous-entendii. Oíi tronver ce standard, 

extérienr ? II y a, dit M. Kales, trois fa(,;ons de le dcíinir; 

mais, cn réalité, il n'en indique ([ue deux, Ia troisièine 

n'étanf qu'unc variante de Ia deuxième : « On pout Tappc- 

ler le standard de common law ; on jjcut Ic dcíinir Ic fiai 

de Ia (>our clle-inême base sur son jugcmcnt et sa raison 

collective ». II uMnsiste pas sur Ia prcmièredéíinition possi- 

Ido ct [lour cause. Car, si Ic common law anglo-américain 

a pu dresser Ia liste des rcstrictions i)ermiscsct des restric- 

tK)ns interdites à Ia liberte individuelle du travail, il neliii 

a pas été, en revanclu!, possible de j)révoir, pour Ics autori- 
scr ou les réprimer, des compressions de Ia liberte générale 

du commercc ([ui sont Ic produit (Fune évolution tardive do 

rindustrialismc. lít Tinaptitudc dc ses dogmes tradition- 

ncls à 1'ournir une róglementation du régime dostrusts a 

été três fraiicliement rcconmio pnr les plus liauts repró- 

sentaiits de Ia magistraturc anglaise (Jaus roncpiête faite 
eii lí)()!t j)ar Ia Hoya! commis.sion on shipiiinij rinys (I). 

(d) (ir. Ics rappofis rcproduils dans : Thf lair.s as to shippinrf 
vonferences aml deferred rebates dans i\ Journal Soe. Comp. Lef/., 
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Forco cst donc à j\I. Kales de sc i'iil)atti'o siu- Ia seconde 

de ses dcíinitions du standard de raisoii. 

« Garactériser, 6crit-il, ce standard conuiie celui du 

comtHon law n'cst pas réellenieiit dillcrent de le dólinir 
par les deux autres voies, parce que Ia Cour suprôme dos 

Etats-Unis doit toujours rester le jugo linal de ce qu'elle 

adopte être le common law. Et cela introduit dans le stan- 

dard le fial de Ia Cour ou Ia technique de raisonnenient 
judiciaire crnployéc par les cours de cominon law. Prc- 

senter ce standard conuue le fiat de Ia cour u'est pas 

dillerent eii fait de le décrire comine hásé sur une cer- 

taine technique de raisonnenient judiciaire (i) ». Cela 

revient à dire que le législateur de 181)0 s'est décliargó 

sur les cours du soin de légiférer en son nom et leur a 

doniié mandai de dóterniiner Ia valeur légale des divers 

trusts à Ia lundère do leur raison. .M. Kales aperçoit si 

oclobrc IDOÍ), 14Í-175. Sir Joiin Macdo.nei.i. et le jiige ]irésideiil de Ia 
cominission, Arthdii Coiien, évitent — à raison de rincertitiide de Ia 
loi et de riiripossibilité de Ia transposer, sans Ia dénatnrer, íi des 
problèmes trop nouveaux,:— de se prononcer siir » Ia difficile qiies- 
tion de Ia légalité ai common /«)<;», des iiiesures prises par les grandes 
compagníes de navigátion maritime, groupées en une conference ou 
ring, poiir liitter contre les conciirrenls restés en dehors de ce triist, 
en oITrant Ia resliliition d"iin tant pour ccnl des frets payés, — des 
rahais différes — á ceux des clients qui, |)endanl un certain laps de 
lernps, se seront absieniis (rexpédier des maroliandises sur d'aulres 
lignes ijue celles du ritu/. Ces deux memoranda de juges anglais 
inéritent ôtre rapprochés des décisions ainéricaines analysées dans 
les Irois éludes ile M. Albert Kales. L'ex)raordinaire contraste de ton 
et (rallure, qu'on relève entre ces docuinenls, ap()arentés par lacorn- 
munaulé des matiôres Iraitées, fait mesurer combien profondément 
Ia consiruction légale américaine s'est différenciée de Ia construction 
anglaise sous l'iníluence du contrôle judiciaire de constilutionnalité 
des lois. 

(1) Kai-us, r/ie S/iPrman act, 3Í í/aro. L. II., 111!. 
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l)ieii C(! resulta! qii'!! cn ui-rivo à poscr le poiiit (l'iutci'i'o- 
gatioii suivíuit, au([uel il répoiul (railleurs négativemeut ; 

« 1.0 statut, it'ost-il pas iiul j)oiu' causo (riucortitudc ou 

parco qu'il est iiiio dólógatioii du pouvoir légisJatií' à Ia 

Cour ])our definir le délit ct los actos qui soiit proliii)ós 
par Ia loi » (I) ? Poui' (ju'uM iuterprèto aussi íidèle et uu 

(1) Kales, l. c., L'intei"diction de Ia délégalion dii pouvoir. 
législalif, iriise lei en cause par M. Kales, esl )'un de ces dogmes véné- 
rables que les vieux livres classiques, coinme le Cunstitutional Limi- 
tatiom de Tuomas (Iooley (7e ídition, IGIj) exprimaient en terrnes 
clairs et tranciiants, (juoi(iu'en les laisant suivre de riiidication 
<l'exceptions qui de|)uis se sont élai-gies et mulli[)liées à Tinfini. 
L'espril réalisle qu"est le prolessenr Goodnow n'hésile pas à constaler 
{1'rivaie /{iffk/s and admirnstrntive discretion, 41 Am. liar .Iss. 
lle/jorts, 4üi)) cjue le développeuient des lonclions nouvelles de l'exé- 
cudf, et les concessions de fdus en pius larges de pouvoirs régleinen- 
taires qu'il entraine au profit des bureaux administratifs, se sont oi)é- 
rés en dépil de cette prolilhilion et, dans ses Príncipes da droil 
administratif des EtnU-Unis, trad. Jeze, 4Í-45; 98-9'.), tS7-l58, 3ütJ- 
H()7, il Ia trailait déjii comine un élénient núgiigeable ou périmé dela 
<loclrine constítulionnelle. Kt M Elihu IIoot iaisall Ia inC'itie constala- 
lión au inênie nieeting de I91(jde rAssocialion du barreau aiiiéricain, 
41 Ilepürts, :it)8-3(;9 : « l.es nécessilés de notre sitiiation, disait-il, 
onl déjíi inené à un euiploi exlcnsif de cette intítliode (de délégalion). 
V.'Interstate Commercc Commission, les Puhlic Service Cummis- 
siona desétats, Ia Federal Trade Commission, les pouvoirs du Fede- 
ral Reserve Uoard, les départenienls de santé des étals et uiaintes 
«ulres agences en sont illuslrations 1'auiilières. Kn i)résence de ces 
agences, Ia vieille doctrine proliibaiil Ia délégalion du. pouvoir 
législalif est virtuelleinent relirée de cliauip elhors de coinbat ». Elle 
est encore ra()pelée de leinpsk autres par les décisions judiciaires et 
exposée dans les inanuels (jiii résuinent les traditioiis de celte Juris- 
prudence, coniuie celui ile WiLlouühiiv (i;Hlí-13á2). Mais Wii.loughbv 
reconnaft lui-uièine i]u'elle nepeul plusse [dieríi auciine formule (ixe 
el (pie sou a[)plicalion est laissée dans chaque cas á Tapprécialion de 
Ia cour ([). i;ile ne survit désorinais que cormne Tune des 
armes, — el une arme un peit rouillée,— de Ia supréuiaüe judiciaire. 
Elle n'est plusipi"un (ilel «•onstitulionnel, aux mailles exlensibles ou 
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«léfonscur tHissi çonvíiincu (Io Ia jurisjtrudonce innuguróo 

«n 1911 put soiilever pareille (luestion, il fallait fíit 

,])icn óvideiit que cettc jurisj)t'U(lonco n'avait pu ôtre intro- 

íhiito, qu'cii faisaiit trabord tablc rase do Ia loi Siierman 

])Oui' rcconstfuirc sui' scs riünos uno rí^glenicntatiou nou- 

vellc dos trusts. 
Ccst cotte coiistatatioii qui provoqua Io dissenf. l)ruyant 

dii jugo IIarlan dans Io Standard OU. case. Parvcnu au 
termo d'uuo três longuo carrière do jugeàlaGoursuprònio 

fédérale, ot donieuré íidòlo, on dépit do (juolquos ccarts 

passagers, à ia couccption dos rapports du lógislatif ot du 

.judiciairo qui doniiiiait Io droit coiistitutiomiel auióricain 

à Tópoque oíi il avait óté appclé au bane, Io juge IIari-an, 

a, couinio Io noto son liistoriograpbo (1), ('onsigtió dans eo 

dissenl son tostaniont politique, et tentó, avant do quittor 

Ia scène judiciaire, un dernier eífort pour convaincre sos 

succ(!sseurs des pórils d'uno constriiction trop libre. 

« I/aetiou de Ia (lonr, dans ee cas, dit-il, peutbienalarnier 

los gens réílécliis (jui révòront Ia constitntion. .rentends 

par là que diversos choses sont insinuóos et ditos dans 
Topinion do Ia conr (jui no sanraiont ôtre rogardéos que 

«online sanctionnant une invasion par Io judiciairo du 

doniaine coustitutionnel du Congrès et une tentativo 

<radoucir oii do niodiíier par oonstruetion cí; que eertains 
regardent coninie uno politique publicpie trop dure. Cott(! 

four a solennolleinent jugé, il y abien dos annóes, ([u'ellc 
no pouvait pas, sans fairo do Ia législation judiciairo, liro 

rtjlrécissables au gró (ies jiigcs, ijiii leui'j)crinel iniiilTúretnmcnt(l'arrê- 
toroiide laisser [lasser les lois socialcs dcsünóes <'i rappiication admi- 
nislralive. 

(1) Ci.ARK, The constituiionnl iloctrines of justice Uartan, 33 
Johns Ifopliiiis fiiiirersiíi/ Stuilies, 20i. 
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(laiis Tacte contro Ics frusts dcs iiiots qui iTy ont pas óttí 

mis par IcCongrcs... lílle a dccidó qu'eJlc no pouvaitpas 
changcr ainsi une politique pul)lique foniiulócct déclaréo 

parle Congrès... Lcs juges n'ont jias à .s'cnquérii'de Ia 

sagesso et de Ia valeur politique d'un acte du Congròs. 
Lour devoir est de reconiialtre Ia volonté dii législateur 

et, quaiid le statnt contenant rexpressioii de cette volonté 

est constitutionnel, les cours doivent Ia resjjocter ». Et, 

s'élevant à des considérations dc jjortéc, pliis générale, il 
ajoutait : « Après inaintes années dc service public à Ia 

capitale nationale, et après inie ohservation asscz intime 

de ia condnitc des aífaires pul)liqucs, je siiispoiissé à dire 

qu'il y a de tons côtésdans notrepays une fort dangereuse 

tendance à eHectiier ramendementdes constitutions et des 

dispositions législatives par le sonl moyen d(í Ia construc- 

tion judiciaire. Qiiand une polili(|iie puhlifpie a été décla- 

rée par le déi)ai tement législatif au sujet du commerce 

entre lítats, tons les interesses doivent ])atiemment se 

soumettre à ce (]ui a été fait légalemcnt jus(ju'à ce cpiele 

peuple des Ftats-lJnis, — source de tout ponvoir natio- 

nal —, ait, à son lieure propre, après réflexion, et par 

rintermédiaire du départcment législatií du gonverne- 

ment, réclamé le cliangeinent de cette politiípie... Uélor- 

mcrraction du (longrès simpleincnt j)ar Ia construction 

judiciain;, c'cst-à-dire par nn procédé oldiqiic, ce serait 

port(!r lui coup à i intégrité de notre système gouverne- 

uiental, et un coup qui íinalement se révélerait le plus 

dangcrcux de tous » (I ). 
Le jug(í IIahi.an nedillei-ait certainement pas d'avis avec 

(I) Cf. le clia|)ili'c VIII — judirial IfijMalion —dans le livre pré- 
citó de Clark. 
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ses Imit collègiies, — scs « opiiiious » untéricures cu tómoi- 

^'iieiit (I) —, siji' ['opportunitó ócononiiquo de Ia reforme 

légale (]ii'ils voulaicnt consacrcr; il contostait seulcment 

([u'e]le put être légitiiiicinent róalisóe par cette voie judi- 

ciaire. Deriiière et iiifníctueuse protestatioii «ruii des 

grands représeiitaiiis de Ia géncratioii précédeiito de 
juges coiitre une conceptioii de Ia constriietiou du statut 
défiiiitivemeiit assise daiis Ia pratique constitiitioiinelle du 

leinps présent. Quand le (jougròs ost entre, à Ia suite du 

Bureau des corporations du départemcnt fédéral du com- 

nierce etdu travail, par le Federa! Tradc Commissiou Act 

<lu 20 scptend)r(! 11)1 í, dans Ia voie de Ia discriiniuatioii 

aduiinistrative entreIcs trusts (2), et a réglé de iiouveaux 

]»oints de Ia ])olice des trusts par le Clayton Act du 

15 octobre líU íiH), 11 n'a pas soiigé à régulariser, en Ia 

i'epreiiant à sou compte, Ia rófornie judiciaire de líMI. 

J)'instinçt, il Ta seutie consacréo par uiic autorité légale 

pratiquenient supórieure à Ia sieiuie. Et, depuis lors, 
Ia jurisprudeiice de Ia cour suprêuie s est éloiguée de 

plus en plus des idées éconoiuiques (jui avaient trouvé 

lour expression dans lactí! de 1890. L'opiniou délivróe 
^lu noni de Ia luajorité de Ia cour dans le Standard Oi! 

ías(t (i) avait fourni à M. Alhert Kales un s(did(! poini 

d'a])pui pour insinuer dans Ia nouvelle jurisprudence un 

«iorrectif ou un tempéranient qui niaintiendrait cncore à 

loi SiiEiiMA.N une iuíluonce sur Ic fond du droit, en en 

{)) Ci-AiiK, /. c., l!l!)-200. 
(2) Younü, Thi' new omerican ;/ovi'riime/it and itawork, 1(;8-173, 

■Cl f.ii.iiEHT II. .MoNTAr.UK, The federal trade commission and the 
^■lai/lon .(c/,(lans Sotne leyal pliases of corjxn-a/e lindncing, reor- 
Hnnization and reiialatiou, [>. 273-320. 

(3) (i. 11. Mo.ntaüub, /. c., 294-312. 
(i) Standard Oil Co v. I'itiled States, 221 II. S., 75, 
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faisant soiiii', à Ia place d'uno proscriptioii géiiéralc 

dcs trusts, iiiic prcsoinjjtioii J'illógalitó à leur encon- 

tre,' mais une présomption jitris lantum. Dans sou 
étude de 1!)17 (I), le savant profcsscur s'cvcrtuait à 

établir que, sous Teaipire de cette jurisprudence, le 

« volume » et Ia situation j)répondéranto d"uue entento 

ou comhinaison industrielle devaient être regardés conune 

une « preuve prima fade » de rintention d'enti'aver le 

libre jeu des cours et détruire Ia compétition dans Ia 

branche du commerce exploitée par cettc entente, et 

conune rejelant aiusi sur le trust Ia cbarge de démontrer 

Fabsence, cbez ses organisateurs, de toute pensée d'op- 
pression du marche ou d'écrasenient de Ia concurrence. 

Cette interprétation aurait ramené Ia jurisprudence amó- 

ricaine à Taítitude encore bostile aux trusts, mais moins 

l)rufalc (jue c.elle de Ia loi Smeuman, que le parlement 

australien a adoptée dans l acte n" 29 de Ia législatiou 

íedérale de 1910 eu consacrant officiellement le renver- 

sement à 1'encontre du trust des règles ordinaires de Ia 

cbarge de Ia ])reuvc (2). 
^[ais Ia cour suprême des Etats-Uuis a prouvé depuis- 

•ju elle n'était pas disposée à s'arrèter à mi-cbemin dans. 
Ia voie de Ia rélial)ilitation judiciaire dcs grandes cnten- 
tes commerciales et elle vient d'entrer dans une pbaso 

nouvelle d(í sa politique économique, (üicoreplus li])érale 

à Trgard dcs trusts, par sa décisiondu l"marsl920 dans^ 

Tallaire du trust de Tacier (3). Elle ne s'est j)as bornée à 

(1) .'ÍO líarrard Imic lleview, 843-83G. 
(2) Cn. (i. Wade, ÁustrdUan anti-lrusl Ipijislatioii úa.n^ Journat 

of comparalice l<';jislatioii, série, I, octobre 20:t et s. 
(3) Uiiiled .States v. United States Steel Corporation ; Atne- 

rican Lato Reports Annotnted, VIII, l lálM40. 
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ócaiicr riiypotlièsc d'une présoinptioii (rillégalité pesatit 

sui' Ics unioris de lirmcs prépoiidéraiitcs que Ia loi de 
1890 avait voulu frapper : clle a affiriue que Ia démons- 

tratioii iiiênio dc Icur constitution iuitiale dans uii hut do 

destructioii de Ia concurrence iie suffisait pas à les faire 
toniber sous le coup de Ia loi Sheuman, si ces teutatives 

avaieiit été interroinpuos avaut de s(i traduire par des 
conséquences préjudiciables pour Ia comuiuuauté. L'opi- 

iiioTi de Ia luajoritó constate que Ia Corporation dc Tacicr 
a été foriuée dans le l)ut illégal de restrcindre le com- 

merce en le jnonopolisant, mais ([ue ce hut a été al)an- 

donné immédiateuicnt et ({ue le trust ne possède pour 
Tinstant ni le désir, ni Ia volonté de dominer rindustrie ; 

qu'il a bicn pris Finitiative d accords illégaux de prix 
entre compétiteurs. mais que ces accordsont été al)andon- 

nés aviint Ic déhut des ])oursui(cs; (jue saniauvaisc inten- 

tioii n'a donc pu étre ré.ilisée ot que losmauvais ollets de 

ses nianoMivrcs ont cossé avant Tintroduction de Fins- 

taiice ; que les vices ilc sa constitntioii, ayant été ainsi 

j)urgés ])ar sa lioiinc conduitc j)ostérieure, ne saiuviient 
justilicr des jirocédures àfinde dissolution. 11 est vrai que, 

par suitedfí Tabsenccdc dcux jugcs, cettc décision n'a été 

prise (pie ]):ir (juatrc voix contre trois, c'cst-à-dire à mie 
inajorité iiiféricure à cclle du iiombro lot.il des iiiembrcs 

de Ia cour, ce (jiii est de nature à diminuer gravenient sa 

force de précédont. Elle iTcn montre pas moiiis combicn 

complet a été le revircment dc ia poliliquc économique de 
Ia cour en celtc matière dcpuis les arrôts de 1897 et 

1898 ( I). 

(t) L'tí/yi/(íM« (Je Ia minoritó, |i. 1135, ivédilc les protesliUions du 
jiige lÍAiii.AN nonirc Ia législalion jiuliciairo. 
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Commenl Ia jitrispnKtcnce a retoitrné contrc les coalitions 

du travail C arme forgce conirc les coalitions dn capital'. 

Mais, ii vrai dirc, Ia jurispriidonco de Ia Cour suprêiue 

«'a pas 1'ódiiit Io Sherman Act au rAle (ruiio sirnplo loi dc 
procédurc et dc coiupétcnce. En Itii retirant sa loiiction 

primitive, elle lui en a coiiféré une jiouvelle. De Farine 

forgée en 1800 contre les grandes coalitions dc capitaux 

elle a fait un instrunient de défcnse contre les eíforts des 

Unions du travail pour généi-aliscr rorganisatioii syndi- 
calc et fortiíicr Ia piiissance do coiitraiiite des greves par 

le recours anx l)oycottiigcs et aux niises à Tindox. L'idéc 

. j)rennère dç cet ein])loi iniprévu (I) de Tacto de 1890 a étó 

(1) A vrai (lire, ce ris(]ue do (l(''viiition n'était |ias passo' inapcrçii 
aux atileurs du Sherman Áct. lis s'élaient inôine |)réoccup(;s un 
instant de le conjurer. Au cours des débals poursuivis au Sénal le 
2Í iiiars d890 et les jours suivanis, le iénaleur Shenuau avait fali 
adopter une adjonction á rartiele ler <lestinúe spécifier que le slaliU 
serait inapplicalile aux enlenles entre ouvriers, agriculleurs et liorti- 
cuMcnvs {Con(/ressioiiaí flpcord, 18!)0, X\l, 2()ll). Mais cetie nienlion 
explicative disparut dans Ia révision finale néressitée par une iiiulti- 
plication d'aincndemenls incoliérenls (|ui rendaient inéconnaissable 
le l)ill inilial (Knautii, Polici) of IJ. S. foivurd industrial mono- 
pol;/, 27-29). Klle n'eúl pu dai^urs être rnaintunue sans condamner 
le Sherman Art íi ranniilatioi^^^tóiire, couinie ne tarda pas ;i le 
prouver Tarrèl. rendu en 1902 jiIlT m Cour supn-nie, dans Connollij 
V. Union Seiner I'ii)P Co, (WiVi S. SiO) (jiii proclama rinconslilu- 
tionnalilé de VAnti-trust Lnu- ile Tlllinois |)Our ce inolif (|ue Ia 
législaturo d'(''tat, en souslrayanl les « fenniers » à ses niesures pro- 
liibitives, avail 1'ail une « léfjislation de classe » el enfreint le 
xiv= aniendeinenl {NVillouc.iiby, Constiliilional Law, 888). 11 est 
vrai (pie Ia r.our su]in"ine, s'inspirant (Tune conceplion |)lus nuancóe 
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liiiicéc par VAmcrícan Anti-bojjcotl Association. or(!cc en 
1!)()2 (I). Lcs cotiscillers Jiiridiques do co groiipeinent fort 

íictif ont clierciic là Io iiioycMi de pormottrc aiix industrieis, 

victinics des ])oyoott;)ges et dos listes noires, do reagir 
j)lus el'íicacoiiiont coiitre les associatious uuvrièros, orga- 

et pliis modenie ile 1' « égalo prolecüon des lois », (iirelle avait 
esquissée en 1912, à l'oecasion de VAnli-lrust Laiv á\x South üa4iola 
de 1Ü07, dans Central Lurnher v. South Dakota (á26 U. S. lo7), a en 
1914,daiis International Harventer Co v. Missouri (23i U. S. 199), 
valide une loi du Missouri do 1909 centre les ententes en vue de Ia 
hausse des prix contenanl exceplion expresse au proíit des ouvriers et 
de leurs organisations. Mais cette évolution jnrisprudentielle (Young, 
l. c., 480-483) ne i)0uvait èlre escomptée en 1900. Les auleurs du 
Shcrman Act n'onl pii garer leur (jeuvrc contre les déciaralions 
expresses de nuliité (ju^en laissant Ia porte aiissi largemenl oiiverte 
que possible íi Ia transforination judiciaire [)ar voie d'inlcrprétaUon. 
Un voit ressorlir ici, coniine dans tant d'aíitres pages de Tliistolre des 
lois conlre les Irnsts, le rapport do filiation (jui unil aii conInMe de 
coMslitulionnalilé des lois Iacoiislruction dii statut telle (iu'on lapra- 
ti(iue aux Etats Unis L'iinpression qui, sur ce point, se dégage de 
Tensenible desdéliats parleuientaires de 1900, nie seinble asse/, exac- 
tenient définie dans ces lignes de PniLipi- (i. Wrigmt, 7'/íc contest 
between organiced labor and onjanized bii.iiness, 29 Quarlerlij 
Journal of Economias, 237 : « Indiscutableinent cét acte est né de Ia 
crainte du inonopole ca[)italisle plus que du inonopole du travail. 
D^iilleure, lorsijue le preinier bill fiit vote au Sénat, les organisations 
^lu Iravail étaient exclues de sa coiidanination ; mais le l)ill lut ren- 
voyó au Cotnilé judiciaire et, quand il en sortil, cette clause d'exeinp- 
lion avait dis[)aru. Le peuple du travail était convaineu (iu'on ne lui 
«ppli(|uerail pas le Slierman Act Néanuioins .M. (loMPKUsétait iiiquiet 
€1, nous le verrons, avec raison ». 

(1) \ÀAmerican Anti-boycott Association a été puissnninient aidée 
dans cefte lutie judiciaire conlre VAmerican Fedevation of Labor, 
«t surtoul ilans Ia lulte irinlluences législalives qui Ta suivie, par Ia 
National Association of Manufacturers (qui avait fait ses débuts en 
1893, et est devenue en 190'i une chartered Corporation constituêe 
sous renipire des lois de New-York) ainsi que par le Xational Council 
for Industrial Defense (PuiLir G. Whigiit, 29 (Juarterli/ Journal of 
Jü;onomics, 235-247. 

Laiiibert H 
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'ilisafriccs de ces incsures de pcrsécutioii, on cngageaiil 
contnj ellcs, aii licu d'actions disperséos devaut les Cours: 

(FEtats/des procès à plus largo portée dcvant les Cours 

ledérales et (Parrivor aiiisi à obtciiir do Ia Cour suprênio 

(les Etats-üilis dos eondanuiations qui, grácc au prcstigo 
do CO liaut tribunal, piiissent cristalliser dans ropiiiion 

publique Io sentiineiit de Fillegalité du boycottage et 

intlueacer les décisions futures des Cours'd'Etats (1). Ils 

ont invoque que les labor unions étaient dos ciiteiites 

entro « vendeurs de travail » en vuo d'élovor « Io prix de 

lour marciiandise » et restreindre (rautant Ia liberte de 

« raclietcur de main-d'(iHivrc » ; (ju'en hittant pour anie- 

ner tous les travailleursà cntror dans leurs rangs et forcor 

les eniployours à n'einl)auclier (]ue des syndiqués elles^ 

travaillaieiit à détruire Ia concurrence en « 1'erniant le 

marche à tous les vendeurs indépendants de travail » ; 

qu'elles devaient, à ce titre, fond)er, plus oncore que les. 

triists, sous Ia lettre des dispositions de Ia loi Shekmax 

probil)ant les contrats et conibinaisons tendantà restrein- 
dre l(í coniinorce entre f"]tats ou à « constituer des niono- 

j)olcs » ('2). 

(1) W01.MAN, The hoijrott in amfricdii trn<te n/iio?is dans Jokns 
Ilopkins Universily s/iidifn, l!)lü. d31-l34. Sur les nomhrcuses 
applicalions (iiie les jiidicaliires d"élals avaienl déjii CaileSjde Ia 
nolion anglaisc de Ia cons/jirary (ou enlente cn viie de réaliser dcs^ 
effets dommageables à des parlictiliers, à des classes de Ia commu- 
nauttí 011 au pulilic en í?énéral), pour coinhaltre par lavoie irinjonc- 
tions Ia grève, le hoycolt, !e pickelirig ou Ia trn'se íi ritidex.et sur les. 
divergences de plus en plus accenluées (jui s'élaient produiles à cet 
égard dáns leiir jurisprudence : Cf. Tanal^se ajiprolbndie <le (Jeorge 
G. (inoAT, Altitude of americnn courts in labor rases, fascicule dOR ^ 
des Columbia Un. Studies in history., 19H, (». .")7-t3'j, spécialemeni 
76-78, 211 eis. 

(2) cr. Ia nole dans 30 Uarrard Lau: /teview, 032 (iHi. 
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l.e iJfévrici" 1908, par sa décision unanime dans Ic Dan- 
Inirij Uat.ters'case (1), Ia Coiir supremo des I"^tats-Uuis don- 
iiait uno première consccratioii à cettc tlièse eu accueil- 

lantunc action eu domuuiges iutórèts dirigée, du clief do 

Ia sectiou 7 du Shennan Ací, par une lirme manufactu- 
riòre victiuie de l)()ycott,agc, contro les mcmhres du 

l)uroau de runion du travail (jui avait orgauisé le l)oycot- 

tage. Hn IDll, d ans Itucks Síove and Uange xy v. (ío)ii- 
pers (2j, elle recounaissait aux industrieis victimes de ces 

manciíuvres syndicales, le droit d'ol)tenir, en vertu de Ia 

loi SfiEiiMAN, Ia délivrance d'injonctions judiciaires, interdi- 
sant, sons Ia menace (rastreiutes pécuuiaires (!t (rempri- 

sonuement, aux memhres des unions eu conflit avec eux 

de persister dans leurs entreprises d'encerclcment com- 

mercial. l/instrument vraiment eflicaíic, l instrument 
(léíiuitirde répression du })oycottagc faisait ainsi sonappa- 

rition dans Ia pratique des eours fédérales à Flieure oíi 

s'opérait le revirement do lour attitude à Fégard des 

trusts (H). 

(üette intorveution de ia judicature ledóralo, sons le 
couvert dn S/iennaii Acl, dans les conllits du capital et du 

Iravail coustituait uu froin sérioux à Ia jjropagaude sjndi- 
calisto des trailc-imioiis. Dòs le lendoniaiude Ia jiremière 

dos décisicmsprécitécs, .M. (íompers accusait Io coupreçu 

en ann()n(;ant, dans Torgane de sa fédération, ({u'il se 

voyait contraint à suspendro Ia ])uhlicati()n de toute list(í 
noire (i). L'émofiou produite dans les milieux ouvriers 

(1) Ldtve V. LawlorfiOü U.S., 27i. Cl'. Wiu.oügiihy, /. c., 759-7(31. 
(á) 221, fí. S., 418. Cf. 2!) l/arvnril L. K., «G. 
(3) Cf. les étiidcs sin- Ic « gouverneiiienl par injonclions » citécs 

<íi-<lcssiis, p. 37, nole 1. 
(i) Amcricait federutionUt do iiiars 1908, p. 192. 
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jtiir Ia sccolulo dócisioii (it par sa rópcrciissiou sur le 

(lévoloppcnieiit dcs iiijonctious des cours ledérales fut 

eiicoi'(3 plus coiisidcralfle. \'American fediíratioii of labor 

exerça uno pression éiiergi([ue sur les dcux grands partis 

politújuos pour aiiieiier le Ojiigrès à s'opposer au déve- 

loppeiaeiit de cette jurisprudeuce et à écarter paruu tcxte 

législatif rappllcation de Ia loi ShkuíMan aux querelles du 

travail (1). 

Cette propagaiide al)outit à riutroductiou, par voie 

d'aniendeinont au projet priiuitif, daus le Claijton Acl du 

15 octobre 191 í (2), de Ia série d'articlos vulgairemeiit 

désigués sons le nom de labor seclions. Avec Ia reteinu; 

et riniprécision de langage du législateur, (pii s'aventure 

sur uu terrain oii il s<; seut g-uotté à cliaque pas par Ia 

<léclaratioii d'incoustilutionnalité, les aut(!urs de cette par- 

tie du Claijton Acl oiit travaillé à aveugler les íissures par 

oíi Ia jui'isprudence avail íilissé daus le Shcrnian Act sa 

répression du hoycottage, tout eu évilant autaut <juc pos- 

sihle de se lieurter aux directives de cette Jurispru- 

deuce. 
Pí)ur paralyser rargument (jui avait iail touiher l(;s 

graudes enteutes ouvrières sous le coup de Ia loi puiiis- 

(1) Younc, Sew nnwicai» tjorerumitnt, ISO, 291-.SQÍ. Une nnalysc 
<l'une liiiiiineiise concision ries trnvaux prcpiiruloircs <le celtc jinrlie 
<lu ClantnnAct nHé (Jonnéedans Tétude précitúede 1'hii.ii' G. Whioht, 
29 Qunrterly Journal nf Ec.onmnics, "i3!)-201. 

A"2) .'{8 Sldtutps a! lorgc, 730. On Irouvera une Iradiiclion fran- 
çaise de ce slatiit dans VÁnnunirp inlernnlional ihlêi/islnlion agri- 
cole, IV, 1914, p. .'i9 et s Sur les origines de fel acle et ses tendances 
générales. (If. Téliide priVilúe dc .MoMAnuE, TUf. federal trade vnm- 
7nission and lhe Clai/lon Acl, |). aTri-IiíáO, dans Some legal pliases 
of corporate /inancing... et Dana Duiiani), The Inist legislation of 
19I4,t[) Qitarterli/ Jounial of Economir.s, 7á-97. 
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siliit les t(Mitativcs de inonopolisatioii dii iiiarclic, Ia soc- 

tioii G dóciare (juo « le travail d'uii ctrc liuinain n'cst pas 

uno inarchaiidisc ou un article dc coinniorce » et pinícise 

que « aucune dcs disjjositions des lois coutre les trusts iic 
devra être iiiterprétée coniine défeiidani rexistence ou 

le fonctionneuient des organisations du travail... ou 

comine liiiiitant Ia facultó pour leurs nieuibrcs iudivi- 

duels de poursuivre légalemeut les olijeis legitimes de 

ces organisations ; qu'clles no devroiit ])as eníin être 

considéróes coinnie « des coinbinaisons ou conspirafions 

illógales ])our rcstroindro le conunerco » on vertu de Ia 

loi SllKllMAN. 

S'oncadraiit dans une série do dÍK])ositiousdo procéduro 

•jui tendent à garantir les Unions du travail confre Téniis- 

sion troj» liAlive d'injonclions, ou contre uno réprossion 

trop soniinairo des infractions à leurs ordros, Ia scction2() 

disposo, dans un preniier paragraplie, rpu; lesCours fédé- 

rales no pourront point émolfre d'injomfions « dans une 

instance entre enij)loyeurs et eniployés, <tu entre person- 

nes oni])loyées et celles qui cberchent un einploi, si le 

«liir^rend est rclatif aux termos et conditions de Tomploi, ;l 

inoins quoco iie soit nécossairo pour ])r6vonir nn dommnyc 

irréparablc à In propriélé (tu au droit <le propriélé, con- 
tre lo(juol il n'y ait pas dc remède adéquaf dans Ia pro- 

códure do common laiv. » Puis, dans un soccmd paragra- 

phe, Ia section 20 énumèro sjx-cialoment, en termes 

descriptifs et quelquo pou alamhiqués, louto une série 

d'actesqui no devronl i)as èfre considérés comnio les vio- 

lations <runcloi quelconque des Etafs-1'nis ot ne pourront, 
dês lors, donnor liou à dólivrance d'injonctions : grèvos, 

'•oycottages e( déhaucliagos sans violonces, propagando 

l>''ici(i(ju<! près d'au(res j)ersonnes pour les détouruer d'ac- 
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ccptcr OU de gardcc comiiie patroa rtuie des parties à Ia 

dispute, etc. (1). 

|3 

L'(dimination judiciairc des sections li et 30 

du Claylon Acl. 

Au leudeiiiaiu de Ia proiuulgatioii du Claylon Acl, 

M. Gompers poussait le cri de victoire dans róditorial du 
numero de novembre 1914 de XAmerican Federationist 

et cousidérait les sections précitées coninie uue vóritahlc 

cliarte d'inimunités octroyée au travail organisé (2). Mais 

le principal conseil juridique de VAmerican Aníi-hoycolt 

Associalion, Daniel IJavem-oht, daiis une hrocUure 

puhliée par les soins do celte organisatioii (li), conseil- 

lait aux industrieis de ne pas s'éniouvüir de uiesures 

iégislatives qui, sous Ia forme oíi elles avaient été votees, 

étaient destinées à demeurei- sans grand eüet pratique. 
L"ex-président Taft, de s-on cíMé, dans un discours pro- 

noncé au mceting aunuel de VAmerican liar Assncialion 

eu 11)1 i, concluait (jue, si les Cours construisaient ces 
nouveaux textes (Tapròs les priuci])es tra<litionnels de 

rinterprétatiou judiciaire, ils ne s'apj)li(jueraieut sans 

(I) cr. (liins {'Aiuniaire iiileriiatioiial de lef/islatioii (ujricole, 
IV-(í:í, Ia Iraductioii de ce texlc ([ui, pour avoir voulii U'0[) préciser, 
csl dcveiiu éiraiigeineni roíifiis. 

(2; « l,es lahov .seclionn du CUii/tan Acl, ücrivail-il, sonl uno 
grande victoire pour le travail orgunisé. líu iiul aulrc paysdu luoiido 
il a une éiioncialioii de princi|)e foiidauionlal cornparahle à Tinci- 
sivc et virile dispositioii de Ia seclion G ». 

(3) AII fi/iati/.iin of lhe lahor flnian, iiijunclion uml coiilpiniil 
sections í^/'///e CUnjton Aiititrusl Hill. 
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<loutc (ju'ii (les cíitégorics tròs liniihics de conílitctqnc les 

esperances dos organisations du travail iie tarderaient pas ' 

àêtre déçuesfl). Ce sontles prévisions de cesderniers qui 

se sont réalisées. Uii jiiristc experimente ne pouvait avoir 

de doutes sur l'issue linale de cette tentative d'interven- 

tion du législateur dans Ia marche de Ia jurisprudence (2). 
I^our Ia ])riser, les juges n'avaient qu'ii recourir à Tune 

ou Tautre de leurs armes lialjituelles : construction du 
statut ou contrAle de cí)nstitutionnalité. 

Cest au second de ces instruments que lajudicature des 

Massacliussett's s'adrcssa pour éliniiner un texte, conçu 

dans le mème esprit, mais de rédaction plns 2)récise et 

plus impérative, que Ia législature de cet état avait adoj)tó 

en cette mêine année 1914 (IJ). Apròs avoir prévu, lui 

/ 
(1) 39 Itcpnris American liar Axsocialioii. 333-37.'!. Cl'. Wolman, 

The boijcott in Amrrimn Irade-uiiioiis, O el, s. 
(2) (/est ce que pressenlail aiissi 1'iiilip (j. Whkjht, 2!) (Juaríerli/ 

Journalof Ecunomim, 200, (]iii, apròs avoir relraeú rardcnle liille de 
jilus (l'nne doiizainc (rann('cs cnirc les organisalions naiionales du 
travail cl du capital d'oà élaienl nées ics Lnltor xertiom du (Uaijton 
Act, concluail : « Au lecleur lalque il seiiihie liieii ipie l'inletitioii de 
Tacle soil (l'accorder au travail organisé... le droit íi Ia gròve, au 
« i)iiiuel », á Ia rc-union publique et au liojcotl pourvu i|ue ces 
activilds soient arcouiplies sans violeiire ». Mais « nous pouvons êire 
siirs (|Uü les ciuiiioj eurs porteront Ia luatière devant les cours etcoui- 
hattroiil jusípiVi Ia dernière Iraiicliée ». Klil ya dans Tacte des inots 
par iesquels il oITre prise à Ia « construction » judiciaire. 

(3) Jfaxsac/insíie//'.^ Art, 1011, cli. "78.1.c statut des .Massacliusselfs 
a constitué Tun des (iremiers succès de Ia i'arn()agne iuélliodii|ue orga- 
iiisL^e par VAmeriran Federution of Lahor au]u'ès des législaturcs 
d'élats. en inème tenips (jue de Ia législature fédérale, pour obtenir 
rinterdiction de Templo] des injonctions dans les coiillitsdu travail et 
du capital. La déclaration (rinconstitulionnalitê éinisc pur Ia judica- 
ture des .Massacliiisselfs ne Ta |)as eni|iêelié «fètre repris de[iuis dans 
ses grandes lignes par le& législalures de divers états." Cf. Xoteicorthy 
cltanr/es in stalule /rt/t',dansiâ Am. Ikir. .Iss. Iteports, l'.)17,4t)3-100. 
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íuissi, qu' « aucunc iiijouction ne poumüt êtrc dclivrée 

entre employcurs et eiuployés, ou entre personnes 

employées et personnes cliercliant eniploi, ànioins qu'elle 

ne soit nécessaire jjour cnipèclicr im doniniage à Ia pro- 
priété », le statutdes Massacluissetts's précisait, par sur- 

crolt (le prócaution, «pie, à ce point de vue, « le droit 

d'cntrer en relations dc reniployeur et de Teniployé no 

pourrait ôtre considere coninie un droit de propriété ». 

11 ócartait ainsi (['avance le proccWlé de construction tjui 
aurail pu servir à paralyser sa disposition principale et 

(jui a ellectiveinent perniis d'anniliiler Ia disposition cor- 

respondante du Claytoa Act : celui (pii consisto à envisa- 

ger Ia richesse en forniation ou en perspective, — (jue 
ropr(3sentcnt pour un industriei rensenihlo de ses con- 

trats actuels et futurs d'einl)aucluige de niain-íronivre ot 

sa cliontèle conimerciale, — coninní constitiuint des formos 

do ia propri(;té qui no pcuivont (itríí efíicaconiont prot(íg(^es 

contre Ia destruction ouvrière (pie par Tinjouction. Sur 

uno roquèto à lin d'inj()nctiou introduito par des ouvriers 
dissidents contre une traJe-union, (|ui cliorchait à les con- 

traindro à so joiudre à elle, en faisant j)rcssion sur leurs 
onqjloyours pour obtonir leur renvoi (1), Ia Cour declara 

le statut inconstitutiounol, parce (pril jtortait attointe au 
droit [)Our ciiacuu de disposer do soii travail à Tabri de 

ringóronce de tiers, déinunissait co droit du soiil nioyou 

de (hífense (pii constituAt uno garantio vrainiont <í. spcíci- 
li([uo » dc Ia ])r()2)riétó et a])Outissait ainsi à uno discrinii- 

nation illicito entre Io droit do propricítt; de rouvrior sur 
ses forces do travail ot lesautros formes j)lus taiigihles do 

Ia propri(jt(''. 

(1) llof/iii V. 1'prolti, 203 Masmchussetfn, áü ; 112 Northeas- 
íern Repórter, 85H. 
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Daus J'iinc de ccs notes anoaym.es (1) (rétudiants, for- 

mes à Tócole de remarqualjles éducateurs et discròtenient 

diriges par eux, qui constituent Tun des meilleurs élé- 

uients de rinai)précial)le collection (VHarvard Laiv Heview^ 
les éditeurs de cette 2)ublication coiiinientent Ia décision 
de Ia judicature des IMassachussetfs dans les ternies sui- 

vants : « La Cour suprèiiie des Massacliussetfs, nialgró le 

dissenl du juge Uolmes, s'était pronoucée contre Ia léga- 

lité de Ia « con.scriptiou des aeutres » (2)... Cest cette 

décision siir ce qui est esseiitielleinent une question de 

politique sociale que Ia législature des Massacliussetfs a 
eherciié a renverser par le statut de I!)I4. II faut recon- 

naltre íranchenient que Ia Cour a use ici de Ia constitu- 

tion pour iniposer ses vues de jxditique sociale à FEtat... 
Colles des aufres Cours d'IÜats, qui ont roconiiu Ia cons- 

«•ription (les neutres (1{), ont égalenient décidé une ques- 

tion de politique sociale ; mais, comme leurs vues coinci- 

daient avec les vues législaüvcs, aucun choc ne s'en est 
snivi sur le cliainp de hataille coiistifutionnel... Nous 

sommes ici cn préscnce d'xm conflit entre les vues écono- 

'»i(jues de deux l)ranclies coordonnées du gouvernement 
><ur un j)roldème intrinsèquement législaül' ». Kt cette 

íuuiotafion sortie (fun des niilieux les plus libéraux et les 

l>lus 2)ondércs de renseignement juridiípie, en ccmcluant 

(1) Is leyislative abolition of lhe irijunctire remedtj in labor 
'lisputes incoristitutional f ilans 30 Harv. L. Itcv., 73-77. 

(2) Vlant V. Vood, 17G MassachtissetCs, 492-502; Wl Xorflteaster/i 
Jteporter, lOH. 

(•!) XatioiKif prvifctive ussociaíioii of s/eam /itters and helpers 
Cumminf/, 170 New-Voi-k, 31.") ; 03 Norlheastern Repórter, 3G9 ; 

^'iridsui/ and Co v. Jíonla/in federation of labor, 37 Monlana, 2Gi ; 
!t() /'arific Iteporíer, 127 ; Parkinson Co v. Huildin;/ Irade coun- 

Ifii Cnliroriiiii, ri81 ; 08 Pan/ic Repórter, 1027. 
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par uii l)láinc discrct adressé à riiitivuisigeaMCO des deux 
partis, laisse pcrcer Ic i'egi'ct (pie cos disseiitiinents entre 

les pouvoirs Icgislatif et judiciairc aient été trop crilinciit 

étalés au graad jour par Ia déclaratioii (riiiconstitutiomia- 

lité du statut. ' 

La judicature lodórale a évité de donner à ses réactions 

tontre le Claijton Act cette publicité irritante eti recou- 

rant de próféreiice, pour se dél)arrasser de Ia sectiou 20, 

à Ia voie plus prndente de Ia construction, que les auteurs 

de cette loi avaient laissée ouverte cn s'ahstenant de pré- 

ciser ce (|iril fallait entendre par « doinniage irréparahle 

à Ia proitriété ». I*our étouíler Ia disposition initiale de ce 

texte sons l'cxccption qu'elle réscrvait, il a suíTi de Tin- 

terpréter à Ia Inniière du comnio» lair, c'ost-à-dire des 

dispositions antérieures de Ia Juris])rudeuce (|ui, à niain- 

tes reprises, avaient classe le droit de Tindustriel au inain- 

tien et au lihre déví'lop[)enient de ses relations contrac- 

tuelles parini les droits de propriété (pie rinjonctiíju doit 

servir à dtííendre contre les inenaces des tiers 11 ). Iln'est 

])as de conllit du travaii (pii ne se d(ível()ppe au détrinient 

des int(''i'êts i!(;()n()ini(pies ou des relations indiistrielles ou 

coinmerciales du patronat. iít c'(!st prt;cis(''nient Ia crainte 

de ce i)r(''judice (jui est Tai^ine essentiellc de Ia pression 

ouvrière. l/('l(ívation de ces iiitíinMs et de ces relations à 

(I) Ces précéiieríls sont (}nutiiéri's et analjs(5s dans Ia nolc : Tof- 
dons inUn-ferencp with conctractual rflatio/is, ilaiis^it Hnrv. Lnw. 
/Irv., 1Ü17-Í022. Lc (loycn Stone, Lam (ind iíx a(liniiiistratioii,i>i, 
relèvo au passaj^e Ia (íoiifiisioii (Milre Ia nolioii Jiiridiinií; el im con- 
ccpl vn^Mic el popiilairc de Ia pro[>ri(j(t' qui íbrine riitiiiiiie base dc 
CCS raisonnetrienls judiciaires pr(''sciilanl les droits nés dos ol)ligalioiis 
cornine des droils riíels, et iiiCnie coiriine des droits de propriiítí", et 
accou[)lan( aiiisi des idées nue toiit (ítiidiant en droit est liahiliié clicz 
noiis á consid(;rer cotiiiiie aiiülli(jli(|iies. , 
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Ia digiiité de propnélés transformo donc dii iiiônie coup 
<'11 rnenaces do 2)róju(liccs irróparablos contro Ia propriétó 

tous ceux dcs incideiits do Ia lutto ouvrière quo Ics jugos 
<'stimoiit iutoléral)les ct autoriso los Cours à intorposev 

]our autorité pour répriiuor ces rnanifostations do l'activité 

coiiibativc dcs Labor Unions. L'iiitcrprótatioii judiciair(í 

ii'a ou (prà glissor ce concept indóíiuiuiont oxtcnsil)lo de 

Ia proj)riété sous les deriiiers niots du preinier paragraplio 

de Ia soction 20, pour iinprimer au Clajjton Act Ia desti- 

natiou oxactemciil invorsc à cello (pfavaient visóo sos 

initiatours. í.os toxtes, dostiuós à coinl)attre Tóvolution 

Juris])rudentiollo qui avait rotourné contro los organisa- 
tions ouvriòros Tariiio dirigéo parle Shertnan Acl coiitro 

les coalitions du capitnl à toiulances uioiiopolisatricos, 

sont dovonus, au coiitact de Ia construction, dos textos 

destinos à consolider cotto óvolution ct à donuor hlano 

seing aux tril)unaux pour tracor à Tagitation gróvisto et à 

Ia propagando syndicaliste les limites qu'ello no pout pas 

inumnómcnt dópassor (1). 

II sorait oxcossil' de dire ([uo les sections C» et 20 du 
CAaulon n'ont trouvó al)Solument aucun éclio daiis Ia 

.jurisprudonce tedóralo. Hllosontótóinvoquóosetajjpliquóes 

])ar Tune dos (^ours (rapjjcl do circuit dans un arrôt du 

(1) l'oiir Taiialyse de ceüe jMrisjiniJcnce, assez mal us.sise ilaiis les 
«lólails : Cf. oiilre les {'liidcs précilées de Choat, ltEEi)I'o\vELL el Wdi.man ; 
•Sti.mson, Hnndhook of thc Inhor laws of U -S. : (Ikldaht, TIh- jire- 
.•"•iit law of trnJe ilís/mies and Iraile unions ; Clauk, T/ie luir of 
^mplni/menls of labor-, .Mautin, The modem luni of labor uiiionti ; 
Authuh a. Iíai,i,anti,\k, /tailirai/ slri/icn and t/ie constitníion, 17 
Coliimbia Law /{evietc, íiOi, cUn rubrique: Labor orf/anícationx 
«Inns les fasriciiles 112, IS2, 1(10, ISÍ», áái, ct 238 dii liiillelin du 
Jhireau of labor síatistirx. 

I 
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25niai 1918 (I J,àroccasio]i (l'uiie(lciiicmdc (riiijonctionpró- 

seiitéc par une sociétó se livraiit alafabricatioridesníaclii- 

uesà impriiiicr, qui était aux jirises avec unegníve engagce 

(laiis Ic ])ut(le ro])liger à renoncor à reinploi de Ia main- 

(FoMivrc non syndiquée, et qui deiiiandait que défense fi'it 

faitc à Ia Lahor Union, orgariisatrico de cette gròve, de 

iiiainteiiir le inot d'ordre doiiiié à ses nienil)rcs de se 

refuser à euiployer dans leurtravail les presses fabriquées- 

par Ia liriue aiiisi niise à Findex. L'iuspirateur de cette 

décision, le juge l[ouGii,a pu parler dans Fespòce au noni 

de Ia luajoríté do Ia Gour, grâce à Tappui du juge Lkah- 

xNEi) IIand qui, tout en approuvaiit les grandes lignes du 

raisoniiement de son collègue, a declare faire ses reser- 

ves sur Texpression doiinée à ce raisonnciiient. Le jugo 

IIouGii constate que les faits incriniinés ])ar le deniandeur 

en injonction ont été qualiíiés illégaux par dos arrèts de 

Ia (íour suprènie ayant force de précédents ol)ligatoi- 

res (2), mais (jiu' Tautorite de ces j)récédents a été 

(létruite par Ia pronudgation du Clayton Act: « Dans Ia 

uiesure, dit-il, oii il est permis aux Cours d'étudier los 

travaux préparatoires et 1'histoire conteinporaine pour 

éclairer Tiritcrprétation d'un statut, noiis considérons (jue 

le but visé, annoncé et généraleinent coiinu de Ia sec- 

tion 20 (peut-ètre en liaison avec Ia section ('») a été de 

légaliser le « scr.ondanj hoijcolL », au nioins en tant qu'il 

consiste à refuser de travaillcr pour qu(dqu"un cpii coiu- 

nicrcc avec Tadversaire mis à Findex. Noiríí entendons 
dire avec insisfance (pie cette règle donno au travailleur 

(1) Duplpj: priiitin;/ presx Co F. Deerin;/ and «/. Unilcd Slalcs 
foiirl of a()[)eals. Sei^ond circnil. 2:i2 Federal Repórter, 722. 

(2) Lckwk V. Lawloii, 208 U. S., 274 et 2:t5 U.S., r)22. Federat 
Anti-truxtf /Jecisions, III, ;i2t. 
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Ic clioix (]'èlro Io j)aria ou Tosclavc de rorganisatioii syn- 

<licalistc ct à l'cuii)l<>ycur une ócliappatoire doutcuso à Ia 

laillite pour Io scnticr do Ia scrvitudc coiiiiiiorcialo. Si 

cela est vrai (ct rautoiir dc ccs ligues n'cst pas disposó à 

le nicttro eu douto), Io rósultat est iinposé par uu acte 

du Congrès. Lo roniòde est politicjuo, et nou judiciaire ». 

Cettc opinion se presente coiiime un acte de souuiissiou 
de l'intcrprète judiciaire à une volontó dii législateur trop 

claircment oxj)riiuée pour qu"il soit possible de l'écarter. 

Mais ello éniaue d'uneCour subordonuóeet ue rej)róscntè, 
dans Ia jurisprudeuce f«!dér;ilo, qu'uue noto isolce due à 

rinfluence d'uu magistral que sa forte culture sociologique 

iuuòne à s'éinanciper souvent des lions de réducation et 

de Ia mentalitó profossionuelles. I.e jugo llouGii est un 

adiniratour et un diseiple du jugo IIolmes. ("est coninie lui 

un écrivain cresprit vigouroux ct original ; (raucuns 

<liront paradoxal. Lcs directives dc Ia jurisprudeuce con- 

stitutionnelle des Cours aniéricaines ont raronient (Hó sou- 

niises à une critique aussi ])énétrante ([uodans ses articles 

iVlIarvard Law Hevieiv sur ia Diie piocess c/aiise ct sur Ia 

lc(jhl(ition cuKverte. S"il a róussi, dans respèce (jue je 

viens de citer, grAcf; au concours (Fnn antro jugo (jui ost, 

lui aussi, un écrivain distingue (1), à lairo prévaloir sos 

vuos ])orsonnolles, elles s'y sont cepondant lieurtées au 

<lissentiuicnt ónergiípie du troisiònio nionibro d(í ia 

Cour, le jugo lloGEHS. 

<< l.a (juestion <le savoir si uno injonction peut oln; óniise 

(I) Lc jiige Learnei) IIand a, lui aussi, apprécié avec une certaiue 
indépendance de jugemcnt ia juris|)rudence constitulionnelle déve- 
loppée sous le couvcrt des déclarations de droits dans son article : 
Due process of law and the eighl-hour daij dans 21 Harv. L. Hev. 
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(lépend, ditle jugc RoGEUs,(le l;i coiistruction à doiincr ait 

Ctaylon. Act... Mon opiniori est (juo, si les fiiits iiicriminós. 
n'étaieiit pas licites avaiit le ClaijUm Ac/, ils iie Ic sont 

pas (lovenus dcpuis... Si Ton prcteiul que ]'iiiteiitioii dii 

Congrès a été que Tacte doive s'apj)li(juer à tout cas iiais- 

sant (ruii coiiflit du travail, uièiiie quand auruiie des par- 

tics (léfendcressos n'a jamais été au service du plaignant, 
cela n'einpêchera pas l'éiiiission d'uiic injonction, inême 

dans les cas entre eitqiloyeurs et eniployés. L'iiijonctiou 
j)eut encore ètre accordée entre enipioyeur et ciiiployés, 

({uand cela est nécessaire pour empêclier un dominage 

irrój)arahle à Ia proj)riété ou au droit de propriété de Ia 

partie requérante. Et c'est un point de droit, asscz bieii 

tixé pour qu'il ne soit pas nécessaire de citer des autori- 

tés, <[ue les actes (jui causent Ia destruction de Ia pro- 

priété ou de Vaffaire (business) d'une persoiino ou trou" 

blent cctte personnedans rexjíloifation de son affnire, eii 

détruisant sa clieutèle et ses profits, constituent un doni- 

inage irréparable et autorisent réniissiond'une injonction ». 

11 n est pas douteux que, dans le Ditplrx PrintiiKj case, 

ropiniou de Ia inajorité a été une tentative isolée d'unef 

Cour inférieurc j)our réagir contre Ia jurispriidence de Ia 

(loiir suprènie — quelque cliose de fort apparenté au 

dissent du juge IIaiilan dans le Standard Oi/ Case —et 

<|ue seule ropinion du juge dissident a élé eu liarnionie 

avec cetl<' jurisprndence supérieure. (]'esf ce (pie prend 

soin de rappeler le juge Hogehs. II se déclare lié par les 

décisions (pie Ia (>)ur suprènie des Etals-Unis a rendues. 

postérieurenient à Ia ju-ouiiilgation du C/aifíon Act, dans 
le Ifilclii/ia/i Casf[\} (;t dans liaijle Ghiss and Mf(j 

(1) Hitchmnn coal and roke Co v. Mitr/ietl, ái5 (J. S.. 229. Cl'. 
Paine Lumhcr C r. Xent, 2í i U. S. üi!) et Hl. 



KLIMINATION .lüDICIAlIlK ÜKS SKCTIONS DU TIIAVAII, 175 

V. Itowe (1), et par Icsquelles cllc a consacró Fusagc do 

]'injoncfion poiir empôchcr los Uiiions du travail <l'exercer 
leur jiropagando de. rccniteinciit 2)i'òs dcs travailleurs 

ayant promis, lors de leur cinl)aucliage, do restcr étran- 

gers à l'organisation syndicale tant (ju'ils sci-aient au ser- 
viço de rciniiloyeur. Uii arrôt, comme Io llitchman Case, 

(|ui a fait jouerrinjonction pourdéfendroaiix ]iiciii])rcs du 

bureau d'uno Irade-uninn de (euir cacliés aux patrons de 

luaisons ferméos aux syiidiqués les noms de ceux de leurs 
ouvriors (jui viciulraieiit à adhórer à runion, implique, à 

plus forte raison, Tadinission do IMiijonction pour prote- 

ger CCS mêmes patrons çontre les ineiiacos plus imnié- 

diates à Ja prospérité do leur affaire que constituent les 

l»oycottages et les mises à Tindex. On pout d ire, eu dépit 
do raccident du Duplex prinli)}(j casr, que los soefious (J 

et 20 n"ont guère eu d'autro elíct (|uo do suscitor, ])ondant 

trois ou (juatre ans, dans Ia prosso juridique, des discus- 

sions aca<lóniiquos sur le rôlo du f/oiircnionfii/ par iiijo/ic- 

lions et (juo cos discussions M'ont, ni arròtó, iii nlònl(^ 

sériouseniont dévió Ia marcho seroiue do Ia jurispru- 

<lonco (2j. I.a Judicaturo des Massacliussotfs ot Ia judica- 

(1) 245, U. S., 275. 
(2) Un grand jiige américain, — «levenii dcpuis le clicf dii cnbinel 

<iu présideni llardiiig, — Ohari.f.s K Uvgw.s, A'e>r p/iases of nationat 
'Icvelo/twenl, 4 Amar. liar. .Iss. Journn/, 100, rósmnait ainsi Ia 
jurispriidencc nffirtiiéc par Ia Coiir siiprême dans los arríls précilés : 
« (jC rre.sl pas l'oi)inioii dc In iiiajorili; des jiigcs ([ue le Claylnn Act 
•lil établi une polili(iue inconciliable avec Toclroi d'injonelions rontre 
'es tiieinhres (riinions de travail. Qiioiiiu'on piiisse avoir allendii de 
' opt^ration du Clai/lon Act, il senihle (jue son langage ne jusiilie pas 
<^elle conclusion (|ue racle nil lait une roíidnile lioile de ce i]ui 
•^■'ail, illlcite avant son adojilioii, soil cn veriu ile Vdnti-truKt (ict, soil 
aiiiretnent ». Cf. Tanai^se d'un cerlain noiuhre d'arnHs sur Ia 
"lalièro dans le lasr.ieule 25S du ISnllelin du /lureau of labor stntis- 

\ 
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turc féílérale sont arrivécs sciisiblement uii iiiênic rósul- 
tat, riiiic par ladéclaratioii (l'iiicoiistitiitioniialik'!, ct Tautro 

par Ia constriiction. 

tics. Decisions of courts and opiniom ujfecting labor Í.9/Á', 109- 
130 et Ia noia Boycott on materiais ilans ^l,/larv. L. /íer., 482-483. 
Sur les développements noiiveaux qifa pris rapplication de Tinjoiic- 
lion aux conflits ouvricrs sous l'inflaence des exigences dii temps de 
guerre: Zechaiiiaii Chafee, íü liar. Lnw. lier. 400-407. 



GlIAPITRE X 

LES PALLIATIFS AU CONTROLE JUDICIAIRE 
DES LOIS 

Une lógislíition, qiii doit passer à ce doiiblo cril)lc judi- 

ciaire avant dc s'iiiiposer à rapplicatioii, court ]a chance, 

pour pou qu'elle afliclie uiie allure quelque pcu rcfornia- 
tricc, (réclioucr avant d'arrivcr au port ou de ii'y ])arvcnii' 

(praprès avoir sul)i dcs ainputations ou dcs rotouchcs. 

Dans Ic troisiènie cliapitre do Ta-uvi-c pónétrante <puíj'ai 

dójà souvont citée (I), Io profosseur Eiinst I^ukim) a (racé 

le tal)loau saisissant des éprouves que doit alirontor et dos 

risques auxquels est exposé lout statui (pii s'atlaquo à 

l'un des pfo])iènios l)i'ulauts de politlcpie sociale ou de 

pnlifiíjue écononiique <{iii niettent aux prisos les classes 
antagoniques de Ia sociéfé. Ceux dout le stalut aspire à 

régler les relations juridi(|ues iie sauraiont ètre íixés, ni 

sur sa signiíicalion ot sa portóo, ni nièniesursa force ohli- 

galoire, avant (pio cliacune dc ses dispositions ail óté sou- 

niise à ia Cour coniiiétciile ])our statucr sans aucnn api)el 
sur sa validité ef sa coiistruction. Taut (jue Ia dcterniina- 

Hon (lu inonieuf oii se réalisera cefte deriiièro éi>rouve, 

indispensablo à Tenlrce eu vigueur vrainient cUcctivo du 

statut, sera laissée au jou liasardeux de Ia liligation cou- 

rante, les intéressés seront exposés à voir sVcouler, eutrc 

(I) Síaitilards o/' american legislation. 
Lainbert lá 
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raclièvcineiit du triivail législatil' ct sa vériíicatioii judi- 

ciaire, iin intcrvallc, souvciit tròs loiig ot toiijours incer- 

taiii, pondant Icqucl Ics rclatioiis, iiouéos sons Ic chauip 

d'apj)]icatioii évcntuel du statut, sc trouvcroiitcn ctatd'ins- 

taljilité. 

II a faliu uu pcu plusde viiigt ans pour que Icslioitinics 

d'alfaires américains apprennent de Ia Cour suprèiiie ce 

(juc signifiaif íiiialement le Shennan Act; viiigt aiis pcn- 

dant Icsquels les pius grandes firmes des lítats-Unis out 

lié,délié et reiiouó des couveiilioiis et des eiitentesmcttaiit 

eu jeu d'énornies iutéròts écouoiuupies, sans pouvoir 

s'éclairer sur Ia valeur legale de cos opératious (1). Cest 

lá, pour le monde des affaires, une contre-partie, — ct une 

lourde contre-partie, — aux garanties de sécurité ócono- 

iniqne(|ue lui donne rintervention des juges pourraleutir 

ou mèmc j)arl'ois arrèter un developpemcnt de Ia régle- 

inentation législative du travail ou du commerce qui 

s'opère toujours aux dépens de Ia liberte de monveuieut 
du (;apitalisme, et surtout ducajtital eti formation. N'cst-il 

pas possihle de remédier à cette grave iniperfecfion du 

controle judiciaire des lois sans ris(juer d'airai])lir ses 

vertns eu tant qu'instrument de défeuse de récjuilihní 

social traditionnel ? Trois moyens ont été successivejiient 
]»r(»j)os»''s ou essayés. 

smioN I 

Advisory opinions. 

On éj)arguerait (rénornies dépenscís d(! temps et (Tar- 

gent, eí surtout de criiolles déceptions économiques, à 

(1) Kiiwi.n K. ItoiiciiAiiii, T/ie ilfclaralori/ /ut/i/iiirnt, p. 73. 
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foiis cciix (|iii (loivoiit concluiu; des li"iiis;icfiüiis daiis un 

chiuiípcoiiimorciiil couvcrt par uii statulnoiivcau si,au licu 

(Fètre ohligés (ratlendre, poiir ctrc lixes siii' rauloritó dii 

statut, (jiie Ic jeu de Ia Jitigatioii ait, mis les Juges ou 

deuieure de Io ratificr, fauiudci' ou Io rotisifuiro, ou poii- 
vait o])tcuir ({uo ios coui'S procèdííul à loui' coutròle de 
coiistitutiouiuditó avaut ([uc Io stalul soit voté ou pro- 

mulgue, alors qu il scrait temps oucoro pour Ic législa- 
toui' de fairo état dos ohjoctious dos juges, ou ahau- 

dounant sou (T'uvre ou eu Ia retouciiant. S"il sollicitait 

cet avis, soit directomeut, soit pai' riufermédiaire de 

_ Toxecutif, quand il craiut ([uo i'uu do ses textos puisso 

se lieurtoi' à quídípie poiiit caclié ou ohscur de Ia juris- 

prudonco coustitutionuollo des ('ours, le lógislatour évi- 

lorait, tout au moius, (rougager les pai-ticuliers daus dos 

opóratioiis (jiii riscjuent d'('tre auóauties ou transformóes 

par Tellot de dóclaratious (riucoustituliounalitó frap- 

pant a2>ròs coup Ia disposiliou lógislafivo sous ia foi de 

laquelle ils out traité. Kt il sorait aussi moins humi- 

liaiü pour sou amour propro do s'óclairei' dos couseils 

<les jugos pour Ia ródaclioii de ses Iravaux lógislatils que 

<le s'cxposor, (juaud Ia ródactioii d(í (-(«s travaux ost tor- 

uiin»;e, à ce (pfils soioiit jetés au paiiior par les ceu- 
sours judiciaires eomuu' iucorrocts et sans valour. Le 

stalut ue peut plus aujonrd iiui o])leiiir pleiue force de loj 
quo par l approhatioii du judiciaire. A (juoi hou s'ol)stiuer 

à masíjuor cetfe réalitó sous des liclious Iro]) traus]»aren- 
<os? N<í vaudiviit-i] pas inieux (jue le iógisiatcur, rocou- 

naissaiit une snjétion an judiciaire (|u"il n a j)lus r(!spó- 

i'anco de secouor, clierclie à ou limiler los ellofs, et à eu 

'■cai'ler les manif(!slations les plus hlessautes, ou jxisani 
'iiix juges, au conrs de sou Iravail, U's (jiiostions iiócos- 
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saircs pour lui periiiettre crêtro renscigiic cravaiicc siir ce 
peut et sin- ce(iu'il ne peiit ])as fairc ? 

Ce scrait là uno ainélioration íbrt apj)rócial)le daiis Io 

fonctionncnient <lu coiitrôle de constitiitioinialité. iNíais 

olle est rciuliic iinpossible j)ar Ics traditioiis, l)ieu éta- 
])lies, dcsjiidicaturcs aiiiéricaiiics. Lajunsprudciice dela 

judicature fédéralo à cot ógard a été invariahlement íixco 

par Ic j)récédent créé, dès Ia preniière présidencc do 

Washington qui, ayaut eu 1793 deiiiandé Favis de Ia Cour 

sujjrêijie sur les droits etdevoirs créés aux Etats-Uiiis par 

leiir traité de 1778 avec Ia Franco, se vitrópòudre que Ia 

Cour ne pouvait pas dounor de décisioii avaut que Ia 

question lui eut été déféróo par ia voie coiiteiitieuse (1). 

La plupart dos judicatures d'Etats oiit modele leur alti- 

tude sur celle de Ia Cour suprènie lodérale. Los coiistitu- 

tious ])articulières de quelques Etats, — Massachussotfs, 
New llauipshiro, .Maiue, Hiiodo-Islaud, Florido; Colorado, 

Soutli Dakota (2) — próvoiont bien ([uo eliacune dcs deux 

liranclies de Ia lógislaluro, et les reprósenlants de rexccu- 

tif auroiit Ic (Iroit de roíjuérir Favis des juges sur les 

([uestiniis inij)ortaiitcs de droit cousfitutiounel et dans les 

occasioiis solcnuellos. Mais, pour (pie cette consultation 

préalahlc des cxpoils constitutionucls ])rit inettre les sta- 

tuts d(! ces Elats à Faitridos déclarations (Fiiiconstitutiou- 

jialitó, il eút faliu que les jugos so rocoiiiuisseiit liés, dans 

Foxercice d«! leur Juridiction oontonticuse, pai' les avis 

{I) linycE, Itdjmbtií/ui' Ami-riraine, I, p. HSR (|p rédilion rriin<;aisc 
<le 1!M I : VüUNG, Xeir Amei-irun doverninent, 28Í ; Tii.vykh, Legal 
J-Jssui/s, T).'}. 

(2) Thaveii, Legal /Jssaijn, tí et, Cases un vanslitiitionul lair, I, 
nr»: WiixoiT.imy, Coiislilulimial law, [>. 13, iio 4 ; Dealey, Ohj' 
State cnustituíions, «lans Anuais of the At/i. Acatl. pol.and social 
Kcience, siii)|)ir'iiicnl, iiiars 1!M)7, p. 40. 
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éiiiis (liiiis roxoi'(;ice do leurs Ibiictions df coiisoillors jiiri- 

(li(Hios <lu législatciii'. líii 1880, vcrs Io iiioment oíi les 

prcmicrcs oxtoiisioiis dii contròlc do coiistitutionnalifó 

allaicnt fairc rossortir Ics risques (ju'il oiitrainc pour Ia 
sóciiritó des rclations jiiridújiies, Ia Cour suprèine dii 

Maiiic (l) adinit uii iiistant (jiie ses rópoiises à ces consul- 

tatioiis officiolles coiistituaient des inter])rétati()iis autlioii- 

fiques de Ia constitution et devaiont, à co titro, jouir de Ia 
môiiio force de precódents que leso2)iiiions éiiiisesà Tocca- 

sioii d'un cas concret et litigieux. 

Mais, dèsl88o, dans une doses remarqiial)les étiides de 

droit: constitutionnel (2), Io jjrofesseiir Tiiayku inoiitrait que 

laposition prise par lajudicature dii Maine était en contra- 

diction ahsoliie avoc Faltitiidede toutes los aiiires judica- 

tiires soiiinises i)ar leurs cnnsfitutions d'I<]tats au inôiiie 

regime de consultation possiblo 2)ar les denx aufres ])ran- 

chos du gouvorneineiit local, ot il laissait prévoir ([uo Ia 

Cour suprênie du Maiiio ue j)oiirrait pas persister long- 

teinps dans cctfe jurispriideiice dissidente otnovatrice. Ses 

j»révisions se sont réalis»;os dós l!)OI (!{). Cost désorinais 

lino doctrino incontostéo ([ue les ré])onsos laites par les 

jugos aux deuiaiules de consultation du législatif et de 

rcxécutif n'ont qu'iine valeur porsuasivo otnc se diíiereu- 

••iont j»as dans lour osscnco dos avis doTuiés pai* les 
oxperts privós. Les (íoiirs ont, niaintos 1'ois, déclaré que 

les opinions ainsi éniises par leurs niend)res, ayant ótó 

(1) 70 Miime, ;)8:!. C.f. Tiiayeii, l. c. fiC. Cf. uussi une milre décisioii 
isolée en ccsens (l'inic cour <Jii Coloríido : 12, Colorado 406. 

(á) líliiile rééilitée, avec des noles additionnelles, dans ses Ilegal' 
Ksmtjx, lá-rjO. 

(I!) !(.■» Maine, .'»(!(!, 573 et Ia note 1 de Ia pafçe Tiü de l'élu»le de 
1'lUYKK. 
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" formces saris Taidc iisucllo qirellcs tiront dos iiivcstiga- 

tions des parties iiitórosséos (?t do Icurs savaiits coiiseil- 

lers (I), 110 saiiniiciit prcjiig^cr les décisions qii"ollcs 

rcndroiit (luaiid In ([iiostioii do drnit coiisfitiitionnol, ([ui y 

a ótc soulovóo, so prósontora poui' Ia j)rcimòi'o íois dovant 

ollos óclairéo, coiiimo olle doit I'ôtro, par récliaiigo des 

coiicliisioiis dos j)laidoiirs ot par Texposó des raisons invo- 

(juóes pour coiitcstíM- Ia rógiilaritó et lavaliditó dcsmosu- 

rcs legislativos en joii. Elles estiinent ([iiMl n'ost pas 

eticore possihle, au inomeut ou uno loi va êtro votée, do 

juger si SOS dispositioiis sont ou uou c'oncilia])los avec Ia, 

constitutiou. Cost seulenieiit à rópreuvo de rappiication, 

cnprésence des proniiòros i-éactions des iutórêts ócoiionii- 

(juos cornpriniós par Io statiit, que Tom vorra si co statut 

se heurte ou uou à Tun do cos priucipes rondanioutaux do 

j)oliti(pie socialo (juo los (lours c.onsidòreut coitiuie ayaul 

ótó intógrés daus los coustitiitions par Io oaiial des duc, 
jirocess claiises ou d(!s f/éc/ardtions de i/roiís. 

A délaut d uue suppression couiplòto do ia jióriodo 

<rossai et d'incertitude entro Ifi proniidgation du statut et 
sa vórificatioii judieiairo, que Taltitudo des Cours à Togard 

des advisori/ oinnioiis no porniot i)as dCnvlsagor, no pour- 

rait-on ])as, du nioins, procurer aux iiitórossós los nioyens 

d'al)rógoi' Ia duróo do <'ette périodo <rinsócurité'? 

SKCTION II 

Lésjugements déclaratoires. 

Ou a soiigó, dans cos dorniòros anuóos, ])()ur roniplir 

ce r(Mo à une prooéduní ([ui, puisani sos proniiers gornios 

■(1) Thaykh, l. c., SO-."):}. 
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tlaiis Io (li-oil romain, s'(!st dégagóe dans le di-oit caiioniquo 

<?t (laiis nutre ancioii di'oit, iiotaiiiiiionl sons Ia forme do 

ractioii de jactancc. et s'cst épaiioiiic dcjjiiis le xvi" siè- 
cle daiis lajiirispriidcnce l\eossaise (Foii ello a péiiétré à 

partii' de 1850, mais surtout dc 1883, dans le système 

légal de rAngleterre,puis dansceux de Tlnde, dii Canada, 
de TAnstralie, de ia Xouvelle-Zélatide, en môme temps 

(pi'ello apparaissait par nn développement indépendaiit 

ílansles OkIos de procédnre civile alleniand (I) et antri- 

cliien (2y, mais à Ja(pielle ia législalion des Ktats-Unis 

était jusqnc l.à domenrée inpénétral)ie, en depit de (piel- 

(jnes ap2)lications locales, déconsnes et j)ureniont instincti- 

vcs (3). Le jngement déclaratoireestnne procédnre cssen- 

tiellement prévontive oíi le demandenr ne sollicile plns 

de Ia Conr, comme dans l actiou contentiense ordinaire, 

nii seconrs coercilif c.ontre nn défendeur conpahle (Nt vio- 

lation (In droit et récalcitraiit, mais on il demande anx 

jugos de faire connaltre à des parties égalemont soncien- 

sos de se conformer à Ia légalité, mais ignorantes do ce 

<iu'elle exige, (jnels siint les droitsel dovoirsrospectiis qni 

sont nós de lonrs conventions on d(! lenrsrapports jnridi- 

ques préexistants et de lixor Io contfMUi do ces droits et 

<ievoirs par nne sonfence ayant Tantorité de Ia clioscí 

jugé(i. Cotio procédnní tend doncà ompòcher, parTappol 

à Tarbitrage jndiciairo de j)articsogalemcMit désirenses do 

<lemourer pacili(jn<!s, Io dócliainement do cetto sorte de 

(1) Ari. 231 (lii Code de 1877 cl 256 de Ia révision de 1898. 
(á) Ai-t. 228 du (jode dc 1893. 
(3) 1,'iiisloire des origines da jiigeiiient déciaratoire et de ses déve- 

lo|i|>eiiiciils dans Ia jiiris|)nidence comparativo conleni|)oraine a été 
cxcelleniinent retracée par Iv .M. ItonciiARi), DeclaPiilonj jiidument, 
l». 10-32 du tirage ii |iarl. 



18i l'AUIATIFS AH CONTRÔLK JUDICIAIUK DKS LOIS 

yueriv du droit qu'ost Ia litigatioii, aii liou (riiitcM-veiiiiv 

conmio Ia procéfliire ordinaire, pour arròtoi- par Ia coii- 

traintc socialc cctte gucrre une Íbis décliaincc. 

A vrai diro cetto iiistitution s'cst dóveloppéo d'al)ord, 
dans Ics iiiilieiix d'oülcs Aiiióricaiiisclici-clicnt aujoiird'hui 

à rimporter, et iiotainiiient eii Ecosso et en Anglotcrre, 

coinine uu reiiiòdc, iioii pas tant à rincertitude do Ia loi 
()l)jectivo elle-inòme ([u'à cellc des droits sul)jectifs indivi- 

(luols. Oii s'en cst sorvi pour inettre à Tahri des menaces 

de contostatious à venir Tétat juridiíjuo d'un particulier, 

sa situatiou tant au point de vuo de Ia nature — lógitinio- 

ou naturelle — de sa liliatioii (|ue de sos relations matri- 

irioniales; pour íixer leseiis et Ia portée do clauscs0l)scu- 

res des act(ís iustruinentaires, soitdes testaiuouts, soit des 

ócrits constatant des convcntions ; pour rósoudre, avant 

(iu'ils se inaiiifestoiit par des actes do violouco juridique, 

les conflits entro droits contradictoiros (pii prétendent 

s'exerccr sur une nuuno terre ou coux que soulèvent entre 
propriótairos d inimoubles les ra[)ports de voisinage; cníin 

pour dóterniinor Io contenu des oldigations non contrac- 

luelles, (lopius en plus nonil)rouses,quo le dévolopponiont 

de la législation administrativo fait poser sur les adniinis- 

frós(l). Mais cetto procódure jjout se prèterà hien (fautres 

applicatioiis sous Ia formo, à Ia íois souplo of gónóralo, oíi 

elle est consacróe dans les Sii/irthne Co/irt Ihilrs anglaisos 

de 18S:{ (2). I/ordre XXV, rògle disposo, en cllot ; 

(d) Khank K. Dunn, The Dpclnralorij Judgment, iliins45 Am. Bar. 
As.s. Jleports, Í920, 388-392 ; Bohcmahi), /. c., 3IJ-77. 

(2) 7, Stntutonj ruleti or(lers,VA. Disposition cornplélée \ií\r Vorder 
de 1893. I/itiiportant docniiienl proi-édural oü figure ce tcxle esl 

sufflsairuncnt r.onnii on Krnnoe par les rciiscigneincnis dii coirilo 
DE KHANyuEviLLE, íjP si/stAme judicUiire de In drande-ltrelagnn. 

JÚ 
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« Auciinc cictioii ou proccduio ne doit «!tir critiíjiióe pour 

Ic inotif qu'ellc iio poursuit ([u'un jugcinent siiiiplcment 

(léclaratdire et Ia Coiir pcut éinettro Jcs ^Icclaratious obli- 

gatoires de droits sans qu'il y ait tà distingiier selon ([n'un 
sccours jiidiciairo pourra ou non ôtrc róclauió eu coiisé- 

quetice de cctte déclaration. » 
Lc preinicr pas dans Ia voie de Fimpoi-tation de cettc 

institution, devenuo coniniunc à toutcs les antros hran- 

cbes du cornmon Uiw, a ét,é fait eii 1911) par TEtat de 

New-.Iersey dans sow Chanccrij Practice Act (1). Unecani- 

pagne eu faveur de sou adoptiou daus l'enseuil)le des 

droits statutaires des Etats-Uuis, esquissée eu 1917 dans 

im pretuier article du profcsseur Sundkuland (2), a été 
déíiuitivemeut eugagée, eu 1918, dans une étude aussi 

vigourcuse que docujuenfée d"un dos luaitres de Valo 

Uuiversily, M. KmviNM. IJoiiciiaiid (3). Tout ou énumóraut 
soigiicusoinent les antros onq)lois traditionnels du juge- 

nient déclaratoiro, M. IJouchahi) uiet j)articulièroniont eu 

ch. XXIX, l. II, |). "S et s. Siir rattriiclion exercce dans rensenihlfr 
du [iioride angio saxon |)ar celle originale Ibrine de législation pro- 
cédiirale délégiiée ; Cf. Tarticlc d'un aiileur aniíricain Samukl IIosen- 
BAUM, Itule matciiií/ iii Ififi coiiris of the Etupire dans Journal 
Societ;/ Com]). Lvgisl., N. S., XXXIII, láS-lü) el son livre ; The 
rulp-mnláng milhoritij iti english supreme court. IJoslon liook 
Co, 1917. 

(I) New Jerspi/ Puhlic Lairs Í'JÍ5, cli. 110, sect. 7, j). 185. 
(á) .( modem evolution in remedial : t/ie declaralor;/ 

judi/ment dans 16 Michiyan Law Heview, 69. I.n professeur Sunder- 
land a re[iris le múmc Ihème dans 88 Central Law Journal, (i Neiv- 
Jergey Iauv Journal, avril 191!), p. 102, Tií, Am. ÍAiw fíev, 161 cl 20 
Coliimbia L. lieriew, lOü. 

(H) Cctle étude, |)arue dahord dans 28 Yale Lnw Journal, 1 et 
(novoiiihre el déceiiibro) a été réédilée cn une brocliure indépendanle 
sons ee tilre ; The declaratonj judí/ment : a needed proredurat 
>'<^form. 
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relicf que, dans ua pays, coiume les Etats-Uiiis, oíi Io 

«ontrôle dc constitiitioiinalitó des lois a, pi'is uno cxteiisiou 

J)eaucoup plus grande que partout aillcurs, cctto procc- 

<lut'o apparaít couinie le scul rcniòdo qui puisse raniener 

au inininuini d'acuité rincertilude et rinsécurilé (jue 1(í 

fonctionncnient de ce controle fait peser sur tontos les 

partios neuves dudroit objcctil'. 
11 niontre ce qu on pourrait eu atteiuln^ dans cette 

diroction par Texoniple eiuprunté aux procédurcs qu'avait 

dti suivre, peu avant, le dirocteur d'Tine dos iioni- 

brouses feuilles placóes sons le contrcMe do IIeaust pour 

arrôter rapplicatiou (rordonnances prisos par 1(!S autori- 

tés municipales de Mount-Vernou ou vue d'enipêclior 

iudirectoiuont Ia vento des journaux (riloarst dans cett(! 

localité. lín oinpruntant Ia voie coinpliquóo do rinjoiic- 

tion, —Ia seule (pril eut à sa disposition, — Tintóressó 

avait d\\ s'astroindre à poursuivro des déliats longs et 

cüúteux devant trois Cours successives. II eüt róalisé une 

notable éconoiuio de tonips ot d'arg-ent, s"il avait été pro- 
tógópar uno j)rocédure aualogue à colle ({u'organise TO/í- 

tiirio Juilicatitre Acl do líMi (1), (pii autorise Ia Cour 

suprònio, à Ia domando de Tattornov gónéral du (larnula, 

ou do colui dc rOntario, à rondro uno « dóclaration sui' Ia 
validitó (Fun statut ... alors nu*nio qu'aucuu reniòdo judi- 

ciairc ultóriour no serait deniandó ni ciiercluí ». La dócla- 

ration próvuo par Ia loi do rt)ntario, ajoute M. lioiiciiAiui, 

iie j)out ètre ohtonue, sous renipiro de Ia législatiou 

actueilo dos lüats-Unis, <prà l occasion d'uu ])rücòs ellec- 
tif outro particuliors. lít il illustro roppositiou outro les 

deux systòiuos, ou rajtpclant Taltitudo ado])téo eu l!MS 

(I) Iteristed Statutrs of <hilário l'.)l /, cli. ;iO, sect. i20. 
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])ai' lii JiiíJicaliiro de rillinois (I), daiis uii cas oíi le plai- 

yiiaiit sollicitaif Ia dólivrance d'unc iiijoiictioii poiir inter- 

dirc ra|)j)licati()ii d'mio ordouiuuice luuuicijjalcpour cause 
d'iucoiistitutiouiialité. La (]oiir, daiis cette aüairc, refusa 

de se pronoiicer sur Ia valeur de rordoiiiiance tant quele 

derriandeur iraurait pas pris ririitiative de Ia violei- aíiii 

do perniettfo reiigagemeiit depoursuites cui-ecouvroiueiit 
despénalités sauctioniiant cette iiifractioii. Si rordoniiauce 

est nulle, disaiciit les juges, Ia poursuite tombera et le 
plaignant iraui'a su])i auciiii dominage. Si Ia pouisuite 

trioniphe, ce sera Ia preiive qu'il ii'existait aucuiie raisoii 

d iiiterdirc Ia iiiise à oii force de rordoiinaiice. Les bieu- 

íaits du jugeiuent déclaratoire, coiiclut rauteiir, sont 

évideiits eu pareil cas (2). 

1'assaut de Ia spliòre modeste de Ia vérilicatiou des 

aiTÔtés iiiuuicipaiix au cercle supérieur du contfòle de hi 

coiistitutionnalité et de Ia coiistructiüii des statuts ledé- 

raux, M. Houchaud, jjoui' laire saisir rétendue des servi- 

ces (|ue le jugeuient déclaratoire rendrait sui: ce terraiu 

à Ia stal)ilité des relatioiis juridicjues, invíxjue rexeiuple 

du Shfnnnn Acl. Avec Ia procédure du jugeuieut décla- 

ratoire, il eut été possible dês 1890 aux cousortiunis 

ineuacés par cette loi de laire vérilicr leur situatiou juri- 

<ii(jue par Tautorité judiciairc. II eüt suífl pour cola (pie 

l uii ou (juchpies-iiiis dentre eux citeiit Fattoriiey géiiéral 
coiuine dóleiideur et denuuideiil aux (k)urs de se pronoii- 

cer sur Ia valeur légale de leur coustitutioii et de leurs 

|»rograiiimes d acliou écoiioiuiqiie. l/issue de cette épreuve 

(1) SItreddfd Wheat Co i'. Citij uf Ehjin, d-JO Nortlieastern 
Heporler, 248. 

(í) |{()iiciiAiii>, Declaratori/ judijment, p. (15 ct note 32S. 
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leur cHirait, fait savoir, aiiisi (iu'à tons Ics triists siniilaircs, 

s'ils poiivaient j)oiii'suivre eri toutc séciirité Ics opération& 

coiiiiiicrciales [)rojetées ou s'ils dcviiieiit, au coiitraire^ 
poiu' se iiicttro à ral)ri des pt'oliil)itions du statiit, procé- 

(Icr à leurréorgaiiisatioii sur de nouvelles hases (1). 

II scrait aisé (répiluyuer sur cetfe dernière pai'tie de Ia 

déinoHstration de M. Bouchaud. L'eniploi de Ia procédure 
■ du jugeiaent déclaratoire eut peut-êtro auieiié Ia Cour 

suprêine fédérale à éniettre dès lcS!)0 ou 18!)1 ropinioa 

favoraljle à rapj)lication iiitégralede laloi Sheuman <pi'elle 

n'a expriniée qu'en 1897 et 1898. Mais il ii'eiit pu ernpè- 
cher iii le cliangeineiit de front de Ia Coui' eu 1911, ni 

raclièvement de cette évolution jurispniilentielle en 1920. 

Mais ce iresf pas là une ohjecfion contre le progranune 

du savant professeur de Yalc. II va de sei (pie le juge- 

meiit déelarafoire, pas pius ({u'au(nn aulre perlectionne- 

ment pmcédui-al, ne sanrait niettre Ia sécurité du coiu- 

merce juridlcpie àrabri des risvirenieufs ([ui se produisent 

dans Ia jurisprudence constitutionnelle par Tellet des 

niodilications, soit dans ia conij)osition du l)anc, soit dans 

les vues des membros de Ia Cour sur les prohlèmes cou- 

ranfs de [)oliti([ue sociale. 

La ])ropagande de .M. IJoiiciiaiuj a produit déjà (juehpies 

fruits apjjrécialíles. Kn 1919, les Etats de Wisconsin (2;, 

Michigan (üj et Floride ( i) ont accordéune placo, ])Insou 

nioins importante, dans leur statntc-lnu' au jugement 

déclaratoire, et Ia disposition du sfafut do Wisconsin parait 

(1) ünKciiAKi), l. Ti-75. 
(2) Acl ilu 27 inai 1919. Laws <tf I91Í), cli. 27"2, [>. 2.')3. 
(.'}) 1'ublic. Acís 1919, n° 150. Texle reprodiiil dans 17 Michigait- 

Lmo Uevieiv, <Í8Í». 
(4) -Ncw-Vork cn l!H9, In Kansns eii 1921 (7 A. It. A. Journal, 107). 
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Hssez large poiii' pcriúettrc à cotte procódurc do jouor le 
rôlc! ([u'ou a rcvondicjiió i)()iir olle daus Ia fixation dii droit 

ol)jectif (1). Los associatioiis (les barreaux do Coiinocticut 
et (Ic Ciilifoi-nic orit, <rautrc purt, i^ocoiuiiiiuulc aux Icg-is- 

laturos do Icurs Etats de doiiuor co poiivoir aux jugos (2). 

Au coiigrès do VÁnierican Bar Association ou lOltl, los 
uionil)fos du couiité, chargó d'cu(juòtor sur Ics niodifica- 

tions u()tal)los apportéos au statute-lmo poudant Taunóo 
courarito, constataiout qa'il n'avait poiiit ótó óniis, dans 

COS dorniors tojups, do statuts plus iiuportants pour 
radniiiiistratioii do Ia justiço quo coux qui sont ridatifs à 

rintroduction. dos jugouiouts doclaratoiros ot ils consa- 

craicut Ia luajouro partio do lour rap])ort à Ia discussion 

do l'()ppoi'tunité do cotto róforuio (U). .Mais ils coucluaiout 

quo rufilitó u'onótait dóuioutiro ({uo daiis dos cas limitós, 

counuo rapi)lication à riuloi-prótatiou dos aclos .iustru- 

inoutniros, — tostauiciils ou cüutrats —, ot s(! [trouou- 

^•aioul coutrc sa gónóraiisatiou, ot surtout coiitro soii 

cinploi pour liAtor Ia vórilicatiou ot Ia coustructiou dos 

statuts, tout ou iTcoun.iissaut íiualouioiit (juoroxpórionco, 

qui vouait d'òti'o iustituóo daus (|uoi(pios lüats, pourrait 

l)out-(;ti'o dissii)or uu jour lours ])róvoMti()MS. 

II íaut crolro que ccs oiisoiguouiouts do Tcxpóriouco 

rfout ])as tanió à so lairc outcudro. Car, dòs Tauuóo sui- 

vaiiio, TAssociatiou du WaiToau auióricaiu aliaiidouuait 

(t) (II. Ics iiidicalioiis (loniiées dans le iJipiiort du Committrp ou 
notcwortlni chatujes in ~Statufe-law dans .\l,l\' American liar. ^l.vs. 
lipim-tn, 1!»!!), 28i-aS7. 

(2) lioaciiAiii), dans XXIX Yah' f.aic Joitniíi/, niars 1920, rii5-.'i49; 
Oi lU Har. L. Itnr., (iStT-TOâ. ("1' ; Ia liildingrai)liit' loiirnic par le 
surond do ccs ariirles, note (i. 

(:() XI.IV. Ameri<(iii Har Asa. /íi-yyor/.v. 27!)-á81>. 
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l)rusf[iiejnen( ccttc altitude preiiiiòiu! (riiósitatioii ou de 

dcini-liostilité oi s'ciigagcait à sou tour dans Ia voio 

ouvertc ])ar VAmerican Jiidicaltive Sncicly qui, sur le im])- 

port do M. Tiiomas.!. Parkinson, avait oii 11)11) apj)orté sa 
puissante adliósiou au prograniine dos profcsseurs Suii- 

derland ct Horciiard et dressé, poiir aider les législaturcs 

à le róalisei-, uu projet de statut ou huit sectious organi- 

saiit cetto nouvelle formo (riutorvoiition judiciain; (1). 
1.0 lueeting' teuu à Saiut-Louis eu aoút 11)20 par VAinericati 

liar Associadon a luoutrc que Ia quostiou dos jugcuiouts 
dóclaratoiros ótait passée au premiei' piau dos préoccupa- 

tious do !a professiou lógale et (pie Ia uiajoritó des mom- 

hres de Ia graude associatiou anuíricaiue était dósormais 

conifuise à cetto róforme. Sur Ia ])roposition do sou Couiitó 

de lógislatiou et de reforme légale, TA. 15. A. a recom- 

ruaiulé Tadoptiou d'uu hill, déposé au coursdu (io® Cougròs 

(levaut Io Séuat on vue d'iutroduire daus l*articlo27i du 

(>o(le Judiciaire uu paragrajjheautorisaut loscoursfódérales^ 

àémetti'e desjugeuieutsdéclaratoires (2). l>os Cottimhsio/i- 

/lers 011 I iiifonn Sta/c Laws, ihnú Tactivité est étroite- 

uiout liée àcellíí do TA. 15. A., cousacraiit les couclusious 

d'un ardent plaidoyor ])réseutó par le jugo Imiank 

K. I)u.N> (.'{) à lour couferenco auuuelle, se sout dóclarés 

favoraI)Ies à riutroductiou de cette pratiipie daus Ia pro- 

céduro des cours d'Elats, et le secrétaire de Ia Couiuiis- 

sion a pu auuoucor au uieetiug d(í ll)*2(l l'ótal)Iisscuiout. 

(I) lUiUcün \l\ i\c VAmi-rican JudiraUii'e Socieli/. i 
(Sí) 4.") AmiTican liar Associatiou Ueporls, I. 
(II) The derJnrnIonj juihjeinenl, dans Vi .1. H. .1. /íe/mr/s,'.WS- 

(",r. Ia (lisciissioii pai' Ia section judiciaire do TA. lí. A. de celle 
cotniiiiiniraliuii de IVmineiil juge de Ia Coiir sii|)rèiiie de l'lllinois. 
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(l'uiio j)roniici'o él)aucluí iVlJniforni Dccldrolorij Judy- 
{/len/.s A Cl (1). 

Toiitclbis, iui cours de ces débats do 1020, dos doutos 
ont eiicoi'0 ótó oxpriniós cu ce qiii coticonic Taptitude de 

Ia léyislatioii proposce ;ioxor(!cr sur Ia vóriMcatioii coiisti- 

tulionnclle ot sur Ia constructjon judiciairo dos statuts- 

Tacliou accélóratrico annoiicce 2)ar Horcliard. Ces 

doutos, (pii visaiout nou pas roppoi-tuuitó, uiais Ia légiti- 

Jiiitó constilutionuollo do Textonsiou de cette procóduro 

dcclaratoiro du corcle dos droits sul)jectifs iudividuels au 

douiaiuo do Ia ròglo o])jcctivo de dfoit, oiit ótó dóveloppés 

dans le raj)port prósenló par j\I. CUon.neli. au uom du 

Couiitódo jurisprudonce (2). Le Cornitó s'est déclaró coii- 

vaineu quo cette extousion est interdito par Ia jurispru- 
doncoaflinuóedausle.l/?/.s7rm/c«.ví? (I}) oülaCour su])rò]no 

lodóralo a déclaró iiicojistituliouuidlo uue loi autorisaut 

dos Indieiis (jiiorokoo à oni^agor uue iustauco dovaiit Ia 

Courl of Claims dans le soul but do lairo stafuer par olle 

sur Ia validitó d'actos du Coiigròs ot «]ui ouvrait apj)ol 

devauf Ia Cour supròuio coiitre Ia dócision aiusi obtenue 
do ia Court of Claims. La croyanco à uue coudauinatioii, 

l>rononcóo d avaiice dans cot arrêt contro tonto tentativo 

pour fairo de Ia nouvollo procédure un nioyeu «do ])()r- 
ter dovant les cours uno oikjuôIo sur Ia constitutiounalité 

d'un acto lógislatil' » (i >, aaniené le coniitó à fo«'nuilor ia 
distinction suivante : « On no proposo pas (rótondro Ia 

lonction du jn,L,'emoul déclaratoiro à Ia dótorniination de 

(1) i') .1. It. .1. Ite/iorts, 'irUi. Cf. : .'tl //. A. /í., 702-"l0. 
(2) 4.% ,1. n. .1. /ti-poris, á(10-2():i. 
('^) A/us/crut V. U. S. : 21!) U. S. 340.Cl'. Iílaink I'. 'S\i»iMi,Supreme 

Coar/ atid iinroiistitutiniial lei/islation, SIÍ. 
(l) 21!l IJ. S., :t(il. 
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Ia validitó (riiu acte du Coiigrès. r^robal)lemciit une Icgisla- 

tion confcrant cc pouvoii- toriiherait sons Ia règie du 

Muskrat case. Quand aux procès civils cutre partics, cotte 
objectioii ne s'élève ])lus. La fonction du jugcmeiit décla- 

ratoire est de déteriniucr les droits dcs parties à iiii 

litige. Dans cetto controvcrse il y a dcs parties opposées. 

La seulo dillcrcucc enti'e leur attitude ct colle des liti- 

gants dans une actioii ordinairc cst qu'elles deinandeiit 
décisiüii avaiit qu'il y ait eu aucune violation du contrat 

qui autorise uiic actiori en domniages-intérèts » (1). Mais, 

après avoir pose le priucipe de cette distinctiori, le Comitê 

concluait copendant, par une ctrange contradiction, à Ia 

transplantation pure et siniple dans le Code judiciaire 

fédéral du texte de l'ordre XXV, règle u, des Suprcnic 

Coiirt Hh/cs auglaises de 1883, (jui ne conlient pourlant 

aucune liinitation de ce gcnre (2). üii ne voit pas d'ail- 

leurs coniiiicnt, tant (jue Ic niccanisine iraditionnel d'éla- 

l)oration de Ia, loi judiciaire anglo-aniéricaine et ladoctrine 

du stare decisis resteront debout, on jxnirrait einpè- 

clier que Ia procédure, inventce en vue de liàter Ia íixa- 
tion dcs droits sul)jcctils dcs parlies, ne serve ])ar contrc- 

couj) à activer le dcgagcinciit du droit objcctif. 

Cette porlion du rapport 0'Do.n>ei.l a été rcfutée par le 

jugc, — aujour(i'luii secrétairc (['lítat, -- Ciiaulks Iívans 

lluGiiES qui, avcc Ia liaute conqjétencc (pie lui donnait sa 
(jualité de uieuilti'e de Ia (]oui' suprrini' Icdcralc, s'est 

(1) i") .1. H. A. Ile/toris, átill. 
(2) II Vil (le soi (ju'on nc pouvail. songer íi Ibriimlcr pureillo réservc 

«laiis le itioilôie aiiglais de 1883, rAnglelerre ii'a.yatil jamais adiiiis 
ilntis sa [iratiíiiie constilulionncllc rieii i]iii ressciiihie, de i»rés ou de 
loiii, aii conlròle aiiiòricain de Ia eonsliliilioiinalih' des lois (lar Ics 
coiirs de justice. 

* 
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Kittachc à (lóuionlrcr (jue los scrupulcs coiistitulioiiiiels clu 

(^oiiiitó de lógislatioii et de réforiue légale [)rovenaienl 

(Tuiie interprótatioM eri-onée de ropiuioii éiiiise par In 
(]our daiis Ic Muskral eme. « (]e u'est pas, fait-il justc- 

meiit remarquei-, parce que ia questiou (posée aux jugos 

<lans rcs])òce) était Ia déterniiiiation de ia validité d'uii 

acte du Coiigrès; c'est parce que cettc questioii no s'élo- 
vait pas à 1'occasiou d'uu litige ellectif, que Ia Cour s'cst 

déclarée saus pouvuir pour Ia traucher. S'il y avait eu uu 

procès reel, Ia (juesliou de Ia validité d'uii acte du Cou- 

grès aurait été résolue aussi l)ieu que toute autre questiou 
cüiupéteiiiuient píirtée devaiit les juges. .Mais, eu labseuce 

d'un litige actuel, iii cette questiou, iii aucune autre uc 

pouvait être légitimenieut soumise à Ia Cour. Tout ce (jui 

a été affiriué, c'cst (jue le pouvoir de décider sur Ia vali- 

<lité constitutiouiielle d'uu statut ii'existe qu'autaut cpio Ia 

Cour est appclée à résoudre uu procòs véritahle ». Si le 

statut discuté daus le Miislnat case a été déclaré nul,c'est 

uniqueiiieiit parce (ju'il apj)elait Ia judicatui e íédérale à se 

prououcer sur Ia coiistKuliounalité (ractes auférieiu's du 

Coiigrès, liou pas daus une actiou entre litigaiits ayant jtris 

Tun et Taulre régulièrenient positiou eu Cour, mais daus 

une procédure oii le plaignantse présentait sans contradic- 

teur réel et masquait Tabseuce de partie adverse eu con- 

stituant défendeur le gouvernenient pris en sa qualité d(í 

puissance ])ul)lique. 11 couvient doiic, dit lejuge lluglies, 

^le rectilicr Ia partie du rapport qui suppose à tori (pio Ia 

lógislalion proposéo risqiiorait de fomber sous le eoup du 

précédent du Mnslifat case dans Ia mesure oíi elle ten- 
<lrait à délorer aux jugos 1'examen do Ia constitutionnalité 

<lo dispositions législatives. I.a soule réservo à faire ost 

que Ia déclaratioii do droits no saurait ôtro pi-ovoípiéo (puí 
Lanibcrl 13 
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par le moyen (ruiic véritable litigatiori. Mais, pourvii (jiie- 

cctte procédure inctto aux prisos des j)arties adverses, il 

importe pcu (pfellc tende à })r()Voquer rappréciation 

constitutioiiiielle d'uii statut oú riiiterprétation (riiu coii- 

trat. Eu aniiexantà son rapport cette note critique du juge 
Hughes sans Ia fairo suivre d'aucune i^éponse, le Comitê 

de jurisprudence parait Ijien en avoir lui-môme reconnu 

J'exactitude (1). 

11 est trop tòt pour préjuger le sort de cette campague 

en faveur des jugements déclaratoires. Daus un pays 

oíi 18 législatures d'Etats — et niême .')3 juridictions 

législatives diflerentes, si Ton tient compte des teiri- 

toires et du disfrict ledéral —, travaillent en pleine 

indépendance resjjcctive au dévoloppeMuuit du droit, cha- 

cune dans leur ressort; Ics reformes ne se propagouI 

(ju'avec ([uelque Jenteur daus reuseud)le de Ia conuuu- 

nauté. (]eux-là mènie des modeles de statuts j)aSse-par- 

tout, recommaudés à !'adoptiou simultauée de tous les 

Ktats j)ar les Cotuniissioners on Cniforin Síate Laivs, qui 

ont cu liualementle pius gros succès, — comme YUiiiforni 

Netjuíiaòlf Inslrianenls Acl de 181)6 (jui en 11)20 ne rencou- 

trait pius qu'une seule opposition, celle de Ia Géorgie, ou 

VUiiiforin Warchouse Hfíceiptn Acl de 11)00 qui, à cctte 

mème date, avait j)énétn'' dans í.") juridictions législati- 

ves, — ontmis plusicurs années à s'inq»os<M' à Ia majoritó 

(1) írj .1. H. .1. lleporls, La cour supi-ònie du Michigan ii 
hien proclame, dans un arrèl de 1020 {Anwaii v. Urand /la/nds 
179 Norlhw. Repórter, :150), rinconslitiitioniialilc du statul local 
uiilorisanl le jugeineiit déclaraloire. Mais celle décisioii a suscite de 
vives crilitiues : 1*J Mich. L. li. 8(!, — 30 Yale L. I. lül, — ál Col. 
L. /{., I(i8, — 5 Minn. L. H. ili, — 7 Am. liar. .1. I. lil, — 34 
Harr. A. /í. 
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(les lítiits (1). A /nrfiori, (mi cst-il de iiiôiiic de inesures, 

conimc celle (jiic pt-cconise M. BoRCtivni), (jiii n'()nt pas 

ciicore ol)tcini pi'òs dos législatures (rBtats, une recoui- 

iiiandation aussi precise et aiissi documciitée. 

Si cette caiupague eu iaveur des jugenients déclaratoi- 

ros a]j(nitissait, elle activerait sans doute le dégagement 

decliacune dos solutiotis de Ia jurisprudenco constitutiou- 

nello. Mais, eu revanclie, elle ue diuiinucrait, ni rincoor- 

diiiatioa, ui rinstabilité de renseuiblo de cette jurispru- 

denco. Elle raccentueraitplntôt. Ccst précisónient ce quo 

lui roprochaieut cn 1919 les ompiôteurs do VAtnerica/i Bar 

Associalion. [.e puhlic, fonstataient-ils, se plaint déjà de 

riniprócision et de Ia confusion de Ia ligne do décisious 

coustitntionnelles (|ui niot on (liuvro hís did' process c/au- 
se.v et détoiwnine, eu vortu dos dcclarado/is de droits, Ia 

liste dos intorvontiüus condauinahles des statuts dans Ia 

lihertó et Ia proprióté privóes. Gette iuiperfoction do Ia 

jurisprudenco constitutjonnelle tiont àla complexitóet.àla 

divorsitó dos faits (prelle a à apprócior. Mèiuo eu ])résence 
d'osj)èccs concrètes íburnios par le jen do Ia litigation, 

olle doit fairo état, j)our Ia Ibruiation do ses jugenients, 

« de faits (jui ue pouvont pas (Hro prouvós, uiais doiveut 

ètfo laissés à Topinion ou à Ia spécniatiou individuolle ». 
(jo) éléinent de sid)joctivisine va singulièrenient se dóve- 

(i) On stí rendra coiiiple aiséiuent de Ia lenlcur de cette [iropaga- 
tion, (jui esl encorc hoaucoui) i)liis frappante pour les autres drafts 
de Ia Commission on iiiiiform stafe laws, cn se reportant au (ableau 
riScapitiilatir ilressé par les Commissio/iers dans leiir rapport de 
1930. XI^V. American Bar .lís. Reports, Cf. II. G. (íutte- 
niüüE thms Journal of comparative le<jislation,'M série, 111,1 (janvier 
1921), rj. — Walteu ('•. Smitu, National conferenceon uniform Mate 
laios in the IJ. S., môiiie rcvue, N. S., XXXVI, et Uniform 
l<fí/islation in thfí U. S., Lll. Annals Acad. pol. soe. sciences, 
67-70. 
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loppor si, .ivaiif iiiôiiie (juc les cntivivos qu'uu statiit j)ciit 

apportor aux droits individiiels so soieiit oüectivement 

róalisócs, lesdoiirs 2»ciivcnf ôtre ap2)olces à dccidcr si ces 
«ntraves soiit coiistitiitioniiolloiiiciit toléra])les oii non. Oii 

risque <raggravci' airisi les critiques dirigées coiitre cette 

partie do Ia jurisprudence constitutionnelle, soit à raison 

<le « rinconsistauce de sou principe », soit à raisoii « d'ap- 

2)r'éciatious eiTonées des faits iiu2)liqués dans les cas d'iu- 
vocation des f/w; process clanses n (1). Cest Ia próoccu- 

pation de ces critiques et le souci de diniiuuei- les occasions 

f{u'ellcs ont de s exercer (jui ont provoque le développc- 

mcnt (fuue secoude sorte de teuipérajueuts à Texcrcice 
2)ai' le judiciaire de Ia direction suprême de Ia loi et asou 

pouvoir de comíctiou sur IVruvi-e du législateur. 

SlíCTto.N III 

L'application administratíve et rappiicatlon Judiciaire du droit. 

l'oui' déíeudre les parties ticuves et hardies de sou 

tcuvre coutrela déforniafiouparla constructiou judiciaire, 

le législateur u avait d autre i-essouive que d'en eulever 

rappli(;aliou aux (loiirs de justic(! ou, tout au luoius, d(í 

lie Icui' laisser (ju'uuc supervisiou géuérale sur uu travail 

d'adaptatioii aux espèces concty'tes coiiíié, eu preuiière 

instauce, à desexj»eits clioisis à raisou de leur éducatiou 

d'adiuiuistratours, et iiou [)as de jur-istes (2). 

(1) XLIV. American liar Association Heporls, 281. 
(2) Ki.ihu Uoot, (liins 11 Am. fiar. .I.v.i. /íe/^., :{(i8; Willouohbv, 

Consiilutionat late, 127;J-I27S; le nipporl O/t noteworthy chaiiges 
in slalule law duns ii Am. ÍSar. .Is.i. Uep., 40") ; ItEKt) 1'owkli., 
Conclusivenegs of ndminiflralive ddierminatiom. . dans Volitical 
Science Qnarterhj d'aoàl 1907. 
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Cest cc (|u'il a déjà cté amenó à faii-c puur Ia rcgle- 

inciitatiou (les trusts. I.es jugos nc soiit pus próparós par 

lour Ibníiatioii pi-ofcssioiincllc àrétiule de; problciiics aussi 
complexes et aussi nuaiiccs (pie Ia (lótoriiiinatioii de Ja 

valcui' sociale do cliacunede ccs grandes eiiteides indus- 

fricllos et de ses réi)ercussions sur Ia vie éconoiiiiípie du 

pays Pour les tranclier avec conij)étcnce, il leur faudrait 
les coimaissauces tecliui(|ues des directeiirs de grandes 

aílaires coinmerciales. Faiite d'cxpéricnce antérieure, les 

jugcs ne peuvent s'(!clairer que par Ia confronfation des 

hricfíi déposós par les coiiscmIs des deuxparties, /vr/e/v qui 
dógénèrent parfois, oouiuie dans le Slandavd OU Case, eu 

de vérital)Ies Iraités d'éc()uouue politiípu' appliquée, 

Iteaucoup trop voluniineux pour pouvoir ètre assiniilés 
entiercnicnt par des Iccteurs sans éducalion tocluiique (1). 

II cst donc à craiudro (pie, là ou il faudrait, pour iaire 

houne et saine justice sociale, procederá Ia niise enhalance 
d'intérèts écononii(pies uouil)reux, suldils ot difíicileiuent 

délinissal)lcs, Ia Cour se ])orne à fairejouerà Faveuglclte 

son jeu d'argunieuts traditionnels et do raisonueuiouts de 

puro logique. 

l)'aulre part, ia police judiciairc sè presente toujours 
sons Ia forme (Fune j)olico ró])ressiv(! ipii, pour s'cxercer, 

atlend (pie les lj'uslsse soient conslituós et aient organisé 

leurs aniénagenuMils coininorciaux, ot (jui, ou venant les 

fra])per au inonient oii iis sont eii ploini; activité, ris(|ue 
crinfligerà l'ócononiio nafionalo dos prójiniicos ógaux ou 

(I) Uiielqiies-uns des procès roíilant sur Ia «'onslilutioiinalilú des 
lois ouvrièros onl aussi suscilé Ic <lói)ôt de hricfg (|iii ronslitiieiil des 
•iMivres sciontiriíiiies de longue linleinc. Tels les briefit dti profcsscur 
Fklix Fiiankkurtkh et dii Inlin-jiij,'e ledéral I!hani>eis dans les Oreyon 
minimum warjes cases. 
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sui)cricurs à coiix qiio Fon clicrche à arrôtor. Sculc, uno 

policc administrative peut, eii ])arcille inatiòre, assurer 

imc gcstioii éclairéc dos iiitórôts do Ia cominunautó, eu 

rocouraiit d'ordinairo aux voies próvcntivos ct on róscrvaiit 

Ia rcprossioii coniiue une dcriiiòro rcssourco poui- Io cas 

ofila jjróvontioii rostorait iiiopóranto (1). 
D'oíi Io coii^) do barro donnó à Ia politiquo legislativo 

dos trusts par raclo du 2(5 septoinbrc 11)l i instituaiit Ia 

Federal Traãe Commission('l). Oóóe pour iiitroduiro daiis 
les antros hranchos de Findustrio ot du trafic national (3), 

Tordro otlarégularitéqun, depuis longtoni2)s, VInsterstale 

Counmrce ComiHission faisait rógnor dans Io conunorco 

sj)ócial dos transports en coniniun, ct pour ócartor du 

niarclié anióricain los inólhodos dóloyalos de concurronco, 

Ia Federal Trade Conunission ost invostio dos pouvoirs 

d'investigalion, de róglonioiitation ot niêmo de jnridic- 

tion (i) indisixíiisahles à raccoinj)lissonient do cetto 

tAclie. Klle ost autorisóo à ouvrir, soit ({'ofíicc, soit à Ia 

(1) VouNG, The neta american f/ovenimenl, 108-173. 
(2) 38 IJ. S. Slaliites al l.arfrc, 717. Acte iíilégralement Irailiiit cn 

Iran^ais dans VAnmtaire internutionnl de législalion agricole, 1\', 
1911, 30-58. Cl'. K. Dana-Duhand, The Triist Le;/islation of 1014, 
dans 29 Quarlerhj Journal of Economia, 72-97. 

(3) Saiif le cointnorce <le ban(jiie i|ui ctait déjú soiirnis, en ce ([ui 
concerne les banques investies de leiirs charles sons Tenipire. des leis 
de rUnion, à Ia surveiliance dii Comptroller of Currenc;/, cl dans le 
<loinaine dminel le Federal /teservr Ac/ du 23 décenibre 1913 venait 
de lixer les bases d'une nmivelle politi(iue nalionale par Ia cróalion 
des /lesert-e fiank.i ct du Federal Keserve ISoard.C.f. O. .M. W. SrnA- 
<iUK. The federal reserve acl, 2S Quarlcrlij Journal of Fconomim, 
2l3-2.")i ; The federal reserve bankin;/ si/slem in operation, ni('nie 
revne, 627 ; You.no, l. r., 113-1 l.'i. 

(í) Cest íi dernier poini de vue, surtoul, (iu'elle se dilTércncie dn 
Iturenn of Corporations, cnié cn 1903 el iiiii liii a frayé los voics. 
Of. Vou.Nu, l. l(i."i. 
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i'C(iuôte de ratfoi-iicy général, dcs enquêtes sur los corpo- 
ratioiis suspcctcs do coustitutioii ou (ropératioii irrégu- 

lièrcs et à Icur rccomiiiandcr Ics luodifications daiis leur 

directionoules réajustcments dans leurs aífaires iiócessai- 

rospour les luottrc eiipaix avoc les lois contre les trusts. 

Daiis le cas oii Ia firme enquêtée iie s'incline pas .S2)oiita- 
néineut dcvant ces conscils, Ia commission fera acte de 

Juridiction discipliiiaire et, après audition en forme de Ia 

défcnse, émettra uii orãm enjoignaiit à cetto firme de se 

désister de sou attitude illégale ou de proceder auxréfec- 

tions opportunesdaus soiiorganisation. Recours coutre cet 

ordre est ouvert à riutércssé devant Ia Cour de circnil 

d'appels (1), doutla décisiou est elle-uièuie susceptihle de 
révisiou ])ar Ia Cour suprèuie fédérale. Et Ia oomiuission, 

dií sou côté. j)eut s'adresser à Ia uu^-me Cour de circuit 

d'appels pour assuror IVxécutiou forcóe do sou ordre. 

Mais, devaut Ia Cour, lesfails coustatés parla couuuissioii, 

s'ils nc se lieurteut pas à dos téuioiguages oi)posós, sout 

cousidérés couuue couclusifs (2). I']t, si (leuouvelles j)reu- 

ves sout apportées j)eudaut Ia procédure dovaul ia (>our, 

follo-ci devra, suspoudaut l'acliou, ou rouvoyor Texauicu 

à Ia coiuuiissiou, (jui se trouve jouor aiiisi ie dou])le ròie, 

d'a])()rd d'uuc sorte de dogró próalal)lo de juridictiou, 

j)uis daus ios iustauces d'appel, d'uu exj)ert foeiiuiquo 

iui])osó aux jugos. Meuiè daus ie cas oíi des poursuites 

sout directcuuuil eugagées par Ie goiivoruouieut coutre 

(1) On écnrte, {)onr gagncr dii toin|)s et éfiargtier des IVíiis, le pre- 
inierdegré hul)iliiel de coiiipéleiice jiidiciairc. Ia cointnission joiuinl 
ainsi le ròle d'une juridiction de preinière inslaiice, mais d'une jiiri- 
«iiiction dotit Ics ordres iie sonl siisce|)lil)les (rexüciition forcúe 
(Hi'ai)rès lioiiiologation par une Cour jndiciaire. 

(2) ("<f. (íilueut II. MoNTAr.uK. dans Some ktjal pliasea uf corimrate 
finnncin;/, reonjurnsuHon (tml rci/ulution, 312-32(1. 
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uno Corporation cn vortu do Ia loi Siieuman, —car Facte 

(lu 2G scptcml)re 1911 sc snperposc à ellc sans Ja inodi- 

fier, —Ia Cour peut encoro dóléguer rinstruction de l'en- 

scmblo do Ia cause à Ia Federal Trade Commission et 

s'appro])rier scs rccomniandations. Mais Ia coniniission 

ii'est plus alors (ju'iin guide professionnol siinplonient 

oflcrt ou rccoiiunandé parle législateur aux Cours (1). 

Sur le domainc do Ia législation des frusts, Ia justiço 

administrativo no se jirésente encore ({ue coinme unauxi- 

liaire de Ia justice judiciairo, un atixiliaire (riiumeur 

indópcndante, mais qiii teiid seulement à prevenir et 

éclaircr son action sans prótondi-e se suhstitnor à ollo. II 

ost un antro domaino oíi olle a pris heaucoup ])lus notto- 

moiit le caractèro d'uninstrumcnt de liitte contro Tappli- 

ration judiciaire dos statuts, c'cst cehii do Ia législation 

dos accidonts dii travail.Iín paroillo matièro le législateur 

ne sedédophis seuleniont do Taptitudo dos Coiirs à Itien 

comprendre les aspects écoiromiques do son auivro ; il se 

défie de Tomploi qn'cllos ])ourraiont fairo de Tinterpréta- 

tion judiciairo pour paralyser ou déformer sos volontés. 
Kt SOS déíianccs no sont í[uc troj) motiveos. Une législa- 

turo d"Etat qui a dú remottro sur le cliantier, parfois à 

plusieurs reprises, son Wnrlaneii^s Coynjieusntion Act et y 
pratiquer dos coupures successivei» pour le fairo oníiu 

écliappcraux déclaratioiis d'iiiconstitufionnaIité, ne j)eut 

pas se dissimuler (jue, si olle on ahandonne Ia mise eu 

(üuvre aux (lours <lo justice, olle le condanuie à n'êtr(; 

appli(|ué (juo (lans un esprit systémati(|ucuient restrictif. 
Elle sait d'avance (pie toutos les ohjcctions crordre juridi- 

(I) Klles iic scinl)lenl pas iiiclire l)caucaii|) (retnprcsscmcnl /i 
accucillir cede rocoiiiinamlalion, si on cn juge par faltitudc <lc Ia 
C.oiir siiprínio dans PalTaire ilii Inist de Tacier. 
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(|uo qui ont étc invoquóes par Ics jiigcs poiir anmilor sos 

tcxtcs antérioiii's, rcparaitront pour corrigcr ct éiiiasciilor 

])ai' voic (Io constriictioii le to.xto qui a eu Ia chance 

(récliappcrà Tcprouve du jugcuient de constitutiounalité. 

Pour évitcrco pcril, le législateur est fréqueiiuiieiit ameiié 
à (lonner, pour le ròglement dos espèces concrètes que 

soulòve le foiictionneuient de Ia nouvelle loi, une conipé- 

tence, tantòt finale (1), tantòt de première instauce (2), 

soit aux bureaux ofíiciels du travail déjà existaiits, soit à 

(les coinniissions administrativos instituées à cette íin. Les 

risques d'échouage du sfatut sur Técueil de Ia déclaration 

(rinconstifutionnalité sont sans douto aggravós (rautant; 

mais, si le statut les surmonto, il pourra, du moins pro- 

tluiro leseJlcts escomptóspar sos auteurs. 

Dans un articlo écrit eu IDIfi, oíi il releve les ouseigne- 

ments essonlÍQls (pii se dógageut de volumineuses publi- 

cations éditóes 011 IDH parle huroau des statistiques du 

dcpartomont fédóral du travail (,'{), M. Sami;kl IJosek- 

iiAL'M (í) donne déjà une dómonstration saisissante de cette 

tendance dos législatures d'Ktats à óoartor leplus possihle 
le règlenieni par le médium jinliciaire dos dilFóreiids 

(1) Une inesiircaiissi radicale a poii de chances (l"êcliapper íi lacri- 
tiqiie des conseurs ronslilnlionnels. lílle ne se renconlre (iu'exce|)i.ion- 
nelleinenl. lílle a pourlanl clé consacrée par le chap. 111 des lois du 
Nevada de 1913. CC. aussi Ia soction 32 dii statut ledéral du 7 sep- 
leinhre líMO. 

(á) Cosi Ia forme liabiluelle (rinirodiiction en cclle inalière de 
1'apiilication• adminisirative du drolt : Hosemiaum, Jourtuil Soe. 
r.omp. Leu., N. S., XXXV, 

(M) Ijihour nf the ü. S., no 1 fS lips puhliciilions du huroau 
des statistiques. á vol- cl í)ií/e.it of \Vurlcmen's Cornppvsntion and 
hisurnnce lairs in tfie U. S., [larJ.-ltonKiiTsoN .Ionbs, déccinhre 1014, 

(l) [,(iboiir Ipf/islalion in í/ie Uniteil State.t dans X\XV Journal 
Sor. Com/). Lef/is/alion, X. S., janvicr l!M(i, 
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soulcvcs i»;u' les accidonts (lii travail. (^oiiiparanf les dis- 

positiuiis (Io 2Í Worhmois (jompeiisaíion Laivs votóes 

dans les divcrs Etats peiulant Ia période oinbrassóc ])ar les 

«mjuètes dont il reiid comptc, il constate que, sur ces 

2í statiits, 5 seuleinçnt prcvoieiit que les litiges sowlevés 

})ar leur applicatioii seront portes en j)rciniòi'e instance 
devant les Cours de justice, alors que 14 créent des coui- 

niissious ou des hureaux spéciaux pour régler ces querel- 

les ou eu tnuisfèreiit rexauicii à des hureaux du travail ou 

de rindustrie déjà existants, et que les autres orgauisent 

des cond)iuaisons plus ou uioius couiplexes ({'arbitrage. 

Cette teudauce s'est depuis acceutuée daus les législatures 

d'Etats (I) et s'est couiuiuuiquée à Ia lógislaturo fédérale. Le 

statut du 7 septenibre 1910 (2), teudaiit à assurer des 

indcniuités anx euq)loycs des Etats-Uuis victimes (racci- 

dentsau cours de Icnir travail (íJj, disposo eu eílet, dans sa 

(I) Sur í3 lois (l'acci(Jents du travail atilérieures ii 1918 que 
M. Hookstad analyse dans Com/inrison of ir(jrkmen's compensaiion 
laws... up to Ja/iuary 1 1020 (n" 273 du Hulielin du llurenn of 
lu/ior xintistics, p. 1 U et surloul i:{()-i;il, 'M prévoieiit loiir applica- 
lion adminis(ralive, alors ijuc li seuleiiient s'en tienncnl au .systèine 
de l'aide de soi-iiiêine et <lu rccoiu's, íi délaut denleiite ainiahie, à In 
seule litigatioii judiciaire. 

(á) C.li. l')8 des stalulsde I9líj-I9lü. Anle traduit dans 
de léfjinlation rilrdngére, louie XLV, 1917-iyi8, p. H91 et s. 

(:i) l,e Congrès avail (piplques raisons de se déíler de rapplication 
|)urcincnl judiniairo du slalHl. Sa preniièro teulalive jiour introduirc 
dansle droil fédéral.auprolil desouvriersdes rommon rarriers, — et 
nolatnnienl (les couipagnies de chcinin de ler, —se livraul au cóm- 
Mien-e entre ('lals. une r(.'gleinenlalion spéciale des accidents du tra- 
vail faisanl hròclie aux vieilles docirines du co-service et de Ia laule 
paringée. Ia /'erleral /üiiploi/ers' lAiihilil;/ Law de lüOflÇH Slalules 
<it Uiri/e, nvail ('■Iií três fratcheineut accueillie i)ar le judiriaire. 
l'our Ia liííidarer inconstilutionuclle dans lloiriird v. IHinois Cenlnd 
Jt. Co, 207 II. S., Ia C.our snpn"'iue sY-lail, il est vrai, rclrancliíe. 
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-sectioii 32, ({uc Ia Coininitmioii diinUtmaitè iiistitiiéc par sa 

scctioii 2(S « est autoi'isée à fairc Ics ròyloiiients uóccssai- 

rcs pour rapplicatioii de VAct ct décideru toutes les ques- 

tions quis'clòvent au siijctde TAct ». 

Et CO n'est ])as sciilcniciit daiis Ia législation dcs acci- 

dents du travail, c'cst dans tout roiiseiu])le do Ia législa- 

lioii üuvriòre ct socialc que s'est iiiaiiirestóc cettepropcu- 

sioii à dóvclopper Tapplicatiou adiiiinistrative des statuts 

audctrinieiit de rapi)licaliün judiciaire. Noinbre d'Etats 

ont aujoiii'd'liui des coniiuissions du bieu-êtrc industriei 

ou dcs ])ureaux du iravail, qui nc sout ])lus réduits à un 

siinple rôle d"inspection adiiünistrativc, mais auxquels Ia 

législature a dcléguc le droit d'édicter, daus les limites et 

d'après les directioMS douuces pai- elle, des réglementa- 

tionssur ladurée deslicures de ti-avaiJ, les salaires minima 

d'existciice ou autres (jucstions siniilaires de j)oIice iiulus- 

triclle, et (l'exci'ccr une sorte de juridiction de j)remièr(! 

coniine duns Hammer v. Dagenhart, derrièrc rarguinenl (l"incoiii- 
pétence el (1'cmpiélcrnont siir l'antonomie des ctals, tiré de cc que 
Tacle n'avait pas pris soin d'exceplt'r de son opúratioti les aecidents 
sui-venus aux einploytís de coini)agnies faisaiitie transport entre Elats 
pendant le lenips oú ils sont occtipés aii transport à Tintérleur d'un 
Klat (WiLLOUGHuY, Conslitutionul Laic, 741-7i;j). .Mais, siir le 1'ond 
inôniedecelteréfonnelégale, loiit en enadmeUanten génóral lar(5ali- 
sabilitd constilutionnelle, lesjiiges avaientécliangé des vuessi variées 
et si confuses (|u'clles se traduisirent par Ia rédaetion de cinij oi)i- 
nions sé[)ar(5es (Hlaine r. Moonis, Supreme court and unconslitulio- 
tial legislntion, 9.")-9G. Le stalut fiil pliis lard validtí dans son a(ipli- 
<'ulion au disU"icl lt'di'ral de Coliiinhia). Le Congrès riípliijiia en 
reprenani les inênies disposilions dans VKinploijers l.ialnlitij Lair 
de 1!)0.S (3fj SUitiitei! et Large, (15 el IW »t. mais en spéciliant 
'prdles ne visaient cpie les accidents snrvcnusduns le lrans[)ortentre 
Ktats et. sons cette lornie, elles fnrent validées dans le second 
/'Jmploi/ers' lÀahilitij Cr/.w (ÜáH U. S., I.Cf. Frank It. Keli.ogo, 
i\utiottalisiiia, 'M Am. Itur. .Isí. /leports, 352. 
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instaiiec sur les iiifractions ;i ccs rògioiiieiits ou siir les 

coii/lits qirils pcuvont soulcver CMtw; p!irticuliei's (I). A 

còté (Ics ancieiines formes de justice aduiinistrative, — 
couiuíe Ia jurisprudeiicc deveiiue si toulluc de VInlerstati' 

Cotnmerce Cornmissiou (2), —quise sont développécs daus 
loiiibre de lu jurisprudence judiciaire, ou voit ainsi ajjpa- 

raitre de nouvelles variétós de Ia Justice l)ureaucratique 

(jui disjiutent plus ou moius ouvertement aux Cours fédó- 

rales ou aux Cours d'Etats rapplicatiou des braiiches 
nouvelles du stalulc-law. 

Daus uiie três suggestive comiuuuicatiou faite en 191!) 

au congròs de VAmerican liar Associntion {[]), le doyen 

Pound a montré (jue le dóveloppeinent croissant de Tap- 

plicafiou administrative des statuts s'explique aussi par le 

dcgageruent, daas toutes les hranclies iieuves et vraiinent 

vivautes du droit civil, d'uu ])esoiu (rassouplissenieut de 

Ia loi couiparahle à celui qui s'est expriiiié, dans le 

doinaiue du droit péual, par le mouveuient en faveur do 

rin<lividualisation de Ia poine. 

La niacliiiierie légale, dont se serveut l(!s juges jjrofes- 
sioiiuels, a un fonctionnenient trop grossier et trop auto- 

niatirjue pour doniier aux éonflits, iníiniuient varies et 

nuancés, que soulève Ia vie écoiiouii(|ue et iudusirielle 

conteiuporaine, des règleuients é(pntal)les pour les parties 

eu présence. et surtoiit des règleinents conformes aux 

intérèts de Ia comnumauté. (^ettemacliinerie consiste enuu 

(1) ItoSE.NUAÜM, /. r., 13cl S. 
(2) l/('lu(leiie ccllc jiirispiMidence est ilcvemie une vérilatile hniii- 

ilic (Je lii sciwnco du droit qui sufíil íi uttsorhcr une lorle pai'lie de 
Tuclivilé (Io spécialislos aussi laborictix que le liit F. N. Judson, par 
cxein]de. 

(3) T/te utlministralive (ipplicntion of (''f/nl sldiidurils dansXMV 
American Hàr .Is.». /ti-poris, í t')-4ü3. 
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triplc jcu : 1° (Ic rèí^los {^-ttles) (1), — c'ost-;i-(liro de solii- 

lions de détail dégagéos des prócédcTits jiuliciaires ct dont 

chacimc s'apprK]ue, ca vcrtii de Ia force du précódent, 

toutcs les fois ([ue Ia mònie cspèce de litige, Io jiième 

poiiit de droit, se represente devant les jugos — ; 2° do 

príncipes rapprocliant c[iiel(pios-uiis d(í ces poiuts de droit 
rósolus pour dégager Tidóo coniniune dont ils s'inspircnt 

et en tiror de noiivollosdóductions de coiiceptions lóga- 

les unissant à lour toiir des groupes do princij)es en uiie 

syntiiòso fécondante (2). Elle ])oursuit un idéal de justice 

íihstraito oii tous les rapports juridicjues individuels doi- 

vent êtres classes, après óliiuinatioii do ce qui constituo 

lour individualité ])ropro, eu catégories dont chacuuo ost 

róglóe par un prócopte légal d'uno inoxorablc logiijue qui 

s'applique autoniatiíjiioinent à tous les cas rentrant dans 

coito catógorie, saus se laisser llóciiir par Ia considóration 

(I) En lant (itie terme lectiniijue de Ia terminologie juridiiiue anglo- 
aiiiéricaine, le inot rule esl intcaduisible dans nolre langiic. Le cor- 
respondant français esl solulion jurispnidentielle. M. 1'ound reinai- 
<[iie avec raison (jiron trouverait ré(juivalenl de ces rèr/Zes légales 
aiiglo-ainéricaines dans les leges òarbarorum et, nolaniinent, dans 
notre vieille loi Saliiiiie (iiii n'est, en elTet, dans sa granile niasse, 
<iu'un recueil de jiigeinents concrels donnant d'avanee les solutions à 
api)liiiuer unx lypes les pius iisuels de procès ou de cas pouvanl se 
présenter dans Ia pratiíiue. Cf. Pethau ("iAy, La notion de lejc dans 
Ui coutume .la/ienne et ses Immformations dans les capitidaires. 
Tliòse, l.yon, 19á(), 12«-iri8. 

(á) Les príncipes et les conceptions juridiíiues liennent une heau. 
coup [)lus large place dans notre tnachinerie légale que dans Ia 
niachinerie anglo-américaine. Cest sans doule ee (jui expli(|uc que 
<'es notions n'aienl jauiais été souinises dans Ia liUérature iles pays 
<le fíommoii lair h une analyse ct ii une crili(]ue aussi ap])rorondies 
que celles (|u'cn a données Cieny, Méthude d'interpréluli(m rt aour- 
w.v rn droit privè positif, 2'-' édilion, 1919, I, 124180, cpioi- 
que Ia réactiou contre les abus de Ia logique Juridiquc ail suscite aux. 
iClals-LInis une lilléralurc toiil aussi abondanie i|u"en France. 
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(les iniquités iiulividucllcs et dcs méraits sociaux aux(|iiels. 

il peut al)outir (laiis tello ou tcllc espòce (lóteriniiiéc. 

A cetto justice mccanique et aveugle par le jcu auto- 
Miatique <le règlcs, de pinricipes et de coiicepts légaux, 

rapplicatioii adniinistrative du droit tend, dit M. Pouiul, à 
substituer une justice qui juge les actes individuels à Ia 

lumièrc (rune série de slandards, c'est-à-dirc de inesu- 

res inoycnnes de couduite sociale corrccte, analogiies à 

ces stanílards (rorigine romaine (pie sont Ia conduite du 

l)on père de faiiiille ou de Taduiiuistrateur diligent. Ges^ 

standards, — comme le standard de concurrence loyale 

([ui cst le guide assigné à Ia jurisprudence de Ia Fcderat 

Trade Co/nmissioii, —reposent surdes notions de niora- 

lité civiípie ou couiuierciale couranfc, qui uc pcuvont pas. 

ótredéfinies ])ar des nuítliodes exactes et certaines d(! logi- 

<pie légale. On ne saurait exprimcr en une íornuile con- 

crète et descriptive, applicaide à tous les conducteurs et 

dans (juelíjues circonstances (juMls conduisent, ce (ju est 

exactenient le standard de priideiicr iiécrssaive au(juel 

ils doivent se coufornier daus ia conduite dií leurs voitu- 
res. Et il n'cst j)as j)lus possii)le de délinir ai)straifenient 

le contenu i)ositil' du standard de servire rnisonnable dont 

Vhiterstatfí Comnicrct' Comniiáoii iuiposer {'ohser- 

vance aux diverses conipagnies de clieuiins de lei'. (]es stan- 

dards ne j)euvent ètre appliíjués (pu; par des niains exper- 

tes, et nou par des luacliines légales. Kf c'est préciséuient 
Ia necessite (Fen coníier le inanienient à des lioniuies 

ayant une longue expérience de Ia catégorie (Tactes de 

conduite sociale (ju'il s'agit de juger et régleinenter, ipii 
a necessite ra])parition de Ia justice distrihuée i)ar des 

coininissions adniinistratives. 
Par là nuMne iprelle a sa raison dV^re dans Ia stihstilu- 
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fiou (les jugcmeiits sui- stivndards íiu\Jugeinents siir règlcs^ 

Ia justice administrative ap])ai'ait à M. l'oiiu(l coiuine Ia 

caractéristique de ravèncment d'uiie étapc de révolutioii 
du droit supérieure à cclle <{ue represente Ia justice des 

juges prüfessionnels. « Entre ces institutions de Ia loi 

niodcrne, qni inipliquent des niiancenients snl)tils et des 

intuitions expertes et Tunivéi-salité simpliste des règles 

des XII tahles et des Icgcs harbamnan, il y a, dit-il, Ia 

culture dc denx inilliers (FanHees » (I ). Cest, sans douto, 

(t) PouNü, XLIV, Am. Jiar /Iss. Jleporis, 438 el ses (léveloppe- 
inents antérieurs dans Mec/ianical Júrispriidence, 8 Columbia Lau> 
Iteview, 1908, C03; Kxer.utive Justice, American Law Register, 
1907, 137 et ia note ({'un de ses élèves» dans 33, Harv. Law Itev., 
1920, 972-970. Les aspiralions, ([ue réllèlent ces savantes étiides dii 
doyen Uoscou; I*ound, safllrtnent nussi par Ia ciiriosilc trós tíveillée 
avec la<iiiclle on suit,, dans les sphères libáralcs do Ia profession 
légale, Ia marche des expéi-iences de snhstlUiUofi, pour le règletnent 
des conilils dii Iravail, à ia vieille justice légale niécaniíiue el repres- 
sive iTiine justice sociale souple et préventive, ([ui ont été essayées 
timidement, dans un cercle litnité ou dans les circonstances excep- 
tionnelles du teinps tio guçrrc, par le gouvernenieht lédóral (Youn(í, 
Neip American Gocernmenl, 13á-13-i ; Cohdon S. Watkiss, Labor 
problemx and labor adniinistration durin;/ (hn world war, VIII, 3 
et 4 Universit!/ of Illinois Studies in nocial scieiices, 124127, 143- 
151, lüí-173, el divers articles de Ouarterli/ Journal of Kconomics, 
XXVIII, 300-372; XXXII, 122-141, 333-383XXXIII, 321-343!, ou par 
•'-ertains états de rUiiion (Vou.vg, l. c.. 391-390 et rétiide de Wili.iam» 

Atkins sim- Ia loi du Kansas dans le nutnéro d'nvril 1920 du Jour- 
nal of Political Economtj), mais sonl poursuivies avec pliis (ram- 
pleur et plusd'audace surd'autres terres de common law etaux(|ucl- 
Ics TAustralie a donné le branle par rinstilulion de ses cours 
'l'arljilrage industriei. Cf. les trois articles de Hk.vry Iíoükne Ilio- 
gings, a new prorince for law and order dans Ilarvard Law 
Iteriew, XXIX, 13; XXXII, 189; XXXIV, 105-130; .M. It. IIammo.nü, 
^Vat/es IJoards in Australia, 29 Quarterly L of Economics, 98-148, 

•'-0-301, rS()3 030, les nomhreiises communications du iirésiiletit de Ia 
<^our fédérnle australienne d'arbilrage industriei : Jktiiro Iíiiown, 27 
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cctte foi clans les vertus ot clans ravenir de Ia justice adiiii- 

iiisti-alive ([ui raiiiòiie à esquisser Ia vigoiii-ciise cf origi- 

nale syntlièsc de Tliistolre générale dcs institutions coiis- 
titutioniielles ainéricaines (ju'il })lace cii tèto de sou 

étudc (1). 

L'émiiient doycn dela (aculté de di-oit dMIarvard IJiiiver- 
sity croit pouvoir 1'ésuiuer Tliistoire constitiitioimelle des 

Etats-ünis daus lasucccssioii do trois formes I)icii traucliées 

dc gouveriiemeiit. « Dans notre tliéorio politique, écrit-il, 

l'exécutif, le législatif et le judiciairo sont coégaux. Néaii- 
inoins, aux diiréi'ents stades de Jiotre histoire, tantôt run, 

tantôt Fautre, òiit atteint en pratique uue prcpondórance 

distiiicte. Au coiiiiiieiiceuient dc uotre histoire politique Io 

déjjartoinent législatif' était Io leader. I.es lógislaturos 

«Haient eutiòrcuietit j)ersuadécs que les autrcs dépafte- 

iiionts, j)ar l;i luêine (ju ils étaieut linaleiiient responsahles 

devant le [)euplo, étaieut aiissi diro(;toniout et imuiédiate- 

ineiit respousables devant elles. Ellos se coiisidéraient 

coinuie les rei)réseiitauts du j)euplc au seus strict du uiot. 
|]lles s'estiiiiaieut c()nij)éteutos ^lour appeler les jugcs à 

oxpli(jucr et déíViidro leurs décisions... La preinière luoi- 

tié du xix" sièclc a liiii avant (juo le pouvoir législatif (Tai)- 

pel ait pris iiu... ». 
« Peiidant um(> autro j)ériode, do Ia jjroiiiuigatioM du 

Ydlf! Luic Journal, Ml: •ii l/urv. Lnir Itev., 83á, Journal of Com- 
paraíire Lfi/islalion, I!'" série, 11, It, octohre 11(20, 109, cl, [lour les 
oxtensions dc rexpérience australienne ilans les autrcs parlies du 
inoiidc anulais, sir Ly.nde.n Maijassky, The industrial court.s Aí't 
lOiO daiis Journal Com/i Leíj., ."i" série, li, janvicr !9á0, 7á et 
Squihe, Operalion of thn industrial dis/iule.i investif/ation act o! 
Canada, no ÜíiH du Kulleíin of 11. S. Ilureau of lahor .stalislics, 
1918. 

(1) XI,IV Amrrican Itar. Heports, 
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14" amendcment ii Ia jiremière tlécaclc du jjréseiit sièclc, 

les cours ont conquis une prcdominance définic. Ellcs se 

■sont considérées comine gardiennes (rune loi foudainentale, 

courant sous toutcs les constitutions, et simpleinent décla- 

rée par ellcs, devant laquelle toute acfion Icgislative ou 

executivo doit íléchir. Toutes les questioiis politiques sont 

devcnues íinaloinent des qucstions de constitutionnalité et 
Ia constitution a ótó, traitée comme dóclarant des príncipes 

universels. étornels, hors de Tatteinto du changement, 

par lesquels riuterprctatiou judiciaire et Fapplication dc 
l'instruiuent déclaratoire doivent êtrc gouvernés... i'en- 

dant près d'un deini-siècle, rhégémonie jndiciaire n'a 

guere été discutée... ». 

« IMaintos clioscs, dans lesquelles nous ne ponvons 

entrer,ontconcouru à opérer un chaiigenicnt. Aiijouríriiui 

Texecutif se considere et est considere coiunie i-eprésen- 

tant plus s])écialeinent rcnsenihle du j»euplc. Le lógislatif 

et le jndiciaire, par là iiiême qn'ils sont finalenient res- 

ponsables envers le pen])le, sont de plns en ])lus consi- 

deres coniiue oliligés à rendre des (•oin])tes ii I'oxécutif. II 

rajipelle Ia législature à scs devoirs... II revoit los déci- 

sions des cours par des invcstigations adininistratives f t). Et 
uiôine il ohtient pour les conuiiissions adininistratives 

(juelíjue clioso de três senil)lal)le à une /e.r regin roniaine, 

sinon un octroi du poinoir de fairc Ia loi, au inoins le 

(I) Allusion, notannnenl, aux inesiires(rup|)lication mlminislrative 
qui ont rendii j)rati(iueincnl inopéranls les aiTt"'ls de dissoliilion pro- 
noncés en lOII contre Ia Standard OU Co et coiilre le Iriisl dii 
tatiac : WiLLiAM K. Stevkns, a group of ínisís and r.ombinationg, 
2G Qiiarterly Jtmrnal of Economicg, Olá. Cf. Stuaiit Dagoktt, 
devpfopments tu lhe Union Pacific mer<jpr case, inônie reviie, XXVIII, 
772-70Í. 

LaiiiberI 1 i 



210 PALLIATIFS AU COATliOI.K JUDICIAIRE DKS LOIS 

poiivoir (Ic lii rcmplii' dans ses dótails, uri pouvoir de don- 

iicr iiii contdnu defini aux standards Icgaux qui pciit nous 
ineiier Joiii. Lliégéinoiiio do rexécutif est proche. De 

nulino que ]e xvni" et Ia preniiòre luoifié du xix® ont donné 

prédorninaiice au législafif e( Ia seconde inoitió du xix" aux 
cours, le xx® siècle non inoins clairenient repose sur Ia 

l)rédoiiiinancc de radniinistration » (I). 

(1) Le professeur James T. Youno /ne semhlç avoir nimené à leurs 
exaclcs proporlions les phdnomènes de Ia vie politique contempo- 
raine ijiii ont suggéré au doyen Pounu sa classifieation triparlite des 
fortiitís successives de Torgaiiisation ('onstilutionnelle américaine. II 
declare liii aussi, dans Ia préface de son New American Government, 
que Ia noncentration des pouvoirs au prolil ile l'ex(!niilil' est le o Irail 
sailiani » de Ia slructure acluelle des instítutions ainéricaínes. « lei, 
écri(-il, p. 4 et 3, nolre pays a tourné le dos aux traditions des leiiips 
révolutionnaires et a créé un pouvoir d'un seul honime du l^'pe le 
jdus forl. Le [jrésidenl, qui n'élait desliné íi n'i!tre qu'un agent du 
(iOiigrès, est. dcvenu le leaiier de Ia branche législalive en niôme 
lem|is (]ue de Texeculive. I.e ))résidenl d aujouril'liui et le président 
il'il y a un siècle apparliennenl á deux Ijpes distincts de gouvernc- 
iiient )). AInis M. Vounc couiplète et rectifle iininédiaternent celte pre- 
rnièrc afíirtnalion en signalant, en inOine tenips que rattention spé- 
ciiile donnée aux uianileslations de ractivité de rexéculif, coinine 
une autre dircclive essentielle de 3a niéthode d'exposition, le reni|)la- 
ceinent dos vicilles controversos de dorlrine ronstitutionnellc [)ar 
Tanalyse fies dícisions des cours. II conslale ainsi, au seuil luAine de 
son livre, (|ue Tautorité judiciaire a conquis, et continue loujours à 
exercer le conlròle souverain de ragenceuienl des pouvoirs constilu- 
tionnels. Ce i|ui est vrai, c'cst (|ue, parallfclenient íi Tévolulion juris- 
prudonliellc ici relracée, qui a ahouli 'i Ia soumission du pouvoir 
législaliTA Ia tulelle légale du judiciaire, et dans le rnôme leinps, — 
au cours de ces Irente íi lrente-cin(| dernières annécB, — s'esl jiro- 
duite une évolution de Ia coutuine gouvernenienlale, arrivde íi son 
point culininnnt vers Ia fin de Ia guerre, qiii a fail prendre au prési- 
dent des Elals-lJiiis une inlluence de touí lireinier plan sur Ia inarciic 
de Ia législation, ou, lout au nioins, de cellos rie ses parlies qui inli^- 
resseiil le pliis passionnénienl Topinioti publique. l'endanl les Irois 
ou quaire dernières décadcs do Tliisloire [toliliquc des Ktats-Unis, Ia 
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lísi-il l)ioii (•orliiiii (}iio Ic gouveniomoiit dos juges, apròs 

iiii (leiiii-siòclo dc doininatioii incoiitostée, soit arrivé au 

I)out de ses forces ? Jít faut-il croire (jue cette strpi-éiiiatic 

judiciairc, doiit iioiis avoiis suivi Ia croissaiicc continue 

dcpuis 188;}, soit sur le point do laire placo à Ia siiprónialio 
dc rcxócutif? Noii. Lcs aflirniations, (|uel({uc ])r»ícises 

(ju'ellcs puissent ètrc, d'un dos repróseiitants les plus con- 

sidórables de lascience américaine doiveul ètre acciieillies 

avec une respectueuse attention, mais nou saiis exanieii. 

II senible (pie Ia puissance de vision à lougue distance 

d'une liauto peusóc dc sociologue ct d'liistonen Tait sou- 

levé 1'ort au-dossus dos róalitcs de sou tenips et do sou 

niilicu ct iui ait donné Tillusiou do voir déjà se dessiner 

dans sou proprc pays, sous ses yctix, à portéo dc sa inaiii, 

inuraillc <le Ia séparalion ilcis iioiivoirs a éló si fortcinent ininée de 
'tous les côlés à Ia fois el rocnvi-c des consliliianis de 1787 y a sul)i 
par ailleurs tant de relouclies |)rogressives et coutumières, que 
Torganisme conslitutionnel, doiil le professeur Young étudiail en 
1915 le fonclionneineni pratique, ctait déjà l)eaurou|t plus dislant de 
celui (pi'avait observe lord Hryce eri t888, (pie ce dernier ne Tavait 
étéde 1'organisrne originaire conslruil par Ia Coiivenlion de 1'hiladel- 
phie. lít le tableau que M. You.ng a eu sous les yeux en a lui- 
rnfiiue subi díjíi des inodiücalions de quelijue iniporlantx' par TelTel 
des réaclions contro Ia polilifiuc personnelle du présideiit Wilson, 
des rL^perciissions des 18® el 19° ainendeiiients ou de radaplalioii suc- 
«•essive au.x exigences de Ia giierre et de raprès-giierre. I.e cliapitre 
conslitulioiinel est [leut ètre, de tons les cliapilres dc Ia « loi » amé- 
ricaine, celui qui présenie le iiioins de fixilé, ct Ia niobilité de celte 
branclie du case-taio judiciairc, oú Toii enregisire des revirenicnts 
trop marques jiour (|u'il soit possiblc de les dissimuler par le procédé 
classii|ue des « dislinclions », a dií piiissaiiiment coniribuer ii déchai- ' 
ncr le iiiouvemeni <le disciissioii criliiiuc ile Ia doctrine ihi staredeci- 

signalé [iliis liaul (j). lii, noto 2) et doiit Ia marciie progressivo 
vient <le nonsiHre aticstée jiar Tune des leclures (meí/todx of latr- 
wiM/i-i/i.í/) groiipéos dans le réccnt livre ilii doyen W ic.mohe, Problnmx 
<>f lhe lair, Mow-Yorl;, Scribner, 
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un troisièino systòiiie de gouvcrneiiient, (ju'il jugc soul 

adapté aux hesoias d'uiic socióté liautonient policcc (l), ot 

(jui existe pent-ètre dójà dans Ic dcvenir, mais dontrieii no 

laisse présagei'poiu'riiistant aux Ktats-Uiiis Ia róalisatioii, 

iiiême loiiitaine. 

Saiis doute, peudaiif Ia guorre, les pouvoirs coordonnés 

se sont serres aiitour de Texecutif et se soiit fait ses auxi- 

liaires dévoiiés et obóissaiits (2). Lejudiciaire s'estabstemi 

de troul)lcr, par i'excrcice de son contrôle, ractioii de 

celui ([ui avait Ia cliarge et Ia responsabilité de Ia iiiobili- 

satiori des forces nationales. Pendant qu'ou est sous les 

armes, comme le dit uii adage souvent reproduit dans les 

mamiels américains do droit constitufionnel, les lois so 

taisent. Mais cela n'inipli(jne pas qifelles soient ahrogées. 

Le póril oxtérieni' conjuré, les divers dé])artenients dii 

goiivernement lédóral ont repris l(Mir indépendanco d'al- 

liiros ot nons sentons frop fortement en Europe les répor- 

cussions dos tiraillements ([ui se produisont oiitn! oux 

püur pouvoir former les yeux snr le rotour à Ia vie coiis- 

titulionnello normale davant-guerro. 

(1) Cf. en sens invcrsc, le réqiiisiloire conlre Ia justice hiireaucra- 
liqiie (Iressé .par Cikohoe S. Coi.k.man, The public service commissions, 
ilans Some lei/a/ phnses of corporate financintj, renrganicntion 
and renuldlioH, .'{27-371, spécialenient IKi.l cl s. 

(á) Cf. llouoEi, Lato in ivar time', 31 Harv. Lati', /fef., 092-701 ; 
Kmmkt 0'Neal, .S7rw/7/í//<p/íí/i,y of potrerof the exectUive, ti Virgínia 
Lntf Itevieir, t.^i7; (".iiahlks IÍ. IIugmes, War poirers under the 
ronutituíion, G Kenttich-ij Laif /tevieir, 8, La conslitiition américaine 
et Ia f/iierre, Jlevtte du droil puhlic, l!)17, .%!)">; T. S. Hosemiaum et 
J II. WiGMOKE. The xoldiers and sailors ciril rif/hts, 12 Illinoi'< 
Lntr Kevieir, -iüMSI ; Hemiy IIui.l, Some legal aspert of federnl 
control of railwaijs, 31 Harv. L. /tei\. 8(10; James \V. Ciarncii, l^e 
potivniv exécutif en tempx de gtierre ati.r Ktatx Unix, /(evue du droit 
/iiililir, |!M8, 
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líii (lohors <Ie cos plíéiiomèiies passagcrs, (juc los néces- 

sités de Ia liitte cxtórioiirc oiit suscité daiis tons les pays 

holliürórants, oü sout doiic les faits qui annoncoraicnt Ia 

naissance ou rapproclic <lc Ia suprématic do I cxocutif? Les 

inessaf,'es adressós i)ai' Ic clief de TEtat au (>)ngrès pour 

liii rccomiiiandcr Tadoptioii ^e tellf^ oii telle réfornie ? 

(le n est pas par ecttc route constitutionnelle (jiie s'cst 

dévoloppée rinflueiice lógislativc dii présidciit, mais par 

dcs voies obliques ou souterraines. La fré(pioucc chaque 

jour croissante depuis trcnte à trentc-(;iu(| aus de l intro- 
ductiou dans Ics cliauil)rcS de projets de loi qui, après 

avoii- été prepares jusque dans Icnrs détails par le prési- 

dent,ou les hureaux de ses adininistrations, sout ouverto- 

uienl roconiinandés couune de provcnaucc gouvernemen- 

tale, ot pour Ia inise à Tordre du jour et le vote desquels 

io présideiit se sert de tous les UKiyeiis do pressioii (jue 

lui fournit sa double situatiou dedistrihuteur suprêuiedes 

l'avciu's adiiiiiiisfratives et de chefde Tuii des deux grands 

partis politi(jues ? L'eniploi fait par des liomnics d Etat, 

comiue (Meveland, IJoosevelt f)u Taft, pour obtenir ranien- 

denieut de ))ills eu discussiou devant le (^ougrès, de Ia 

ineuace (Tuser de leiu' ilroit de veto si les projets à Fétude 

n'étaieiit pas corriges dans uu seus conforme aux vues de 

rexéeutil '.' La prépoudérance accordée depuis pius d'uu 

quart de siècle, dans les jtlutfonns éleclorales présideu- 

tielhis, aux promesses de i'éformes législatives, et les 

appels éuergiques du candidat victorieux au concours de 

l opinion pul)lique el de Ia presse pour imposer Ia réali- 

salion de cette partic! de leurs programmes ? I/abandon 

par les membres du (!lai)inct de raflitude de splendide 

isolement oíi les iiommes de 1787 avait voulu les placci- 

leurs iutcrventions incessantes pour défendre les iutérôts 
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(le lonrs (lépartftiiicnts près dcs comitês lógislatifs (I) ? Co 

sorit là, 2)ersoniie no le contesto, des phónomònes pri- 

inordiaiix de 1'liistoire politique aiiiéricaiTio de Ia íin du 

xix" siècle et dn dél)ut du xx"". Mais cette directioii de Ia 

législation n'ost accossihle aii prcsidont ([110 tant ([u'il 

demeiire, coiuiiie noti-e ])reinier ministre, le leader du 
])arti dominant dans Io Couj,'ròs. Ses seules prórogatives 

<le chef de Texocutif ue sauraieut Ia lui maintenir (piand, 

comine cela est arrivó eu 1918, il se trouvo eu face d'uuc 

niajoritó législative appartoriaut au parti adverse, ("est là 

d"ailleurs une participatioii à Ia confection dcs lois à Ia 
fois inúins géuórale ot moins efíicace (juo collo qui appar- 

tieift à roxecutif dans uos rógimos parlomentaires 011 les 

seuis projets do lois qui aieut chance d'al)outissoment 

rapide sont coux qui ómanent do rinitiativo goiivorno- 

incntale et oti les ministros j)euvent défendro oux-mômes, 

au cours des disciissions dovant les Ctiand)res, leurs pro- 

grammos lógislatifs contre les tontatives d'amondements, 

de dóformatious ou (rajournement (2). Cetto participation 

intéresse, saus doute, rexócutif à dól'eudr«! Tunivre com- 

iiiune coutro Io judiciairo. Mais, s'il a ])u le fairo pondant 

Ia guorre, ou ohligoaut les fournissours do riítat à ol)Ser- 

ver dcs lois, niènie déclarées inc(tnslitutionuolles,-counne 

Io Chiltl Lnhor Ij/iir, c cst unitpienicnt parco qu il ótait 

<lcvcmi le principal client dcs industries nntionalos. Los 

(1) Young, Ae;/' American Government, 10-21, :Ui-37. 
(2) Aussi a-l-on soiivcnt dcmnndc', ilnns rinlérôt de l'exL'cijlif el en 

viie de rcnlbrcer son nclion, (|ii'on alxiiidoniic les iii(;llioilcs soutei'- 
raines de coiniininicalion entre liii et le ('ongres actuellemenl en 
usage et (|iie Ton recoiinaisse au présidenl et aux cliers des divers 
<léparletnenls le droil de |>rendrc part aux séances des deux Clinui- 
hres el d'y défendre les projets de loi d'inijiortance géiiéralo. YoiiNfi, 
Aew Arneriran Gnvprnment. 2t. 
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Inuisíoniiiitioiis, qui se soiit produites daus les nipports 

íle rcxéculil' ct (hi lógislatil", (!l qui ont abouli plutôt à 

rassociatioii et riiiterpéiiétniliori de ccs deux pouvoirs qu à 
rétablissement de Ia domiiialiou de Tun sur Faiitre, u'üiit 

pas sérieusemeiit él)ranlé le contrôle exerce par le judi- 

ciaire sur ractivité couiuiuuo des deux autres l)raucIu!S du 
gouvernenient. II iie subsiste donc, à Fappui de Ia thèse 

de iM. Pouud, (iu'uu seul arguuient, celui qui est tiré des 
développcuients récents de Ia justice aduiinistrative. 

Mais ces développeiiieuts u'out jiu se produire (pfavet- 

Ia tolérauce du pouvoir judiciaire et daus Ia juesure scu- 

leuieut oíi il u'a i)as juyé <)j)porluu d'iuterj)oser sou coii- 
I • " tròle de coustituliouualité pour arrêter l'cxécutiou "des 

statuts qui délèguoiit des pouvoirs de juridictioii à des 
couiuiissious administrativos, (^es délégations iutervieu- 

iieut j)our Ia uiise eu ceuvre de régieuieutatious ])olicières 

<ju iudusirielles qui, soulevaut iuévitai)lenieut les résis- 

tauces ct les protestatious judiciaires des activités iudus- 

trielles qu'clles couq)riuieul, sout déférées t(M ou tard à 

Texauieu critiíjue des tribunaux. Les cours resteut douc 

niaitrcsses, yrAce au coutròle de coustitutiouualité, de 

<losor cüiuuK! il leur couvieut Ia uiesure daus hupielle ellcs 

adiuettrí)ut ia coopératiou de ia justice executivo (I). Si l ou 

(1) I<a preinière cii (iale (Jes lois (l'I';ials, tendanl à expéntiienler 
<lans un cercie extrèiiieineni modeslc Ia responsabililé forfailairciles 
accidenis du Iravail cl ã pnralyser notaiiinient rappiication en celU; 
inalière do rcxceiilion de « co-servicc » ((l. K. Iíahnktt, Iti Qunrlerlij 
Journal of Economics, — Ia Workmens C.ompensutiou 
Lmv íUi Maryland ciilrée en vigueur Ic Iffjuillel {Marylanil 
Acl of Asscmhl;/ lOOá, cli. 139) — lul déciarée inconslilulionnellecn 
lüOV par Ia Coiirt of Common J'le/is de llalliiiiore City, parco que 
^onfíSrant aii ronclionnairc cliargé d'on diriger rappiication «dos 
J)ouvoirs cl dos fonclions ossenticllenicnl judiciaires » (IIookstau, 
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va au fond cies clioses, ou pout dire qu'eii cette iiiatière^ 

coinrnc eu taiit (rautres, Ics Icgislatures pi'oj)osent et les 

judicatures disposent. Si, dans un graiid nonil)re do cas, 
les coiirs onl consenti à écarter des causes de Irictiou (juo- 

tidienne entre elles et Fopinion populaire en laissant con- 

lier à des bureaux adininistratifs ra2)plication couraiite et 

de preniière instance de lois socialesou industrielles, c'est, 

d'ordinaire, parcc qu'elles pouvaient le laire saus rien 

sacrifier de leur sujjrématie législative. La {)lupart des^ 

statuts organisant des juridictions l)ureaucrati(jues n'ont 

iéussi à passei* au crihle du contròle de constitutionnalité 

que ])ai'cc (ju'ils avaient eu soin de réserver, sur Ia })artie 

juridique du travail de ces Inireaux, un droit de contrôle 

et de direction au pouvoii-judiciaire. Saul uu petit nonihre 

d'excej)tions, — j'en ai relevé, clieniin faisaut, — ils 

ouvrent, en eüet, Tapjjel aux couis de justice contre les 

décisions des experis administratits (pii soulèvent des 

points de droit. 

11 ya, à cef égard, un contraste tVappant entre Ia jus- 

tice adininistrative ainéricaitie et Ia justice adniinistrative 

Comparison of WorkmfiCs Compensafion Ldws... ü). Kt, en pré- 
sence de Ia neltelé de cello condatnnalion judicinirc, sans mêineoser 
en appeler i'i Ia (".oiir suprêine du Maryland, le State Insurance 
Commissioner notifía aux em[)loyeurs, nui s'élaienl inciinés devani. 
celte expórience, qii'!! navait plus i)Oiivoir de Ia poursuivre et (jiie 
rautorilú de Ia loi de 1002 avait pi-is lin (ÍIeorgk I'!. Haiinbtt, The End 
of Maryland \Vorhtnen'!< Compenmtion Act, 1!) Quarterly Journat 
of AVonomífs, Conlre Ia constilutionnalllé de lout slalul 
déléguani íi des coiniiiissaires ou des bureaux adininistratifs cornpé- 
lence—inônie de preniière instance — pour Tapplication de lois 
sociales, les cours pourront toujours, (|uand elles le jugeront oppor- 
tun, roprondre Targument (|iii, dans Tarrêtíle 1901, fui liré deslextes 
constitutionncls consacranl au prolil de lous les citoyens et par con- 
séijuenl des einployeurs, Ic droit au jugenieiit ()ar le jury civil. 
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1'rançíiise. Notre juridiction aclininisti-ativc a sa hiórarchie 

propre, hiórarchie ótrangèrc à celle dos Iribunaiix de 

droit coinmuii. líllc nc tolòro pas Ia in()in(h'e ingcrcnce 

du judiciaire daiis sou fouctioiineniciit. Kt iiotrc (^onseil 

d'Etats'est constituo, cn face dela jurisprudcncejudiciaire, 

un corps ahsolunient iiulépeudant de jurisprudcnce admi- 

nistrativo. Los juridictions a<hninistratives aipéricaines, 

coninie VInterstate Coinmerce Commission ou Ia Federal 

Trade Commis.sion, travaillent d'ordinairc sous Tceil des 

jugcs'. filies nepeuveutécrircleurjurisprudenccpropreque 

dans laniarge laissóe lihre parla jurisprudcnce des courset 
sous Ia reserve des corrcctions que celle-ci pourra y a])por- 

tcr (1). Les cliapitres les plus ronmríiuahles de Ja juris- 

(1) Halph E. IIeilman, The development hij r.ommissions of lhe 
principies of puhlic n/ilií;/ valunlion, diins 2S Qiiarterly Journal 
of Kconomirs, 209 el 2!H. Les extensions siicoessives que Ia juridic- 
tion de YInterstate Commerce Commission a reriies du Hephurn Act 
en 1906 (M. I"<. IIammond, Itailvay rales theories of l. C. C , Sii 
Quart. J. Econ. 3), de Ia loi Kscli-Pominerene en 1917 (C. O Hlgclks, 
Itnilway sernire and rei/itlalion, IO Q. J. E. 167) el enlin de l'acte 
de 1920 rendanl à l'exploitalion privée les clieinins de fer placés pen- 
danl Ia guerre sous Ia inaininise du gouvernement fikléral (Eüoak 
J. llicn, The Transportation Avt o/"/920, dans le nuuiéro de seplein- 
lire 1920 de VAmerican Eamomic. /íwíVw el Wiu.iam J. Cunningham, 
The Kailroads under f/overnment operation, 35 Q. J. E. 289) n'onl 
enlralní aucun relftcheinent du oontròle judiciaire sur Texercice de 
cetle juridiclion. Klles onl lait brèclie daus Taulonouiie adiniuislra- 
tive des Klals et dans le régiiiie du laisser faire écoiioinique, mais 
non pas dans Ia supréiuatie du judiciaire. Kl l'on peut répéler Ia 
niêine observation pour les Puhlic Serrice Commissions, invesliesdu 
controle, au point ile vue nolaninienl de réiahiisseinent des larils» 
sur les (iislribulions d'eau, de gaz, (réiccirioilé, les léléjtliones, les 
(•''légraplics, les Iraniways el autres services d'ulilit(^ [iul)lii(uo, qui 
ont [iris un si reinarquahle diSveloi)penieul dans ces dernières années. 
^WiLLiAM (1. Hubby conslale, dans les coini)les-ren(lus du dernierííon- 
grès de VAmerican liar As.iociation, 45 Iteporls, 438, que 47 «renlre 
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prudencc adininistrativc aincricíiine, c(3Lix par, oxeiiiplo 

(]ui éiiianoiit de Vlnlcrstate Comtnerce Coiiunission, dcljU- 
tent, aussi l)ien que les cliapitres du conxmuu lato, par iiii 

])réainl)ide de jiirisprudeiice constitutioimelle écrit par los 

juges et doiit le reste dii cliajjitre ii'est que le développe- 

luent. 

Pour que Ia justice aduiinistrative put aspirer un jour à 

supplaiiter Ia justice judiciaire, il laudrait d'al)ord qu'elle 

devint sou égale. Et elle a du clieuiin à parcourir avaiit 

datteindre ce résultat. Si Teniploi des standards parait 

lui assurer une assez grande liberte de niouvenients, il ue 

faut pas ouidier (|u'elle ne les applique que sous le cou- 

tròle et Ia tiitolle des juges. Et Ton aurait tort de s'iuiagi- 

nerquele inanieinentdes standards soitun privilège exclu- 

sivement réservé aux expiírts adniinistratifs. M. Pound a 

niontré, en des pages profondéinent pénótrantes, ({ue 

les cours de justic(! ont, ellesaussi, leurs standards (I) : 

standard du duc jirocess of Idw, standard des Jiniitations 

<rutilité pul)li(jue légilinies à Ia propriété et à I'industrie 

[husiness] ou à Ia lii)ertó éconoinifiuc d'un pai'ticulier, 

standard des entraves tolérahlesà i'ojióration des ohliga- 

tions et conventions, standard de Tegalo protection des 

lois. Cest par le canal de ces standards, et non pas 

de rògles et de principes, (|ue les cours ont édilié, et 

continu(!nt à développer au jour le jour, leur jurispru- 

les 4K Klals de rUnion, ainsi que Ic dislricl ilc Coliitiiliia, llawai cl 
les 1'liilippincs, onl aiijoiird'liiii des institutions de ce gonrc). ('U 

■<lévclop[(ciiieiit i)'a pii se prodiiire que gràce íi Ia |irécaulion priso 
jiar los législaturcs d'Klals de respccler, — lüiil en le réglemenlanl 
])arfois, — Tappel aux cours conlre les décisions de ces coiiiiiiissloiis. 
au inoins dans Ia mesure oú elles porlenl sur des i|ncsllons de droil 
{Yoünc, Aeu: American Gof:ertimenl, 

(i) XMV, Anirr. Har Asa. /ie/i., 4')7. 
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■<lc(ice constitutioiinellc. Cos sUiidanls soiil aiissi souplcs, 

otmêiiie plus .sou2)les, que ceux. dont disposent Ics cxperts 

adiriiiiistratifs et, ú Ia (liiróronce do ccs exports, Ics jugos 
Ics luaruiíuvront ou touto libortó. I^orsoiuic, pas uiôuic Io 

lógislatoiu", ira qualltó pour coutròler ot criti(iuoi' 1'usago 

qu"ils ou Ibut. Car ces standards lour soiit tracós ])ar uuo 

■coustitutiou qu'oux souls ont Io di-oit (rintorju-ótor, qui 

.s'expi'inio par lours bouclios ot rotlòte fidòlonieut leurs 

coiivictions moralos, écou()uii(|ucs ot socialos. 

Lo présont cliapitro noas founiit donc l'occasi(>u do vóri- 

íior los rósultats onrogistrós daus notro cliapitro VIU ot 

d'on ol)tonir Ia prouvo au sons uiatlióniatiquo du uiot. Los 

pnlliatiís, quiout ótó apjiortós ou quo Tou a pro^josó d/ap- 

portor au coutrôlo do constitufiouualitó ot à Ia construc- 

tiou judiciairo dos lois, nous sigualonl coux dos ])oints de 

Ia citadollo do Ia supróniatio judiciairo (pii soud)lout êtro 

rolativouicut los iiioins inexpuguaMos. Uno iuspoctiou 

attoutivo do COS positious do uioindro résistanco déuioutro 

<iu'clles sout ollos-uiôuios siuguliòrouuMit fortos. Apròs 

<ivoir íait lo tour do Ia iuuimíIIc pour eu sorutor los lissu- 

res, je uie deuiaiido couiinout los advorsairos do co sys- 

tòuio do gouvoruoiuenl pourraiout, saus surtir des voios 
constitutiounollos, ai rivor à lo dótròuor autreuiout iprou 

se glissaut couuuo dóíousours daus Ia placo 1'orto, pour on 

ouvrir à lours couipagiious d aruios Ia soule onti'óe prati- 

cahlo, collo quo barro lo coutrôlo do coustitutionnalitó des 

lois, ou 011 obtonautdosoccujiautsactuols qu'ils couseutout 

à l ouvrir oux-uiôuios. 
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LES LEÇONS DE L'EXPÉRIENCE AMÉRICAINE 

Les pages <riiistoire Juridique aincricaine que jc vicns 
de retracer foumissentdéjà quelqucs indications utilcs sui* 

les réalités sociales, ot snrtout écononiiques, (jui s'abriteiit 

derrière Ia doctriiie du controle judiciaire de Ia coustitu- 

tioimalité des lois. Mais elles noiis renseignerit l)eaucoup 

plus sfireinent eucore siir les rappoi-ts qui existent aux 

Etats-Unis entre Ia législation et ia jurisprudenc(! au sens 

français dn mot. Et elles ])euvent, peut-ètre, par contre- 

coup, noiis aiderà niieux coinprendre le niécanisníe (réla- 

boration comniiin à tons les droits coMtenijjoraiiis, y coiii- 

])ris lesdi-oits codifitís. 

SKíniON' I 

Les vertus et les dangers du controle Judiciaire des lois 

Dans riiistoire du cuntròle judiciaire de Ja constitutioii- 

nalite des lois aux Etats-Unis on distingue deux stades hieu 

trancliés. IVndanI Ia période qui va des origines j usque 

vers IS83, il ifapparait encore d'ordinaire <|ueconune Tuu 
des rouages noriuauxde l organisalion fédéraliste, connue 

luie institution d'arl)itrage indispensahle pour résoudre les 

condits entre le gouverneuient fédéral (it les gouverne- 
nients fédérés f(»ut en niaintenant autant (jue possihle Ia 

halance egali; entre ciix. I'endatit Ia {«''riode, (jui s'«;tend 
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<Io 188^ à riicurc présentc, il acciiiicrt en outre uue iiou- 

vcllc et plus gravo foiiction. An sein de cliaqueétat comnie 

à rintóriour du gouvcrneiiicnt fódéral, il deviont à Ia fois 

ct l'oi'gane d'étahlissoinent et rinstrument d'exercice de 

Ia supróinatie politique du pouvoir jiidiciaire. II tend à 
<issurer à Ia plus consei'vati'ic(! des trois branclics du gou- 
vernement les nioyens de róglor, íiltrer et endiguer Tacti- 

vité dcs deuxautreshranchcs coordonnées, mais surtout de 

Ia plus renuianto et de Ia plus audacicuse d'entrc ellcs : Ia 

législative(l). L'expérience ({ui se poursuitdepuis une tpia- 

rantaiuc (raiinées aux Etats-Unis uous éclaire sur le fonc- 
tionnement pratique de cette seconde forme du contrôle 

judiciaire de Ia constitutionnalité des lois, — Ia seule dont 

il puisse ètre question dans un état centralisé comme le 

iiíMre, — et uous 2)ermet de peser les mérites et les deiauts 

du systèmc <le gouveniemeut dont elle constitue Ia clef 

de voúte. En quel sens penclie Ia balance ? Du còté dcs 
íivantages ou ducòtc des inconvénients ?C'est là une ipies- 

lion que je laisse aux lecteurs le soin de décider. .le Icur 

ai mis sous les yeux les ]>ièces du dossier et, en particulier, 

les témoignages irrécusaljlcs que sont les arrêts constitu- 

tionnels des cours de Justice américaines. A eux niaintenant 

de juger. 

Ceux (Tentrc eux, tjui peiisent (jue Ia redoutable crise 

intórieure (pie noiis traversons ne peut ètre surmontée ([ue 

[»ar une persistance inílexihle dans nos traditions écono- 

niiípics du xix*" siècie, trouveront dans Ia móditation ile 

roxcmple américain d'(íxccllcntes raisons pour justilier leur 

crovance instinctivc aux vertus du coiitnMe judiciaire dcs 

(1) Krank J. (ÍOOI)NOW, 1'rirfiíc rif/lits and (ulministratirpdiscre- 
lion, 'il, Am. liar A.in. /trports, i22. 
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lois. lis y puiseront Ia déiiioiistratioii jjar los faits de Ia 
parfaitoaptitude de cette constriictioii originalc de Ia prati- 

que aiiiéricaiue à iious fournir, par sa transplantation chez. 

iious, le robuste corset de fer t]u'il.s estiment iiidispeiisal)le 

pour reiiforcer les cadres cliaiicelants et crevassés de notre 
organisatioii sociale et y refoiiler les Torces indisciplinées^ 

déchainées par les contre-coups de Ia guerre, qui teiident 

à les déborder et les faire éclater. Pour défendre Tordre 

irioral existant contreles défalllances et Fesprit de coiices- 

' sion possibles des législatures à venir, on iie saurait, eu 

effet, recourirà des gar'dieiis plus vigilants et plus tenaces 

que ne le soiit les juges. Car les cours de justice reílèteiit 

Ia inentalité luoyeune de Ia prolessioii légalc qiii, eu tous 

teinps cf eii tous lieux, a toujours éfé ia meulaiité sociale 

Ia inoins periuéable aux fenuents révolutioniiaircs ou nièuie 

rtiforniistes. 

Cest ce (jue constate, eii ce qui concerne ia prolessiou 

légale aniéricaine, Tun de ses uuínibres, M. Clarke 

I{. Whiftier (1) : « 11 u'est guère douteux, écrit-il, que les 

juristes fornient 1 un des élénients les plus conservateurs 

de notre j)o])ulation. Les banquiers, les grands uianulac- 

luriers, les capitalisles en g«;néi'al sont naturellenient 
craiiitifs de ciiangenients dont ils ne peuvent prévoir l eiret. 

II est j)r(!S(|u'»?galeuient naturel (jue leurs conseillers 

légaiix, j)lacés dans un contact étroit avec cux et aj)pr<í- 

naiit aiiisi à voir et à apprécier par leur point de vue; 

])iirtagent leur conservatisuie. I.es bonunes (jui donnent 

sou caractèn» au barreau ainéj icaiii sont los/<?(yrt/ nt/visrrs. 

Le rest(í du barreau suit dans l ensenibb! buir direction. 

Ku outre, rentrainíMuent (piotidicn du juriste, ^ét(írlu>ll<^ 

(I) Mutin- jilfiiilinii íliiiis 31 lltirrarit Lmr /tcriew, DOI. 
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cliasse au précódent, Ia grossière flattcric dont le cu/umon 
laiü ost l'objet dans Ics traités de droit viciix ou récents, 

tout incline Io juriste à regardcr vers le passe et à se íier 
à lui uiii(]uenicnt ou, tout au inoins, principalenient » (1). 

I.e tal)lean que M. Whittier dresse pour les Etats-Uuis 

est vrai pour tout i)ays. Et il pourrait ajoutor que le juriste 

apporte à Ia défense de scs dogines traditionnels d'autant 

plus d'énergie et d'intol6rancequ'il a conscieuce de lutter, 

non pas pour Ia sauvegarde de vulgaires intcrêts person- 

uels, uiais pour Ia sauvegarde de sa foi et de sou idéal 

prí)fessionncls. Individuellenient, des juristes ógarés dans 

Ics rangs des partis d'avant-garde jjeuveut se laisser 

ontraiuer uu instant 2)ar Texcitation de Ia l)ataille à déve- 

lopper des idées ufopiíjues ou rétormatrices. Mais ils no 

sont pas plutòl rendus à lours »''ludes profossiouuolles, 

(]u'ils rcvieiinent (rinstincl au culte du traditionnalisníe 

coinnie à leur vocation corporativo et à leur raisou d'êtro 

sociale. L'influence de Téducation et do ronvirouneuient, 

Ia disciplino exorcóe par Ia craiato révéreutiello de Topi- 

nion des oollèguos ot de celle des tidòles, Tajjtitude do 

Tesprit do corj)s à plier los nouveaux venus sous sa règlc 

uniformo do conduit(> so nianilostont avec aiitant d'ónergie 

sur cette prêtrise du droit, <|u'est Ia iiiagistrature, <pic sur 

uMniporto (|Uol autre clorgó. Tròsdénionstratif, à cot égard, 

ost rcxoni])lo anu''ricain. Des judicatures (rét.its ouvertos 

à rólection populairo ont déj)!oyé dans Ia lutte contro los 

audacos de Ia lógislation ouvrière ot sociale une ardeurau 

nioins ógalo à celle (pfy a])portaiont los judicatures. 

(t) Snr Ic ròle ilc l'éiliicaUon h'gale ilai)s ce ilévclo|ipcmenl de 
Tespril coMservaleiir il» juriste, cf. les péniMranles observalions. <Jc 
Tit. IIekd I'owki.l, Imw r/.v a ru/liiral uludy, XI.II Am. Har .Im. 
itf/mrts, lfl7, n7á-r.8i. 
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recrutées par Ia uoiniiiation f^ouvernenientale, coniiue Ia 

judicaturo des Massachussetfs ou Ia judicaturo íédérale. 

Les al)l)és Guitj-el de Ia magistraturc aniéricaine ne sont 

pas plutôt iiistallés sur Io l)anc qu'ils so senteiit cnvclop- 

pés jiar Ia grAce sacerdotalc et éprouvonf le l)esoin do 

rachetei' par Tortliodoxie et Ia rigidité de leur attitude les 

concessions au modernisme et les proinesses de tolórancc 

<ju'il leur a faliu fairo pour obtenir Tinvestiture du clief 

du parti prédominant et Ia désignation du suíírage univer- 

sel. A plus forte raison, pcut-oii croire que nos jugos, 

s'ils étaieiit appelés à Ia uiênio fonetion de veilleurs cons- 

titutioniiols, Ia rempliraiout tavec Ia mèiuc vigilance et Ia 

même incorruptibilitó,euxqui ne risquent pasd'ètrc trou- 

l)lós par le souvenir do proniosses élecloralos ou par les 

soucis (ruue réóloction. 

Le contròlo judiciaire de Ia constifufionTialité des lois 

avec SOS deux couipléinents : Ia construction des lois à Ia 

modo aniéricaine et le gouvernonient par injonctions, est 

sans douto Tinstruniont do staliquo social le plus perfoc- 
tionné auquol on puisse actuellemont recourir pour hrider 

Tagitation ouvrière et retenir le législafour sur Ia j)cnte 

glissaute do riiiterventiounisníe écoiioniiquo. 

II se roconunande tout d'al)ord, — c'est peut-ètro sou 

principal uiérito, — par ses coiuuiodités (reuiploi. Toule 

autre réforuio constitufionnelle, qui s'iuspircrail dos 
juèuies visócs couservafricos et chorclierait ouvortonioiit 

à altoiiidre les niòuies résidtats pratlcpios, ris(juerait do se 

l>risor devaiit Ia rósistanco indiguée dos niassos populai- 

res. II serait iinprudeiit do souuieltre ;i l iiispection (fun 
patient vigoureux et lil)re do ses mouvouionfs Ia cauiisole 

de force ([ifou s*apprAte à lui passer. Ou Tinciloivilt aiusi 

à so déltaliro pour óchappor à ses gardieus ol poul-òtre à 
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xe retoumei' contro ciix. I^a s<agcsso commaiide de lui 

(lissiinulcr lii v(!rital)lc nature du vôtomcnt ([u'()ii s'apprête 

à lui fairo rovctir et do Feuvclopper sotis uiic pai'ure anssi 

séduisanto que possiI)le, Lo coutròl(! judiciaire dc consti- 
tutionnalitó dos lois a l avantage do so prósoutei-, au pi'e- 

mier al)ord, sous dos dcliors uiodestcs ot iiiesurés (jui 

ócartcnt Ia déíiancc do ccux-là niôiuo dout il ost destino à 

niator Fagitatiou. Si d"aucuns parlent de Tinscrire apròs 

coup dans iiotro constitution, c'cst par exccs de scrupulo. 

A vrai dire, ce n'est pas iiócossaire. Car il no figuro nulle 
part dans Io texto offi«iol de Ia constitution fédéralo amé- 

riciaine. 11 s'y ost dóvoloppé coninio Tuue dos attrihutious 

naturolles de Ia Ibuction judiciaire. Les propositions de loi, 

iutroduites en sa faveur devant iiotre (]liand)re dos depu- 

tes, n'avaiont d"autro hut cpie do rappelor nos jugos à 

rexercico (Fun dos devoirs uormaux do lour niagistrature 

que, sous riniluence de traditioris suranuées dos tonips 

róvolutionnaires, ils so soiit désliaj)itués de remplir. II no 

«'agitpas de rotouclier Ia constitution do 1871), mais do lui 

donner pius de vie et de rí-alitó oii rópi'iniant los viola- 

tions* ílagi-autos dont sos toxies formeis pourraieni ôtre 

ro])jot. 

Co point dc départ admis, il faudra ensuite «pio le con- 

tròle do constitutionnalitó, pour (Mitrer eUectivemont en 

uction, s'appli(|uo, comuio le domaudaient les jjropositions 

Charles Henoist et .lules Hoclie, à Ia défeuse dos prínci- 

pes do Ia Dóciaratiou dos droits de riiommo et du citoyeu. 

Car on no voit guòro commont lo lógislatour pourrait violer 

Ia constitutioii, (pii u'a pas directemeut próvu de limites 

à sa compétonce, autrement (juc par riiitormédiaire dos 

j)riucij)os de Ia Dóciaratiou de 1789-1701 considórós couuue 

courauf sous toufes nos coustilutions et sous-outendus par 
Lamber! iS 
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olles. Extensioii qui, à prcinière vue, iie semblc pas de 

nature à inquiétcr los cléincnts évolutioiinistos do Topi- 

nion publique, puisqn'ellc tniid à, rraliser pius cfíicacc- 

inent Ia tacho quo s'cst assignóe ujie associatioii (iu'on no 
saurait sou])çonnei' de vucs cxagéréinent conservatrices, 

Ia Ligue des droits de riiomrne, et qu'elle vise à transfor- 
rner Io credo politique, dont se recoiuiiiamle cette ligue, 

en jiartie intégrante de notre droit positif. 

La garde de Ia Déclaration de 1789-1791 fournira à 

notre inagistrature les nicmes ressources que les duo 

process clnuxes des coiistifutions aiiuíricaines ont fouriiies. 

aux judicatures des Etats-Unis pour réta])lissement d'un 

contrAle sur Ia rationalité et ropportunité des lois. Pour 

eii faire sortir, contre Ia législaiion ouvrière ou sociale 

de l avenir, un faisceau de condainnatioiis coiistitutioii- 

iielles j)oui' cause de violation des garaiities promises àla 

libísrlé individuelle tout aussi iniposant (jue celui que 

confient Ic cnse law constitutiorinel ainéricain, eile n'aura 

niênie pas besoin de faire subir au iiiot liberte Io travail 

d interprétatioii fócondante auquel ont di"! se livrcr les 

jugcs des Btats-rnis. (Jar ce travail a été accoinpli (ravanctf 

2)ar Tarticle í de notre Déclaration desdroifsqui proclame 

que (< Ia liberte consiste à pouvoir faire tout ce qui n(í 

luiit pas à autrui » ef en tire cette conclusion (pi<í « Texer- 

cice dos droits natm^ds do clia(pie lioniine n'a d autrcs 

bornos que colles <pii aj^surent aux autres niombres de ia 

société Ia jouissaiice dos nièines droits ». Pour j)roscriro 
des régleniontations législatives du travail au noin de Ia 

protection confórée à Ia j)ro2)i'iótó individuelle jtar los 
articlos 2 el 17 de cctto niènie Déclaration, il lui suffiia do 

s'approprier Ia signilication donnóo par los jugos aniéri- 

rainsau tcrincí/>?•«/><?;■///dans Ia soction .'i du llill' o/ Hüjhts. 
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ot (laiis les autrcs tine process chuises. I^oui* coiiibattre, cn 

(antíiiic législatioii de classe, des inestires législatives de 

j)i'()tefiion otivi'ièi'0, ollo Irouvora daiis rariícle (> de Ia 

Déclai-atioii de 1789-1791 Tevact équivaleut de Targu- 

ment (juc les judicaturcs des Etats-Unis oiit tiré de Ia 

dispositiou finalc de Ia section 1 du l i"^ aiiiendenieiit à 

Ia constitutiou fcdérale sur Fégale protection des lois. Et 

Ia fonuule, si gériérale et si élastique, de Farticle 2 de 

uotre Déclaratioii des droits, qui afíiriue que « le l)ut de 

tüute associatiou politique est ia conservatioti des droits 

iiaturels et iiiiprescriptibles de riioniine », pernietti-a à 
lios juges de glisser, plus aisénient encore queiie Tont fait 

leurs collègucs américains, sous le couvort de Ia constitu- 

tiou, Ia défcnse de Ia conception individualiste du droit, 

(pii domine nos codes coniine ellc domine le comtnon lau> 

angio-aniéricain, et Ia proclamation (Fun droit naturel 

supéricur aiix jjrescrijitions d(!s légisiateiii-s et à Tahri de 

leurs atteintes. 

Le jour oii Ia judicalure Irauí^aise aurait concpiis à son 

tour 1(! contrAle de Ia consfitutionnalité dos lois, elle 

retrouvcrait donc dans nofre Déclaration des droits toutes 
les pièces constUufivcs de rinsfrument à (juatre. cordes 

que J'ai décrit sous le noni de diie jiroccss of lata et qui a 

servi aiix judicatunss américaincs à jdier 1(ís législatures 

sous lenr supréniatio. Le mômejeu suhreptice et patient 
des décisions constitutionnelles, (jui a perniis à Ia juris- 

pi'udeiice ainéricain(í entre 188IJ et 1900 d onserrer Ia 

législalion dans un réseaii clia(iue jour ])lus denso de liini- 
tafions constitutionnelles, perincdtrait sansdoute à laniMre 

d'ariiver flans Io inènu! délaí à ligolter aussi solidcMuent 
Io lógisiafeiir l'ran(;ais. Les massos ouvriòros, (rahord indil- 

i''rontos à ce travail <rapparenco tro]) leclinitpie de Tin- 
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fcrprótatioii coiistituHoimcIlo ot rassurécs craillours sur sa 

destinatioii pai' Ics (Hiquottcs ílanil)oyantes, — constitu- 

tion, (léclaratioii dos droits, druits iiulividiicls, droit 

jiaturcl, loi fondauioiitalo du pays —, colléos sur Ic mur 

<lc clôtiifo dn cliaiitici-jiidiciairc, nc comnicnceraioiit sans 

doute, coiiiiiio eri Amcrique, à s'éiiiouvoii' sérieuseinent 

de Ia gènc apjxn-tóe à Iciir propagando róíbrmatrice par 

le J)arrage coiistihitionnel ódifié derriòre Ia palissado do 

droit iiaturel, cprà uii moiiioiit oíi cc l)arrago sorait déjà 

arrivé à uii dogré do consolidation assez avaiicó pour 

rósistor môriie à une pousséo senil)lal)le à celle rpii s'est 

oxcrcée aux I']tats-Unis, pendant Ia secondc dócade du 

xx^siòclo, sous Ia formo do lagitation en favour du rocall. 

I.e coutrôle judiciairo do Ia coustitutiounalitó des lois 

est oucorc plus toiiace (ju'iusiuuaut. (,)ii 2)eut avoc (piolquc 

vigilauco, — tios lógislatours fraudais Tont uioiitró dopuis 

Ia llévolutioii jiiscpi à ces tonips dorniers, — reiiipôchcr 

<lo se glissor daiis los coiistitutioiis. Mais, quand il y a 

pénótró, on no saurait, ni Ty niaintoiiir dans un rôlo 

liniitó, iii I'on oxtirpor ]>ar dos voios pacifiques ot coiisti- 

tutioiiiiolI(!s. L'oxoinj)l(! amóricain nous prouvo quo, dòs 

quo CO contròlcí oossc (ròtro uii siniplo rouago de Torga- 

nisation lodóralo pour devciiir un organo do survoillanco 

du judiciairo sur Io lóg-islatif ot Toxórutir, 11 transformo 

radicalomont Ia naturo mòiiio do Ia coiistitution qui i'ac- 

cuoille. Aux constitutioiis rigides l)!\tics par los convontioiis 

ou 1(!S assoml)lóos conslituantos, ii substituo des coiistitu- 

tions judiciairos, (Tiiiio oxtròmo souplosso, qui s'onriclns- 
sont constammont dV-lómoiits iiouvoaux par Io jeu <lo Ia 

litigation constifutionncllo. Ou, pour serrer los faits do 
j)ius prós, il grollo sur rantiipio constitulion pojiulairc; 

uno constilution judiciairo. plus nouvo ol plus vivanto. 
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<jui j)cii à pou rccouvro ct étoiiÜc sons sos fVoiidaisoiis 
luxuriantes rouuvro primitive des constjtuaiits. 

lín donnaut aux cours do justice le droit de parler au 

iioiii de Ia Constitution, et par conséquent de Ia dévelop- 

per et de lacouipléter, il leur fournit le iiioyeii de surveil- 
ler Ia résistaiice de cliacuii des cliaiiioiis de Ia supréniatie 

judiciaire et, daus le cas òíi Tuii d"eux viendrait à céder, 

de le remplacer par des inailles nouvelles (st [)lus solides. 

II les inet eii etat de résister nièiiie aux outreprises qui 
^ pourraient être teiitées pour óbranlei- Ia suj)réinatie judi- 

ciaire par Forgauo ofíiciel de révision de Ia Constitution. 

Car il leur confie 1 intcrprétation des lois constitutionnelles 

élaborées par cet organe (raniendeiiHuit aussi l)icn ([u<í 

celle des lois ordinaires et, aucontacl du contrAle decous- 
titutionnalité, rinter])rétati()n judiciain; [u-end une telle 

lüjerté (railures (iu'elle comporte un véritable pouvoir 

de destruction ct de reconstruction. Xous avons constaté, 

eu elFet, (ju'avant de servir à metamorpLoser les lois 

votées contre les trusts eu armes de c()nd)atc()nlre les unions 

du travail, Ia consti-uction judiciaire a servi à changer 

Ia (iestination d'un acte constituti<mnel, qui avait été 

adoj)té dans Ic hut d'élarf;ir les ])ouvoirs du congrès 1'édé- 

i'al au détriment de ceux des légisiatures d'états, — le 

I i" aniendement à Ia constitution ledérale, — et à le 

transfonnor en un instruineni de soumission des législa- 

tiu'(;s d'états à Ia tutelle de leurs judicatures r(!si)ectives et 

de Ia judicalure fédérale. lít, si Ia construction judiciaire^ 

des loi» constilulioniielles, nialgré sou exti-aordiuaire j)Ias- 

licité, se révélait, dans un cas excepliontiel, impuissante à 
délendre le pouvoii'juiliciaire c-onfri; les allncjues d<! Tor- 

gaue officiel d'aiuenilenienl à Ia conslilulioii, jps coiii-s 

«luraie.nl eucor»; l ultinie i-essoiii-ce de laire sorlir de leur 
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contrôle de constitutiomialitó cc dcriiier corollairc quo 
iious avons vu poindre dans Ia jiiríspriidonce amcricaiiio 

de CCS dernièrcs aniiécs, Ic contrôle de Ia constitiitiouiia- 

litó des arnerideineiits à Ia constitution. 

Mais rexameu des faits historiqucs (juc j'ai rasscmblós 
dans cette étude couduira, sans douto, à des conclusioiis 

cxactement inverses coiix des Iccteurs qui considòrcnt 
comme dangereux pour uii regime d'orgaiiisation socialc 

de n'ouvrir qu'avoc trop de discrétion ces soupapes de 

súreté que sont les reformes économiques et surtout 
<ren confier le réglage à ceux des meml)res de Ia 

communauté politique qui, à raisoii de leur óducation 

professioiinellc et de Ia nature esseiitielloment statique 

de leurs fonctions, sont les moins jmrtés à tolérer des 

innovations. lis poiirront meltre en doute que Ia séré- 

nifé imj)crturl)al)lo daltitude ef ia coníianceen rinviolaln- 

lité de ses forces que doune à une aristocratie dirigeante 

Ia fermoture automaliíiue do <out<'s les veies constitution- 

nelles, (juc ses adversaires pourniicut souger à cmprunter 

pour Ia coml)atfro ou ia contrediro, soif vraiuient une 

garantio do stal)ili(ó indéfitiie j)our le réginu; de gouver- 

nomeut que cette aristocratie tient en uiains. Ils constate- 

iMiit (jue, si le coutrAle judiciaire de Ia constitutionualitó 

<les iois a j)u, aux Klats-Unis, résister victorieusement à 

ia tornjjête de 1911 ot des annc-es suivanfes, c'ost, (ju'en 

<loliors de sou rAle criti(|ué et criti(jual)le de freiu à Ia 

lógislation sociale, ii y rem])lit des fonctions donl per- 
soniu! no |)oul conloslor l'nlilifó, soil couiiu(! rógulaleur 

<iu rógimo fódóral, soit pour supplóoi- à Tabsencí! des 

proloclions assiu-óos cliez nous aux droits individuols pai' 
Ia tlióorio do ia rosponsaltilitó do Ia puissance puhliquo 

of par Io joii do noiro jurispriidonce du contontioux admi- 
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iiistratif (1). lis feront remarquei' que cette institutioii s'est 
iuiplantóc eu Amérique au niouieiit nicuic oü s'y uiauifes- 

taieut les premiors (léveioppeiueuts sérieux de Ia régle- 

uieutation législative du travail et de Tiudustrie et que, 
1'entrave apportóe par clle à Ia luarclie de Ia léyislatiou 

sociale s'étaut fait seutir dès le déhut, les organisations 

ouvrières clles-uiêuies out díi s'liabituer à ia considérer 

Cüuune Tuu des résultats iioruiaux díi foiictionuement tra- 

ditiouuel de Ia constitution nationale, tandis tpie Ia brus- 

que introductioii du velo judiciaire, au uiouieutoü lalégis- 
lation ouvrière arrive à sa pleiue íloraisou, daus uue cous- 

titutiou, telle que Ia riôtre, qui jusqu'ici a laissé toute 

liberte de mouvemenls à eelte brauclie de Ia législatlon 

coniuie aux autres, apparailrait aux jtarties organisées du 

nioude ouvrier couiiiie uu geste de déíi.et risquerail d'eu- 

Iraiuer de leur pari des réactions qui ne r(!stcraicut peul- 

<^lre pas aussi ])aeili(iu«!s (pu; Ta élé ragitatioii auiéri- 

caine pour le recaU (2). 

(1) Le conjròle consliliilionnel des juizes n|i|iorlc [)liis d oslenlation 
«1 pliis <i'intransi^'ciince ijiie Ia «iocirinc IVançaisc ilc Ia responsalii- 
lilé lie Ia piiissancc |ml)ii(|iie íi Ia défense dpsdroils liidlvidiiels. Mais 
Tassiire-t-il aiissi eflicaceinenl ? L'n cxperl parlie.uliòreinent atilorisé, 
le iirofesseiir Fiiank .1. (Ioodnow, Private rif/hts and adminis/ralivi- 
discre/ion, il Amer. J!(ir .Iíís. Reporia. iOS .íáH, se pronoiire 
pour Ia négalive: « Une élinle. écril-il, du développement réccnt de Ia 
ioi adtiiinislralive en líiirope n-vélerail ce fail (pie iioiis avoiis heaii- 
roíiji à apprendro, ipianl à Ia i)iolection des droils jirivés, de pays. 
romiiie Ia Krance et rAlleniagne, (pie noiis somiiie.s lialiilués k coiisi- 
<lérer romiiie n'ayanl pas une soiliciluile parliculière pour Ia liherlé 
iiidividuelle. La Ioi de ces jiays ifa pas souuiis, il esl vrai, d iino 
iiianière géiiérale Ia diserédon législative au couU^óle judiciaire. Klle 
ji, en revanclie, douué à rimlividu une proleclioii conire l exercice 
arhilralre de Ia discrélion adiiiitiislrative (pie noiis clierclions en vain 
<lans iiolre loi », p. 

(2) Les diriicullés (Luiie Iraiisplaiitatioii par \oie législalive liors 
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l']t, €ajoutel'oiit-ils, ]os i-ósultats écoiioiniíjiies et iiioraux 

(|u'on pcut atteiidre du contrôlf! judiciairíí de Ia constitu- 

tionnalité des lois soiit-ils vraimeiit tols qu'ils ])uissent 

(lii sol (les Elals-Unis de Ia méthode originalo ile dtífense des siliia- 
tions économiques acquises, ([ui s'y esl implantes par Ia voie coiilii- 
iniôre, n'(;chappent poinl rnême aux jurisles américains. Klles ont 
été signalées nolaminent par M. Orrin M. Carter dans iin discours 
qii'il prononçail en 19IS cn qiiaülé de président de Ia section judi- 
ciaire de l'America?i liar Ansociation. Apròs avoir rappcié Tappré- 
ciniion,si Bouvcnl rciirotiiiilc de iiurus Giioatb qiii, en ISííi (T/ie 
liDiicion nntl funclit/m of (hc uuKriçun Our KlvmeM of cuHuer- 
vatism in the slnte, dans Address anil oraliones of llufus C/ioate, 
fi' édilion, p. 133) dtíclaniil (pie rélablissernonl par les jiiges ile leiir 
poiivoii' (ranniiler les lois inconsliliilionnelles «constiluail iin clief 
d'(Eiivrc de rartde l lioinine d'élal doiil un millier d années ne siiHi- 
llrail pas íi é|iiiiser ni révéler tons les bienfails», .M. Cabter remar- 
que : «Kl poiirtanl Ia doclrine ilc Ia miirdmntie jtidiciaire áan% les 
qiieslions de celte espi-ce ne s'est pas recomniandée niix aiilrcs 
nailons. I/Allertiagne et Ia Suisse ont copie divcrs Iraits de nolre sys- 
lônie ledéral, mais n'onl jamais jugé opporliin de donner à lenr» 
tril)unaiix une lelle aulorité. Au (;ours de Ia discussion recente dans 
le parlement angliis sur le Home Hule ponr Tlrlande, on a suggóró 
qu'on pourrait insérer qiielque chose comine nolre o/" r/iy/i/s dans 
celte lógislation ; mais celte siiggeslion sVsl heiirlée fi iine forte 
opposition. On a tlit, dans les déhats |)arlemen(aires et dans Ia presse, 
ijne celte inlroduction du système américain dans leur goiivernement 
(HoiilTerait les cours sous Ia liligalion, (pie les jurisles attaqueraient 
conslamment les acles lé-gislatils fiourdes inotiTs conslitulionnels, (pic 
les cours dMrande deviendraicnl, comine celles des Klats-Unis, les 
téijisliilureit pour tout to chtunp do In rip noriate Pt p'co- 
«o;/ííV/í/e : (|iic les jiiges n'i'laienl [ias [inqiart-s pour celle lAclie et 
(pie (juiconque sait coiiimenl celle lom lion a él(5 exercée aux Klats- 
IJnis conviendra (pi'une lelle mesiire coiistitiilionnelle érijjerait Ia 
pliis irrilaiile dos l^rannies » (10 .(w. Hnt-Ass. /teports, 87á. ("J'. 
CoHK.N, /ntprnalional Jourriril of HthicK, 1915, p. 489). 

La conslitniion ausiralienne de 1900-1901 (pii, sur tantde |ioinls, a 
(:al(pi('' Títiivrí! de Ia ('onvenlion de 1'liiladolplile (Wisk, TIip Muking 
of the Commonircdllli of Austrnti<i,H-H\), s>st piTOcCiqu-e, nlle 
aiissi, (ri''vilcr (|ue le conlnlde jiidiciaire de Ia oonslilulionnalili; des 
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íairc oublicr los risíjuos politiqucs (|uo coiiiportcmit cii 

Franco l'cnga^eiiient do parcillo nventuir? (Ju'a-t-il donc 

(lonnc aux capitalistes ainóricaius ? l^cs a-t-il mis dóliiiiti- 

voinciit à ral)ri dos sacriíices pécuiiiaires et dos liniita- 

tioiis à- leur li])crtó do róglor Icurs i-apports avoc leiirs 

einployés que les législations coiitiiiciilales on( iniposés 

aux capitalistos européeiis ? Noii. Los Jiond)reusos dócla- 
ratioiis judiciaircs d'inconstitutioiuialiló lancóos coutre les 
lois siir les nccidoiits du tivivail u ont 2)ii([uo rcfardoi', en 
aiiüyonuo <riiiio <|ulnz(iiiio «raiiiióoHj lu i-óulisu(i<jii <Ie Ia 

réfonno accouiplie cliez iious à Ia liu du xix" siòcle ; 

lois, — (iiii flppnraissail nornme niie coiis(!qiienco niVessairc ()e In 
préférence donnce au léddralisine dii lyiie des Klals-Unis sur le fédé- 
1'alisine du lyiic canadien, — nesorlil de son rôle d'arl)ilrage lédéral 
Iionr dógéncrer en un inslruinenl tfaiitipariciiienlarisine. Klle a, 
dans rc bnt, écarlé sjslifitialiquctncnl de sou lextc toul ce «jui eul pii 
rappeler les Ddclaralions de rlroits oii les Diie proces.i c/auses du 
rnodèle ainéricain e(, fonrnir pretexte aiix triliiinaux íi s'ingérer dans 
Texanien de Ia riilionulité ou de ropporlunilé des lois ; \V. IIauhison 
Mooue, The coustiluíion of the coinmon icealth o/"/Ijí.sírn//«, Mel- 
l>ourne. 2' édition, 1010, p. (18-71 ; Charles (ínovE IIaines, Judicial 
'nlerjtretation of conslilulion Act o/corrimon-treult/i of Anstraliá, 
•iO //(irv. Law Itev., SOO-OÜO. De líi Ia liberli', souvent audacieuse, 
avee lac|uelle s'esl opéré en Aiistnilie le <l(:veloppeinent de Ia Ic^gisla- 
• ion ouvnèi-e et soeiale. Le llritish North America Act de 18ü7 a 
éf,'alerncnl rejelé de Ia conslilulion eanadienne loule déclaration des 
droils, el a ainsi einpôclié que, sous Tenipire de celle conslitution, 
les .eours jinissent exercer leur contròle sur Ia législation dans uti 
autre hul ipie Ia délense des déliniitations de couii)étence enlre Ia 
•«^gislaliire fédérale e( les législatures provinciales. tracées dans les 
secfions 91 el 112 dudit acte (LEKitov, Caiuuhis Federal System, 
Toronto, l!)i:t, 7.'i 83,210-2211 ciLaw of tei/islalivepoioerinCanada, 
18!)S-189!I, 272-288). La forme nouvelle de vériíication juilitiaire des 
slatuts, i|ui s'esl dévelojipée entre 188.'{ et lilOO dans riJnion nord- 
atuériraiue, n'a pas réiissi à se |)ro|)ager dans les autres raineaux du 
'^ommun-tau', j)as niOnie dans ceiix ipii ont sulii le |)lus lorteuienl 
' atlniclion de Ia conslitution des I-Ilats-Dnis. 
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cllcs u'oiit pas róussi à rcinpèclici'. II n'y a plus guèrc 

aujourd liui daiis rUiiiori (pi'unc dciiii-douzainc d'états 

<iui nc posscdcnt pas de Worhmen s Compcmalion Laws. 
Encore échappé au iiioiivemcnt gcnóral qu'ii 

raison de leiir faiblo dóveloppcineiit industriei et n'y 
échajiperoiit-jls pas longtenips (1). 

Pour assurcr au capitalisine iiational ce luaigrc répit 

d'une quinzaine d'anuécs — et souvcnt un répit beaucoup 

plus court, — avant qu'il doive se résigiier à subir des 

sacriíices que rorganisatiou iuteriiationale de Ia produc- 

tion et du travail reiidra tôt ou tard iucvitables, va-t-on 

jeter dans Ia bataille écouonii({ue ces trois grandes forces 

qui conservcnt encore toutleur prestige et tout leur crédit 

dans Ia niasse de Topinion fran<,*aise : ia constitution, Ia 

loi et radniinislration de Ia justice? Kii invitant les juges 

à glisscrdans Ia constitution, par le canal des due /irocess 
clnuses fran(,!aiscs, Ia dociriue du laisser-laire écononiique 

ou les vues de nioi-ale sociahí j)réd()niinantes dans leur 
inilieu, ne ris(juerait-on pascrabróger Ia vie de cette cons- 

titution et <ie Ia lier aux destinées d^in pai-ti politicjue? 

Kn fransforniant, toujoursj)ar le inoyen desiorniulesgéné- 

(I) Uii'il cii ail étú lie iiiêrnc poiir In |ilu[)arl «lesaiilrcs branrlios ile' 
Ia légisInlioM ilii Iravail, c'csl ce qii'alleslaient dés 1911 les cliapitres 
(lii livre <le (íeorgk (l. (Iuoat, Altitude of American courts in lahor 
mses, 2(íl-:!i0, consacrés ii Télude cl au rlasseincnl des arrôts rela- 
lifsà Ia constilulionnalilé des |)rincii>ale» caléfíuries de loisoiivrières,^ 
i|iii noiis fonl grnéraletncnl siilrre, au Iravcrs de Ia inulli|dicalion 
oroissatile des diver^eiices de vues entre judicatures d'élals et des 
(lisKcntg ciilre inetiihres (func uiôuie cour, le |)assage progressif du 
judiciaire ariiéricain d'une altitude primilive dopposiliou coiitre clia- 
cuue des iniiovations de Ia legislaiioii sociale à une altitude ile tolé- 
rance plus ou tiioiiis coniplète. Kt cessacrilices à Ia pri<8sion |irolongéc 
de ropinioii po|Mjlaire onl singulièreiuent cnl en nouihre depui» 
J'époiiue, iléjã lointaine, oú M. (íhoat procédail íi sou emjuiHe. 
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rales do Ia déclanition tlc 1789-1791, lesconccptious iiulivi- 

<lualistcs de nos codes cn lois Ibndanienlales et inal)rogea- 

J)lcs, et, en les dressaiit coiitrc iiotrc léf^islatioii socialo, 

notre magistrature n'cxposei'ait-elle pas cos codes à une 
iinpopularité plus gi-aiide cncore que cello qui se dessine à 

riieure acfuelle daiis Topinioii oiivrière ainói-icaiuc contre 

le cnmrnon /«m; ^Ne voit-oii pas, eiifin, ({u'eii iiivestissant 

Ics cours de justice de ia direction supéricurc! de Ia poli- 

tique sociale, et surtout de Ia politique écononiique du 

])ays, — ce qui constituo Io hut ot Ia raisou d etrc du cou- 

trAle judiciaire de constitutioniialité dês qii'il sort du 

^loniaiue de Tarbitrage fédéral —, on inèlerait inóvital)lo- 

uieut les juges aux qiiorelles 'et aux ])assions de Ia lutto 

/'lectoralo ? Et Ia croyauce dos jiislicialdos à riinpartialitó 

<Ies ti'ii)uiiaux daus radininistratiou couianto lU; ia Justice 

110 sorait-elle pas forlouiout éhranléo le jour oii les par- 

tis, afiu (rassurer Ia réalisation de leurs prograuiines, 

<lovraient travaillor à coiKjuérir Ia ])rédoininance au soiii 

<lc Ia cour su[)i'ênie ot oü los nieuihres do notre cour do 

rassatiou soraiont divisós par dos conilits d'(»pinion cous- 

litutionnollo ou j)oliti(pio aussi accusés et aussi porsistauts 

<|ue ceux qui se sont ólevés dans cos dernières annóos 

■«'ulrcí los uionil)res d(í Ia cour snprònio dos lítats-l Jnis ? 

Mônie (|uand ou so placo sur Io terraiu do Ia dófouso 

intógralo du rógiuuí politiquo oxistant. le coutrAlo judi- 

ciaire de constitulionualité dos lois apparail coinnio un 
instrunient, <rune iuc<)ni])ara])Io puissanco saus doute, 

mais in([uiólaul à raisou uièuio do sou oxcès do Torce ou do 

sou auloiualisnío, oi d iin lonctiounouioul dauger(Mi\. A 

])lns loi"l(! raisou, ia connaissanco d(>s appiications prati- 

ques (pi il a icçiics dans son pays crorigino fournira-l-cile 
<los niolifs dócisifs <lo susj)iciou à c.oux (pii ponsonl <pu! 
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les transfonimtions produites par Ia giioiTo dans Tinfra- 

structuro éconoiiiiqiu» de notre societé iiócessitont des 

i'éfections ou dcs assouplisserncnfs corrcspondaiits dans 

INídiíice de Jios iustitutious légales. Kii ce (jui mo concerne^ 

j'ai eiitendu me l)oi'nci' à décrire aussi ol)jectivcnieiit (]ue-' 

je Ic poiivais les faits sociaux «'.oncrets que recouvre I;i 

théorie jui-idique aniéricaine du controle judiciaire de 

coustitutionnalité deg lois. Je nie garderai de faire suivre 

ce dépouillenieut de. textes de couclusions fernies, qui 
seraient iiécessairenient sulyectives, soit sur Ia valeur 

sociale, «011 sur Taptilude ou Tiiiaptitude à rexporíatiou 

de Ia iiiétliode aniéricaine de gouvcrneinent dont j'ai 

refracé Fliisloire. í]e n'est pas crailleurs pour me faire 

une opinion persounelle sur ce sujet, mais dans uu toul 

aulre hut (jue j'ai eutrepris renqut-fe dont je consifrne ici 

les résultats. Ivlle ne ni"iutéresse que coniine Tun des pré- 

liminaires nécessaii'es à l'étude (rcuseinl)le dcs sourcesdu 

droit américain. 

SECTION II 

La valeur d'information des statuts américains. — Législation 
comparée et jurisprudence comparative 

l^e coinparatisto (pii, apròs avoir assiste au déyagenient 

et aux transforniatious sur le sol anglais du comnion Imr 
(Torigine iioruiainle ou fran(,'aise (I), v^ul eu suivn; les 

laiuidcalious modernos eu Auglolorro, aux Ktats-Tnis et 

dans les dominions anjjlais, esf arrèté au seuil do ces cha- , 

pilres contemporains do sou ótudo par eotlo quesfion 

(I) (^f. Laaiiikkt, IJKimriijnfmpnl du droit corn/xirc. Sd cdo/tera- 
íioii au lapproc/iriiifii/ entre In jurin/irudence fraiiçainr ft Itt 
jiiris/iriiílenre an;/ii)-aiiie'ricainr, p. ll-it {Atind/fn de ITniversiíé- 
dl' I.ijon, II, 'M). 



LKGISLATION C()MI'AUKE KT JURISPtlUDENCK CÜM1'A11ATIVK 2:n 

initialc : quelle ost l.i víilour oxacte (rinrorintitioii Juridiqiio 

<Ies (locumcnts (jiii se préscntoiit los proiiiiers sons sa maiii, 

les statuts?Lcs statuts soAt, eu cllet, les seiilcs sourccs 

authentlíiues dos di-oits íiliaux du common law qui aiciit 
ti-ouvé, jusqu'ici, uno repróseiitation, je iie dirai pas suf- 

fisanto, mais du luoiiis d'unc relativo al)ondanco, dans nos 

dépòts de livros spécialisés. Nos entroprises collcctives de 
docunientation juridique internatioualo oul ótó yuidées 

et liniitóos par ia croyance à Ia toute puissaiice et à 

Taptitude à tout régier d'avance de Ia lógislatiou écrite. 

Croyance, dégagéo par ia pliilosopliie sociale de l'époque 

révolutionnairo et íorfiíióe par rivrossc de Ia codilication, 

qui a dominó tout le xix" siècle et reste oucore aujouríriuii 
própondórauto clioz uous, eu dépit de Ia criti(pie si 

péuélraule à Lupielle Ta souiuiso Frauçois (iény (I). 

.Modelant instinctivoment tous les droits étrangers sur 

rimage ([ue nous nous laisious du nòtre, uous peusions 

<pie, pour pénétrer dans l intimilé ^lo ces droits, il sufli- 

sait de grouperet (rétudier leurs textos lógislatifs ou leurs 

statuts. Cost cotte concoption du droit comj)aré, envisagó 

<'onime Ia coiuparaison des législalions ócrites actuello- 

juent en lorco ófíicielle, <[ui uous a valu les prócieux 
Annuairrs )lc léiiislalioii étrantjrre ft de litijislalioti fran- 

iuisc puhliés par uotre Sociélé (/e léf/islalion coviparée. 

Cesf elle (pii a j)rovoquó Ia cróatiou ou 18T(Í d'uu service 
<le Ia « Collection des lois c/ra/ifjères „ au miuistòrc de Ia 

justice, sa Irausíbnuatiou on 1908 ou uu Offiic de léijis- 

Imion ('•IrniKihr c/ de drnil interiuilioiial et Ia íixation de 

(1) Méthudp» f/ iiiterprélalion et sources en droit pvivé positif, 
(le l\'(lilioii tio pI Ics !1(1<IíIíotis dn róililion de 1919, I, 

II. 19:ícIS. 
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ses attril)tttions dans Io clécret dii 22 tioilt 1912 (I). Ccsl 
ellc (jui a (lictó le plan priniifif (l'oryauisatiou ct le pro- 

j.';rainine de dóveloppenient de Ia bildiotlièque de ceL 

ofíicc (2). Kt c'est enfiii sous son inlluenco que se sonl' 

glissés, dans Ia j)ai'tie íacultative des prograiiunes de doc- 

(i) JosEPii Dubois. Rapport sur l'orgnnisation ct les travaux de. 
1'ofpce de législatiun étrangère. Imprimerie nationale, 1920, 14-19. 

(á) La comparaison de Ia secondc édition dii catalogue de cetle 
bibliotlièfiue, parue en 1889, et du supplúrnent ptibliá en I902affirme 

V Ia tendance íi canionner de pliis en pliis élroiteinenl le droit com- 
pare sur le terrain de Ia pure documentalion législative. Le catalogue 
de 1889 inentionnait dans Ia hibliograpliie légale des Ktats-Unis, 
p 321-372, à côlé <ie textes du stntuíe law ct d'ouvrages de seconde 
inain — traités, encyclopédies, digestes — quelques collections de 
lani reports atnéricains, toules il est vrai un peu Irop v('!néfables et 
présentant dans leur enseiiiblc Tallure d'un 1'ond de magasin d'anli- 
quariat: collections de reports officielsde Ia Cour suprêrne U. S. depiiis 
le début de Dnllax Jusqu'à Ia fin de Ia 3« année (Vífoward (1789- 
18if)); iloublées par Ia collection privée de Curfis (1790-1854); des 
reports des cours fédérales infíírieures s'échelonnanl de 1802 íi 
et (luelques rares reports des Cours d'Klal, lous de Ia preinière uioitié 
du xix® siècle, sauf un, pour Ia jLouislane. ilescendant jusqu'ii 1874. 
Dans le supiilément de 1902, p. 3li-:!()9, il n'ost plus question de- 
reports, ni des Cours fédérales, ni des Cours d'Klat et Ton y clierche en 
vain Ia inention de Pun i]uclcon(iue des élénientsdu Xalional Repór- 
ter System. On enregistre Ia uiôtne conslatation eu parcourant le» 

* cliapilres consacrés dans le catalogue de 1889 (p. 390 et s., 470-47.'», 
482-48(1) et le suppiément de 1!K)2 (p. 390-407, 414 et s.. 427-430) ít 
r.Vngleterrc, au Oinada et íi TAuslralie, ou,d'une iiianière plusgéné- 
rale, à ces pays de common law oii Ia jurisprudence <ies Cours con- 
slilue le Ibnd coiniuun ilu droit, Ia loi par excellence, Ia loi saiis 
épitliMes. Ni iliins Tun ni dans Taiitre de ces volumes il n'csl uiéme 
fait allusion à Ia collection scmi-officielle du Coiincil of law repor- 
tin;/ coinniencée pourtant dès 18Gf». Les renseigneinents donnés dans 
le rap[)orl précité de .M. Josgi-u Duiiois, [i. 21, morilrent que Ia biblio- 
llièque de roflice de législation étrangftre s'est uolablernenl enricliie 
depuis 1902. .Mais, ne pratii|uanl pas le prèl, clle esl dilTicilemcnt. 
utilisable pour Ia niajorité des membros de rcnseignemenl, pour 
tous ceux qui proressenl en |u-ovince. 

h 
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torat (Ic qiielques-uiies de nos facultós, ilcs ciiseigiie- 
merits de légidalion civilc comparée. 

L'insufíisance dc cette docuinontatioii cxclusivement 

législativc est déjà apparentc, lucnic ([uaud ou caiifonnc 

le droit coniparé dans Io cadre vraiiiient trop restreint que 

* le Journal de la sociélé de légistalion comparée de Londres 

a si souvent dócrit, tout eii en signalant l'étroitesse, sous le 

nom iVInlelligent Legialation, c'est-à-dire quand on Teavi- 

sage uniqueinent coniiiie uii nioyen d'élargii' le cercle 

des suggestions (jui s'oíri'eiit au législateur natioual, eii 

liii faisaiitconnaitre ies solutions que les législatioiis étran- 

gères ont données aux prohlèiiies qui se poscnt à sou 

étude. l'our renseigner le législatcur sur Ia siguiíicatiou 

et ia valeur des niesures législatives qu'on lui signale, il 

coiivieiidrait qu oii les lui préscutAt dans rencadrenient 
d'institutions nafionales i]ui seuI peut pernieltre de voir 

si elles sont conditionnées ou nou par les particularités 
éconouiicpies ou les Iradidons légales du niilieu oíi clles 

sout destinées à sappliquer. II faudrait surtouf (pfon lui 

décfivit les expériuientatious h-gales iiistituées au deliors, 

nonpas sous Ia forme lliéon(jue (|ue le législateur «'tranger 

!i rèvé de leur doniun', mais sous ia forme oíi elles ont été 

<-'üectivemeut poursuivies dans Ia [)rati(pu'. 

i/informatiou i)uremcnt légisialive devient encore plus 

dangereuse et décevante ([uand on Tappliquc à letude 
du droit comjtaré, euvisagé soif dans sa íonction comuier- 

<;iale, soit dans sa fonction scienfiliqu(?. 

Dans sa fonction commerciale. Si Ia société juridique dos 

•latious est encore à Tétat d'onil)ryon, td (renihryon mal- 
lioureiisemont peu vivacc;, il y a lioau teinps (jue Ia sociéte 

«'•conourupio des nations esl onirée en ]»leiu<í adolescence. 
l-es ojtérations comuieiTialos do graiule envei'gnro s eta- 
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l)lissciit 2)our uiKí largo part eiiti'c gciis appartenanf à. 

<les iiationalitcs flillcroiitos. Coux de nos compatriotcs 

qui s'eiigageii( dans cos transactioiis intcrnationalcs 

auraicnt graiul iiitérôt à ('trc rciiseignós, iion seiileincnt 

sui' Ia solval)ilitc liiiariciòre de Icurs cocoiitractants, mais 

aussi sur leur solvalnUlé ji(ridi(]iic, c'est-à-dire sur le trai- 

toiuoní qiio los drf)Ifs ;iu-\<|iiols soii< soumis cos cocontrac- 

tants doiineront au.v transactioiis projetécs. Une bonne 

organisatlon natioiialo de rinforniation jiiridlquc étran- 

gère devrait pcriuettre aiix coiiseillers légaux de nos coni- 

nier<;ants et de nos industrieis de leur fournir sur cliacun 

de leurs ciients celte fichc de soivnbilitf! juridique. J'ai 

traité jadis troj) légèrcniciit cette façon dc conccvoir 

Tétude des droits étrangers couinie Taccessoire et le pro- 

longenient dii di-oit international jirivé (i). Depuis, je 

nie suis rendu coni])lo ipie j'en avais sous-estinié Ia force 

et je no nie dissimule pliis aujouríriiui (jue, sans ce levier 

commercial, n<jus n aurions aucune chance en iM-ance 

<rol)letiír jamais los instrumeuls de travail indispensahles 

à Tétude scieiitifi(jue du droit comparé. 

Sa fonclion scientiíiíjuo. .Io Tai longuement, Irop lon- 

guement dócrilo, il y a une vingtaine cranuoes, dans ma 

Fonclion dn drail civil coinijaré ("2). Sur ce point, je i'(ísfe 

lidèle aux idées (pie je dévoloppais en ces tem[)S lointains. 
Je suis plus que janiíiis convaincu ((ue Ia mission essen- 

tielle du droit com|)ar»'' ost iiue mission de pacilication éco- 

nomi(jue el d cnteulcí commercialo iiiteruationalo; que sa 

tí\(;lie est do coud)altre, dans Ia njosure du possihle, Ia 

<livorsifé d(!S droits (|ui uTapparait, en tant (pi'elle j)oi'te 

/ 
(I) Fonction du ilniil riril romiitiré, |i. S-13. 
<a) I'. 
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-sur leurs chapitres.coininerciaux (1), commo unmal social, 
coniinc Tunc dcs forces obscuros qui s'op2)osent à Ia sub- 

stitution (lans les rapports internationaux de Ia paix du 

droit àla paix ariuée. Je jjcrsiste à croircque l'étude coni- 

parativc des systèmes de droit et des cultures juridiíjiies, 

qui SC partagcnt Ia communautc intcriiationalc, ll'csi pa« 
siouloniont destiiicc à cclaircr par In contrasto lours gónios 
propres, mais a pour but principal de préparcr, eii les 

<lónon^'ant, réliniinatioii des survivaiices qui lourinilleut 

dans cluicun de ces corps de droit ot qui, en môuie teiups 
(prelles entravent Tadaptatiou de ces corps de droit aux 

besoins du tenq)S prcsent, contribuent à les isoler dans 

un natioiialisníe houdeur et aveugle (2). 

•le sais l)ieii (jue c'est là une coiiceptiou de coinl)at. 

Mais il y a des formos — et des formes permanentes — 

du combat social à Tegard desquellcs le juristo ne pcut 

pas roster neutre. do. sont celles qui, de tous temps, ont 

mis aux prises les avocats du particularisme juridicjue, 
particularisme de paroisse ou de cloclior, de manoir ou 

de cliatollenie, de conité ou de l)aillago, jjuis j)arlicuia- 
rismc provincial ou particularisme (Tétat, ot ceux qui 

(1) II va (le soi qiic c'est par le chnpilrc des rcliitioiis coíiimcrcia- 
les, el non parbcliii dcs relalions <loinesli(]ncs, que le rapiirocheiiienl 
ciitre les droils a le pliis de chances de s'o]iérer. Kl c*est aiissi sur ci; 
lerrain niTil esl le plus désirahie. La iiiéconnaissanre decelte dotuiée 
(^lémenlaire, si iictlciuenl misc en rclicl' par le (lojen Wigmohk dans 
Ia Iroisième el dernière lecture de son noiiveau livre : frohiems of 
Law, New York, 1920, peul seule ex[ili(iuer «pie Télude couiparalive 
<lu droil |irivc i)'ail compiis jusqu'ici Taccès, Irès liiiiilé d'aillciirs el. 
iiuclque peii llieorique, de nos prograinuies universitaires «jue sous Ia 
forme de Ia kigislalion civile coniparée, au lieii d'v [lénetrer d'al)ord, 
fOinine il eiit élé lof,'iiiiie. par Ia voie du droit coinniercial comparé. 

(á) Cf. dans le inôuie seus, U. W. Lkk, Loolcinfj forward, 
Jíarvaril Law Iteview, 1916-11)17, "92-800. 

Laiiibcrt 
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travclillaiciit à Ibndrc ou à unir ccs coutuiucs locales dans 

(les coutumcsgciiéralcs, puis daiis dcs droits à ccrclc d'ap- 
plicatiou de plus cii j)lus large. Les défcuseui-s du j)r<)- 

vincialisuic ou du iiationalisníc juridiquc 1'oiit preuvo dc 

])i'udcncc ct dc perspicacitó ([uaud ils se rcluscnt à sortir 

de riiorizoii borné de Icur droit local. Ccux (rcutrc eux 
(jui se lalssci-aient entraíiier à Fétudc conipanitive dcs 

droits, se leraieiit les coiiijjlices incoiiscieuts de rcuitre- 

prise de rapprochenient et d'interpénéti'ation entre les- 

droifs nationaux que ia uiajoritó dcs ci)niparatistcs pour- 

suit volontairenient et systcniatitjucnient. 

A còté de cettc (wuvre à longue éciieancc et d'ordre inter- 

nalioual, le droit coniparé a à renipJir uu ròle inoins dis- 

cute et plus iuiniédiat dc docuuieutation uatiouale. Les 

prohlèines qui surgissent aujourd'liui daus les brauclics 

les plus vivantes du droit, — ceux (pie soulèvent les 

trausíoruiatious daus le nuscauisiuí! de Ia ])roductiou, de 

Ia circulation ct Ia cousonnnatiou dcs ricliesscs ou les 
conditions nouvcllcsdc fouctiouucuieut du travail, de Tin- 

dustric ct du coninierce, — prennent désoruiais une 

aui])litudc uioudialc et se préseuteut sous des formes prcs- 

(pic ideiiticpies dans tout reuseuiMc dela conuuuuauté des 

pcuples civilisés (1}. II y a là uti laisccau de plus eu j)lus 

coniplcxe dc niaticres ncuvcs de politique juridií(uc, <iue 

Ic législateur nahorde d ordiiuüre (puí (juand le terraiu a 
déjá étc dchlayé par reilort condtinc des rcpréseutauts 

des <dass(!s intcrcssccs et des uuunhrcs dc Ia ])rofcssion 

légale, et sur Icscpiclles (railleurs il ne pcut fracer (pie des^ 

dircctives géiuM-alos à Ia praticpic. Ou facililerait aux 

(I) Stihmnií Tayixjii, .1 iifw hasis foi' iniluslritil cor/toralion.i, 
Journal of C.oiiiiiaralive :i« séi'ie, II, 20(>-207. 
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Juristos (l(í riotro pays raccoiiiplifjscmciit dc Ia tâclie (jui 

leur inconibe daiis l"élu(le ot Ia soliition de ces pro- 

])lciiies jiiridiqucs à sfriictiire cconoiiiiqiic intoi-nationalo, 
en Ics teiiaiit au couraiif dii travail poiirsiiivi parallò- 

lemenf au Icur par Ics juristos dcs autres uatious. I"]t eu 
préseucc dcs couditions cconouiiípics oii se trouve uotro 

pays dcpuis Ia guciTo, ct par Ic fait do Ia guerrc, Tcxpó- 

rience juridiquc anióricaiuo ost pout-ètrc cello doiit Ia 
counaissaucc ])ourrait leiir être le plus i)rofitul)le. 

I.cs Etats-lJnis d'Amóri(pie ont couuu, peudaut Ia dou- 

zaiuc ou (juinzaiuc d'auuóos ([ui suit Ia guerrc de Séccs- 

sion, toutcs Ics crises do dcsc(juilil)ro cconouiiípie qui sont 

les Icndeuiaius lial)ituels dcs guerros iTusurc ct que iious 

travcrsous à uotrc tour : dópróciatiou (Fuii papicr-iiion- 

iiaic uiultiplic saus luosure, fuite dcs cspèces uion- 

nayóes, llécliisseuicut du crcdit puhlic sous Io poids do Ia 

dotte deguerre ct dos pcusions luililaires, rarófacliou do 

Ia iuaiu-d'aMivr(! ct raleutisscuiout de Ia ])roduCtiou coii- 
sécutifs à róuoruic destructiou d'liouimos ct de ricliosses 

pendaut Ia guerrc, crises dt; vio clièi^e accentuces ])ar Tac- 

capareuiout et laspéculation ([ui ontralneiit à leur tour dos 

ressei'reiucnts sj)oiifauós do Ia cousouiuiation so traduisaut 

ou crises passagcrcs de cliòuiagc. í^a paticute descriptiou 

qu'uu óc:rivaiu qui a vócu, ot vccu activcineut cos licu- 

rcs difficiles, .lanies Ford lUiodos (I), a laisséo dc Ia vio 
socialo auiéricainc peudaut cetto période, óvimjuo à ciiaquo 

iustaiitlos piióiiouièucs ceoHoruiquos ol linaiiciors avoc los- 
(juels uous souluics au.\ j)risos dc[)uis Taruiistico do IIMS. 

I.cs états ravagés par Ia guerrc ot ITuiou oHo-uiCmuc ou.t 

(1) Historij of lhe Uniled States from lhe compromise o/ IS/ííf 
to t/ie final restoratioti of hume rule at the South iii 1877, 7 vol.. 
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(lu proceder, ])en(I.'int ces annces troublces et lal)orieuscs, 

en mftme toiiips (ju'à Ia recoiistnicfion de leiir ordro social 

et écoiioniiquo, ;i Ia liqiiidatioii difficile, ot souvent l)ru- 

tale, de leurs chargps de guerre. Ces pages de l liistoire 

juridique, financière et iiidustrielle americaine, — (jui ont 

été de nos jours inimitieuseinent fouillées i)ai'le ])rofes- 

seur Dunning (1) ou ses élèves (2) et par nombre de jeu- 

nes docteurs de Funiversité Johns Ilopkins (.']), — repren- 

nent inalheureuseinent uii étrange regain d'actualité poui- 

nous qui avons à notre tour à faire face aux inêmes 

])rol)lèmes (4). 

Pendant ravaiit-deriiière décade du xix''siòcle, s'estdéve- 

loppée progressivenieiit aux Etats-Unis cette coiicentratioii 

descapitaux entre lesníains d'unpetit noinl)re de niagnats 

ou de róis de Tindustrie, en éfat dMuiposer lenr confrAle 

à une l)ranclie du coninierce national, ipii n'a pu se dessi- 

ner cliez nous (pie sons rinflnence de l industrialisníe de 

guerre. Ih"'s ISUO, on a vu passer aii preniierplan delVic- 

tualité législative et jiidiciaire aniéricaines ce problème 

(1) Rpconslruction iiolilical and ecMiiottiic, 18IÍ3-I877, toMie XXII 
<le The Amej-ican yation, 1907. 

(2) Ces Iravíuix inspirtís parle |)roresseiir Dunning, sonl rassemblés 
(lans les toiiics VII-1, XlII-3, XXXYl-l, LIII, LVIII, LXIV-1 des Sludies 
in history, economics and puhlic law, jiuhliés par Ia íaciilté des 
sciences poliliqucs <le Calumbia University. 

(3) Jo/tns Ilopkins ffnivcrsi/i/ Sliidies in hislorical and political 
icience, loiiies XXII, XXIII, XXVII, XXVIII, etc. 

(4) Les prolilèincs de rcconstniction économiqnc soulcvós par Ia 
giicrrc rnnndiale, iiuüÍ()up se (irésenlant avec tiioins (l'ac,uilé aux 
Ktats-üiiis, (|uc clipz noiis, y soiil, aiissi Ijien (]iren Kiiroiie, passes an 
premier |)lan des prpoccti|)alions de roi)inioii piil)li<iuc, coiiiiiie le 
inonirail dtfjii Ia l)il)liograj)liic rasseinhiée en dííceiubrc 1!M!) [)ar (loii- 
nON O. Watkins, Labor probtems and labor administration in thc 
If. S. durinf/ thc world irar,\.. VIII, '.i et ides Univemi/i/ of Illi- 
nois studies in social sciences, 211-241. 
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<lt! Ia rcglcmcntation dcs trusts que comiiieiice à imposer 

à rattention dc notro opinion publique Tactivitc des con- 
sortiuuis coniinerciaux, doiit notro gouvcruenient a étó 

amené, par Ics uéccssités économiques de Ia poursuite do 
Ia guerro, à oncourager, ot parfois à provoquor Ia foriiia- 
tion. La l)ourrasque de en eUVilant le crépissago 
<rautorité de notro vieil édifice adniiiiistratif, a mis à nu 

Tarmaturc de bureaucratie inconipétente et irrosponsaljle 

([u'il recouvrait. Au travers des jours de Ia nuu'aille en 
ruineson voit s'agiter, tuniultueuses et incoordonnées, ces 

forces vives de restauration que sont les groupcnients cor- 

poratifs ; syndicats ouvriers et patronaux, associations de 

producteurs ou dc consoiuiuateurs, groupeuients dc techni- 

cicns, de fonctionnaircs, d'intellectucls. Le ])ouleverseiueut 

social causé par ia guerre, en reniettant en question toutes 

les situations <ac((uises, a obligé ccux des éléuients de Ia 

m.assc populainí ou des classes nioyennes, (jui étaient 

restes Jus(iue-là les plus réfractaires au solidarisníe, à 

se serrer, pour rcsister à récraseinont écononiique, autour 

des associations ])rofessionnelles. La sul)stitution desgrou- 

I)cs corporatifs aux individus coinnie cellules de Torgani- 

sation éconouiiípie nationale est déjà devciuic un fuit 

assez patent ])oin' (pie notní législateur ait étó anienó à 
en tenir conipte, (|uoi(|ue Ijicn tiinideuient encore, dans 

Ia loi du "iC) avril UM8 sur les socictés anonyines à parti- 

cipation ouvrière ou daus Ia loi du 20 uiars 1919 sur le 

contrai collectil" dc travail. Nos civilist(ís eux-niênics coni- 

nicnceut à ontrevoir (piecctfo transforniation d(í Ia vic éco- 

nonn(pi(! va éhrauler queUjues-uns do leurs dognies tradi- 

tionncls ot eu uéc(>ssifor Taliandon ou Tassouplisse- 

nient. 

!/un (Toux, le professour (iastou Morin, daus uno ótudií 
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<ruiic couragciisc [)Oi'Sj)icacité (1), rolovait réccmiueut Tim- 

l)uissanco dos traditioiis iiidividualistes du droit civil fran- 

çais à résister à Tóvolutiou natiifclle dos moiurs qui, daiis 
tous les domaines dc Tactivitó iiidustricJle et coiiiiiiercialc, 

teiid à placor les rclatioiis entre iiidividus, seules prévues 

])ai' nos codes, sous le contròle de relations juridiqucs 

supérieuros s'éta])lissant eiiti-e groupes corporatifs. 

Tous les plióiionièues que (iastou Moriii rasseniblc sous 
ce titre sigiiificatif : La révollc des faüs contre Ic code, et 

<ju'il siguale comiiie veuaat d'eutrcr, ouétant sur le poiiit 

(l'(*utrei', daus le cercle de visioii dujuriste frauçais, sout 

déjà de três vieilles covuiaissaiices pour Ia jurisprudence 

ainéricaiue. 11 y a loiigteiiqjs qu"elle étudie Ia valcur 

légale des arities employées, soit 2)ar les Uiiious du tra- 

vail poui' généialiser le syiidicalisníe et riiuposer à tous 

les travailleurs, suit pai- les iudustiiels pour couibattiHí 

i'ünionisnie et lui opposer des uiosures de défeuse patro- 
iiale collectiv*!. II y a loiigteuips qu'elle suii et rògie le 

jeu, soit des instruiiieuls juridiíjucs inventes j)ai' les fahi-i- 
«"•anls et les grossistes pour relever le eours de leurs niar- 

cliandises et ])ar les ligues de consonunateurs poiii- reagir 

fontre ces causes ariilicielles de clierté de Ia vie (2), 

(1) La revolte des faits contre le (Iode, 1'ans, Grassei, IKáO. 
(á) E. S. llouKKs, l'red<ilory price cuttiny as luifair trade, 11 

Ilarv. Law. líev., 139 ; W . .1. Siiiiodeii, Price restriction on the re- 
xale of cliattels, 23 //. L. II., 3'J, et les notes anonyiiies de juris- 
prudence dans cetle inôine reviie, XXX, 68-71; XXXI,2!)8-HÜ2; XXXIII, 
%6-9(j8; Kai.es, Contructs and combinations in restraint of trade, 
cli. IV et 31 //. L. II, l'J3-áO'J ; 11. <!. tlaowN, The riylil to refase 
Io sell, 23 Vale Law Journal, 19 ; 1.. Mili.kh, The maintenance of 
uniform resale pricex, "ii Uiiiversihj of PennKylvania Lau) Itevieiv, 
22; G. 11. Montaguk, Should the vianufacturers have the riyht Io ^ 
fix lelliny prices 1 03 Armais of americanucadeiny of political and 
social science,^ü ', Taussiii,/'/■ípc maintenance, American econom. 
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soit dos formes iiouvelles <roi'gauisati()n, cf surtoiil de 

rcorgaiiisatioii (I) et de coiubinaison des sociétós ct dcs 
oiiteiites industi'iellos. 11 y a loiigtemps qirollc cxaiuiiie 

les coMScqiicuccs légalcs (ruiu^ trausforiuatloii du i'égiino 
capitalisto, qiii s'est éflioloiiriée aux l']tats-Uiiis sur mie 

([iiaranlaiiie d'amiées, et ([ue Ia guerre vicnt de transpor- 

tei' cliez iious par une hnisque révolution «íconomitiue. II 

u"est pas iin seul des j)rol)lèmes jiiridico-économiques, 
<[ui sont nés oii vont naitre de iiotre organisation sociale 

<ra])rès gueiTe, sur le(|Mel rexpérieiice américaiiie n'ait 
voustitué, depuis un quart de siècle, un matériel déjà 

riclie de docunientation juridicjue. Documeiitatioii cpii, si 

Review, 1916, d70. H. It. Tosdal, frice-nininlenance in the ItooU- 
/rflí/e, 30 (Juarterlij Journal of Kconomics, Üü-Wi. (iClte jurispni- 
ilence apparaít déjà Irès foiiillée ettròs miiincée quand on lii i'a|)pro- 
-che <le nolre jurispriideiice riiiliinentairo (ravnnt-giierre. ivsimiéc 
<lans les excpllentes notes de Pk.rceroü, I). 2. 297; 1912. I. 33 ; 
ihlG. 2. 95. L'imporlanre prallípie desoíi rôle est allestéc par Ia placo 
rtíservée à son cxposé dans iin livre élúinenlairc de droil public coiiiiiu! 
celiii du prolesseiir Young The neir ameriruii ijorerninent and its 
ifork. ISl-lüí. Sur Ia liille léjiislaUve et ndtninislrative conire Ia 
liatisse íirlillcieile iles rours pendant Ia guerre et rnprès-guorre : K. 
\V. Taussig, Pric-fixin;/ spen by a jirice-fixer, 33 Qiiar Jour. of 
Kcon., 205-241, les ariicles de Ciki-uahu ei de Dittmek dans ce rnírne 

XXXII, C20 ()'U, XXXIII, 1-70 et Ia commimicalion de ratlor- 
ney-général John C. I'hice, Living pro/jlemx, dans XLIV Atnerican 
liar Jss. Ilef/orts, 1919, i7í-í79. 

(1) Samuel SriuMi, Upset prices in cor/ioralf reort/anitatiou, 3á, 
Harv. Lam. /lev., 'i89, conslale que cinquanle pour ceni des corijo- 
ratíons pri*ées atiiéricaines soiil pass('es par Ia réorganisalion dansces 
vingt dernières aunées. .Vussi le ()rolilèine de Ia rí-orgaiiisation et de 
sa procédure, ainsi (|ue celui de Ia surveillance et de Ia régleinenta- 
(ion de riCtal, sont-ils de ceux qui liennent le plus de |)lacc dans Ia 
iitléralure juridique auiéricaine d'aujourd'liul. Cf. Ia |)ul)lication col- 
tective . Somi' tcrj<tl /t/iases of corporate /inrincinf/, reornanxzation 
und rei/ulation, par Stetson, Hvune, etr. Uaker-Voorliis, New-Vork, 
19l(í. 
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ollc lui ótait roíulue j)lus accessible, fouriiirait au juriste 
français uii prócioux point de dcpart pour Ia poursuite do 

scs propros iiivestigations siir dos ferres jui'idiqucs restée» 

chcz uous à peu près viorges, ou qui ii'y OTit étó que três 

insufíisanunent reconnues et jalonnées. 

Les textes législatifs, qui constituent le fond ])riucipal 

de nos collections et de nos hibliotlièqnes, peuvent-ils. 

fournir au droit coiiiparó les moyens de s'acquitter de 

cette doul)le tíVclie, coniinerciale et sci(Mitifique ? Telle est 

Ia question que je désirais élucider dans son applicatiou 

concrète au .statute-law dos Etats-Unis. Sur ce point ma 

religion est éclairce et je 2)uis retenir de nion enquète une 

conclusion ferme, ([ui s'eii dégage sans le seeours du 

raisoiineuient, ni d'aucune opération suhjective de juge- 

nient, I,e sfatuf auióricain n'estqu'une oxpressioii toujours 

iiicoinplète, et souveiit infulèle ou niensong»>re, des réali- 

tés juridiques. 

Tout trabord, il est destine à rester à Tétat de velléit»'; 
legislativo, et de vellóité ahsolumont inopórante, (juand 

Ia censure constitutionuelle dos jugos Tarròte au passage. 

Sans douto, co trost encore là (|u'un accident oxcoptionnel, 

et (jui ne se produit avec (juelque frótpienco (ju<! dans le 

doniaine de Ia législation socialo. .Mais celles-là niCino des 

dispositions legislativos (jui S(! cantonnont dans les spliò- 

ros on apparíMico les plus tociiniijues et les j)lus paciliques 

du droit privo, n'ócliapj)cnt pas coniplèteinent à cette 

nienace. I.es doux proniiors actos, qui aiont cherchó à 

iutroduire <lans Ia prati(|ue (['ótats dorUnion los príncipes, 

généraux du systònio Torrons, — un stalut de rillinois 
do 18!)o et uu statuf do TOhio de ISIX) — se sont lieurtós 

aux protestations dos coinpagnios íaisant Io connnorce do 

Tassuranco des titres do proprióté confre les risques (Tin- 
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validité et des chcrcheurs itrofessioimelx, incnacés dans 

Iciir industrie par iin systòme dc pul)licité dos traiisferts 
assurant Ia sécuritó et ]a ccrtitude de Ja propriété et des 

droits réels inmiobiliers. L'iin et Tautrc ont été déclarés 
inconstitutionnels (1). Et ceux qui les ont suivis, en assez 

graud nondire d'ailleurs (2), ont dü, pour conquérir Fen- 

trée eu force eirective, faire subir des retouclics au uiodèle 

australien. En 1915, dans le rapport du comitê spécial (3) 

qui avait rédigé le draft, biVti sur le typ<! australien, qui 

est devenu VUniforrn land registralinn Act, adopté par 

les Cü7iimissioners on luúform statc laios, en aout 191G (4) 

et proposc par eux, sans grand succès crailleurs (5), à 

Tadoption des états, on signalait encore lacrainte des obs- 

(1) WJl/hiois Reyistmtion Act de IS!).') I'iit déclaré inconslilu- 
lionnel en 1896 dans Pcople v. Chase, IGS Illinois, í)27. La législa- 
Inre de rei Ktat s^einpressa d"ailleui-s de voler en 18!)7 un noiivel acle 
tenani conipte des objeclions conslitutionnelles des juges. Cel acte a 
lui-iníine élé, dans quelques-unes de ses disposilions, Tobjet d'ime 
s(5rie irallaijiies conslilulionnelles, mais toules onl élé linalement 
repoussées par Ia judicalure ile rillinois. VOhio /{ef/islruíiott Act de 
1890 s'est lieurlé au môme veto judiciaire dans State v. Uuilbert, 56 
Ohio St575. ün trouvcra une soigneuse analyse des arréls consli- 
liilionnels sur Ia nialièn: dans VÁmericati liar Association Journal, 
1, 3 et s. Cf. Cameron, The Torrens-System, 6f, 65, 102 et Ia note : 
The Torrens-System of land title registration dans Journal Soe. 
Comp. Le(j., N. S., XXXIX, 28á, 

(á) Dans le nurnéro d'avril 1917 de Columhia Iauv Keriew, une 
note énumórail déjà M Ktats et deux territoircs ayant consacré dans 
leurs staluts le sjstctne Torrcns. Ce nombre s'est acrru depuis : 
JosEPii Warhen, dans '-ii líarv. Law Itm., 297. 

(3) American liar Association Journal, I, p. :i-2i. 
(i) Texte piiblié dansXM Amer. liar .ls«. Iteports, 428-451. 
(5) Le tabieau statisti(inc conlenu dans le rapport du secrétaire de 

'■'i Cointnission pour 19í() (XLV, Am. liar .iss. He/jorts, .560) — le 
dernicr paru — ne uientionnail encore «jue trois lílats qui oussenl 
«cceplú VUniforrn Land Itei/istration Act. 
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líicles constitutiüiuiels copimo Ia [»i'inci])alo cause (jui avait 

cnn)êclié une 2)lus rapide propagatioii dii systòiiio Torreiis 

aiix l']tats-Uiiis et Io comitê s'ciroi'(;ait <lo coiijiircr coüií 

crainto oii niultipliant lescitati()iis(l'aiitoi'ité.sf'av()i'aljles (1). 

I^a pi'ciiiière luosuro icfjislative prisc daiis mi état à 

circulatiou aut()niol)ile exceptioimelleinciit intoiise, Io 

Micliiyan, pouf pciidro le propriétairo rcspoiisal»lo du 

maiiieiiiciit iiupriidcnt de sou aiitomobile, inôinc entre les 

iriains de tiers, se heiirta aussi à une proclainatiou (rin- 

(•oiistitutioiinalité éiiiise eii à l'iiiiaiiiiiiité des jugos (2). 

lit uii nouveau statiil, votó daus le niènie but en IDli) (3), 

iTa fofcó cetfe résistance judiciaire qu'eii liniitaut Ia res- 

j)onsaItililé du proprictaire au cas oíi sa voitun! ost eoii- 

duite par Tuii dcs nienil)re.s iniinédiats do sa fauiille, et 

eiicore n a-t-il ótó valide (jue par uno cour diviséi; (i). 

l{(!auci)up [»his IVéquoiite (Taillours ipie récliouago sui- 

rócu(!Íl du contròlo de constitutionnalité ost réliinination 

ou Ia transforinatiou du statut ])ar 1(í jcmi inoins l)ruyant 
d<! Ia coiistruction judiciaire. I']f plus tioinltroux p(!ut-ètro 

(1) l/iicceptalion du syslèmu Torrciis |iar lui noiiihre (Ju jiliis eii 
jiliis yrauil «ri^tals ne crée [lasciitrc ciix riiitiroriiiilr [)ratic(uc du droil 
sur ce point, cliaíiue législaluix' eii pliuiit ra|)|ilicu(ion íi scs vuespar- 
(iculières el prenaut ses disposKioiis propres |iour su ^'iiraiilir contrc 
Ia criliiiue coiislitutioniicllc de sa judic.alure. Mais, souscelle reserve, 
011 peul dire ijuc Ia luéiliodu Torreus Iciid de [ilus eu plus á deveuir 
iin lond de droil cotiituun aux KlaLs de IMJuiou uord-anuJrinaiue et 
aux ilüininious anglais Ce ite soul plus aujourd'liui des' uiolifs 
«Tordre cuuiílitulioutiel, uiais dcs préoccupalioiis d'ordrcíiuaucier; <iui 
arrêlenl sa coinpiòle géuiU'alisalion. J. WAmie.N, ;t2 l/arv, L. Ker . 
2!)7. 

(2) l)<iH;/hcrl;i r. T/iomus, \U) Xurtlurfiiter/i Hi'porlrr, 
(11) títiif Michhjdn 1'ilhlic Actn, n« Uü-J, g 2'.). 
(l) //air/cin.i v. h'nnulin;/er, I7!( iVorl/iiresti-rii /{epor/er, ái'J. 

ia nole ilausIU l/arv. Lair /Irview, iltl. 
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<iue Ics statuts paralysés ou liiiiitós par uiio constnictiou 

coiisciciite o( métli()(U(jue sont ccux qui glisseiit (rcux- 

iiiòiiiessur Ia surfaco uiiic de Ia jiirisprudciicc ct (lisj)arais- 

seiit saiis y laissei'de traces. Co pliénonièiie est particuliè- 

reiuciit appareiit pour los législalioiis statutaircs d'étatset 

s'explique, eii partie, par leur verhosité et leui' iiiipréci- 

sion, par reiitrecruiseineut auarcliicjue de leurs disposi- 

tioiis, par leur dédaiu ou leur igiiorauce de toute techui- 

<{uc suivie (1), eu partie aussi et surtout j»ar Ia répercussion 

<los itiétlioiles douiiuantes de réducatiou légale. Mais le 

■stalHle-lnw ledéi-al u'y écliappe pas lui-iuèuie. Je n'eu 

veux d'autre preuve (jue les constatatious faites par les 

auteurs de Ia preuiière éditioii des CompUed Statnlcs of 

fJuiu-d Slatcs au coiirs du travail de rassciuhlenieut des 

inatériaux conteuus dans les trois voluuies pul)liés eu 11)01. 

lis ont reucüiitré le loug de leur route, et à niaiutes repri- 

ses, des statuts lédéraux votés pour couipléter ou déve- 

lopjjer des iois autérieurenieut al)rog»!es, ou apporter au 

cutnmon law des uiodilioatious déjà prévues, uiais eu vaiu, 

par des textes autérieurs, ou pour édicter à uouveau des 

Iois (íxistaiites, mais (lul)liées ("2j. (]e sout là piiéuouiènes 

de duplicatiou (jui rajipelleut les interuiina])les redites par 

les(piclles nos cajjilulaires carolingieus aítestaient eux- 

luôiues leur iuipuissauet! à vaiucre riiiatteutiou et Ia force 
<riuertie dos droits j)opulaires (U). 

Saus doute, il y a uue catégorie particulière do staluts 

<pii écliappe (rordiuaire à ces riscpics d'insuccès ou de 

(1) Ki-iiiu IlooT. The tai/inan'!! criticism of lhe, launjer, 30 Am. liar. 
.1x4. /leporln, 

(á) cr. /hie/W/a/cint/, 3' éililion, I, |). 21. 
(3) cr. UoscoiK Pou.M», The limitu of effective leijal action, 3 

Ainericttn ISar .li,?. Joiirnní, . 
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pcrvcrsion, parco iju'ellc est Taíuvi-ft de Télito de Ia pro- 

fcssion légale et se Ijonie le pliis souveiit à jjréciser les 
aspii-ations ou à mettrc eu cüuvre les directives doiui- 

iiantes de Ia jurisprudence antérieure descours de justice. 

(]c sout les statuts qui adoptent les modeles d'actes passe- 
j)artout étal)lis par Ia Convnission on Uniform State Laivs. 

I.es Uiiiforin Acts aiiiéricains (1) sont des docuuieuts d'au- 

tant plus liautc valeurcouiparativc que, par leursrelations 

avec les actes aiigiais antérieurs íjui se sout propagés 

dans les douiiuious et daus le doiuaiue colonial britan- 

uique (2), et par Tattractiou (ju'ils exerceut sur le travail 

des Goimniasioncrs on Uitiformili/ of Lnyislutiou cana- 

diens(3), ilscoopòroutsouveiitàpréparersurcertaiuspoints- 
i'uuiforuiité de législation, uou seulenieut à Tintéricur des 

Etats-Uuis,maisdansreuseuibledugToupc Auglo-Sa.\on(i)_ 

Mais ceux-là mêuie de ces actes tjui se sont iniposés à 

Ia prcsque unauiuiité de l Unioii nord-auiéricaiue, couinu; 

le Neíjotiabh; Instnimnits Act et le Wnrchoust' Ileceip/s 
Act, ou à une l)0uiie inoitié de cette coniuuinaufc, conuue 

(1) Ils oiit été rassciiiblés dans rédition de Ciiahlks Tiiadu.ku» 
Tehhv, Uniform Latvs in the United States, New-York. liaker- 
Voorliis, 1920. 

(2) Sir .IoiinMacdonell, The codi/ication of commerciat Inw of the 
eniinre, Journal Soe. Comp. Letj., N. S., .\.\.\VI, !2(i")-282 et (Jivers 
articles de Ia inôine reviie ; N. S., .\XXVI, 363; 3" série, I, 255, II, 77, 
lii-152. 

(3) Notes Aívn^ Journal Soe. Comp. Leu., 3" série, I, 113, II, !5ti. 
(i) Cesl le résultal ijui u été prcsque coiiiiilòteinenl atleinl.conmie 

le constate notre éniinenl nialtre .M. Lyo.n-í^aen (i8 HuUetin dc Ia 
xociété de lêyislation comparée, 2ÍÜ-217) \yAr YUniform Neijotiatjle 
Jnstrumentx I.aiii, calíjtiée sur le llill of exchani/e Act anglais de 
1H82. {][. sir Mackk.nzik Ciialmers, The lla(/ue Conference on tnlts of 
exchamje. Journ. Soe. Comp. Le;/., N. S., .VXIV, 278-28Í et XXIX» 
570-573! 



I.KfilSLATION COMPAltÍK ET JUUlSPnUDKNCK COMPAllATIVE 25ÍJ 

VUniform Sales Acl o\iXUniform llilh of Ladinij Act (1), "■ 
lie sauraicnt noiis dispensei', inêine pour Ics élats qu'ils 
régisscnt et pour les niatiòres qu'ils embrasseiit, de recou- 

rir à (les sources d'infoi'iiiation coinplciiientaires. Gar 

quelques-uiis de leurs textes ont cté retouchés par uii cer- 
tain nonibre de législatures (2j et surtout souinis à des 
interj)rétations variées par les judicatures d'états (3). Et, 

pour Ia plupart de ces Uniform Acts, iious clierclierions 

(1) Arrètés, Tun en 1906, l'aH(rc en 1909, ces deux derniers actes 
avaienl été adoptés 1 un et l'aiilre en 1920 par 23 juridictions législa- 
lives sin* ."Üí (XMV, Am. Hur /Iw. Ileports, 562. 

(2) La table placée en léle de Ia (roislôme ddilion dii livre de 
.1. I). linANNAN monire que, sur 52 staluls consacrant le Negotiable 
Instruments Act, 33 y ont ai^iorlé des cliangements. Uares sont 
ceux, toutefois, (jiil liii onl lailsubir d'aussi nonibreuses niodiíications 
ijue les slatuts de riilinois el du Wisconsiii, dont Tun a pra)i(iu(! 
31 relouches et l'aulre 25. La pluparl nelui ont apporté que deux ou 
Irois reinanieinents, et sur des poinls de délail. 

(3) La lendance de judicatures également souveraines à interpréler 
les rnôines textes clincune li ia lumière de leurs tradilions anl(5ricures 
conslilue un Ires grave obsiacle á Ia réalisation eíTeclive de Tunifor- 
milé du droit entre Etats ayant adopté sans retonclies le niênie acte 
modele. Gel obslacle s'est 1'ait sentir de façon três apparenie niémc 
en ce qtii concerne \o Nef/otiaijle Inst/'umrnt Act. Etc'est Tinlluence 
qu'il a eue sur rapplicalion de cet acle qui a atnené VAmerican liar 
Association a créer un comitê spícial pour clierclier les ino^-ens de 
réagir contre lu diversité des interprétalions données aux Uniform 
Acts [lar les décislons judiciaires. Cl", le raiijiort de cette commission 
en 1915, 1 Amer. liar Jss. Journal, 2Í-Í9, le discours du président 
Cu. Tuaud.kus Tkuuv aii meeting de 19Lj, iO Am. liar yl.v.f. Itep., 
í)19-9í8, réludede Jacoii Sicueiima.n, Construction nf ciause in uni- 
form State taws providin;/ fnr iiniformitij of i/iterpretation, i, 
Am. Har Ass. Journal, iiO T.) el Tarticlc de Anan Iíaymo.nd, Sure- 
ti/s/ii/i in merchan) law, 30 llari\ Law Itev., La (lueslion 
posúe (lans ces Iravaux parait insoluble. Le mal donl lis se prt!occu- 
pent est Ia eonséquence nécessaire de rexpédienl eniployé pour reiné- 

■<lier à rinconip(5tence du Congrès federal. 
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. en vain iiii taMoau (rcnseiiil)Ic de cns varianfcs lógisla- 

tives ct jiuliciaircs, coiiime celui qiio iious ofrrc J. Dod- 

(Irigc Brannan (I) pour Ic droit de Ia lettro do cliangc et 
dii ])illet à ordro ou, d'iino faíjoii dójà l)eaucoiip nioins- 

coiiiplòte, Saiiiuol Williiiston (2) pour Ic droit de Ia vciitc 

cominercialo ou Fraucis Burdick (IJ) pour Io droit dos 

sociétés. Eu (loiiors dos quatro actes prócitós, Ia couiniis- 

sion d'uuiforniité do législatiou u'a obtouu d'aiIIours qu'uu 

succès três rolatií", uiêuio sur le torraiii du droit counucr- 

cial (4), ct SOS ollbrts, dójà Liou ])ou cfíicaces daus le 

douiaiue dos rolatious douiestiíjues ct du droit de Ia pro- 

priété {")), oiit francheuiont écliouó ([uand ollo s'cst avou- 

turóo sur Io terrain do récotiouiio sociale (C). Sauí' cotto 

exception pour los quelqucs chapitres du droit couiuiercial 

oü los [Jnifurm Acts out róussi íi so propagor, le statut 

aniéricaiu uVjUVo au juristo, qui chorclio à so rousciguer 

sur le droit oiloctivonient appli([ué aux Etats Uuis, qu'uu 

iustnunont fort iusufíisaut et (jui, luauióisoléiuont, risque- 

rait dans u» graurl nouiJ)re de cas de* le coiiduire à dos 

(1) The nego!iable inslruments Iam aiinotated..., 3' cdition,. 
(üncinniiti, Anderson, 1919. 

(2) The.law (/overninii sales o/ f/ootls... under lhe nniform sales 
uct, iNew-Vorli, IJaker-Voorliis, 1909. 

(3) The lawof parlnership, li» úililioii, 1917, lioston, LitlleUrowii. 
(4) Kn 1920 sou Síork Transfer Act avnil oblenii lí adliúsioiis, 

son /'arlnershi/) .irt lá, ct son ÍÀmited /'arlnership Act 11. 
(5) Lo plus lavorisó de ccs aclcs, le Familij Deserlion Act, (jui lou- 

che pourtanl à une nialière sur laimelle il existe uii courant accenlué 
de réforriio cotninim ii Ia fois aux Klats-lJnis et. aux ilorninions anglais, 
n'avail encore élé consarré en d920 (]uc par 12 législaliires. 

(6) CesI re ciiie constalait le présldenl de Ia rotninission William 
'A.Iílount aii iiiecting de 1919 (41 Am. Har Js.ü. Re]>orts,^C>{)), 

|)0m- les drafts de C.hüd Labor Ac! eldc \Vorkmen's Compensalion 
Act, <]iii iravaienl ('•té acriielilis riin el Taiilre ijiie par ipiatre ICIals^ 

( 
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coMclusions al)solumcnt crrouées. L;i iiuulitatioii des tex- 

tos <lu stal.li/c-lnii) ne nous rcvélera pas plus les réalitós 

actuellcs de Ia loi aiiióricaine (jue Ia luéditation des Evaii-, 
tiilcs ou dn Qoràii iie iious dcvoilorait les secrets de latliéo- 

]o|,'ie catlioli(|iic ou les iiiystères du droit imisuliiian. 

í/iiiaptitude des textos législatifs à exprimei" intógra- 

leincnt et fidèleiiient les réalités dii droit est acceiituóe 

aiix lítats-Uiiis par Io controle judiciaire de coiistitutiouiia- 
lité dos lois. Cctto institution américaine nous fournit une 

sorte de iniroir grossissant qui nous rond plus sensible 
Topóration de toute une sério de phénoniònes qui no sonl 

pas son ccuvre, mais celle de Ia construction judiciaire. lít 

Ia construction, quoique procédant avec uioins de fran- 

cliise et de hrutalité lá oíi elle no peut pas s'appuyer sur 
Io .conti'òlo do consfitutionnalité conçu à Ia niode améri- 

caine, so traduit finalemeut j)ar des cirels similaires, quoi- 

(jue d'intonsité moindre, soit dans los aulres branclies du 
common late anglais, soit dans cetfe législation jumelle 

du common law qu'est le droit écossais. Là aussi il y a des 

cliaj)itres étendus de Ia loi coutuniièro sur Icsquels le sta- 
tut ira ])as mènu! clierclié à mordro, et, dans ceux qu il 

a ontaniés ou môme rocouverts, ses dispositions ont été 
translbrmées par le contact et Ia com])inaison avec les^ 
règles traditioTinollos du judiciaire. LVtude de Ia 

construction anglo-aniéricaine ne devient-elle pas à son 

tour une vérita])le louj)c dont le grossissenicnt nous pcr- 

met (robserver le travail créateur, et souvent aussi déíor- 

niateur, do notre interprétation judiciaire ? avons-nous 

])osoin do rélléchir longuemont pour coniprendro (jue, 

mònio dans nos i)ays à législations codidées, ia loi qu'a]i- 
pli(juont les Iriltunaux n ost pas écrilo toute entiòre dans 

l(>s cotios ou dans leurs conii)lénicnts, et qu'elle n'y est 
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jamais ccritc assez lisibleinont jjoiii' pouvoir être cntciiclue 

sans le sccours dc Ia glose judiciaire ? 

La loi (lu inoindre cífort, qui doniiiie Ia science comnic 

toutes les autres braiiches de ractivité luiniaine, exigeait 

que iious j)assions d'abord par Io stade de Ia législation 

coiiiparée. Nous avons JJU y denieurer tant que iioíre ideal 
se l)ornait à confrontei- des droits codifiés marquês au 

coin commun de Ia culture juridique romaine. L'orienta- 

tion nouvelle que Ia guerre a imjirimée à nos rappoi'ts 

économiques internationaux nous force à évoluer mainte- 
nant vers un stade supérieur des études comparatives pour 

étal>iir le contact entre notre législation française et ces 

droits à formation principalement judiciaire que sont tous 

les rameaux du coDiniüu lair anglais. L'licure cst venue 

cliez nous oíi Ia législation comparée doit faire place à Ia 

jurisprudence conq)arative. II ne s'agit pas, ])ien entendu, 

de sulistituer à Ia comparaison des textes législatifs une 

aussi sòclie compai-aison des textes judiciaires. Car, pas 

plus dansles pays dc coimjioii /au) (pie cliez nous, Ia juris- 

prudence des cours n'cst Ia source unique du droit. Elle 

constituo seulement Ia pièce (rassemhiage (pii coordonne 

Io jeu de toutes les autres picces du mecanismo d'élabo- 

ration du droit, rinstrument central (jui uiélange et dose 

los élémenis apjjortés, d une part, par Ia législation, et, 

de Tautre, ])ar Ia praíitpu! extrajudiciaire sons toutes ses 

formes : Ia j)rati(juií administrativo —, dont M. Pound a 

mar([ué, (pioiqu(! avec nno j)oiute d'oxagération, le rrtle 

ciia(|ue jour croissant —, Io coiivcudiiciriij ou ia prafiquo 

notarial(! (jui exerct; sur Ia jurisprudence en Angletorre et 

aussi, (|uoi(pic à un moiudre degi'é, aux Ktats-1'uis, une 

infiuenco ])lus tyranni(pi(^ que cliez nous, les usag(!s du 

commorce et dos allaires, les statuts et les rògles de disci- 
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pliiic (les groupes sociuux cii íiiitagonisiiic ct rciiseinl)le 

<rol)scrvaiiccs ócoiiomiqiies ou monilos qui constituont cii 

quelque sorte le cordoii oiiilnlical par lequel Io droit resto 

«onstaiuiiieiit uui au iiiilieu social qui raliiiioiite. Ccst eu 
se pla(;aiit à cc poiiit central, à rendroit oíi les iiiatériaux, 

dégTossis par Ia législatiou et par Ia ])ratique oxtrajudi- 

ciaire, subissent le dornier travail do triage ct (raríiuage 

qu"oii peiit prendre une vue d'ensoiuljlo cxacte do Ia pliy- 

sioiiomio acluclle d'uu droit. 
Mais Ia tAclie uouvelle, (pii s"iiiipose aiusi aux coiiipara- 

tistes franjais, leur fait sentir Ic l)esoin (Fune docunicnta- 
tion un ])eu plus variée (jue celle qu'i)s ont pour Tinstaiit 

à leur (lispositiou. II est de toutc cvidouco qu'ils ne j)cu- 

vent ôtro utilenient rcnsoigncs sur Io contenu dos Jurispru- 

denecs ótrangèros que par Ia coiisultation dos recueils (|ui 

tienncnt dans les littératiu-es juridiques dii dcliors Ia placo 

corros[)ondanto à celle (ju'occupent cliez nous le Ihilloz, 
le Sircj/ (!t les autros i)nl)lications (]ui nous fournissent Ia 

connaissance de Ia jurisprudence nationale. Collections 
qui, par leur niasso et leur alliire dcsordonnéc, peuvent 

au proniier aljord oUVayer le juristc lialiitué à Ia clartó 
ct à Ia légèrctó dos codcs. Alais iin pou dc persévcrance 

dissÍ2)e vitc cctt(> iniprcssiou preniière d'inipénétra])ilité. 

Au bout dc (piel(jucs soinaines do vie au Palais, les étu- 

<liants rran(,rais ont appi'is à trouver dans nos recneils d(! 

Jurisprudence les rcnseigncnients doiif ils ont l)osoin pour 
Ia dólcns(! dos preuiièrcs causes (|ui liíur sont coníiccs. 

l'our Ia jurispriulenco aiuóricaino, co travail <rinitiatiou 

au niauieuicnt dos souroes judiciairos sonii)le, à prcniièro 

vue, d<!V«)ir, à raison de Ia coni])lexitó de ces sonrces, 

«trc Ixiaucoup plus long et boaucoup plus nialaisó. .Mais 

il est giiidó et abrógé par Ia niiso à Ia dispositiou dos 
LaiiiberI 17 
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<Iél)ut;ints (le livres, conçusdans uii csprit esscntiellcineiit 

pr;iti(jiie, qui Icur méiiageiit Ia transitioii de l'enseigue- 

iiicnt de récole à rcnseigiieiuentde Ia l)arrc et les liabi- 

tuent à trouver, sans perte de teinps, Ia loi actuclleinenl 

applicable aux relations juridiques ou aux litiges à Focca- 
siori desquels leurs conscils techniques sont sollicités (11. 

Tel est Tobjet du volume puhlié^cu 190!) par Téditeur díí 

VAmerican Laio Schoo/ Iteview, Alfred Mason et les pro- 

tesseurs I^ile, Uedfield, Wanil)augli, Suuderland et Cooley 

sous le titre : Urief Maki/irj and lhe use of lawhooks (2). 

Ce livre, qui conihlait une lacune vivenient setitie de Ia 

liftérature de Téducntiou légale et (jui est arrivé dcs lí)l i 

à sa Iroisiòuie éditioii, ne fouriiit pas, saiis douto, au 

coinparatist(! européen toutes les diirctions preiiiières 

(ju il souhaitcrait trouver eii ahordaiil le sol juridicpie 

aiuéricain. II iie liii épargiiera pas les tiUounenients daiis 
1<! rasseuihlerneiit de sa l)il)liograpiiie, soit du shitutc law, 

— surtout des statuts d'étals (.'{) —, soil des uionunients 

(1) Le désir de transformer Ia c/iasse nua; /irecéiíeiits cn tin travail 
inécaniiitie de inana:iivre est devenu Ia prdorciipation dominante ile 
tons les aiilenrs de répeiioires de jiirisprndence. Dans des reclames 
<iui s't'talent sur les pages de imblicité de diversos reviies jnridiiiues, 
notammenlde Minnesota Law les tíditenrs de Ituling Canp 
Law expriment cet ideal en une Coriniile ipii ponrrail être reprise 
par tons lenrs conciirrenls : « La loi aussi aisée .'i trouver (jii'un niot 
<lans nn dictionnaire ». 

(2) Kdité par Ia ^\'es1 Putilisliing ('o, St-I'aiil. .Minnesota. 
(3) Le rasseinhienient des lois fédérales ou d'élals sur un cliapilrc 

ilu droit, ((uclque restreint ipril soit, constituo une tAclie difficilfr 
inôinc i>our un juriste aniéricain. La dirilcullé ne (ieni ()as seuleirient 
au grand noinhrc des juridictions législalives existantes. Klle est due 
avant lout à Tabondance et au décousude leurs productions. Dans un 
discours fait au nieeting de \'American tíar Associntion cn i'>H 
(3!( l{e/)orts,^{H) Io sónaleur Ki.niu Hoot ronstatait ([ue, d aprés une 
statisticiue ólaldie par Ia Ijiliranj du (bngrès, les législatures IVmIl'- 
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<lo ]ii pratique cxlrajiuliciairc. Eii rcviuicho, il remira au 

juriste français, qui vcut seulement s'onqiiérir du dernier 
état (les Jurisprudences anicricainos sur tel ou tcl point do 

droit, exacteiuent les ruèiucs serviccs ([u'au jcune légiste 

fale ot (rétiits avaicnl éniis, pendant les cimj années qiii. vont du 
•lébiilde 1909 á Iniinde 19i:í, 62014 slaluts el (iifaiicun elTorteflicace 
n'avait été 1'í^it poiir introdiiire Tonire et Ia liimière dans ccllc inasse 
de texles prolixes, conluset disconlants.il réclainail Ia généralisalion 
«rtine rnesure dójà prise dans quelques élats, rétablissement près de 
cliaqne corps législatif d'une Reference Librarij dotée d'un personnel 
de bibliolhécaires aples íi rcnseigner le législateur d'état sur le cou- 
tenu, non seiileinent des législalions voisines, mais aussi de son pro- 
pre statute law, de façon íi liii éviter les reiiiles el les contradic- 
tions. Plus significatif encore qne le témoignage de rilliistre hornmn 
d'étal atnéricain est celui que Iburnissait en 1912 M. William 
K. Ogiiuhn dans les pages oú ilinvenloriait les uialériaux desa disser- 
talion : Prof/ress and unifurmil;/ of child labor le()islalion.,WM\\\, 
2 Columhia Sliidien i» history, 2S. I/anlenr declare s'êlre efTorcéde 
retroiiver toutes les lois d'étals sur le Iravail des enfanis qui ont dlc- 
éinises de 1S7!) à 1910. 11 espere (|ue le nonibre des omissions sera 
faible. Mais il n'en peul être silr. Car il liii a faliu dépouiller 800 á 
1.000 volumes de ROO fi 000 pages cliacun. El il n'a pu coniròler son 
propre inventaire qu'ii Taide, d'nne pari. de Ia pnlilicalion aimuelle 
de Ia New- York State Lihraru {Comparative suinmary and index 
of lefiixlnlion) qui ne coinmence qu'en 1890, et, d'aulre pari, des 
compilalions de Labor Lair.t publiées de temps li anlres j/ar le 
Hureaii du Iravail du gouverneriienl federal ou ses prédécesseurs qn,i 
ne remontent i)as au dela de 1892. La seconde de ces catégories de 
publications n'inlcresse (pie le rhamp de Ia législation ouvrière. 

Index de Ia Netr-Vorlc Sta/e Librarij a une portée plus génêrale. 
Mais les spécialisles coinpélenls lui reproclient des imperfeclions et 
siirloul deslanunes. (Cf. Ia note : Index tu AmericanSlatutes, dans , 
Journal Soe. Comp. Lei/islation, N. S. .WXV, 74). Kl les docuinenis 
auxquels ii renvoil nous sont [lour Ia phipari inaccessibles. Mais cette 
difliculté de pílnéiralion du statute lato, (pii existe aussi dans ime 
large tnesure pour le jurisle américain el à lacpielle il se resigne si 
volonliers, esl, — je l'ai suflisamment uioniré au couins de cette 
(■'lude, — beaueonp moins regrellable pour nous (pie rinaccessibilil('í 
actuelle du Case /«//> judiciaire. 

# 



2(i0 VALKLIl I)'l.NFOIlMATIO.\ DKS STATUTS AJIKIUCAINS 

nnicriciuii ([ui s';i[)pi'ôtc à lairc scs ^^rciruers pas daiis Ia 

pratique. Lcs com[)ilatioris do laiu repurls ct les íiistru- 

luents auxiliaires de consultation de ces rccueils, sigualós 
par lcs auteiirs d<> Brief Making coiiiiue vraiiiieiit Ibiida- 

inciitaux, constitueiit les scules sources oíi iioiis puissioiis 

puiser uno coinplòto coiiiprélioiisiou des réalitós actuelles 

de Ia jurispruderico aiiióricaine. 

Mais, jusqu'à ces deruiers tenips, il ii'existait cii Frauce 

aucune I)il)liothòque pul)liquo ou Ton pút trouvor mênie 

les 2)lus usuels ct les plus róccnts de ces iiionuiiients du 

droit judiciaire anglo-aiiiérícaiu (1). Nous étions daiis 

rinipossil)ilité do sUivre autrcnient qu'au travers (rou- 

vragcs do secondo uuüu, ct par coiiscqueiit d'unc façoii 

bcaucoup tro]) décousuc ct surtout bcaucoup Irop Icute, 

Ia marcho dc cos jiirisprudences qui cvoluout tout aussi 

vite ct aussi profoiulciuciit (]uc Ia nôtrc, parco (ju"elles s(! 

trouvcnf en face dos inciues initiatives legislativos et oiit 

à repoiidre aux iniMiios uócossitcs (ra<laptati()ii à dos con- 

<liti()ns rapidouiciil cliangcantos do Ia vie ócoiionii(juo et 
socialo. Xous u'()si<)iis uièiuc pas essayer dc reagir coiitrc 

cotto lacuue do notre dociiuiontation, parco cpio nous étions 

«Iccouragés par les statistlcpics cirarautos sur Ic nonii)r(! 

dos law feports oxistants (pio le [)etit livre d iritroduction 

à rótudc du droit anglais do i'oIlocU (2j ct les lecliirei do 
.loiin Dillon (15) avaiont inlsos on circulatiou on 1'^rance et 

(1) cr. Lkvy-Ui.i.man.n (lans i8 liullelin. de tu sorielé dn léyisla- 
Hoti comparée, 8:5. 

(2) Firsl boolc of Jurispradence, 1896, p. 295, ii» 1. 
í'i) LdW andjurisprudenrcof Eiii/lund and America, 1891, p. 

200. Les slalistiqucs postérieiires sonl encore [)lu.s tci'rifianles ijuc 
les calculs i)résenlés duns ces livres (léjàhiiciens. .Ioii.n W. Davis, THp 
Case for the case-lawyer áAu& il Am. liar Asa. Reports, 7(il, cotnp- 
lait, par exemple, iin total de ll.CriO volumes de reports amúricains 
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<jui les chiírraicnt piir de iioinbreux inilliors de volumes. 

Mais CCS statistiíjues, qiii concerncní les Idu) reports du 
xix" siòcle 011 (les teinps aiitérieiirs, perdeiit Icur [)uissancc 

d'intinildaiiou quand oii songe que, iiiêine eu ce qui con- 
cerne nos collections de.jui'lsprudcnc(í natiouale, ce u'est 

qirexceptionnellemont que nous avons à iious repórter aiix 

volumes qui remontent à jjlus de vingt ou viiigt-cin(i 

aus (1), et ([iiand on se rappelle que les anntk^s, pendaiit 

lesquelles Ia possession dii texte mènie desopiiiions judi- 

ciaires est récllemcnt indispensable pour iious tcnir au 

courantde Tétat présent du common laic aiiglais et de ses 

íiliales, colncideiit avec Ia période oíi le rej)orfag(! de loi 

est arrivé à sou orgaiiisation Ia phis métliodiqiie. 

Le temps u'est plus oii le juriste aiiglo-américain, pour 

prendre une vue d'enseinl)le de; Ia loi jiidiciaire, devait 
encomhrer sou cabiuct d'une série de collectionsde rcqjorts 

sans lien entrò elles et se recoupant les unes les autres. 

Dês 180.') rAiigleterre est arrivée à uik! coiicentration du 

reportage de loi plus grande (pi'en Franco, gr.lce à Tins- 

à Ia (Jate (Je Cf. Nehi.ncx, Orf/anisation judiciaire des Etaía- 
Unis, p. 481-483. 

(1) Toiil cc ijiii rcsle rijelleiiient vivantdaiis Ia [iroduction ancienne 
<le Ia jiirispriidence est analys(5 et londu dans les livres de relerence 
et les ouvragesde scconde iiiain. (/est encore ])lus vrai pour le monde 
Anglo-Saxoii ou les disscrtalions juridiiines (5tendnes (jue sont les 
opiniotis des jiigcs s'alla('lient íi oller toiiles les autoril(5s ant(írieures 
et íi en rc[)roduire les |)rincipaiix passages, de sorle ijue les i)arlies 
recentes de Ia jurisiinidence renlermenl le ri''siitn(5, ou phitòl une 
s(jrie de résiimí-s, de Ia jurisprinlence aniijriewre. lln sp(!cialisle du 
re|)orlagc (le loi, (jul a iMé longlenips Téditeur en rliel' des rollec.tions 
du jVníional Repórter Syatem, II. K. conslale dans íi Am. 
ISar Journal, (Kid, (pTil est extrèmenienl rare (|ii'on alt àreclier- 
clier des ras de loi au delíi du déhut de res eoliectioiis, vieilles 
nujoiinriiui (rune ([iiaraiilaine (l"annéps. " 
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titutioii (lu Council of laiv reportiny (1). Les laiv reijurís 

publiés par cet organe de Ia prolbssioii légalo, s'ils parais- 
sciit parfois un pcu louttMiicnt, soiit eii revaiiclio asscz 

complets, — (rauciiiis pcuseiit qu'ils le sont tmp — poui- 

satisfairc Ics ciiriositós de Ia moyenne des praticiens du 
pays, et à plus forte raisoii les iiôtres (2). L'iiiitiative d'unc 

puissaiite eiitreprise privéc a rendu aujuriste ainéricaiii, 

— quoique daiis des couditions iiifuüiiieiit plus dispeu- 

dieuses faute de sélectioniiciiient —, les inôiues services 

de concentratioii docuuientaire, eii créant de 1879 à 1888 

le National liepurler System (3) qui, par Ia coiiihinaisou 

de ses dix collectioiis consfitutives, foiirnit chaque aiinóe, 

sans doubles eniplois, Ia série coniplète, — ])eaucoup trop 

roniplòte, liélas (í) — des décisions écrites des cours fédé- 

(1) JosiAii OuifV, The fuiblic juhilec of Uiw reitorls ihwi Journal 
Soe. Cortij). N. S., X.XXIll, 208 218; 1'ollock, Knglish lair 
reportiiu/tWW, Lnw (Juarterli/ Ueinew, lijl-4GÜ. 

(2) l'oui' coinl)aUre les v(J'uí de iiiielques uns de ses compalrioles 
t*n laveiir de Ia Iransplantation aiix Klals-Unis de Ia intíthode de 
sélectionneinenl des lnw /r/yor/s pratiquée en Anglelerredepiiis 180.%, 
K. II. Uandaix, 5.1//Í. Bar /Iw. Journal, OTIi, invoque que Ia limi- 
lation du noinbrc desças repoilés par VIncorporated Council of law 
reportm;/ a eniraíné Ia persislauce, íi còlé de son recueil, de trois 
collections privées. Mais, si ces puhlicalions concurrenles se sont 
Miainlenues, c'csl plulòt à raison de Ia rapidité de ieur inforriialion 
que pour rLqiondre íi un hesoin d'élargissenienl du cercle final de cette 
inforination. 

(ü) Sur riiisloire el le niécanisuie du Xaliono! Ite/joríer Si/slein: 
cf. Brief Makiní), I, Í41-ii7. 

, (4) Cest sans düule au large rõle (jue le re])Oi'tage oniciel de loi a 
(enu, et lient eneore, aux Klals-Unis qu'est diie Talisencc de loule 
séleclion <lans les uiatériaux rei)Orlés. Un repórter, (jui travaille sons 
Ia lulelle dela Cour, ne peiil pas faire un clioix enlre les sentences 
de celle-ci et rejeler celles qui ne font ijue rejiroduire des solutions 
ilevenues banales. I>'utlaclieuient aveugie du reitorlage privé aux tra- 
ditions du reportage oííiciel contrihue, lout autant ijue Ia verljosité 
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rales et des diverscs judicaturcs (rétats. L'usagc s'cst de 

plus en plus génóralisé dans Ia doclriiie aiiiéricaine de 

citer les arrêts aii travcrs de cot eiisenihlc de collections 

ou, tout au inoins, de faii-e suivre Ia citation du report 

officiel de l'iiulicatioii du volume et do Ia page du Natio- 
nal Bepor/cr Si/stein oü le report est reproduit. IM. Brau- 

iian a pu donuer un conunentaire a])solument exhaustifdu 

Negotiahle Instruments Act (1) et le doyeu Wigmore a pu 

écrire le ciief-d'(EUvre de Ia littéi-ature conteniporaine du 

droit privé américaiii, dans ses eiiiq jjiiissauts volumes 
sur Ia tliéorie de Ia preuve (2), saiis aller cherclier Tex- 

])ression de Ia jurisprudence acluelle dos Etats-Unis cn 

deliors des textes du National liejiortnr Sijstem (;i). Pour 

ôtre en état de se renseigner sur des points de loi anuí- 

ricaine, il suffirait douc au juriste lVau<,'ais d'avoir accès 

à c(! faisceau des collections du National Itc/jorter Si/steni, 

ue í'út-ce (ju'au travcrs de cclles de leurs parties (|ui cou- 

vrent le xx" siècle, et dT-tre guidé dans leur utilisatiou 

lies opinions juiliciaires et Ia diversilé dos jurispriiilcncps d'Klats, íi 
cxpliiiuer les proporlions excessivas (|ue conservenl encore les taio 
reports aniéricains iiiônie sons Ia forme conceiitfc'e du National 
repórter fi/stem. Des tenlatives onl liien élé failes par des statiils du 
Kentucky cl du Nehraska pour écarler des reporis de leurs lílats lii 
masse lerriblemenl encombranle des opiniom judlciaires dénuées 
d iiitt^rêl réel. Mais ces tenlatives ne parnissenl |)as avoir élé couron- 
nées de succès. Cf. E. II. IUndall, Ti Am. liar ^Iss. Journal, 

(1) (íf. Ia préface de Ia Iroisièine édilion son Ncf/otiable instru- 
menís Itiir (innolated. 

(2) A Ireatisf of ttip xi/stcm of evidencc in triala at common lair, 
tome I, p. LV ; tome V, prélace, (i, 4:>. 

(3) Saul', hieii enlendu, pour les terriloires non couverts par ces 
collections. K. II. Iíandall, /. c., üü(i, constate (pie, si le juriste amé- 
ricain a dans sa liibliotlièiiue les rejicrls oHieiels de son propre IMat, 
il no connatt d'ordinaire Ia juris])ruilence des F.tats voisins (pie pai- 
rinterinédiaire du Xationnt ttejiorter System. 
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par los óléments Ics plus récents do VAmerican Dujest 

System (1). 

Daiis une Jjroclnire puhliéo dans les prerniers jours de 
1919 ct oíi j'oxposais, au nom de Ia faculté de droit de 

Lyoii, les raisons ([ui lui faisaiciit soiihaiter Forganisation, 

au proíit de ses étudiants, d'uii enseignement de rhistoire 

comparativo du droit et de Ia legislation comparée adapté 

íi Tétat iiouveau de nos relations écononüques internatio- 
nales, je signalais coninie le préliniinaire indispensaljle 

à toute entreprise de ce genre Ia constitution d'une l)iblio- 
thèque d'études (]ui pul niettre sous Ia niain des proíes- 

senrs et des élèves, en nièine tenips que les textes essen- 

tiols de riiistoire dn droit anglais, les nionuments les 

j)lus récents et les plus usuels des jiirisprudences issues 

du comiiion l(un et, en particulier, des deux principales 

(Fentre ellcs : Ia jurisprudence anglaise ct Ia jurisprn- 

dence, des i'>ta(s-l'nis (2). Nous avons pu aniorcer cette 
pai-tic initiale de notre progranune de créatio7i d'un insti- 
tiit nniversitaire Lyonnais de droit conijjaré, grAce à Taide 

posthunie d'une;des plus liéroí([ues victinies de Ia guerre 

de 19t/i-1918, M" ImMíx Halay qui, engagé volontaire à 

cinqnanle ans passes, est tonibé, apròsuue adniirahle car- 
rière de soldat, sons 1(ís bailes alleniandes et <pii, dans 

son lesfanicnf, a laissé à Ia facnlfé de droit de Lyon uii 

legs destine à comnuíinorer le souvenir de son lils l'iorre 

l$alay, niort lui anssi ])onr ia déíense d(> Ia Franco, (le legs, 

(1) Sur Iii consütiilion de relto colleclion (rinslrunients(Ic dépouil- 
lerncnt ilcs law rejwrts ; d'. Urief Mnkin;), I, 71-75. 

(2) ^'ensrif/tieinrnt du ilroil rompnré. Su coojmratiun au rap- 
prochemenl etilrc In jurisprudence française et ta jurisprudence 
aníjto-américaine (duns Atinales de f fini ver site' de Li/on, II, .'iü), 
p. !)7-ll.t. 
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augineiité des quelqucs menus cródits (jvic \ous civons jm 

nous j)rocurer eu frapi)ant à diversos portes, iious a pcr- 

iiiis de ci'écr, dans Ia l)il)liotlièquc dc notre mllc dc Ira- 
vail de jitrisprudence com par ative, rcnil)ryon d'uii rayoii 
angio-anióricaiii. Le degré relaliveiiicnt avance de concen- 

tration et de sélectionneiiient, atteint par Ia jiirisprudence 

anglaise, nous donne lieu dc penser que nous arriverons 

assez vite, en conibinant les ressourccs de cctte bililio- 
thèqnc (Fétudes ct cellcs de notre ])il)liotlièque universi- 

taire gcnéralc, à rasseni])ler les textos essentiels de Ia loi 

anglaise conteniporaine et Icurs instrunients auxiliaires de 

consultation et dc dépouillenient. 

Mais je ne nio dissimule ])lus que si, j)our atteindre 
nos fins, nous ne dcvions coinpter (jue sur leseul concours 

de nos adnunistrations pul)Ii([ues (jui sont aux ])rises avec 

une trop rudo crise (inancicrc pour 1'aire face aux hosoins 
do nos lal)oratoircs cl de nos l)i])liotliè(|ues, je risipierais 

foi t de ne ponvoir jamais abordei-, ni fairc aI)order ])ar 

nies ctudiants, ]'6tude de Ia jurisjjrudonce américainc 

sous une formo moins superliciolle que celle dontj'ai dú 
ino contenter dans Io ])résent travail, c'os1-à-dire autre- 

nient (juo j)ar rintcrmcdiairo des livros do sccondc main 
niis à notre portóe par les liasards do Ia dillusion dans'*' 

l'Ruropo latiiKí do Ia littóraturo doctrinale du droit amé- 
i"icain. I,a rcprósontation de cotte litt»!raturo doctrinale, 
au moins dans Tune de sos l)ranclios, ia plus accessiblc, 

niais Ia moins riclio, — Ia littóraturo des traitós de droit, — 
ost (léjà à j)(;u ])rès assuréií dans nos l)ibliotliè(jues lyon- 

iiaises, grAco à lapjjort initial fourni j)ar Ia distribution 
•'ntr(! l(>s linivorsitós fran^uiises des voUnnos du serviço do 

W'U(!rro do VAmerican Ij/irari/ Assacia/lo/i, ot snrtout gri\co 
<'iu dóvoloppemont métbodi(jue (jue nous avonspu donner, 
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par l omploi dii Icgs Halay, à ce proiiiicr fond, nuliiiicn- 

taircet insuffisaiinncntsélcctionnó. Mais ccs Law Trealiscs 

ainóricaiiis rcssciiihlent l)caucoup plus atix travaux oxtraits 

de nos répertoires de jurisprudence qirà ceux de nos 

livres de droit qui reflètent les tendances généralisatrices 

de renseignenient universitairc (I). Ce sont de simples 

(1) En 1017, (líins uri comple renda hibliographiijue á'IIarvard 
Law lieview, XXX, 300, le professeur Zechariaii Giiafee notail en 
ternies rnalicieux cetle caraclérislique générale de Ia littérature doc- 
Irinale dii droit prive Ainéricain. « Si ia loi, disait il, esl une sèience, 
les lawbooks doivent êlre écrils coinnie les traités consacrés aux 
autres sciences, íi l'économique, à Ia politique, íi réducation, et non 
coinine ie magniim opus dii clergyman dans « Thfí way of ali 
flesh D : « Après le déjeuner il se retire dans son étude. II découpe 
des petils inorceaux de Ia lüble et les colle avec une [iroprctú esquise 
côle àciMe. Nous avons une tliéorie aloniique similaire des Uiwboolcs, 
saul' que l'aloiiie, au lieu d'êlre iin versei de récriture, est iin soin- 
iiiairc d'arrêt. Ues soinniaires d'arrêts arrangés verlicaletiienl lont un 
digest. Des sommaires d'arrêls arrangós liorizontaleinent font un 
textbook. Des textbooks arrangés alidiabélicaleinenl font une ency- 
í-loprdie. De leMi|)s á autre, quelque invcstigaleur <l(ísinl6gre Tune de 
<;es u:uvres en ses atomes conslilutifs el lijoule quelipies sonininires 
de décisions récenles, agite le (oiit et noiis donne le dernier livre sur 
Ia niaüère. Ainsi se iléveloppent nos bibliollièques de droit». Le tour 
spiritiiel donné á celte fri(i(iue ne saiirail nous en dissiniuler Tinjus- 
tice. II esl inévitable ijue, dans cliaque pays, Ia doutrine juridique 
s'a<la[)le au teini)érament du droit nnlional et à ses méiliodes tradi- 
lionnelles d'élab()ration. Un droit d'origine iirincipaleinenl judiciaire 
et fait, coniine le <lroit anglo-aniéricain, d'une agrógalion de cas ou 
de précédents, ne saiirait ôtre prósenté, sans qu"on risque d'en 
«lénalurer (|uelque peu le contenu, sons Ia lorine dognialique et syn- 
lh(5li(|ue qui ('onvient íi i'exposilion d'un droil de provcnance législa- 
tive, rouinie le nôtre, el se développant par Ia niise en (i;uvie d'un 
jeu de règles et ile prinoipes. tletle allure ile recueils d'analjfses de 
cas niélliodiciueincnt classt's «'est pas (railletirs (larliculiíire aux Ira- 
vaux consacnis au droit jirivé luiiéricain ; elle se retrouve à un aussi 
liuut ilegré dans Ia littérature des (:lia[»ilres ronslitutionnels de ia 
juris|)ru(iencc des litals-Cnis. tll'. Uked 1'oweli,, :t;i /'olitical Scimcc 
Quarterhj, 1918, i:ii. 
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guidos (Uuis rótudodu cme-latv qui rcstcnt iiicontròlables, 
ot souvoDt iiicompi'óliensiI)les, poiir quicoiujiie n'a piis 

accès aux tcxüís jiirisprudcntiels (]u'ils citeiit ou aualysent. 

Et les collectioiis dii National Raporter Syslem, oíi ces 

lextes SC ti-oiiveiit éparpiilós, aiiisi que Ics Dlgcales qui les 

couiplòlont, re]>réseiiteiit uue uiasse encore hcaucüup trop 

voluniiiieuso pour que nos ressources puisscnt uous per- 

mettrc, (ui présence surtout dos conditious actuellcs du 

cluinge, de iious eu procurei' nième les parties les plus 

recentes (1). 

(1) Les pros[)eclus de In West Puòlis/ihu/ Co coiiiptaionl pour 
Tensemble cies collections du Naiionul Repórter System, 1308 volu- 
mes à ia fin de déceinbre 1918. Leur |(roduction totale est d'environ 
-ii volumes liar au. Mème limiLé à Ia parlie qui couvre le xx«siècle, 
le National Iteporter Sysíetn re[)i'éscnte douc encore une bihliolhè- 
que de plus de SUO volumes. Les ('k^menls conslitutifs de VAmerican 
Digesl System sont eux-mêmes des répertoires de jurisprudence qui 
ne conservent plus les proportions inodérées de leurs premiers ancê- 
ti'es, les Abridijements ilcs Year Hooks. l,a inasse aiicienue, et 
<léjii désuète, du Century Diyesí, ijui analysail toule Ia jurispru- 
dence aniérieure h 1807. s'élendait sur cinípianle volumes. Cliacun 
(ÍQSi\cnx'/)iypstes rfeVr/íH«iw(1897-1906el 1907-1916)se répartissenten 
vingl-cin(i volumes el, eu annonçant ie déhul de Ia puhlicalion du 
second, les édileurs ne garnntissaienl [ias que ce cliiffre ne serailpas 
depassS. I,es Digesles annuels (,l//)w/ca/í Diyest: h'ey ninniter üeries) 
se composenl eux-tnêmes environ de deux volumes cliacun. La 
marée montante de Ia inasse des luic re/iorts el des diyests a de 
honne lieure préoccupé Télile de Ia profcssion légale. Cesl un des 
[)remiers proldèmes qu'ait aborde VAmerican ÍSar Assoriation el elle 
ne I a jamais |ierdu de vue. Les Iravaux annuels de son C.nmmittee on 
reports and dif/ests monlrenl. toulefois, qu'elle n'a oblenu aucuu 
résullal apiiréciable dans ceKe direclion, el <iu'elle n'enlrevoit môine 
[ias les movens eflieaces (raboutir. Car, dansses plus récenis rapporls, 
{Amer. /tàr .l.w. Journal, III, 1917, SirKiaO ; V. 1919, {62-167), le 
Oomilá n'assigne encore d'aulre bul íi Taclíon de Tassocialion que Ia 

■conlinualion d'une inirurlueuse propagande prês des juges jiour les 
■amener íi metlre d'eux mi^^mesun íVein íi Tabondance de leurs dóve- 
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Sciile, riiiteiisificatiou de Tappui que nous ont dójír 
spoiitaiiéiiient doiinó (rómiiicnts juristes anicricaitis j)our- 

rait assiirer daiis iiofrc ])ibliotliè(]ue d'ctudes une repré- 

scntatioii dc Ia loi aniéricainc ou correspondance avcc le 

rôle de premicr ])lan que Ic droit, dcs Etats-Unis esf 
appelé à prciidre daiis le inouveinent góiiéral do Ia juris- 

prudence coiuparative. II y a (pielqucs iiiois Ia Carnegic 
Foimdatioii faisait dou à Ia Sürl)oiiiie d'uiie imposante 

collcctioii dq livres rayoiinant sur tous les conipartinients 

de Ia littérature et de Ia science générales et créait ainsi 

loppeiiienls oratoires ct de leurs citalions de précédenls. On seni, 
généralerncnl peroer dans ses publicalions Ia note de résignation que 
donnent E. II. Mandall dans le nuriiéro d'ocl:obi'e 1919 An Journal de 
Tassociation (V. G(i;!-67G) ou John W. Davis, The case for lhe case- 
lawyer, dans les fteporis de lülC (XLI, 757 et s.). Ce dernier place 
sur Ia boiiclie d'uii jiige expérimenlé cetie descriplion critique de 
rinfluence exercite par Ia multiplicalion excessive de ees reporis sur 
Ia formalion professionnelle ilu harreau : « II dépeignail, dit-il, le 
If^gisle moderne couuiie un castor légal (lui eoui)e tout Ip bois, bran- 
clie ou brindille, ijuMI peut découvrir et reni|)ile sans souci d'ordre 
(rarrangenient ou de résultal arcbileclural, dans Ie_^ul espoir que 
qucbpie hcureuse chance pourra rendre sou barrage ímpcfííTléable au 
llux juridique ». M. Davis declare ensiiile (jue ce n'est pas par incli- 
nation personnelle, niais sous Ia contrainte de renvironnenientel des 
circonslances, que les jurisles ainéricains sonl devenus des rase 
/airi/ers, n'envisageanl le droit (jiie sous Ia forme dc précédenis, ct 
non dc priiicijies. Tant (|ue Ia loi, eonclut-il, sera basée sur les pré- 
cédenis, que les juges les inulliplierontet que lapresse les impriuiera, 
le case lawijsr devra passer son leiiips à les colleclionner (p. 7(!í). 
Oetie façon mi-caniquc de írouver Ia loi par Ia siniple consullalion 
des dif/ests ct dcs rej/orls esl acccssible niònie aux débulants forinés 
ilans les ccoles de nnit ou les écoles ])ar corres|iondance et les pius 
déinunisde culture générale. Mais elle exige Ia disposition d'un capi- 
tal de preniier êlablisseuicut. Nous dcvons nous résigner, pour le 
niouicnl, ,'i n'entrevoir ([ue fugilivenient Ia jiirisprudeiice auicricaine- 
aii travers dc recucils de Select (Jases et dc Ia ilernière série (.(. L. 11.) 
dcs Icxles clioisis dcs l,a>ci/er's Iteports Aniwtuleil. 
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u Paris uii premiei' Ibyer pormancnt (rattraction de Ia 

penséc aiiiéricaiiic. La jurispriidciice des Etats-Unis, dcjà 
si fortemcut iiatioiialisée sous Ia diversitó appareiite de ses 

(|uarantc-luut raineaiix, si passioiinante à suivre daiis ses 

eübrís tourinentés vers runiforinité, si richc eu expé- 

rieiices hauteuient éducatives pour les peu])les européens, 

est Tuii des produits de Ia vie intellectuelle nationale qui 

pourraient le plus ])uissaiuinent contriljuer, par leur diffu- 

sion, à inaiuteiiir Texpaiision scientifique de rUiiioii au 

iiivcau de sou expaiisioii éconoiiiique. Elle luéritorait être 

coiiiprise apròs-coup daiis le travail de propagaiide éclai- 

i'ée qui vieut d ètre eutrepris au proíit de Ia littcrature 

géaérale des Etats-Unis. La grande associatiou qui est Ia 

g^ardienue naturelle des intérôts de Ia scieuce juridique 

auiéricaine, VAmc.ricnn liar Associatio/i, travaille depuis 

longtenips, de concert avec VAmcrican Latv Scliools Assu- 

cialion, à étal)lir Ia liaisou entre le droit anglo saxou et 

les jnrisprudences continentales, en rcpandant aux Etats- 

Unis Ia (Mjnuaissance des princii)aux luonuineuts de ces 

jurisprudeuceíwElle ne saurait se désintéresser de Ia 

seconde jíaVtie^e cette tAciie de rapproclieinent ; rdlortà 
íaire ])our propager le rayonnenieni de Ia culture juridi([ue 

americainc au ti^avers des jurispriulences foruiees à Tócole 
<lu droit roínain (1). Depuis deux-ans, elle nous assure le 

(1) Kn 1!)I7 un des ineilleiirs rcjirésenlanls de Ia science du droit 
^uiglais au Canada conviail, ses collôgiies des K(als-Unis á celte tAche 
«ians un inaiiireste A'Harvard Law lleview (XXX, 7!K) el 800), üú je 
délaclic les plirases suivanles : « Sur ce continent le common-luic 
osl Iroji absorl)(5 dans Ia conlemplation de lui-rnènie. Coiiime nne 
lenime (jui s'ailinirc dans Ia glacc,(iu'il prenne garde de subir le des- 
lin (le Narcisse el de niourir d'aniour pour lui-inêuie... Notrc loi est 
une lies clioses que noiis avons en cotninun. Cesl une des nieiileures 
<'lioscs (jue nous ayons. Nous Tavons gardée pour nous-mínies alors 

\ 
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serviec de scs pul)liC('itioiis. Toiit ríscciiiiiiciit olle a (loiinó ;l 

iiotiM! hihliotliòquo iiiiiversitain! los três préciíMisos séricíi 

que nous aurions diila donner aii monde. Est-il trop (aril poiirchan- 
ger de voie '! « \j"ul<ic a fait sou cliemiii. Klle a été reprise avec plus 
(Je préeision, mais sons »n angie plus éiroit, ati dernier inceting de 
VAmeriran /lar Association par Pii ,1 FA)Ea{Pan-A>nericanism and 
the liar, 40 /leports, 341). « Le légiste americain, disaitcet oraleur, 
négligerail son devoir profcssionnel envers ses clients en ne se pré- 
parant i)as à s'adapter íi l'expansioii de notre commerce el íi sa posi- 
lion dans le monde... l/horizon du juriste américain dolt »'étendre 
hors de son pays en môme temps ([ue les alTaires de ses clients. Notre 
lei américaine doit ótre une constante sonrce d'inspiration ])Oiir les^ 
latins d'Amérifnie e) sa diffusion servira notabiemeni Ia t-ause du 
pan-américanisme ». Ces dernières lignes niéritent être rapprochées 
des suggestils renseignements que les Heporls de rette iiiônie année 
■19á() donnent sur Ia pénétration de Vinttucnce úcs ucíes commerdau.r 
de Ia Commin.iion on Uniform State Lrz/r.v dans les répul)lii(u»s Sud- 
américaincs. Kst-ce au momení oü les jurispnidences jusque lá res- 
ides les plus insulaires sentent elles-iiiêmes le besoin de s'exlérionser 
pour suivre )'expansion corninerciale de leur [)ays, que notre ensei- 
gnement jnridique françaisvase rejilier surliii-míme ? Kt Tlieure pre- 
sente serait-elle bien opportune pour donner suite aux suggeslions de 
Ia Faculte de droil de Paris (fiEOiinKS Uii-riit, La reforme des elude.s- 
dans les Facultes de droit, Paris, lienoiiard, 1921). qui, (>üur [)0uv0Ír 
modelor eu série, et mênie en une série uni(|uc, les esprits de teus les 
candidats à Ia licence, (juelle ipie soit Ia diversité des rarrièies aiix- 
((uelles ils se [treparent, — {iropose de débarrasser noire eycle nor- 
mal (Tétudes d'une bonne (lart dos enseignements de soience sociale 
<|ue Ia volonlé tenace de IJard y avait íail pénétrer. et range i)armi 
les cnseignemeiits destines .'i ítri; élitninés ou réduils íi Ia |)orlion 
congrue Ia plupart des disciplines eom()aratives ; les |)rinci;)cs du 
droit |iublir. qui disjiaraltraienl de Ia lirence, le droil coustitutionnel 
('Otii|)aré donl le nom est omis, [)eul-('tre [)ar mégarde, ilans les pro- 
grammcs pr0i)0sés pour le <loctoral, et eníln le droil couq)aré i)ro- 
preuienl dit, (|ui serait rcWluit à un ròle eticore heauroup plus elTactí- 
<|u'aujoiinrinii et ronliriiierail h nV^tre loléré que soiis Ia forme anli- 
qiie et inolTcnsive de Ia Wgistution rivile romparée. (".e régime de 
liceiu:e rigi<lc serait peulMMre a[)i)roprié aux bcsoinsd'une facultéiiui 
peut sans inconvénients ne se |)réoc( uper, dans Ia lixalion de ses [)ro- 
grammes nortnaux elélémcnlairos, ipie de Ia pré|iaralion au barreau 

/ 

I 



LÉG1SI.ATI0N CO.MPAnÉE KT .IU1USI>IIUI)ENCK COMI-AIIATIVE 271 

<le SOS Reporls ot de sou Journal. P(Mit-cti'(! poiirrait-ori 

frouver panai les onze luillo inoml)i'es de cotte puissante 

société quelquos jiiristes qui, arrivés à riiciiro du rcpos, 
soioiit (lisposés à coiisacrcr les rejjorts et digestes qui out 
été leurs instruinents do travail à uno destination de pi'oj)a- 

gande scieiitifiquo arjiéricaiiio. \'Amencan Har Ássociation 

mettrait enfiu Io scoau aux serviços qu'eilo iious a déjà 

rendas ca noas prêtaat soa liaut patroaago poar obtonir 
dos adaiinistratious (ionipétontos reuvoi dos Sesúons Laws 

et à lii rnafíislrature, parco ([ue ceux de ses cliidiants (jiii s'orien)ent 
vers d'aulres deslinalions sont déjà liabitués à doiibler son eiiseigne- 
ment par celui de )'Kcole des scicnces politiques. II ne saurail con- 
venir à Ia clienlèle de nos universilés provinciales qui ne bénéfirie 
pas dela rnêine division du travail entre l'enseignenient universitaire 
et l'enseigneinent supérieur libre. Le inaintien du systéine des cours 
àoplion |)eul seu! assiirer ã Ia j)artie de cellc clientèle (jui se destine 
aux carrières corninerciales ou industrielles, administralives ou rolo- 
niales, Ia cullure juridiíjue a[)propri(!e aux exigencesde ces carrières, 
qu'elle ne saurait Irouver sur place bors de l Université. Ce systèine 
demanderail niêine à Olre assoupli encore pour laisser aux 1'acuUés, 
coiuine celle de l^yon, qui Conclionuent dans des places ile cotniueree 
international. Ia possibilite de s'adapler aux bcsoins du comnierre 
extórieur. I'rolilern-t-on de Ia procliaine refonie de nos prograintnes 
pour pcrnietire enlin íi une faculte qui soubailerail Io iaire, et trou- 
verail le personnel nécessaire pour Ic faire, de glisser Tliisloire coui- 
paralive du droil coninie enseigneuieiit à option avec le droit roíiiain 
et l"liisloire du droil français, au gré de réiudinnl, dans Ia preinière 
aunée de licence : de lueltre en concurrence dans le prograinuie de 
Ia seconde année renseignenieni de Ia tliéorie des obligallons en 
droit coniparó et celui de Ia lliéorie rotiiaine des obligations ; el de 
faire pónélrer cetle Jjranctie fertile et vivante ile Ia jurisprudence 
coiuparative qu'est le droit coinniercial compan; dans le cadre de Ia 
troisièiue année par Ia voie d'un cours seniesiriel íi opiion ? Ou nos 
liabitudes de cenlralisalion à outrance vont-elles, une íois de pius, 
imposer à toiiles les universilés de Krance le r('gin)e souliailé par una 
grande inaison d'édu( alion légale que le voisinage dt; loute une série 
d'écoles s[iécinlisées décliarge d'une parlie des tAcbcs qui incoinbçnt 
«ux lacullés de |>rovinre 
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et cUitres textos dii Staliile-Law et dcs reports <le ces 
/grunds orgaiiisines fédéraux «iiii, coiimic VínlcrsUite Com- 
mcrce Comniission, propareiit, J)ai' leur jurisprudeiice 

adiiiiiiistrative, rextonsioM progressivo du droit fódóral. 

Lgs filons d'ür juridique et les niatériaux d'une valeur 
d'exeniplaritó mondial(!, ([ue recèleiit ou si graiid noinbro 

les textes coiiiplexes et touífus de Ia loi aiuéricaine, y 
sout enfouis sous uno tolie uiasse (réléuieuts de pur reui- 

plissage, que uous risquerious do passer souveut à côtó 

d'eux saus les apercevoir, si uous u'(ítious guidés par le 

travail de sélectionueuieut et de vérificatiou critique que 

leur out fait subir les experts iiatiouaux. Mais Ia uiajeure 

partic de cette (i'uvre de syutlièse jurisprudcutielle de Ia 

scieuce auiéricaiiie est elle-uiôiue éparpillée dans un graud 

iionibro de Laic Magazinen, de jjuldicatious de sociétés 

savaufos ou ile l)ureaux aduiiuistratifs, do (rarisaciions 

dcs associatious dcs Itarroaux d'ctats et, eu particulier, 
dans ('(ís oxcellontes rcvues universilaires de droit dont 

% 
Ia nuiltijilication est Tunc dos conséqucucos les pius heu- 

reuses de ia léconde rivalité scieutiíiquo <ít éducative (jue 

■le róginio do Ia lijjcrté (ronsoigricnicut a fait naitrc entre 

los grandes facultes de droit aniéricaines. La roconunan- 

datiou du doyen Wignioro j)ròs dn buroau editorial uous 

a fait obtcnir une collection à pcu i)rès coniplète d'une 

des plus considérablos, ])ar Ia valonr de son contenu, de 

ces rcvues do facultes, \'I//iitois Laii> ítcvú-ir. (IrAce au 

iloyen i*ound uous avous pu iiénólicier aussi, dcpuis le 

début do raiinóo scolain; du serviço dVAim/n/ 

Ltiiv ltevi/'ir. Les pi-eniiòrcs annóos do cct incoin[)a- 

raiilo recuei] uous niancjuent. Mais, tout au nioius, 

ligurenf-eli(ís dans deux(l(;nos l)ibliothò(]ues univorsitairíís 

proviticialcs, Aix ot Montpollici', oii uous pouvons nous los 
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procurei' tonic piir tomo. Nous iravoiis inèiiu! j)liis coito 
rossoiircc on co qui concerne les nutres oi'gancs dos 

grandes inaisons (rédiication légale. En deliors de Michigan 
Laio fieriew, (jui se trouve à Ia bildiotiiècjuo universi- 

taire de Touloiise, c'est on vain (jue nous les cliercherions 
dans Tun quelcou(jue dos dépòts de livres avec les(juols 

nous p:'ati([uons l écliango dos prêts. II eu cst, connno 
(Jo/fimòia Lnw Revieio, }a/(; Laii) Juiinial ou Minnesota 

Lau> lievieu) (jue nous n'entrovoyons (jirau travcrsde i-arcs 
fascicules ou de tirages à part expódiés ])ar ([uel(jues-uns 
de leurs collahorateurs, et ])eaucoup crautres no nous sont 

connus (jue ])ar les renvois iaits à, leurs travaux dans dos 

recueils i)lus répandus. Cos revues, à circulation troj). 

étroiteuicnt liinitée au monde anglo-saxon, ou mòine amé- 

ricain, contiennent pourtant, à eu juger par les oxtraits 

ou spóchnens qui parviennent jusqu"à nous, dos ótudes 
dont rintórôt s'ótond au dclà du corcle-du Cammnn Iam. 

\ous y puiserions cortainonient hion desníafériauxprócionx 

pour Ia pr«'])aratiou do nos travaux of ceile dos tlièses do 
doctorat de nos ótudiants si leui-s óditoui-s pouvaiont sui- 

vre Texemple do VíHinois Law Hoviar on iMIarrartl Lato 
Hevieio en nous consontani, soit le dou de lonrs oolloc- 

lions, soit Io service de leurs ])ul)licatif)ns courantos. 

Un dos maitros de ríMisoignemont univorsitairo (]ana- 

dion qui, par do uomhroux travaux antórieurs, s"ost laillé 

uno larg(! placo dans Ia liltóralnro anglaise de Ia júris 
prudonce comparativo, H. \V. Lee consoiliail on 1017, dans 

ini élo(|uent ariicle d'llarvar(/ Imw Hrciew (I). à cliaquo 

(1) í.ookinf/ forward, totne XXX, (i. 798. Ilnns cc vigoureux jtlai- 
(loyer en favoiir <l'un élargisscirierit, dans Io sens coiiipuratil'el socio- 
logiquc, (les inútliodes (l'on!>eigneinent des écolcs de droit aini-xicai- 
nes, M. Lee ddveloppe nne coiice]ition du droit cotnparé (iiii, íiheaii- 

Laiiilieit 18 
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(•colo (ledroit da coiitineiitainóricain, de clierchor une afíi- 
¥ 

liafioii spécialc avcc une ou plusicurs facultes correspon- 

danfesde.suniversitéseuropéonnes, en vuedetravailleravec 
ellesau raj)])i'()chement scientifique du Common /rtíüetdes 

législations des pays de droit civil, et de susciter entre les 

jínjupes* associes une aniicale rivalité dans Fadaptation do 

leurs niétliodes respectivos d'onsoif,''neniont tant à leur 

tAcho locale d éducation civi([ue (|u'à leur niissiori inter- 

iiatif)nalo (rorganes do (lévelopj)eTnont do Ia coopérafion et 
de Ia solidarité entre Ips denx grandes cultures juridiques 

(|ui se partagent Ia direction du monde civilisé : Ia culturo 

roínano-françaiso ot Ia culturo anglo-ainóricaine. Si quol- 

(|u'uno des grandes universitós du nouvoau continont son- 

geait un jour à réaliser Io vdíu du doyon l.ee et voulait 

se créor en pays latin dos coinjjtoirs (réchangt! do Ia pensóe 

ot do rinforination juridi(|ues, ollo trouverait le terrain 

dél)layé et próparó à Lyon par roílbrt (Puno org-anisation, 

encor(í (Mnhryonnaire, mais (|ui n'atlcnd pour se dével(j|»- 

por (juo (rètre moins parcimonicusonient alimontóo ou 

jiroduits autlionti([ues do Ia législation ot de Ia jurispru- 

(lonco ainóricaiiios (1). 

coup d'égar(ls, s"accor(le avec celle (|ue j'ai défemlue en 1903 dans ma 
Foíirlion du droil civil comparé et (]iie j'ai reprise depuis dans : 
l.'i'nseiiinemimt du droit comparé. La coopération nu rapproche- 
mfnt entre In jurisprudeiice franraisc et Ia jurisprudence nnt/lo- 
américaine, p. 

(I) La stabililé de celle organisalion seinble garanlie par Ia loi de 
linancos de lü21,ori Ia persévérance du rap|)orleiir du hudgel de TI. P., 
iM. Edoiiard llerriot, a fait inscrire les crédils nécessaires à Ia créa- 
lion d"iiiie rliniro de droil coniparé, ijiii en forinera le i)reniier 
siipport. 



TABÍ.E DES MATIÈUES 

Inthoduction. — réveil dos pouvoirs polili(iues de nos Coiirs. 
C.iiAiMTHi; rHEMiKR. — (ioiiveriieineiil par Ics jugns et gouvertie- 

nient parlemcnlaire. — Les fondernenls ainéricains dii 
•{Oiivernenieiit par le jiidiciaire  

CiiAPirnE II.— Le contròle judiciaire de Ia constiliiüonnalilõ 
des lois aviini. 1883  

('.iiAPiTiiE 111.— I.iC développement dii conlrôle jiidicifllre sons 
le r.ouvert des « declarationn des droitx »  

C.MAPiTHE IV. — l'Cs instriiments dela suprórnatie judiciaire. 
 Due process clauscs. — Jiigetiieiil de Ia rationalitc' el 
de ropportunilé des lois.    

Cmapithe V. - Ua polili<iue judiciaire el Ia politique législative. 
CiiAPiTHE VI. — I><1 '"tle des tribunaux centre Ia législation 

sooiale   
Sectioti l- — 1/opposition des Oours d'Ktalà Ia législation 

dti travail   
Sectiori II. — Une tentative inlriicliieuse pour hrider les 

jiidicatnres (fEtals .   

Sertion UI- — l/allilude. de Ia Coiir siipn^nie lédérale íi 
régard dii contrai collectil'de travail. - Les conllits 
d'oiiinions coristitiitionnelles entre ses inenihres . . 

CiiAPiTiiE VII. — í>a réaction populairc pendanl Ia seconde 
décade dii .x.x® siècle  
Section I. — 1^11 révocation des jiiges par le siiffrage uni- 

versel  



27() TABLK ÜES JIATIKRES 

.• I'aí;<'s 
Section :Tf. - I ^'appel au peiiple contrc les jugeinents 

(riticonstilulionnalilé  97 
('hapitrk viu. — La consolidalion dii gouvernerncnl desjiiges. 

— Le contròle judiciaire de Ia oonsliliilionnalitédes arnen- 
dements à Ia constitulion 10!) 

CiiAPiTRE IX. — Un substitui du contròle de conslitulionnalité. 
— La construction des slatuts 130 
Section I.—La construi;tion ainériciiine et l'interpréta- 

tion française 130 
Section II. — L'éliminalion par conslruclion des lois con- 

Ire les trusts 138 
Paragraphe 1. — La conslruclion de Ia loi Shernian, 

— Les élapes de son abrogalion Judiciaire en tanl 
(ju'arnie contre les trusts • . . 140 

Paragraphe 2. — Gotnrnenl Ia j urisprudence a relourné 
contre les coaiitions oiivrières Tarme forgée con- 
Ire les coalilions du capital MiO 

Paragraphe 3.— L'élimination judiciaire des sections O 
, et 20 du C/rtí//oM/Ic/ I(i<i 

Chapithe X. — Les pallialifs au contròle judiciaire des lois. . 177 
Sirtionl. — AíJrisonj opinions 178 
Spclion II. — Les jugeinents dtíclaratoires I8á 
Section III. — L'api)lication adininislratlve etrappiication 

judiciaire du ilroit ....  I9() 
Chapitre Xl. — Les leçons de Tcspérience aniéricaine . . . 220 

Section I. — Les verius el les dangers du contròle juili- 
ciaire de Ia cotisliliilionnalilé des lois 220 

Section II. — La valeur d'inforinalion des slaluis ainéri- 
oains. — Législation coinimrée el jurisprudence coni- 
parative 23(j 

LAVAI. — IMrtIlMKP.IK I.. nAIlNKOUll ET C'' 









cm 1 unesp' 


